
Gérer l’instabilité des prix alimentaires
dans les pays en développement
L’instabilité des prix des produits alimentaires a des conséquences dramatiques
pour les pays en développement : elle frappe durement les consommateurs et
provoque des problèmes de sécurité alimentaire. Le risque qu’elle fait peser sur les
producteurs est si élevé qu’il décourage les investissements, bloque les révolutions
vertes et empêche par là-même le développement économique. Dans certains
cas, cette instabilité des prix génère aussi de l’instabilité politique et des dés-
équilibres macroéconomiques. Depuis les crises de 2005 (au Sahel) et 2008
(sur les marchés internationaux), la gestion de l’instabilité des prix alimentaires
revient en force dans les politiques des pays en développement et dans l’agenda
international (plan d’action du G20 ; travaux du Comité de la sécurité alimentaire
mondiale de la FAO).

Basé sur une large revue de la littérature théorique et empirique, l’ouvrage
identifie et analyse les quatre stratégies « pures » pouvant être mobilisées pour
gérer l’instabilité des prix alimentaires. Il montre les limites des solutions tradi-
tionnelles fondées sur la combinaison des stratégies de gestion des risques (par
des instruments assuranciels) et de gestion des crises (par l’aide d’urgence).
Des solutions plus structurelles sont nécessaires : elles passent par une forte
implication des Etats pour stimuler la modernisation de la production et des
marchés et pour recapitaliser les ménages vulnérables. Ceci ne peut se faire
seulement en facilitant l’accès aux intrants et en transférant des ressources aux
ménages pauvres: une intervention publique est nécessaire pour empêcher les
prix d’atteindre des valeurs extrêmes. Une telle intervention doit être basée sur
une combinaison d’instruments adaptée aux spécificités du contexte national
ou régional. La communauté internationale a un rôle majeur à jouer dans le
succès de ces politiques. 

Ce livre s’adresse aux décideurs politiques, aux chercheurs, aux enseignants, aux
étudiants et à toutes les personnes intéressées par les thèmes de l’instabilité
des prix, de la sécurité alimentaire et du développement des agricultures des
pays du Sud. 
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Avant-propos
Cet ouvrage est en grande partie basé sur les résultats d’une étude réalisée en 2009,
intitulée « Quels instruments mobiliser face à l’instabilité des prix alimentaires ? ».
Financée par l’Agence Française de Développement (AFD) et le ministère des Affaires
étrangères et européennes (MAEE), l’étude fut confiée au Consortium européen
pour la recherche agricole dans les régions tropicales (ECART). Elle a impliqué quatre
institutions de recherche : le Centre de coopération internationale en recherche agro-
nomique pour le développement (CIRAD), l’Institut de recherche et d’application
des méthodes de développement (IRAM), le Natural Resources Institute (NRI) et le
Wageningen University and Research Centre (WUR).

L’étude a été dirigée par Bruno Vindel (AFD) et Benoît Faivre-Dupaigre (MAEE) et a
été coordonnée par Franck Galtier (CIRAD). Les co-auteurs du rapport de l’étude sont :
Franck Galtier (CIRAD), Jonathan Coulter et Gideon Onumah (NRI), Gerdien Meijerink
et Kess Burger (WUR) et Jean-François Sempéré (IRAM). Ils ont aussi coordonné les
groupes de travail portant sur les différentes catégories d’instruments. 

Les autres chercheurs et experts ayant participé à l’étude sont : Roger Blein (Bureau
Issala), Nicolas Bricas (CIRAD), Jérôme Coste (IRAM), Benoît Daviron (CIRAD), Johny
Egg (INRA), Françoise Gérard (CIRAD), Denis Michiels (IRAM), Marcel van Asseldonk
(WUR) et Tancrède Voituriez (CIRAD et IDDRI). 

Différents encadrés ont été insérés dans le deuxième chapitre de ce l ivre pour
présenter des expériences riches d’enseignements sur l’utilisation pratique des
différents instruments. Les chercheurs et experts ayant participé à la rédaction de
ces encadrés sont : Kees Burger (WUR), Antony Chapoto (MSU), Jonathan Coulter
(consultant, ex-NRI), Hélène David-Benz (CIRAD), Paul Dorosh (IFPRI), Johny Egg
(INRA), Franck Galtier (CIRAD), Hashim Ahmed (EDRI), Thom Jayne (MSU), Jackson
T. Kiraka (EAGC), Elodie Maître d’Hotel (CIRAD), Anne Mbaabu (AGRA), Gerdien
Meijerink (WUR), Denis Michiels (IRAM), Pamela Mulozi (ex-ZNFU), Nsanya Ndanshau,
(EAGC), Gideon Onumah (NRI), Sam Rutto (EAGC), Jean-François Sempéré (IRAM),
Peter Timmer (Harvard University et CGD) et Tancrède Voituriez (CIRAD et IDDRI). 

Une version préliminaire du chapitre 1 de cet ouvrage a circulé sous forme de Working
Paper. Nous remercions vivement les chercheurs et experts qui, par leurs commentaires
sur ce papier, ont permis d’enrichir l’analyse présentée aujourd’hui dans ce livre. Il s’agit
de : Derek Byerlee, Jean-Marc Boussard, David Dawe, Chris Gilbert, Rod Gravelet
Blondin, Christophe Gouel, Thom Jayne, Paul Jorion, Adrian Mukhebi, Marc Sadler,
John Staatz, Ludovic Subran, Peter Timmer et Steve Wiggins. Bien entendu, ils ne sont
pas responsables de ce que nous avons maintenu. 

Les différentes conclusions et recommandations de ce document n’engagent que son
auteur.
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LE CHEVALIER

J’entends souvent dire à des gens qui se croient de l’esprit, qu’il ne faut pas plus
s’embarrasser du blé que des cuirs dont on fait les souliers ; qu’aucune ordonnance
de police n’a veillé sur les souliers, et que pourtant on n’est jamais allé nus pieds.

LE MARQUIS

Cela est vrai, et cette raison m’a toujours paru bonne. Est-ce que vous ne la trouvez
pas de même ?

LE CHEVALIER

Non assurément.

LE MARQUIS

Et pourquoi ? Les souliers ne sont-ils pas presqu’aussi nécessaires que le pain ?

LE CHEVALIER

Je veux vous accorder cela ; mais quand le besoin de l’un et de l’autre serait également
grand, celui des souliers n’est pas aussi pressant. […] Ainsi, tout autre commerce va
de soi-même, parce que dans tout on a quelque espace de temps, et cet intervalle
suffit pour remettre l’équilibre. Mais l’approvisionnement du pain est pressant, i l
faut y veiller, l’équilibre arriverait trop tard et lorsque le peuple serait déjà mort
de faim.

Ferdinand GALIANI
Dialogues sur le commerce des blés 

(1770 : 165-166)
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Préface [ 1 ]

C. Peter TIMMER [ 2 ]

Cabot Professor of Development Studies, emeritus, 
Harvard University, Cambridge, MA

Franck Galtier et ses collègues ont écrit ici un ouvrage essentiel pour la gestion de
l’instabilité des prix alimentaires. C’est important pour deux raisons. D’abord parce
qu’il y a encore cinq ans, la communauté des économistes aurait considéré un tel
ouvrage non seulement comme inutile, mais comme ancré dans des idées erronées.
Ces questions sont à présent reconsidérées en profondeur. Ensuite, et sur un plan
plus personnel, parce que les thèmes développés dans ce livre entrent en résonnance
avec le travail que j’ai mené durant les quatre dernières décennies. J’éprouve une
certaine satisfaction à « sortir du purgatoire » pour voir la question de la stabilisation
des prix alimentaires de retour dans l’agenda politique et les programmes de recherche. 

Le hasard a voulu que cette préoccupation de longue date pour la sécurité alimentaire
et pour le rôle de l’ instabil ité des prix alimentaires dans l’équation politique des
pays en développement ait également attiré l’attention du Global Development and
Environment Center (GDAE) de l’université de Tufts, qui attribue chaque année le Prix
Leontief à des personnes ayant contribué à repousser les frontières de la pensée
économique (Leontief Prize for Advancing the Frontiers of Economic Thought).
Cette année, le prix a honoré les recherches et analyses sur les politiques agricoles
et alimentaires, et on m’a demandé de représenter ce champ de recherche comme
lauréat, conjointement avec Michael Lipton.  

Comme relevé dans l’ouvrage de F. Galtier, ce champ de recherche a pratiquement
disparu des universités à partir du milieu des années 1980, quand les prix des produits
agricoles se sont effondrés et que plus personne ne pensait qu’augmenter la pro-
duction agricole était une bonne idée. Dans les universités, la plupart des départements
d’économie agricole se consacrent à présent essentiellement à l’économie des
ressources naturelles et de l’environnement. L’agriculture est à présent un simple champ
de recherche parmi d’autres au sein de ces départements.

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]

[ 1 ] Traduction : Franck Galtier et Anne Chirouze.
[ 2 ] Cette préface se base sur des éléments du discours que j’ai prononcé le 3 avril 2011 pour la cérémonie de 

remise du prix Leontief (Leontief Prize for Advancing the Frontier of Economic Thought). Ce prix est attribué
par le Center for Global Development and Environment (GDAE) de l’université de Tufts à Medford dans le 
Massachussets. Les faits et analyses sur lesquels se base l’histoire esquissée ici sont davantage développés dans 
les publications référencées dans la bibliographie générale de l’ouvrage.
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Une telle évolution est compréhensible pour les États-Unis, qui comptent à présent
plus de juristes que d’agriculteurs. Mais cette évolution dans les priorités et dans les
compétences, compromet fortement la capacité des chercheurs formés aux États-Unis
– qu’ils soient étrangers ou américains – à comprendre le rôle que joue l’agriculture
dans le processus de développement économique. Ceci a conduit au fait que le monde
de la recherche et la communauté des bailleurs de fonds ont oublié l’agriculture et
ont arrêté de la financer. Les emplois ont disparu. Malgré plus de deux décennies
passées à enseigner les politiques alimentaires à Harvard, j’ai envoyé plus d’étudiants
chez Goldman Sachs que dans des carrières liées au développement agricole ou aux
politiques alimentaires et nutritionnelles (ils n’étaient pas bêtes, ils sont allés là où se
trouvaient les emplois…).

Cet abandon revient à présent nous hanter parce que les emplois sont revenus, mais
pas les étudiants. En y réfléchissant, je me suis rendu compte que si j’ai été choisi
pour le prix Leontief, c’est parce que je suis un historien de l’économie et non un
économiste agricole. Les historiens de l’économie ne peuvent pas négliger l’agriculture :
elle représente habituellement les trois quarts des économies que nous étudions. Et
je n’ai cessé pour ma part de montrer le rôle clé qu’elle joue dans le processus de
développement économique. Il n’est peut-être pas inutile d’apporter cette perspective
historique aux débats analysés dans ce livre.

La stabilisation des prix alimentaires fait partie de mon agenda de recherche depuis des
décennies. De la profonde conviction qu’augmenter la productivité de l’agriculture est
une première étape décisive pour sortir une société de sa structure agraire tradition-
nelle et la propulser dans un processus dynamique de modernisation et de croissance
économique, est né un ensemble de travaux. Si ceux-ci semblent souvent déconnectés
les uns des autres aux observateurs extérieurs (et semblent assez largement non
pertinents aux économistes du mainstream), pour moi ils se rattachent à un même
questionnement intellectuel et celui-ci transparaît en grande partie dans ce livre [ 3 ].

Six grands enseignements issus de ces travaux sont présentés ici pour apporter à
l’ouvrage de F. Galtier une dimension historique. Tous remettent en cause les résultats
des modèles néoclassiques standards utilisés par les économistes pour analyser les
politiques publiques. Étant centrés sur l’importance de l’agriculture dans le processus
de développement, ces enseignements tournent autour de l’alimentation et de l’agri-
culture. Bien que des modèles néoclassiques standards nous fournissent un point de

Préface
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[ 3 ] Les principaux écrits qui sont au cœur de cet ensemble de travaux figurent dans la bibliographie de l’ouvrage. 
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départ, notre approche est éclectique et basée sur des analyses empiriques. Tous
nos travaux sont centrés sur des situations empiriques et reposent sur des données
factuelles. J’ai appris que dans les débats sur les politiques, « trois faits valent mieux
qu’une théorie ». Les analyses basées sur des faits sont accessibles aux décideurs
politiques. C’est aussi un thème central du livre de F. Galtier.

1. Le premier, et peut-être le plus important, de ces enseignements, est que l’histoire
est importante pour comprendre l’économie. Dans l’activité économique, les
décisions en matière d’innovation, de commerce et d’investissement génèrent en
effet des dépendances de sentier, des effets de tête de pont (beachhead effects)
et des phénomènes d’hystérésis. Les modèles néoclassiques peuvent rendre compte
de ces phénomènes, mais i ls doivent alors être construits à partir de données
empiriques, ce qui les rend souvent spécifiques à des études de cas particulières.
Le fait que ces études de cas ne sont habituellement pas généralisables les rend peu
intéressantes pour l’économie standard. Mon professeur d’histoire économique,
Alexander Gerschenkron, avait pour habitude de dire dans son séminaire de
recherche « un exemple n’est pas une preuve… mais il montre que quelque chose
est possible ». Mais l’économie standard n’est pas tant intéressée par l’étude de ce
qui est simplement possible, que par la démonstration de théorèmes conduisant
à des résultats génériques.

L’histoire est remplie d’exemples dont on peut tirer des enseignements, sans qu’il
soit pour autant possible d’en dériver des théorèmes. J’ai assuré, conjointement avec
Dwight Perkins et Jeff Williamson, le cours d’introduction à l’histoire économique
et à l’économie du développement pour les étudiants en thèse de Harvard (l’ancien
cours de Gerschenkron) [ 4 ]. J’y analysais le processus d’industrialisation à travers le
prisme du secteur agricole. De quelles politiques a-t-on eu besoin pour stimuler
la productivité de l’agriculture ? Réciproquement, quel a été le rôle de l’augmen-
tation de la productivité agricole dans la stimulation de la croissance de l’ensemble
de l’économie et comment l’agriculture s’est-elle à son tour transformée durant
ce processus ? J’ai été en mesure d’utiliser des modèles d’équilibre général calculable
construits par des historiens de l’économie et des économistes du développement
pour analyser la trajectoire d’un ensemble de pays importants du point de vue de
l’histoire et de la géographie. Ceci à travers deux continents et trois siècles :

Préface
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[ 4 ] Cette approche macro et historique du développement économique, bien que non limitée à Harvard, était 
déjà inhabituelle à l’époque. Elle a à présent entièrement disparu du cursus des principales universités où 
s’enseigne l’économie du développement. S’il est vrai qu’on peut apprendre beaucoup des essais contrôlés 
randomisés (ECR) pour comprendre ce qui marche et ce qui ne marche pas, les ECR sont incapables d’apporter 
des réponses aux grandes questions de l’économie du développement. 
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l en Angleterre, pendant la période des Corn Laws s’étalant de la fin du XVIIe siècle
au début du XIXe. Ces « lois sur les céréales » ont protégé les producteurs anglais
et, comme le note F. Galtier, ont aussi permis de stabiliser le prix des céréales sur
le marché intérieur. On peut soutenir que le résultat fut de stimuler la première
révolution agricole et de fournir la nourriture, le travail et le marché pour la première
révolution industrielle ; 

l en France, alors que le pays était dépassé par une Angleterre accroissant rapidement
ses productivités rurale et urbaine. La France a seulement commencé à rattraper
son retard dans la seconde moitié du XIXe siècle, quand elle a abandonné sa stratégie
traditionnelle de « nourrir Paris » au moindre coût et qu’elle a commencé à mettre
en place des politiques et des investissements pour soutenir les petits producteurs
qui dominaient alors l’agriculture française. Ce soutien comprenait, entre autres, des
prix minimum garantis pour les producteurs et une protection contre les importations
à bas prix ;

l en Allemagne, où la rapide industrialisation a résulté d’un choix politique explicite,
lorsque Bismarck a forgé son « alliance du seigle et de l’acier » pour accroître la
productivité dans les fermes et les usines du pays. Là encore, on retrouve la pro-
tection des prix reçus par les producteurs de céréales comme élément central ;

l en Russie, dont l’« industrialisation à marche forcée » – encadrée par une planification
centralisée et rigide – a été rendue possible par des ponctions sévères et systémiques
des surplus agricoles des paysans. Son incapacité à développer une agriculture
moderne et à soutenir le revenu des producteurs agricoles soviétiques a été l’un
des principaux facteurs de l’effondrement final de l’Union soviétique ;

l au Japon, où, très tôt, des investissements visant à élever la productivité dans les
exploitations agricoles de petite taille ont porté leurs fruits : ils ont permis de nourrir
une main-d’œuvre non agricole en augmentation et ont contribué à l’accroître en
libérant des bras. Comme dans les success stories précédentes de développement
agricole, au Japon, la politique rizicole a donné à la fois de la stabil ité et de la
protection aux producteurs ;

l en Thaïlande, où l’existence d’un front pionnier a rendu possible une croissance
extensive de l’agriculture (à la différence du Japon), mais a aussi compliqué l’accès
à l’éducation pour tous pour des raisons qui tiennent à la fois à l’offre (il est difficile
de scolariser une population rurale géographiquement très dispersée) et à la demande
(il n’y avait pas d’excédent de main-d’œuvre dans les fermes et on avait besoin des
enfants dans les champs). À partir de 1880, la Thaïlande est passé systématiquement
derrière le Japon en termes de revenu par tête, parce que l’écart en matière
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d’éducation s’accroissait, mais aussi parce que la Thaïlande taxait lourdement ses
producteurs agricoles et les exposait totalement à la volatilité du prix du riz sur les
marchés internationaux ; et, finalement, 

l en Indonésie, le pays où j’ai abordé les problèmes de développement contemporains
(à la fois comme historien de l’économie et comme spécialiste des matières premières
agricoles). Une lutte de plus d’un siècle pour atteindre la sécurité alimentaire (dans
sa dimension macro) à l’échelle nationale a finalement été couronnée par une
extraordinaire poussée de croissance qui a bénéficié au monde rural et aux pauvres.
En trois décennies, celle-ci a tiré plus de personnes hors de la pauvreté que jamais
auparavant [ 5 ]. La Chine a dernièrement dépassé ce record, mais l’Indonésie avait
montré la voie, comme le signale l’encadré n° 13 du présent ouvrage.  

2. La stabilité des prix alimentaires est une bonne chose et non une mauvaise. C’est
ici le point de départ de l’ouvrage de F. Galtier. Le modèle standard de la théorie
du commerce international peut bien montrer que des prix alimentaires très instables
génèrent des « gains à l’échange », ces gains sont illusoires. 

Ne vous méprenez pas sur mes propos. Je crois profondément dans le rôle
des marchés pour permettre l’échange et la révélation des prix d’équilibre (price
discovery) et comme fondement de la spécialisation économique [ 6 ]. Habituellement,
les marchés font toutes ces choses bien, tandis que les États les font mal. Mais pas
toujours. Et ces exceptions sont importantes, notamment en matière de santé,
d’éducation et de sécurité alimentaire.

À ma grande consternation (et satisfaction intérieure), l’instabilité des prix alimentai-
res est finalement de retour dans les programmes de recherche et dans l’agenda
politique, le présent ouvrage représentant un apport particulièrement bienvenu à
la littéraire existante. Mon article de 1989 qui exposait les fondements théoriques
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[ 5 ] Pour une société donnée, la dimension « macro » de la sécurité alimentaire renvoie au fait qu’une quantité suffisante 
de nourriture est constamment disponible sur les marchés urbains et qu’il suffit de posséder un pouvoir d’achat
suffisant pour avoir accès à cette nourriture. La dimension « micro » de la sécurité alimentaire implique que 
tous les ménages (urbains et ruraux) ont accès à suffisamment de nourriture, ce qui n’est possible que quand 
la pauvreté a été éliminée. La dimension « macro » de la sécurité alimentaire est souvent confondue avec l’auto-
suffisance alimentaire (notamment par les politiciens), alors que les importations jouent souvent un rôle essentiel
pour la garantir.

[ 6 ] De fait, j’ai souvent été accusé d’être trop libéral, y compris par celui qui a reçu le prix Leontief en même temps 
que moi en 2012. Mon livre Getting Prices Right: The Scope and Limits to Agricultural Price Policy (publié chez 
Cornell University Press en 1986) a souvent été interprété comme un manifeste en faveur du libre-échange des 
produits agricoles et alimentaires. Mais seulement par ceux qui ne l’ont pas lu. Il reste que je suis peut-être le 
seul lauréat du prix Leontief à avoir aussi reçu un prix de l’American Enterprise Institute (j’ai été leur Wendt 
Lecturer en 2007). Les marchés sont vraiment importants – trop importants pour les laisser défaillir.
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de la stabilisation des prix est à nouveau cité – il fournit les principaux arguments
théoriques présentés dans l’ouvrage de F. Galtier pour justifier l’attention qui doit
être portée à la gestion de l’instabilité des prix alimentaires. Stabiliser les prix n’est
pas facile, mais pas impossible non plus. Nous devons simplement arrêter de dire que
des prix alimentaires stables sont une mauvaise chose et avancer dans le difficile
travail théorique et empirique pour apprendre comment stabiliser les prix d’une
manière efficace, efficiente et honnête. En répondant à la fois à la question du
« pourquoi » de la stabilisation des prix alimentaires et à celle du « comment », le
présent ouvrage représente une première étape décisive dans cette direction. La
« matrice ABCD » (présentée antérieurement dans un Working Paper largement
diffusé) est déjà devenue le cadre de référence pour analyser les interrelations
entre les différentes manières de gérer l’instabilité des prix alimentaires. Le livre
montre bien que le fait que les « C-instruments » (c’est-à-dire les mécanismes
visant à stabiliser les prix alimentaires via le stockage public ou via des mesures
aux frontières) aient été exclus des options de politiques publiques depuis le
milieu des années 1980 laisse aux sociétés un ensemble incomplet d’instruments
pour traiter ce problème. 

3. Les prix au jour le jour des produits agricoles sur les marchés internationaux sont
de mauvais guides pour les décisions de long terme concernant le financement
de la recherche agricole et les investissements dans les infrastructures rurales.
Les marchés fournissent-ils les bons signaux pour développer l’agriculture [ 7 ] ?
La réponse est non le plus souvent.  

Dans les économies de marché, les opérateurs privés n’ont pas d’autre choix que
de caler leurs décisions d’investissement, leurs choix de cultures et leurs modèles
de consommation alimentaire sur l’évolution des prix du marché. Mais les gouver-
nements, les universités, les institutions publiques de recherche, les bailleurs de
fonds et les fondations ne sont pas soumis aux mêmes exigences de court terme
de maximisation du profit ou de minimisation des coûts. Les décisions de long terme
concernant les investissements dans la recherche et les technologies agricoles, les
infrastructures rurales et les politiques publiques de soutien à la production doivent
être basées sur les coûts d’opportunité à long terme. C’est seulement ainsi que nous
pourrons briser le cycle des crises alimentaires mondiales qui semblent resurgir
de manière récurrente environ tous les 30 ans.  
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[ 7 ] Il s’agit ici d’un clin d’œil de P. Timmer à son article Getting Agriculture Moving: Do Markets Provide the Right 
Signals? paru dans la revue Food Policy en octobre 1995 (Note du Traducteur [NdT]).
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4. La « structure » d’une économie (c'est-à-dire le poids qu’y occupent les différents
secteurs d’activité) joue un rôle déterminant sur son taux de croissance et sur la
répartition des richesses qu’elle produit. « La transformation structurelle en pers-
pective historique », le cours d’introduction à l’histoire économique et à l’économie
du développement pour les étudiants en thèse de Harvard que je mentionnais
plus haut, est riche de nombreux enseignements pertinents pour les stratégies de
développement contemporaines. Un pays dont la moitié de la population travaille
encore dans un secteur agricole peu productif a des opportunités et des contraintes
radicalement différentes de celles d’un pays dont l’agriculture est déjà modernisée
et qui est déjà bien avancé dans la transformation structurelle de son économie.
Un pays qui connaît une forte croissance économique va aussi connaître une rapide
transformation structurelle de son économie et ce que sera la nouvelle structure
de l’économie dans 20 ou 30 ans doit orienter ses stratégies d’investissement
actuelles pour ce qui concerne les actifs ayant une longue durée de vie, comme
l’éduction, la santé et les infrastructures. 

La structure de l’économie affecte aussi le court terme, en dépit des affirmations
contraires des macroéconomistes. Justin Lin, le vice-président et chief economist
de la Banque mondiale, est en train d’essayer de remettre à l’honneur le rôle de la
structure de l’économie dans les modèles de développement, mais c’est une tâche
difficile si on suppose que les marchés des facteurs de production fonctionnent
plutôt bien. En effet, si la structure sectorielle de l’économie est importante pour
le développement, c’est précisément parce que ces marchés (et même beaucoup
de marchés de produits agricoles) ne fonctionnent pas bien dans le contexte des
pays pauvres. Ces défaillances de marché ne sont pas les mêmes selon les pays et
les époques. C’est pourquoi il n’existe pas de solution universelle en matière d’analyse,
de conception et de mise en œuvre des politiques alimentaires. C’est aussi un thème
sur lequel cet ouvrage met l’accent. Un exemple particulièrement clair de cette
nécessité d’adapter les politiques concerne le « domaine de pertinence » des politiques
de stabilisation : les pays riches peuvent vivre avec des prix alimentaires beaucoup
plus instables que les pays pauvres, du fait, notamment, de la loi de Engel [ 8 ].

5. Il est possible de promouvoir un type de croissance bénéficiant aux pauvres, avec
des coûts d’opportunité faibles sur le long terme. Les marchés ont en général du mal
à promouvoir ce type de croissance : une intervention active de l’État est nécessaire
pour garantir que les pauvres bénéficient du processus de croissance et qu’ils y
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[ 8 ] Cette loi stipule que la part des produits alimentaires dans les dépenses des ménages diminue à mesure que 
leur revenu augmente (NdT).
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contribuent. Un des principaux points d’entrée pour les interventions publiques
passe par les investissements visant à augmenter la productivité agricole et à
stabiliser les prix des produits stratégiques. 

Cela fait trop longtemps que nous vivons avec l’affirmation que la répartition ini-
tiale des revenus n’affecte ni le rythme de la croissance économique, ni la réparti-
tion de ses fruits. Bien sûr qu’elle les affecte, même dans les pays riches. La ques-
tion centrale consiste à savoir si, au jour d’aujourd’hui, les jeux d’acteurs qui
déterminent les politiques peuvent déboucher sur un ensemble de politiques
publiques et d’investissements qui cherchent explicitement à inclure les pauvres
dans le processus de croissance économique. L’expérience de l’Asie, où la néces-
sité d’investir pour promouvoir la sécurité alimentaire (dans sa dimension macro)
s’est imposée à toutes les formes de gouvernement comme un impératif politi-
que majeur, suggère que la voie la plus sûre pour sortir de la pauvreté rurale passe
par des investissements visant à augmenter la productivité et le capital humain
dans les exploitations agricoles de petite taille.

Il faut trouver un moyen de faire fonctionner les marchés de manière à générer une
croissance de long terme, mais la survie politique des dirigeants requiert que cette
croissance soit stable et que ses fruits soient répartis équitablement [ 9 ]. Il n’existe
pas d’alternative à l’économie de marché pour permettre aux sociétés d’atteindre
leurs objectifs en matière de liberté politique et de croissance du bien-être matériel.
Les marchés génèrent les deux. Mais les marchés échouent aussi dans la réalisation
d’objectifs sociaux de première importance, au moins durant les périodes de
turbulence pendant lesquelles les signaux de prix de court terme sont difficiles à
interpréter. Des gouvernements responsables doivent trouver un moyen de com-
penser ces défaillances par une régulation avisée des marchés. Ils doivent aussi
soutenir les travailleurs et les consommateurs qui, pour des raisons indépendantes
de leur volonté, ne peuvent pas prendre part aux bénéfices générés par l’échange.
Le livre de F. Galtier donne des indications claires sur la manière de procéder pour
y parvenir.
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[ 9 ] Certaines études ont quantifié le « mécontentement » (unhappiness) des citoyens des économies en transition 
de l’ancienne Union soviétique. On a pu identifier que le mécontentement de beaucoup d’entre eux résulte 
essentiellement de l’instabilité sans précédent des revenus, de la croissance des inégalités et de la perte de biens 
publics. En Asie, la plupart des gouvernements ont explicitement essayé d’équilibrer « équité, croissance et 
stabilité » pendant les premières phases de la rapide industrialisation de leur pays. 
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6. La compréhension des jeux d’acteurs qui déterminent les politiques relève des
sciences comportementales, pas des sciences économiques. C’est pourquoi une
approche nouvelle est nécessaire pour comprendre pourquoi certains leaders
politiques essayent de stabiliser les prix alimentaires, alors que leurs conseillers
économiques leur disent que c’est une mauvaise idée. La base pour comprendre
les systèmes politiques contemporains et les options envisageables pour les poli-
tiques publiques réside dans la compréhension de la manière dont, dans le cadre
d’un ensemble donné de politiques et services publics, les citoyens considèrent
leur position sur l’échelle sociale, éprouvent ou non un sentiment d’insécurité et
modifient leur comportement en fonction des changements dans les perspectives
économiques.  

Les économistes sont souvent contrariés quand les hommes politiques rejettent
leurs propositions de politiques optimales pour augmenter le bien-être social. Ces
politiques ont habituellement été conçues en prenant comme référence le critère
de Pareto selon lequel une situation est meilleure qu’une autre si au moins un
individu s’y trouve mieux et qu’aucun ne s’y trouve moins bien.  Mais, si la plupart
des individus se soucient davantage de leur position relative que du niveau absolu
de leur revenu ou de leur consommation, se fier au critère de Pareto risque de
provoquer des troubles politiques. C’est seulement en développant une analyse
comportementale de la conception des politiques publiques que l’on pourra aider
les « vrais » décideurs (évoluant dans les contraintes du monde réel) à générer de
vraies améliorations du bien-être.

Comme F. Galtier l’explique très clairement dans le présent ouvrage, la solution
néoclassique au problème de l’instabilité des prix alimentaires a été de laisser la
volatil ité des prix s’exprimer pleinement sur les marchés. Ceci afin de ne pas
contrarier le rôle informationnel des prix. L’ensemble des problèmes induits par
l’instabilité des prix alimentaires peut être gérés, pour les opérateurs de la filière,
par des instruments financiers de couverture contre le risque-prix et, pour les
consommateurs pauvres, par la mise en place de filets de sécurité s’activant quand
les prix alimentaires flambent.

Cette approche a échoué sur les deux plans, comme cet ouvrage le répète avec
insistance. Les instruments financiers sont eux-mêmes très volatiles et sujets à des
pressions spéculatives externes. Ils demeurent inaccessibles à la plupart des
acteurs du marché et ne sont pas parvenus à exister du tout dans beaucoup de
pays en développement. 
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Quant aux filets de sécurité destinés à l’aide d’urgence, ils présentent leurs propres
problèmes : ils génèrent des coûts de transaction et ils induisent des comportements
qui rendent leur mise en œuvre effective très difficile. Utiliser de l’information et
des organisations communautaires pour cibler les transferts vers les plus pauvres des
pauvres heurte souvent la conception de la justice répandue dans ces communautés,
qui veut que les ressources externes soient partagées de manière égalitaire. Le
ciblage est alors mis à mal, ce qui se traduit soit par une augmentation des coûts,
soit par le fait que les pauvres ne reçoivent pas les transferts dont ils ont besoin
pour face aux chocs qui affectent leur bien-être. D’une manière ou d’une autre,
les filets de sécurité ont un piètre bilan pour gérer les conséquences des hausses
brutales de prix. 

Les approches traditionnelles de la sécurité alimentaire sont sérieusement question-
nées par certains phénomènes régulièrement observés et étudiés par l’économie
comportementale, notamment la peur de perdre (loss aversion), l’incohérence
temporelle, le fait que le bien-être des individus dépend de la situation des autres, les
comportements moutonniers et le fait qu’un même problème induit des décisions
différentes selon la manière dont il est formulé (framing of decisions). Ces phéno-
mènes conditionnent la formation des anticipations de prix, la constitution de
stocks de précaution et les pertes de bien-être induites par des prix alimentaires
très instables. Les marchés des produits alimentaires de base perdent souvent
leurs propriétés théoriques d’efficience, ce qui remet en question les implications
normatives qui leur sont associées par la théorie de l’échange. C’est notamment
le cas lorsque des bulles spéculatives provoquent un emballement de ces marchés,
comme cela se produit plus particulièrement pour le riz (qui est l’aliment de base
de plus de deux milliards de personnes). Les objections théoriques aux interventions
publiques pour stabiliser les prix alimentaires perdent alors de leur pertinence,
même si les problèmes liés à leur opérationnalisation, à leur financement et à
leur mise en œuvre demeurent importants, et même critiques. Comprendre ces
problèmes-là ne génère pas une grande théorisation, mais passe plutôt par une
bonne connaissance des réalités locales sur le terrain. 

Au-delà de la simple réduction de l’instabilité des prix alimentaires, il sera crucial
de renforcer les institutions et le capital humain sur lesquels pourront s’appuyer
des processus de croissance économique inclusifs. Il se pourrait bien que la clef
pour permettre aux marchés de remplir leurs promesses de long terme réside dans
le fait de permettre aux gouvernements des pays en développement de mettre
en place des filets de sécurité efficaces et efficients, dans le cadre de stratégies
structurelles de long terme visant à résoudre le problème de la pauvreté. Si tel est
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le cas, concevoir et mettre en œuvre de tels filets de sécurité devient l’essence
d’un processus efficace d’élaboration des politiques. Mais les gouvernements,
comme les pauvres, vivent dans le court terme. Leur vision et leur planification
stratégique en faveur d’une croissance de long terme stable et inclusive est mena-
cée par les difficultés de l’exercice du pouvoir au jour le jour. Seules des analyses
comportementales des jeux d’acteurs qui président à l’élaboration et à la mise en
œuvre des politiques de développement en général et des politiques alimentaires
en particulier, peuvent aider les gouvernements à relever ces défis. Cet ouvrage
est une première étape décisive dans la reconnaissance de l’ampleur de ces défis
et dans la construction du savoir nécessaire pour les relever.
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Résumé
Les enjeux de l’instabilité des prix alimentaires pour les pays en développement (PED).
L’instabilité des prix alimentaires au sein des PED, généralement très marquée, a de
graves conséquences : elle affecte la sécurité alimentaire (certains ménages pauvres
étant contraints de réduire leur consommation en cas de hausse des prix) et bloque
les révolutions vertes (les producteurs n’investissant pas si les prix sont trop instables),
ce qui compromet l’ensemble du processus de développement économique (Timmer,
1988 ; Banque mondiale, 2007). Parfois, l’instabilité des prix alimentaires peut également
générer une instabilité politique ou macroéconomique. L’instabilité des prix inter-
nationaux s’est accrue au cours des dernières années et pourrait encore s’accroître
du fait du changement climatique, de la réduction des stocks mondiaux de céréales,
du développement des biocarburants et de la financiarisation croissante des marchés
à terme agricoles ; elle affecte les PED de différentes manières. Elle peut accroître
l’instabilité des prix à la production et à la consommation au sein de ces pays. Pour
certains PED importateurs, elle peut aussi provoquer des problèmes de balance des
paiements se traduisant par un rationnement des importations ou une baisse du taux de
change. Le problème est renforcé par le fait qu’à l’échelle nationale comme à l’échelle
internationale, l’instabilité des prix alimentaires est un phénomène auto-entretenu.
En effet, celle-ci induit des comportements qui ont tendance à la renforcer : faiblesse
des investissements agricoles qui maintient la production dans un état de grande
sensibilité aux aléas climatiques et de faible réactivité aux incitations de prix ; stratégies
d’autoconsommation des ménages et d’autosuffisance des pays qui rendent les marchés
étroits ; politiques de restriction des exportations dans les situations de flambée de prix. 

La crise des solutions traditionnelles. Comment gérer l’instabilité des prix alimentaires?
Depuis la fin des années 1980, une doctrine s’était imposée à la fois sur le plan
académique et sur le terrain politique, au sein des pays et à l’échelle internationale.
Son message principal était qu’il est préférable de traiter les effets de l’instabilité
des prix sans empêcher les prix de fluctuer, en favorisant le commerce, en gérant
le risque-prix (par des instruments assurantiels privés) et en gérant les crises (par
l’aide d’urgence). Cette doctrine est cependant fortement questionnée dans les
années 2000 : la crise de 2005 au Sahel a montré les limites de l’aide d’urgence, tandis
que la crise de 2008 sur les marchés internationaux a montré les limites des solutions
basées sur le libre-échange et la gestion des risques. 
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Reprendre la réflexion. Une reprise de la réflexion s’imposait donc sur ce thème qui
avait été pratiquement abandonné par la recherche pendant 25 ans. Afin de synthétiser
les connaissances théoriques et empiriques dans ce domaine, une étude a été réalisée
en 2009. Financée par l’Agence Française de Développement et le ministère français
des Affaires étrangères et européennes (MAEE), elle a été confiée au consortium
européen ECART. Basée sur une très large revue de la littérature théorique et des
enseignements tirés des expériences passées, cette étude a conduit à une synthèse qui
donne une évaluation critique des différentes options possibles pour gérer l’instabilité
des prix alimentaires. C’est cette synthèse qui est l’objet du présent ouvrage. 

Le champ des possibles. Nous proposons de distinguer les stratégies possibles selon
qu’elles visent à gérer l’instabilité des prix alimentaires en stabilisant les prix ou en
réduisant les effets de l’instabilité des prix. Un second critère concerne la modalité
d’action, qui peut être basée sur le marché ou sur des interventions publiques. Ceci
nous a conduits à définir les quatre stratégies suivantes : 

Il est ainsi envisageable de stabiliser les prix en améliorant l’efficacité des marchés de
produits alimentaires : c’est la stratégie A. Elle repose sur l’idée qu’une meilleure
réactivité de la production aux incitations de prix, un renforcement du stockage et
une intensification du commerce permettent de stabiliser les prix en compensant les
excédents et déficits entre années et entre zones. Il est aussi envisageable d’utiliser des
instruments de marché pour faire en sorte que l’instabilité des prix ne génère pas une
instabilité des revenus : c’est la stratégie B qui repose essentiellement sur les marchés à
terme et les assurances agricoles. Enfin, il est possible de recourir à des interventions
publiques, soit pour empêcher les prix de prendre des valeurs extrêmes à la hausse
ou à la baisse (stratégie C), soit pour transférer des biens vers les ménages vulnérables
(stratégie D). Dans le premier cas, l’État régule la quantité disponible sur le marché
intérieur en utilisant les stocks publics ou en recourant à des mesures sur les impor-
tations ou les exportations (taxes, subventions, quotas ou prohibitions). Le second type
d’intervention publique prend la forme de transferts ciblés et peut être décliné en

Stabiliser les prix Réduire les effets 
de l’instabilité des prix

Modalité
d’action

Objectif

Basée sur le marché Stratégie A Stratégie B 

Basée sur des interventions publiques Stratégie C Stratégie D 
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plusieurs variantes selon la nature du bien transféré (nourriture, argent, bons alimen-
taires, intrants ou actifs), le degré de prise en charge (don ou simple subvention, comme
dans le cas des ventes à prix modérés), l’existence ou non d’une contrepartie (travail ou
engagement à adopter certains comportements comme par exemple scolariser ses
enfants), la définition du groupe des bénéficiaires et le caractère structurel ou conjonc-
turel du transfert (selon que l’objectif est de recapitaliser les ménages ou de gérer une
situation de crise). Ces quatre stratégies A, B, C et D (qui reposent sur des instruments
différents) ne sont pas exclusives mais complémentaires : il convient de les considérer
comme des stratégies « pures », pouvant être combinées en stratégies « mixtes ».

La controverse actuelle : gérer les risques et les crises versus stabiliser les prix.
La doctrine dominante depuis les années 1980 repose sur la gestion des risques
(stratégie B) et des crises (stratégie D). Certes, elle considère positivement le rôle
stabilisateur des marchés de produits alimentaires et recommande d’éliminer les
obstacles aux échanges, mais elle ne va pas jusqu’à prôner une politique volontariste
de modernisation des marchés (stratégie A). Enfin, elle condamne les interventions
publiques visant à stabiliser les prix (stratégie C). Le fait de traiter les conséquences
de l’instabilité plutôt que l’instabilité elle-même offre l’avantage de permettre une
protection différenciée selon les préférences et les besoins des opérateurs économiques
(en payant une prime plus élevée, les opérateurs les plus averses au risque peuvent
bénéficier de B-instruments plus protecteurs ; les D-instruments sont ciblés sur les
ménages les plus nécessiteux). Cependant, cette doctrine a échoué. Le développement
tant attendu des instruments de couverture des risques (B-instruments) ne s’est pas
produit dans les PED. Quant aux D-instruments, ils ne sont pas parvenus à protéger
les ménages vulnérables de l’insécurité alimentaire. La crise survenue en 2005 au
Niger a révélé la fragilisation croissante des ménages pauvres : ayant dû se décapitaliser
pour faire face aux crises précédentes, ils n’ont plus qu’une capacité de résilience
très limitée face aux hausses de prix (Michiels et Egg , 2008). C’est la logique même
de la doctrine dominante (fondée sur la gestion des risques et des crises) qui se trouve
remise en question. 

Faut-il donner sa chance à l’option alternative visant à réduire l’instabilité des prix ?
Certains s’opposent à cette option au motif que, puisque les prix agrègent et trans-
mettent une information sur la rareté des biens qui guide les comportements de
production, d’achat et de vente, empêcher les prix de fluctuer librement, c’est nuire
à la qualité de l’allocation des ressources. Ils soutiennent aussi que les producteurs
bénéficient d’une « assurance naturelle », le risque-prix et le risque-production se
compensant en partie, puisque quand les récoltes sont mauvaises, les prix sont élevés
et vice versa. Stabiliser les prix réduirait alors la corrélation entre prix et récoltes,
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ce qui pourrait in fine accroître l’instabilité du revenu des producteurs (Newbery
et Stiglitz, 1984). 

La portée de ces critiques doit cependant être fortement relativisée, surtout si l’on
prend en compte la diversité des causes de l’instabilité des prix. Il apparaît ainsi que dans
les situations d’instabilité « endogène » (mouvements de panique, bulles spéculatives,
cobweb), les prix ne véhiculent pas les informations appropriées aux agents écono-
miques, mais au contraire ils les induisent en erreur. En outre, la stabilisation permet
d’améliorer les anticipations de prix, sur lesquelles se fondent les décisions de la
production ou le stockage. Quant à l’« assurance naturelle » des producteurs, elle ne
joue que s’il existe une corrélation négative entre les prix et les niveaux individuels
de récolte des producteurs. Or, c’est rarement le cas, surtout lorsque le produit fait
l’objet d’échanges sur un espace suffisamment grand (échelle nationale, régionale
ou internationale). Les raisons invoquées à l’encontre de la stabilisation des prix sont
donc mal fondées. Une intervention publique visant à empêcher les prix alimentaires
d’atteindre des valeurs extrêmes est plus que jamais nécessaire au sein des PED. Elle
seule est à même de restaurer la capacité de résilience des ménages vulnérables
(ceux-ci ne parviennent à se recapitaliser que si les chocs de prix ne sont ni trop
forts ni trop fréquents). Et elle seule peut parvenir à stimuler les investissements de
producteurs découragés par l’ampleur du risque-prix. Par le passé, les révolutions
vertes accomplies par les pays européens, nord-américains et asiatiques ont presque
toujours été accompagnées de dispositifs de stabilisation des prix. 

Comment stabiliser les prix ? Il ne s’agit pas d’empêcher les prix de fluctuer, mais
seulement de les empêcher de prendre des valeurs extrêmes à la hausse ou à la
baisse. Quels instruments mobiliser pour cela ? Comme l’efficacité des instruments
dépend fortement des causes de l’instabilité des prix, nous avons analysé les instruments
à mobiliser face à chacune des principales causes de l’instabilité des prix alimentaires au
sein des PED : 

l l’instabilité « naturelle », liée à la concentration des récoltes dans le temps et à la
sensibilité des récoltes à des aléas naturels comme la pluviométrie, les maladies ou
les attaques de ravageurs ;

l l’instabilité « importée », liée à la transmission de l’instabilité des prix internationaux
les importations ou les exportations ;

l l ’ instabil ité « endogène », l iée aux dysfonctionnements des marchés locaux :
mouvements de panique, bulles spéculatives ou dynamiques de cobweb.

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Comme l’instabilité du prix d’un produit donné dans un pays donné peut être liée à
plusieurs causes et comme ces causes peuvent, en outre, se révéler difficiles à identifier,
il est nécessaire de mettre en place un dispositif de stabilisation capable de faire face
à l’ensemble des causes. Nous montrons qu’un tel dispositif doit être basé sur des
instruments de modernisation de la production (pilier 1) et des marchés (pilier 2), sur
des systèmes d’information diffusant des prévisions de prix et de récolte (pilier 3) et
sur des instruments publics d’intervention sur les marchés (pilier 4). Un tel dispositif
repose donc sur une combinaison d’A-instruments (piliers 1, 2 et 3) et de C-instruments
(pilier 4).

Quelles politiques d’accompagnement? Des dispositifs de stabilisation aux dispositifs
de gestion de l’instabilité des prix alimentaires (DGIPA). Stabiliser les prix ne suffit
pas. Une hausse de prix, même modérée, peut suffire à mettre dans le rouge certains
ménages pauvres. Pour protéger les consommateurs non solvables de l’insécurité
alimentaire, il est nécessaire de les assister en cas de chocs de prix (c’est le rôle de
l’aide d’urgence) et de les recapitaliser pour augmenter leur capacité de résistance
(c’est le rôle des filets de sécurité pluriannuels). En outre, à moyen et long termes, si
la stabilisation des prix permet l’émergence de révolutions vertes, de nombreux
ménages seront amenés à sortir de l’agriculture. Les transferts sociaux auront alors
un rôle majeur à jouer pour accompagner cette mutation structurelle, notamment
pour traiter les problèmes liés à l’insuffisance de l’emploi non agricole dans les zones
rurales et à l’exode vers les villes. Les D-instruments occupent donc une place cruciale
dans le dispositif de gestion de l’instabilité des prix : c’est le pilier 5. Les instruments
assuranciels (B-instruments) ont eux aussi un rôle à jouer. D’une part, comme les
politiques de stabilisation des prix n’affectent pas le risque-récolte et ne suppriment
pas le risque-prix (puisqu’elles laissent les prix fluctuer au sein d’une bande), il peut
s’avérer souhaitable de favoriser la diffusion et l’utilisation de B-instruments par les
producteurs et les commerçants des PED. En outre, qu’elles visent à stabiliser les prix
(C-instruments) ou à soutenir les ménages vulnérables (D-instruments), les interven-
tions publiques risquent de se traduire par un transfert de l’instabilité vers le budget
de l’État. Il est alors possible pour l’État (et les bailleurs) de se couvrir en utilisant des
marchés à terme ou des assurances climatiques (Faruqee et al., 1997 ; Dana et al., 2006).
Ce double rôle des B-instruments constitue le pilier 6.

À quelle échelle gérer l’instabilité des prix interne aux PED ? Bien que les dispositifs
de gestion de l’instabilité des prix aient jusqu’ici presque toujours été pensés à
l’échelle nationale, l’idée d’une approche régionale suscite un intérêt croissant. Les
bénéfices attendus en sont des économies d’échelle sur les instruments, un effet
stabilisateur du marché plus important (car le marché régional permet de diversifier
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davantage le risque climatique en mettant en connexion un plus grand nombre de
zones de production) et la réduction des effets de spillover liés à la « porosité » des
frontières entre les pays d’une même région. L’échelle régionale présente cependant
aussi les inconvénients liés aux problèmes d’action collective. 

Comment gouverner les DGIPA ? Le principal problème consiste à articuler les
instruments publics et les instruments privés. La l ittérature oppose en effet les
instruments des catégories C et D aux A-instruments : la menace permanente d’une
intervention publique susceptible de faire baisser les prix conduirait les opérateurs
privés à stocker moins ou à importer moins. Cet « effet d’éviction » pourrait conduire
in fine à ce que les interventions publiques accroissent l’instabilité des prix au lieu de
la réduire (Govereh et al., 2008 ; Chapoto et Jayne, 2009). Le respect de quelques
règles simples permet une cohabitation harmonieuse entre instruments publics et
privés. En premier lieu, les interventions publiques doivent être prévisibles, ce qui
implique qu’elles suivent des règles connues de tous. Par exemple, les interventions
stabilisatrices ne doivent être déclenchées que lorsque le prix atteint un plancher ou
un plafond définis à l’avance. En deuxième lieu, ces prix d’intervention doivent être fixés
à des niveaux réalistes compte tenu des coûts de production et de commercialisation,
du pouvoir d’achat des consommateurs et des ressources limitées de l’État (un prix
plancher trop élevé induit des interventions très coûteuses et peut ainsi compromettre
la durabilité financière du dispositif, tandis qu’un prix plafond trop bas décourage
le stockage privé). Enfin, les interventions de l’État doivent se faire en suivant des
procédures ouvertes et concurrentielles (appels d’offre, enchères), afin d’éviter les
pratiques de collusion entre les agents de l’État et les opérateurs privés. 

Quel rôle pour la communauté internationale ? La communauté internationale a un
rôle important à jouer dans le succès de ces politiques : il s’agit à la fois d’aider les
gouvernements des pays en développement à financer leur DGIPA et de créer un
environnement plus favorable en réduisant l’ instabil ité des prix sur les marchés
internationaux. Ceci peut se faire à la fois par des politiques ciblant certaines causes
d’instabilité (comme le manque d’information sur les stocks, la spéculation excessive
sur les marchés à terme, l’essor des biocarburants ou le changement climatique) et
par des politiques visant à augmenter le niveau des stocks mondiaux (ce qui permettrait
de réduire l’ampleur des hausses de prix, quelles que soient leurs causes). 

Comment adapter les DGIPA ? Choisir une combinaison d’instruments adaptée aux
spécificités nationales ou régionales .. Le DGIPA doit bien entendu être décliné dif-
féremment selon le contexte : le choix des instruments et leur combinaison doivent
tenir compte des spécificités des différents pays ou Communautés économiques

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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régionales. Afin de guider ce choix, la seconde partie du livre est consacrée à présenter
les principaux avantages, limites et effets pervers des différents instruments, ainsi que
les relations de complémentarité ou de substituabilité qu’ils entretiennent les uns avec
les autres. Les principaux obstacles au développement des instruments sont présentés
et des moyens de les surmonter sont discutés. Des encadrés présentent des expériences
riches d’enseignements issues de différents pays d’Afrique, d’Amérique et d’Asie.
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Introduction
La crise des prix de 2008, les émeutes urbaines qu’elle a déclenchées dans une
quarantaine de pays en développement et la médiatisation qui l’a accompagnée ont
sensibilisé les décideurs politiques, les chercheurs et les opinions publiques au problème
de l’instabilité des prix alimentaires. 

De fait, les prix des produits alimentaires connaissent souvent une évolution en dents
de scie marquée par des épisodes de flambée et d’effondrement. Les courbes suivantes
permettent de se faire une idée de l’ampleur de ce phénomène, tant sur les marchés
internationaux qu’au sein des pays en développement (cf. graphiques 1 à 3).

Source : FMI.

Évolution du prix international des céréales
depuis 1960

Graphique 1
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Bien que l’ instabil ité des prix internationaux soit habituellement beaucoup plus
médiatisée, c’est l’instabilité des prix alimentaires au sein des PED qui a les consé-
quences les plus graves, car elle affecte directement le revenu des producteurs et le
pouvoir d’achat des consommateurs de ces pays. C’est surtout lorsqu’elle génère
une instabilité des prix au sein des PED (comme cela s’est produit en 2008), que
l’instabilité des prix internationaux est un problème. En outre, il ne s’agit que d’une
source d’instabilité parmi d’autres : l ’ instabil ité des prix dans les PED a souvent
essentiellement des causes internes. Ainsi ,  le prix du mil a connu une très forte
instabilité au Mali entre 1994 et 2007, alors que le prix des céréales sur les marchés
internationaux était relativement stable sur la même période (comme l’illustre la
remarquable stabilité du prix du riz importé, cf. graphique 2). Il faut donc chercher à
traiter le problème de l’instabilité des prix alimentaires au sein des pays en dévelop-
pement, l’action sur les prix internationaux n’étant qu’un moyen (parmi d’autres)
pouvant y contribuer. 

Introduction
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Source : Observatoire du marché agricole.

450

400

350

300

250

200

150

100

50

0

Ja
nvier 2

000
Ju

in 2000

Novem
bre

 2000
Avril

 2001

Septe
m

bre
 2001

Févrie
r 2

002
Ju

ille
t 2

002

Déce
m

bre
 2002

M
ai 2

003

O
cto

bre
 2003

M
ars 

2004
Août 2

004
Ja

nvier 2
005

Ju
in 2005

Novem
bre

 2005
Avril

 2006

Septe
m

bre
 2006

Févrie
r 2

007
Ju

ille
t 2

007

Déce
m

bre
 2007

M
ai 2

008

O
cto

bre
 2008

M
ars 

2009
Août 2

009

Pr
ix

 (e
n 

FC
FA

/k
g)

Prix du mil   Prix du sorgho   Prix du maïs
Prix du riz local   Prix du riz importé

Évolution du prix à la consommation 
des céréales à Bamako (Mali) depuis 2000

Graphique 2



31

A SAVOIR

L’instabilité des prix alimentaires est en effet susceptible d’avoir des conséquences
très graves pour les pays en développement. En effet, elle affecte : 

l la sécurité alimentaire, certains ménages pauvres étant contraints de réduire leur
consommation quand les prix sont hauts ;

l la modernisation de l’agriculture, les producteurs n’investissant pas si les prix sont
trop instables, ce qui bloque les révolutions vertes et, par suite, le processus de
développement économique (Timmer, 1988 ; Banque mondiale, 2007) ; 

l la stabilité politique, si les flambées de prix génèrent des émeutes urbaines ;

l la stabilité macroéconomique, l’instabilité des prix alimentaires pouvant dans
certains cas affecter le budget de l’État, la balance commerciale, le taux de change
ou encore les taux de croissance et d’inflation du pays.

Introduction
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Source : Observatoire du marché agricole.

Évolution du prix à la production du mil
au Mali depuis 2000 

Graphique 3
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En outre, l’instabilité des prix alimentaires est un phénomène auto-entretenu car
elle induit des comportements qui ont tendance à la renforcer (cercles vicieux). 

Ainsi, l’instabilité des prix maintient la production dans un état de grande dépendance
vis-à-vis des aléas climatiques et de faible réactivité aux incitations de prix (ce qui en
retour entretient l’instabilité des prix). En effet, l’instabilité des prix génère un risque
pour les producteurs agricoles, ce qui les conduit à investir très peu (à la fois parce
qu’ils n’aiment pas le risque et parce que les banques sont réticentes à leur prêter
tant que le risque-prix est élevé). À cause de la faiblesse des investissements agricoles,
la production demeure très sensible aux aléas climatiques (l’utilisation de l’irrigation ou
de variétés résistantes à la sécheresse étant très limitée) et peu réactive aux incitations
de prix, les producteurs ayant du mal à intensifier la production lorsque les prix
augmentent. Or, la sensibilité de la production aux aléas et son manque de réactivité
aux hausses de prix aggravent l’instabilité des prix. Il existe donc un cercle vicieux
entre instabilité des prix et investissements agricoles.

Un autre cercle vicieux concerne la relation entre l’instabilité des prix et l’étroitesse
des marchés. Face à l’instabilité des prix alimentaires, il est rationnel pour les ménages
de développer des stratégies d’autoconsommation, c'est-à-dire de produire ce qu’ils
consomment, ni plus ni moins. Ceci conduit à l’étroitesse des marchés. On estime
ainsi que, pour les pays du Sahel, la part de la production de mil ou de sorgho qui est
commercialisée est inférieure à 20 %. Mais cette étroitesse des marchés aggrave en
retour l’instabilité des prix. Le même cercle vicieux se retrouve à l’échelle internationale.
En réaction à l’instabilité des prix internationaux, les pays développent des stratégies
d’autosuffisance alimentaire qui rendent le marché international étroit, contribuant
ainsi à renforcer l’instabilité des prix [ 1 ]. 

Le problème se corse si l’on considère que l’instabilité des prix pourrait s’aggraver
dans les années qui viennent. Différents paramètres concourent en effet à rendre les
prix des aliments plus instables. Le premier est le changement climatique qui devrait
se traduire par des aléas plus marqués et, par conséquent, une production agricole
plus variable. Le second concerne la réduction des stocks mondiaux de céréales, du
fait des changements de politiques agricoles des États-Unis, de l’Union européenne
et de la Chine (Mitchell et Le Vallée, 2005). Le troisième a trait au développement des

Introduction
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[ 1 ] Actuellement, seulement 10 à 11 % des céréales produites dans le monde font l’objet d’échanges internationaux. 
Ce pourcentage pourrait encore se réduire dans un proche avenir du fait des stratégies d’autosuffisance développées 
par de nombreux pays suite à la crise de 2008. Une idée de l’ampleur du phénomène est donnée par les tableaux 
sur les investissements en terre réalisés par l’International Food Policy Research Institute (IFPRI) (Von Braun et 
Meinzen-Dick, 2009) et l’International Land Coalition (http://landportal.info/landmatrix).
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biocarburants, qui crée un lien entre le prix des produits énergétiques et le prix de
certains produits alimentaires comme le maïs, le colza ou le sucre. Toute variation du
prix du baril de brut est ainsi susceptible de se répercuter sur le prix des produits
alimentaires. Le quatrième paramètre concerne l’évolution des marchés à terme.
L’interconnexion entre prix des produits agricoles et énergétiques pourrait être ren-
forcée par le développement exponentiel des échanges de produits financiers basés
sur des indices composés de ces deux catégories de produits (Masters et White, 2008b).
En outre, depuis quelques années, les contrats à terme sur les matières premières
agricoles (les « ags ») sont utilisés par les opérateurs financiers pour diversifier leur
portefeuille. Ceci crée une relation entre les prix des produits financiers (actions et
obligations) et ceux des produits agricoles. Un crack à la bourse des valeurs peut
ainsi se traduire par un report massif sur les ags, susceptible de créer une bulle. La
crise de 2008 – pour laquelle ces différents facteurs pourraient avoir joué un rôle –
serait ainsi le révélateur du fait que nous sommes entrés dans une nouvelle ère,
caractérisée par une instabilité des prix alimentaires beaucoup plus forte que celle
qui a prévalu au cours des vingt dernières années. 

Que faire ? Il existe une abondante littérature sur les instruments mobilisables pour
réduire l’instabilité des prix ou atténuer ses effets. C’est une littérature traversée de
vives controverses entre les partisans de la stabilisation et les tenants de l’atténuation,
entre ceux qui font confiance aux instruments privés et ceux qui pensent que des
interventions publiques sont nécessaires. C’est cette l ittérature que nous avons
essayé de synthétiser et de discuter dans le présent ouvrage.

Cet ouvrage repose sur trois choix méthodologiques. 

Le premier consiste à couvrir l’ensemble des stratégies et instruments pouvant être
mobilisés pour gérer l’instabilité des prix alimentaires. Cette « mise à plat » des différentes
options possibles et la vision d’ensemble qu’elle donne nous semble indispensables
pour être à même de définir des dispositifs efficients, permettant de gérer efficacement
l’instabilité des prix alimentaires. À ce titre, notre travail s’inscrit dans la continuité de
Byerlee et al., (2005). 

Le deuxième choix consiste à ne pas opposer a priori les différentes catégories d’ins-
truments, à considérer qu’il peut exister des complémentarités et des synergies entre
les instruments de marché et les instruments basés sur des interventions publiques,
entre les instruments visant à réduire l’instabilité des prix et ceux destinés à en atténuer
les effets. Sur ce point, cette étude s’inscrit dans la lignée des travaux qui, se basant
sur un certain nombre de success stories asiatiques, recommandent une stabilisation
pragmatique du prix des céréales par une approche combinant instruments privés
et instruments publics (Timmer, 1989 ; Dawe, 2001). 

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]
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Enfin, le troisième choix consiste à ne pas considérer a priori qu’il existe une solution
universelle au problème de l’instabilité des prix alimentaires, mais plutôt que la solution
optimale dépend du contexte. À ce titre, la présente étude s’inscrit dans la tradition
inaugurée par Galiani (1770), qui avait montré en son temps qu’en matière de gestion
de l’instabilité du prix des grains, ce qui est bénéfique ici peut être néfaste là, et
réciproquement. Elle reprend plus particulièrement l’idée que la pertinence des
instruments dépend des causes de l’instabilité. Cela implique que des instruments
différents doivent être mobilisés selon que l’instabilité est liée à des chocs exogènes
ou à la dynamique endogène des marchés (Ezekiel, 1938 ; Boussard et al., 2006), selon
qu’elle est d’origine interne ou qu’elle est importée du marché international (Byerlee
et al., 2005). 

Nous commencerons par présenter les différentes stratégies possibles pour réduire
l’instabilité des prix ou atténuer ses conséquences (chapitre 1), avant de rentrer plus
dans le détail sur les instruments mobilisables pour mettre en œuvre ces stratégies
(chapitre 2). 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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1. Définir une stratégie 
pour gérer l’instabilité 

des prix alimentaires 
Nous présenterons tout d’abord un panorama des différentes stratégies possibles
pour gérer l’instabilité des prix (1.1.). Pour cela, nous proposerons une typologie
basée sur deux critères : l’objectif poursuivi – réduire l’instabilité des prix ou réduire
ses effets – et la modalité adoptée pour l’atteindre – basée sur le marché ou basée sur
des interventions publiques. Ceci nous conduira à identifier quatre stratégies « pures »
(appelées A, B, C et D) pouvant être combinées (1.1.1.). Nous recourrons abondamment
au « cadre conceptuel ABCD » tout au long de ce livre pour mettre à plat l’ensemble
des options possibles (avec leurs avantages, leurs inconvénients et leurs effets pervers) et
les instruments qui leur sont associés. Ceci nous permettra de donner une présentation
considérablement simplifiée de la littérature (celle-ci ayant analysé les propriétés d’une
multitude d’instruments). La première utilisation que nous ferons de ce cadre concep-
tuel sera pour présenter un bref historique de l’évolution des débats et controverses
concernant la gestion de l’instabilité des prix agricoles et alimentaires (1.1.2.). 

Nous nous intéresserons ensuite à la controverse qui oppose actuellement les approches
basées sur l’atténuation des effets de l’instabilité des prix à celles axées sur la réduction
de l’instabilité des prix (1.2). Nous considérerons d’abord l’option qui s’est imposée
depuis les années 1980 et dont l’objectif est de réduire les effets de l’instabilité des
prix « sans toucher aux prix » (1.2.1.). Cette option peut être considérée comme une
stratégie « mixte », combinant deux des stratégies « pures », les stratégies B et D.
Nous l’avons baptisée « stratégie optimale », car elle prétend apporter une réponse
économiquement optimale au problème de l’instabilité des prix. Cette stratégie n’a
cependant pas répondu aux immenses espoirs qui avaient été placés en elle (1.2.2.).
Elle n’a pas passé l’épreuve des faits et suscite aujourd’hui une déception généralisée.
Ce constat d’échec de la stratégie optimale nous conduira à nous interroger sur la
possibilité d’une stratégie alternative (1.2.3.). Nous commencerons par présenter les
objections à l’encontre de la stabilisation des prix. C’est l’impression d’être dans une
impasse qui dominera alors, l’échec de la stratégie optimale et l’apparente impossibilité
d’une stratégie alternative semblant nous condamner à vivre avec des prix alimentaires
instables et à en subir toutes les conséquences (notamment l’insécurité alimentaire et
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le blocage des révolutions vertes). Cependant, la mise en évidence des différentes causes
de l’instabilité des prix nous permettra d’avancer. En effet, à la lumière de ces différentes
causes, les critiques ayant conduit à condamner la stabilisation des prix paraissent mal
fondées, ce qui amène à réhabiliter les stratégies basées sur la stabilisation des prix. 

Ceci nous conduira à analyser en détail les stratégies basées sur la stabilisation des
prix (1.3.). Nous considèrerons d’abord la fixation des objectifs (chiffrés) des politiques
de stabilisation (1.3.1.). Il ne s’agit bien évidemment pas de stabiliser totalement les
prix, car ceci empêcherait les marchés de fonctionner. La stabilisation doit donc se
limiter à empêcher les prix de prendre des valeurs « extrêmes » à la hausse ou à la
baisse. Ces valeurs extrêmes peuvent être définies par une approche technique
(notion de prix « anormaux ») ou politique (notion de prix « inacceptables » pour une
société donnée). Nous aborderons ensuite la question des modalités de la stabilisa-
tion des prix (1.3.2.). Nous disposons d’une multitude d’instruments basés soit sur
l’amélioration du fonctionnement des marchés (stratégie A), soit sur des interventions
publiques (stratégie C). Faut-il mobiliser seulement les A-instruments ou le recours
aux C-instruments est-il également nécessaire ? Nous commencerons par établir que
l’efficacité des stratégies de stabilisation dépend de la cause principale de l’instabilité
des prix. Nous analyserons successivement les stratégies à mettre en œuvre dans les
situations d’instabilité « naturelle », « importée » et « endogène ». La prise en compte
des difficultés liées à la multiplicité des causes de l’instabilité des prix, nous conduira
enfin à préciser les différents piliers sur lesquels doivent reposer les dispositifs de
stabilisation des prix (1.3.3.). 

Nous élargirons ensuite l’analyse car, si la stabilisation des prix est un composant
essentiel de la gestion de l’instabilité des prix alimentaires, elle n’est pas suffisante
(1.4.). Nous présenterons donc les politiques d’accompagnement nécessaires, basées
sur des instruments publics (1.4.1.) ou privés (1.4.2.).

Nous approfondirons également les conditions concrètes de mise en œuvre des dispo-
sitifs de gestion de l’instabilité des prix alimentaires (1.5.). Nous nous interrogerons
d’abord sur l’échelle la plus pertinente, notamment sur l’intérêt de dispositifs régio-
naux (1.5.1.), puis, nous verrons comment adapter le dispositif aux spécificités de chaque
pays ou groupes de pays (1.5.2.). Nous montrerons enfin que le succès des dispositifs
de gestion de l’instabilité des prix dépend fortement de la manière dont ils sont
conçus et mis en œuvre, ce qui nous conduira à proposer quelques principes à sui-
vre pour en garantir une bonne gouvernance (1.5.3.). 

Nous terminerons en discutant du rôle que doit jouer la communauté internationale
dans la gestion de l’instabilité des prix alimentaires (1.6.). 

1. Définir une stratégie pour gérer l’instabilité des prix alimentaires 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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1.1 . Panorama des différentes stratégies possibles 
pour gérer l’instabilité des prix

1.1.1. La matrice ABCD 

Comme nous l’avons mentionné dans l’introduction, c’est parce que l’instabilité des prix
alimentaires conduit à une instabilité des revenus et du pouvoir d’achat qu’elle génère
toute une série de problèmes de développement : instabilité de la consommation
alimentaire (avec d’éventuels problèmes de sous-nutrition ou de malnutrition), manque
d’investissements dans la production alimentaire (qui est une source de blocage du
processus de développement), instabilité macroéconomique voire même troubles
politiques. 

Il existe donc deux grandes solutions (non exclusives) au problème de l’instabilité des
prix. La première consiste à stabiliser les prix. La seconde consiste à réduire les effets
de l’instabilité des prix sur les revenus et le pouvoir d’achat.

Chacune de ces solutions peut être mise en œuvre soit par un développement des
marchés, soit par la mise en place d’interventions publiques. 

Nous proposons donc de distinguer quatre stratégies possibles selon l’objectif poursuivi
– stabiliser les prix ou réduire les effets de l’instabilité – et la modalité adoptée pour
atteindre cet objectif – développer les marchés ou mettre en place des interventions
publiques (cf. tableau 1).

1. Définir une stratégie pour gérer l’instabilité des prix alimentaires 
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1Tableau Les différentes stratégies de gestion de l’instabilité des prix

Source : auteur.

La stratégie A consiste à rendre la production, le commerce et la consommation
plus réactifs aux prix afin que des mouvements de prix de faible ampleur suffisent à
corriger les déséquilibres. Ainsi, si les producteurs augmentent leurs plans de production
(superficies emblavées, utilisation d’intrants) dès que le prix augmente un peu, ceci
permet de contenir la hausse. Si, en outre, la production est rendue moins sensible
aux aléas climatiques, la relation entre prix et production s’en trouve renforcée. De

Stabiliser les prix Réduire les effets 
de l’instabilité des prix

Modalité 

Objectif

Développement des marchés Stratégie A Stratégie B 

Interventions publiques Stratégie C Stratégie D 
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même, si les commerçants profitent des moindres différences de prix entre localités
pour acheter là où le prix baisse et pour revendre là où il monte, ceci permet à la fois
de réduire les baisses de prix dans les régions où l’offre est excédentaire et de contenir
les hausses dans celles où elle est déficitaire. Il en est de même des différences de prix
dans le temps : par le stockage, les producteurs et les commerçants peuvent compenser
le déficit des mauvaises années grâce à l’excédent des bonnes années. 

Les instruments associés à la stratégie A (ou A-instruments) sont des instruments
visant à faciliter les arbitrages des opérateurs du marché (producteurs, commerçants,
transformateurs, consommateurs). Ces arbitrages se font dans le temps (choix des
moments d’achat et de vente), dans l’espace (choix des lieux d’achat et de vente),
entre produits (choix de l’allocation de leurs parcelles par les producteurs, choix
de consommation des ménages) et entre techniques de production (choix par les
producteurs de méthodes plus ou moins intensives et conduisant à une dépendance
plus ou moins grande aux aléas naturels). Comme ces arbitrages se font en fonction
des prix, une première manière de faciliter les arbitrages consiste à informer les
opérateurs sur l’évolution des prix : c’est le rôle des systèmes d’information de
marché (SIM). Mais, souvent, l’information ne suffit pas. Par exemple, un producteur
peut souhaiter intensifier sa production sans être en mesure de le faire s’il n’a pas les
moyens d’acheter des engrais et s’il a un accès trop limité au crédit. Un commerçant
peut souhaiter acheter dans une localité et revendre dans une autre, sans pouvoir le
faire, faute de moyens de transport disponibles. Les A-instruments peuvent ainsi être
regroupés en deux grandes catégories : les services à la production agricole (fourniture
d’engrais, de pesticides, de services d’irrigation, de semences, d’équipement, de crédit,
de conseils etc.) d’une part et les infrastructures et institutions de marché d’autre
part (moyens de transport, de communication, de transformation et de stockage,
crédits de campagne, existence de systèmes de classification des produits par qualité,
de systèmes de warrantage, de bourses, etc.). 

La stratégie B consiste à permettre aux producteurs et aux commerçants de se couvrir
contre le risque-prix et les risques corrélés. Ainsi, les opérateurs couverts sur les
marchés à terme reçoivent une compensation financière si l’évolution des prix leur
fait perdre de l’argent. Les marchés à terme fournissent donc une sorte d’assurance
contre le risque-prix (même si leur fonctionnement est très différent de celui d’une
compagnie d’assurance). Leur objectif n’est pas de stabiliser les prix mais simplement de
faire en sorte que l’instabilité des prix ne génère pas une instabilité des revenus. Comme
le risque lié aux récoltes est parfois corrélé avec le risque-prix (quand les récoltes
sont bonnes, le prix est bas et vice versa), la stratégie B inclut aussi la couverture
contre ce risque.

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Les B-instruments peuvent donc être classés en trois groupes. Les deux premiers
concernent les instruments permettant de se couvrir contre le risque-prix et contre
le risque lié aux récoltes. Les marchés à terme proposent ainsi différents instruments
permettant de se couvrir contre le risque-prix, les principaux étant les contrats
à terme (futures) et les options d’achat ou de vente. Les assurances récoltes et les
assurances basées sur des indices climatiques permettent aux producteurs de protéger
leur revenu des conséquences négatives des aléas naturels. Notons aussi qu’il existe
des instruments « mixtes » permettant de se protéger à la fois contre le risque-prix
et contre le risque lié aux récoltes. Il s’agit notamment des assurances sur le chiffre
d’affaires. Ces deux groupes de B-instruments permettent une protection ex ante.
Il existe un troisième groupe de B-instruments permettant aux opérateurs de réagir
ex post, après que leur revenu ait chuté suite à une mauvaise récolte ou à un choc de
prix. Ces instruments concernent le crédit, à la production ou à la consommation [ 2 ].

La stratégie C consiste à mettre en place des interventions publiques pour ajuster
l’offre à la demande. Pour cela, il est possible d’agir sur la production, sur les stocks ou
encore sur le commerce extérieur. 

Les C-instruments portant sur le contrôle de la production concernent notamment
les subventions aux intrants et les quotas de production. Les instruments permettant
de réguler les échanges extérieurs sont les taxes ou les subventions et les restrictions
quantitatives (quotas, prohibitions, licences) sur les importations ou les exportations.
Enfin, les C-instruments portant sur le stockage sont essentiellement les stocks
publics (stocks-tampons gérés directement par l’État), même si des formes de contrôle
indirect des stocks privés sont aussi envisageables et ont été mises en place dans
certains pays. 

La stratégie D vise à soutenir les revenus des ménages placés en situation d’insécurité
alimentaire par les hausses de prix. Ce soutien passe par des transferts publics généra-
lement limités aux périodes de prix élevés et ciblés sur certaines catégories de ménages
considérés comme vulnérables.

Les D-instruments peuvent varier selon la nature du bien transféré (argent, bons,
nourriture, intrants ou actifs), le ciblage, le degré de prise en charge (don ou simple
subvention, comme dans le cas des ventes à prix modérés), l’existence ou non d’une

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]
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[ 2 ] On notera que le crédit fait à la fois partie des A-instruments et des B-instruments. En effet, s’il favorise les 
arbitrages des producteurs, commerçants et consommateurs en leur permettant de réagir aux mouvements de 
prix, il permet aussi aux opérateurs faisant face à une baisse de revenu de maintenir leur niveau de production ou 
de consommation. 
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contrepartie (en travail ou sous forme d’engagement à adopter certains comporte-
ments, par exemple concernant la scolarisation des enfants) et le caractère structurel
ou conjoncturel du transfert (selon que l’objectif est de recapitaliser les ménages ou
de gérer une situation de crise). 

1.1.2. Bref historique des débats et controverses sur la manière 
de gérer l’instabilité des prix agricoles 

Il existe une abondante littérature (traversée de vives controverses) sur la manière
de gérer l’instabilité des prix agricoles. 

Pendant longtemps, la solution au problème de l’instabilité des prix a été recherchée
du côté des C-instruments. Ainsi, après la seconde guerre mondiale, des économistes
de premier plan (dont Keynes) ont recommandé la mise en place de dispositifs de
stabilisation des prix internationaux. Cela s’est effectivement concrétisé par le fait
que plusieurs « accords internationaux sur les produits de base » (AIPB) ont été
conclus pour stabiliser les prix du sucre (1954), du café (1962), du cacao (1972) et du
caoutchouc naturel (1980). L’ambition stabilisatrice a connu son apogée en 1976 avec
l’Integrated Programme for Commodities, proposé par la Conférence des Nations
unies sur le commerce et le développement (CNUCED) pour bâtir un « nouvel ordre
économique international » en stabilisant les prix des dix principales commodities.
Cependant, au cours des années 1980, l’effet bénéfique de la stabilisation des prix a
été contesté sur le plan académique (Newbery et Stiglitz, 1981), tandis que sur le plan
politique les dispositifs de stabilisation des prix ont été progressivement abandonnés
(Gilbert, 1996) [ 3 ]. 

Depuis, ce sont les B-instruments qui occupent le devant de la scène. L’idée domine
que la stabilisation des prix agricoles n’est pas souhaitable pour deux raisons. D’une
part, elle empêcherait les prix de jouer leur rôle de signal guidant les comportements
de production et d’échange. D’autre part, en déconnectant l’évolution des prix de
celle de la production, elle empêcherait les producteurs de bénéficier de « l’assurance
naturelle » procurée par la corrélation négative entre prix et niveau des récoltes. La
meilleure option consisterait donc à stabiliser les revenus sans « toucher aux prix »
grâce aux instruments privés de couverture des risques (B-instruments), complétés
(dans le cas des produits alimentaires de base) par des filets de sécurité pour les
populations vulnérables (D-instruments). Cependant, le boom attendu des instruments

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 3 ] Parmi les dispositifs de stabilisation des prix mis en place par les AIPB, seul subsiste aujourd’hui celui visant à 
stabiliser le prix du caoutchouc naturel. 



41

A SAVOIR

de couverture des risques (B-instruments) ne s’est pas produit, malgré des initiatives
visant à en promouvoir l’utilisation par les producteurs, les commerçants et même
les États des PED (CRMG, 2008). Quant aux D-instruments, ils se sont parfois avérés
incapables d’enrayer la dégradation de la situation nutritionnelle des ménages les plus
pauvres (comme l’a montré la crise de 2005 au Niger). 

Ceci a conduit à mettre en avant les A-instruments (Byerlee et al., 2005). L’idée est
que la modernisation du marché des grains pourrait être une partie de la solution. 

Enfin, la crise alimentaire de 2007-2008 a redonné une certaine légitimité aux
C-instruments comme l’i l lustrent les propositions faites par l’IFPRI et la Banque
mondiale pour stabiliser les prix des céréales sur les marchés internationaux (Von Braun
et Torero, 2008, 2009a et 2009b ; Lin, 2008 ; Von Braun et al. 2009). 

1.2. La controverse actuelle : réduire les effets de l’instabilité
des prix versus stabiliser

La controverse actuelle oppose les approches visant à réduire les conséquences
négatives de l’instabilité des prix (« gérer le risque-prix ») aux approches prônant des
actions volontaristes pour réduire l’instabilité des prix. Les premières ont donné lieu à
une stratégie mixte reposant sur les stratégies B et D. Nous l’avons appelé la « stratégie
optimale » car elle prétend apporter une réponse économiquement optimale au
problème de l’instabilité des prix. Nous commencerons par présenter la « stratégie
optimale » (1.2.1), avant de montrer qu’elle a très largement échoué dans les PED
(1.2.2). Ceci nous conduira à analyser si une stratégie alternative (basée sur la réduction
de l’instabilité des prix) est possible ou non (1.2.3). 

1.2.1. La « stratégie optimale » : stabiliser les revenus 
« sans toucher aux prix » 

La « stratégie optimale » a été l’approche dominante (à la fois sur le plan académique et
sur le terrain politique) de la fin des années 1980 aux crises de la seconde moitié des
années 2000. Elle constitue encore aujourd’hui le paradigme de référence principal
des organisations internationales. Son message essentiel est qu’il est préférable de
traiter les conséquences de l’instabilité des prix sans empêcher les prix de fluctuer.
Ce qui se traduit par le fait de recourir aux instruments des catégories B et D, plutôt
qu’à ceux des catégories A et C. 

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]
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La stratégie optimale repose principalement sur les B-instruments, c'est-à-dire les
instruments de couverture des risques-prix et récolte. La plupart de ces instruments
procèdent d’une logique de compensation : les opérateurs économiques se couvrent en
acquérant des contrats offrant une garantie portant sur une variable particulière qui
peut être le prix (futures, options d’achat et de vente), la récolte (assurances récoltes), les
conditions climatiques (assurances sur indice climatique) ou encore le chiffre d’affaires
(assurances sur le chiffre d’affaires). Si la variable garantie dans le contrat dépasse un
certain seuil, une compensation monétaire est octroyée au détenteur des contrats [ 4 ].

La protection offerte par cet ensemble d’instruments présente différentes caracté-
ristiques, qui semblent en faire la solution « optimale » face à l’instabilité des prix et
des récoltes. 

En premier lieu, elle est symétrique : les B-instruments permettent de se protéger à
la fois contre les hausses et les baisses excessives de prix. Ainsi, les producteurs peuvent
utiliser des futures ou des options de vente pour se couvrir contre les pertes de revenu
qu’engendreraient d’éventuelles baisses de prix. Réciproquement, les acheteurs
peuvent se protéger d’éventuelles hausses de prix en recourant aux futures ou aux
options d’achat. 

En deuxième lieu, elle est flexible. En effet, il est possible de proposer aux opérateurs
économiques toute une gamme de contrats (options, assurances) offrant des degrés
de protection différents. Ceci permet aux opérateurs peu averses au risque de se
couvrir à un coût modéré, tout en laissant aux autres la possibilité de bénéficier
d’une protection plus forte (en payant plus cher). C’est là une flexibilité que ne peut
pas offrir la stabilisation des prix (qui génère le même niveau de protection pour
l’ensemble des opérateurs).

Enfin, elle est prévisible. Le niveau de protection offert par la plupart des B-instruments
est en effet connu à l’avance. Par exemple, si un producteur dispose d’une option de
vente, il sait que la vente lui rapportera au moins le prix minimum garanti par l’option. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 4 ] Certains B-instruments reposent sur d’autres logiques comme la mutualisation des risques (cf. 2.2.).
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Ces trois caractéristiques ne sont pas l’apanage exclusif des B-instruments. Cependant,
les B-instruments présentent un avantage comparatif indéniable pour chacune d’elles [ 5 ].
Symétrie, flexibilité et prévisibilité : on comprend que les B-instruments aient suscité
beaucoup d’espoir et que nombre de chercheurs y aient vu la solution « optimale »
au problème de l’instabilité des prix. 

Mais il y a mieux : il existe en effet entre les B-instruments différentes complémentarités,
qui confèrent à cet ensemble d’instruments une grande cohérence. Ces complé-
mentarités jouent entre instruments qui protègent de risques différents (notamment
entre ceux qui protègent contre le risque-récolte et ceux qui protègent contre le
risque-prix). Elles unissent aussi les instruments qui offrent une protection ex ante
(en garantissant une compensation monétaire en cas de mauvaises récoltes ou
d’évolution défavorable des prix, comme les assurances récoltes ou les futures) et
ceux qui interviennent ex post (crédit pour aider les opérateurs du marché à réagir
face à une baisse de leur revenu). Il est en effet plus facile aux opérateurs bénéficiant
d’une couverture contre les risques-prix ou récolte d’obtenir des crédits auprès de
banques ou d’institutions de microfinance. Enfin, il existe aussi une complémentarité
d’échelle entre instruments. En effet, si les risques supportés par les acteurs d’une
même zone sont corrélés (comme le risque de mauvaise récolte), les opérateurs qui
leur fournissent les B-instruments (compagnies d’assurance, institutions de crédit…)
subissent eux-mêmes un risque… qu’ils répercutent sur leurs clients, ce qui induit
une cherté des B-instruments. Mais les fournisseurs de B-instruments peuvent utiliser
d’autres B-instruments pour se couvrir à leur tour. Par exemple, une compagnie qui
fournit des assurances récoltes ou du microcrédit aux producteurs d’une zone peut
se couvrir par une assurance climatique (ce type d’assurance peut être offert par
une compagnie couvrant une zone géographique plus large, ce qui lui permet de
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[ 5 ] Ainsi, les D-instruments ne sont pas symétriques : ils sont davantage focalisés sur le traitement des hausses de prix 
alimentaires que sur celui des baisses. De même, les A-instruments ne sont pas totalement symétriques au sens 
où ils parviennent mieux à gérer les baisses de prix que les hausses, le stockage privé permet mieux d’absorber les 
excédents que de combler les déficits (Williams et Wright, 1991). L’avantage des B-instruments est encore plus 
net concernant la flexibilité. En effet, en stabilisant les prix, les A-instruments et les C-instruments offrent le même 
niveau de protection à tout le monde. Quant aux D-instruments, ils peuvent offrir un niveau de protection 
différencié selon les caractéristiques des ménages, mais alors le niveau de protection n’est pas choisi par les 
ménages eux-mêmes (sauf dans le cas de l’autociblage). Enfin, concernant la prévisibilité, là encore, l’avantage va 
aux B-instruments. Les A-instruments n’offrent aucun prix garanti. Comme la plupart des D-instruments ne sont 
activés qu’en situation de crise (avec un ciblage ad hoc), aucun ménage vulnérable ne peut être certain à l’avance 
de bénéficier en cas de besoin des transferts sociaux procurés par les D-instruments. Les C-instruments peuvent 
être à même de fournir un bon niveau de prévisibilité à condition que les interventions publiques soient régies par 
des règles, la puissance publique n’intervenant que si les prix atteignent certains seuils définis à l’avance (cf. 1.5.3.). 
D’une manière générale, il existe des moyens de renforcer le caractère symétrique, flexible ou prévisible de 
toutes les catégories d’instruments, et c’est là une des conditions de l’amélioration de leur efficacité (cf. 2.).
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diversifier les risques climatiques). De la même manière, les commerçants peuvent
se couvrir sur les marchés à terme pour pouvoir acheter aux producteurs à des
prix fixés à l’avance. Ceci permet aux producteurs de bénéficier indirectement de la
protection offerte par les marchés à terme. 

Compte tenu de ces complémentarités, les B-instruments semblent incarner une
solution attractive au problème de l’instabilité des prix. Si on ajoute à ceci le fait que
ces instruments sont symétriques, flexibles et prévisibles, on comprend aisément la
fascination que les B-instruments ont exercée et continue d’exercer sur nombre de
chercheurs et de décideurs politiques.

Pourtant, s’agissant de l’instabilité des prix des produits alimentaires de base, les B-
instruments ne peuvent pas suffire. Pendant longtemps, le débat sur l’instabilité des prix
s’est focalisé sur les cultures de rente ou les produits miniers (café, cacao, caoutchouc,
étain, etc.). Dans ce contexte, la stratégie « optimale » reposait uniquement sur les B-
instruments. La transposition du questionnement aux prix alimentaires a conduit
à la prise en compte des D-instruments. Il est en effet évident que les populations
vulnérables des PED n’ont pas les moyens d’utiliser les B-instruments pour se protéger
du risque-récolte et du risque-prix. Il semblait donc nécessaire de leur proposer des
instruments gratuits jouant le même rôle protecteur que les B-instruments : il s’agit
des D-instruments. 

Les D-instruments visent à transférer un bien vers certaines catégories de ménages
ou de personnes (éventuellement moyennant une contrepartie). Ils se distinguent
donc selon : a) la nature du bien transféré, b) la nature de la contrepartie, c) le ciblage
des bénéficiaires et d) le caractère structurel ou conjoncturel des transferts. Le bien
transféré peut être de la nourriture ou de l’argent, des bons alimentaires, des intrants
ou encore des actifs (par exemple du bétail). Quand il y a une contrepartie, celle-ci
peut être en travail, en argent (si le bien transféré n’est subventionné qu’en partie)
ou sous forme d’engagement du ménage à adopter certains comportements (par
exemple concernant la scolarisation des enfants). Le ciblage peut prendre des modalités
diverses et variées. Une modalité particulièrement intéressante est « l’autociblage »
qui consiste à créer les conditions pour que seuls les ménages nécessitant l’aide la
sollicitent [ 6 ]. Les mesures d’aide peuvent enfin avoir un caractère structurel ou être
activées seulement en période de crise (notamment en cas de mauvaise récolte ou de
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[ 6 ] Si, par exemple, les céréales de l’aide alimentaire sont de basse qualité et qu’il faut une longue attente ou une 
contrepartie en travail pour les obtenir, seuls les ménages ayant vraiment besoin de l’aide sont disposés à faire les 
efforts nécessaires pour l’obtenir (pour plus de détails, cf. 2.4.).
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forte hausse des prix alimentaires). Le croisement des différentes modalités de ces
quatre dimensions permet de définir un grand nombre d’instruments.

Dans le contexte de domination de la stratégie optimale, les D-instruments ont été
appréhendés dans la même optique que les B-instruments. Il s’agissait là aussi de
protéger les agents économiques des risques prix et récolte, sans « toucher aux prix ».

La cohérence de la « stratégie optimale » sort-elle renforcée ou amoindrie de l’inclusion
des D-instruments ? Plusieurs éléments donnent à penser qu’elle en sort renforcée.
En effet, B-instruments et D-instruments semblent complémentaires. D’une part, ils
s’adressent à des acteurs différents. D’autre part, ils permettent de faire face à des
risques présentant des caractéristiques différentes.

Ainsi, les B-instruments sont davantage tournés vers les producteurs et les commer-
çants, tandis que les D-instruments s’adressent plutôt aux consommateurs. Même
si la répartition des rôles entre les deux catégories d’instruments doit être relativisée
tant la distinction entre producteurs et consommateurs est poreuse dans les pays
en développement (de nombreux ménages producteurs de céréales sont défici-
taires et doivent acheter pendant la soudure). En outre, les acteurs qui ont accès aux
B-instruments sont plutôt des opérateurs économiques aisés (ou du moins de taille
moyenne), alors que ceux qui bénéficient des D-instruments sont des ménages pauvres
et vulnérables. Là encore, il convient de nuancer ce jugement. Il est possible que certains
ménages pauvres aient accès à certains B-instruments (comme le microcrédit). Réci-
proquement, les difficultés opérationnelles liées au ciblage peuvent conduire des
ménages non pauvres à bénéficier des D-instruments. Il reste que, globalement, les
B-instruments s’adressent aux plus riches et les D-instruments aux plus pauvres.

Par ailleurs, les B-instruments et les D-instruments ne sont pas pertinents dans les
mêmes situations. Les B-instruments ne peuvent être utilisés efficacement que face à
des risques suivant des lois statistiques connues. Lorsque ce n’est pas le cas, le risque est
très élevé pour les assureurs. C’est pourquoi, dans les situations de risque « sauvage »
(élevé et non probabilisable), il faut recourir à des filets de sécurité publics (Cordier
et Debar, 2004). 

Au total, la « stratégie optimale » propose une combinaison extrêmement intéressante
d’instruments. Les B-instruments cumulent les avantages de la symétrie, de la flexibilité
et de la prévisibilité. Ils sont reliés les uns aux autres par différentes complémentarités
basées sur le type de risque couvert (risque-récolte ou risque-prix), le niveau d’inter-
vention dans la chaîne des risques (atténuation ex ante ou réaction ex post) et l’échelle
d’intervention. S’agissant des produits alimentaires de base, le dispositif doit être com-
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plété par des filets de sécurité et autres D-instruments pour les ménages pauvres et les
situations de risque « sauvage » (non probabilisable). 

En outre,  au-delà de ceux qui  bénéficient directement de leur protection,  les
B-instruments et D-instruments sont susceptibles de profiter à l ’ensemble des
opérateurs du marché. Un tel « effet multiplicateur » est lié à l’effet d’entraînement
supposé de ces instruments sur les A-instruments. En effet, la protection fournie par
les B-instruments et, dans une certaine mesure, des D-instruments est de nature
à sécuriser les opérateurs privés et ainsi à susciter leurs investissements dans la
production et le stockage, ce qui a en général un effet stabilisateur sur les prix. Il suffirait
donc qu’une proportion suffisante des producteurs ou des commerçants bénéficient
de la protection des B-instruments et des D-instruments pour que les prix soient plus
stables, ce qui bénéficierait à tous.

Pour toutes ces raisons, la « stratégie optimale » a exercé et exerce encore une grande
fascination sur le monde académique et sur les décideurs. Le sentiment général est
que ça devrait marcher. Pourtant, avec le temps, le doute a commencé à s’installer… 

1.2.2. L’échec de la « stratégie optimale » 

Avec la libéralisation des agricultures et l’abandon des AIPB, beaucoup pensaient
que les marchés à terme et les assurances allaient connaître un développement sans
précédent. D’autres, en revanche, ont très tôt manifesté leur scepticisme à l’égard
des B-instruments. Le développement des assurances serait miné de l’intérieur par
les problèmes de sélection adverse, d’aléa moral et de risque systémique (Newbery et
Stiglitz, 1981). L’utilisation des marchés à terme serait en outre limité par la technicité et
le coût des instruments proposés (contrats à terme, options d’achat ou de vente).
Beaucoup ont cependant pensé que ces problèmes pouvaient être surmontés. La
solution passerait en partie par le développement de nouveaux instruments. Ainsi,
les assurances climatiques sont moins sujettes aux problèmes d’aléa moral que les
assurances récoltes. La solution a aussi été cherchée dans les complémentarités entre
instruments, en particulier entre assurances sur le climat ou les récoltes et instruments
de couverture du risque-prix, ainsi qu’entre ces deux groupes d’instruments et le
crédit. Plus récemment, c’est la complémentarité d’échelle qui a été mise en avant
(Larson et al., 1998). L’idée est que les problèmes d’aléa moral, de sélection adverse
et de risque systémique peuvent être en partie résolus si les fournisseurs locaux
de B-instruments se protègent en recourant aux B-instruments proposés par des acteurs
opérant à plus grande échelle. Un soutien public a également été envisagé sous forme
d’appui technique et parfois de subvention (cf. les actions du Commodity Risk Mana-
gement Group de la Banque mondiale, CRMG, 2008). 
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L’épreuve des faits a cependant donné raison aux sceptiques : le développement tant
attendu des instruments de couverture des risques ne s’est pas produit. Jusqu’ici, les
actions entreprises se sont révélées insuffisantes pour stimuler le développement
des B-instruments et la croissance de leur utilisation par les producteurs et les
commerçants des PED, du moins pour ce qui concerne les produits alimentaires. Ni le
développement de nouveaux instruments, ni l’émergence de nouveaux opérateurs
permettant la mutualisation des risques et la réassurance, ni l’appui multiforme de la
puissance publique n’ont permis un réel développement des B-instruments. Il ne faut
cependant pas en conclure que ces instruments n’ont pas de potentiel. L’effort
visant à développer les B-instruments et à stimuler leur utilisation par les opérateurs
des PED doit être poursuivi. Mais sans illusion. Dans les PED, la proportion d’opérateurs
privés ayant accès aux B-instruments restera faible, trop faible pour générer un effet
stabilisateur sur les prix en stimulant les investissements des opérateurs privés.
D’autres solutions doivent donc être envisagées. 

Parallèlement, les D-instruments sont eux aussi entrés en crise. Le révélateur a été la
crise survenue en 2005 dans les pays du Sahel, en particulier au Niger. Après analyse,
il s’est avéré que les chocs de prix ou de production subis par les ménages n’avaient pas
été beaucoup plus importants que ceux des années précédentes. La cause principale
des problèmes de malnutrition observés était plutôt à rechercher dans la faible
capacité de réaction de ménages décapitalisés par une succession de crises. Et c’est
bien ce qui est reproché aux D-instruments : de ne pas être parvenus à empêcher la
décapitalisation et la fragilisation des ménages vulnérables (Michiels et al., 2008 ; Michiels
et Egg , 2008 ; Blein et Egg , 2009). 

Avec l’absence de développement significatif des B-instruments et la crise des
D-instruments, c’est la logique même de la stratégie optimale (fondée sur la gestion
des risques et des crises) qui se trouve remise en question. Cette stratégie n’est pas
parvenue à garantir la sécurité alimentaire des ménages pauvres. Elle a aussi échoué
à sécuriser suffisamment les producteurs pour stimuler leurs investissements et
permettre la modernisation des agricultures des pays en développement. Par ailleurs,
historiquement, il n’existe aucun exemple de révolution verte qui aurait été stimulée
par les B-instruments. Les révolutions vertes accomplies par les pays européens,
nord-américains et asiatiques ont en revanche presque toujours été accompagnées
et facilitées par des dispositifs de stabilisation des prix. Que l’on songe par exemple
à l’Angleterre des corn laws, à l’Europe de la Politique agricole commune (PAC)
ou encore aux révolutions vertes indienne (Dorin et Landy, 2009) et indonésienne
(Timmer, 1997a). 
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Il est donc nécessaire de considérer la stratégie alternative consistant à stabiliser les prix.
Pour autant, le faible développement des B-instruments et la crise des D-instruments ne
sont pas des arguments suffisants en faveur de cette stratégie. On pourrait aussi penser
(certains le font) que vivre avec des prix instables et des instruments de couverture des
risques très imparfaits est malgré tout une option préférable à la stabilisation des prix.
Au-delà du constat de l’échec des B-instruments et des D-instruments, il est donc
nécessaire d’analyser les arguments à l’encontre de la stabilisation des prix.

1.2.3. Une stratégie alternative est-elle possible ? 

Les objections à l’encontre de la stabilisation des prix

Les principaux arguments évoqués à l’encontre de la stabilisation des prix sont le
rôle informationnel des prix et l’assurance naturelle des producteurs. 

Les prix comme signaux. C’est un fait bien connu : les prix agrègent et transmettent
une information sur la rareté des biens. Par là même, ils guident les comportements
des opérateurs économiques (Hayek, 1945). « Toucher aux prix », c’est donc nuire à la
qualité de l’allocation des ressources. 

L’assurance « naturelle » des producteurs. La stabilisation des prix agricoles a un effet
incertain sur l’instabilité du revenu des producteurs. La raison en est la corrélation
négative entre le niveau des récoltes et celui des prix (quand les récoltes sont mau-
vaises, les prix sont censés être élevés), qui constitue donc une sorte d’« assurance
naturelle » des producteurs (le risque-prix et le risque-production se compensant en
partie). Newbery et Stiglitz (1981) ont fait de cette assurance naturelle un élément
central de leur argumentation. Stabiliser les prix alimentaires impliquant en général
de réduire la corrélation entre prix et récoltes, ceci peut in fine accroître l’instabilité
du revenu des producteurs (Newbery et Stiglitz, 1984). 

Ces arguments sont néanmoins très discutables. Leur validité dépend des causes de
l’instabilité des prix. Nous commencerons donc par présenter ces causes, avant de
rouvrir la discussion sur la pertinence d’une stratégie basée sur la stabilisation des prix. 
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La nécessaire prise en compte des causes de l’instabilité des prix

Nous proposons de distinguer trois types d’instabilité [ 7 ] selon la cause qui en est à
l’origine :

L’instabilité « naturelle ». C’est la forme la plus classique d’instabilité, celle qui est
considérée (parfois implicitement) dans la plupart des analyses. Nous avons choisie
de l’appeler « naturelle » car elle résulte des facteurs naturels qui affectent la date et
le niveau des récoltes. Elle recouvre en fait deux types de phénomènes assez différents :
la saisonnalité et la variabilité de la production. 

La saisonnalité est liée au fait que les récoltes sont concentrées dans le temps. Avec
l’arrivée des nouvelles récoltes sur le marché, le prix baisse puis augmente progres-
sivement au cours du déroulement de la campagne (au fur et à mesure que les stocks
se vident) pour atteindre son maximum pendant la « soudure », (c'est-à-dire la période
qui précède immédiatement les récoltes). 

La variabilité de la production d’une année sur l’autre induite par des aléas naturels
(climat, maladies ou attaques de ravageurs). Elle dépend bien sûr de l’intensité de ces
aléas climatiques, mais aussi de la sensibilité de la production à ces aléas (sensibilité
qu’il est possible de réduire dans une certaine mesure, par exemple par des variétés
résistantes à la sécheresse, le développement de systèmes d’irrigation ou encore
l’utilisation de produits phytosanitaires). 
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[ 7 ] Il existe une quatrième catégorie de causes : l’instabilité provenant des marchés de produits liés aux produits 
alimentaires (intrants ou produits substituables). Il s’agit essentiellement du pétrole et des autres produits 
énergétiques. En effet, les prix de ces produits affectent les coûts de production des aliments via leur effet sur le coût 
des engrais, le coût du pompage de l’eau ou les coûts de transport. En outre, du fait de l’essor des biocarburants, 
les produits énergétiques sont devenus partiellement substituables aux produits alimentaires (Voituriez, 2009b ; 
Hertel et Beckman, 2010 ; Roberts et Schlenker, 2010 ; Tyner, 2010). L’instabilité du prix de l’énergie est donc 
susceptible d’engendrer une instabilité des prix alimentaires. Cependant, la transmission de l’instabilité via les 
coûts de production semble empiriquement avoir un effet assez faible sur l’instabilité des prix alimentaires dans 
les PED. Quant aux biocarburants, si on excepte le cas du sucre au Brésil, les principaux produits alimentaires utilisés 
proviennent de pays développés (maïs aux États-Unis, colza en Europe). L’effet déstabilisateur des biocarburants 
sur les prix au sein des PED n’est donc pas direct, il passe essentiellement par les prix internationaux. Il est donc 
capté par l’une de nos trois catégories de causes : l’instabilité importée. Certains experts estiment que, du fait 
de la financiarisation des marchés à terme de produits agricoles, les prix agricoles peuvent être affectés par les 
fluctuations des prix d’autres matières premières (comme les métaux) voire même de produits purement financiers 
(comme les actions et les obligations). Cependant, là encore, si de tels effets se produisent, ils n’affectent les prix 
au sein des PED qu’indirectement via leur effet sur les prix internationaux. C’est pourquoi la quatrième catégorie 
de causes n’a pas été explicitement introduite dans cette sous-section (consacrée aux causes de l’instabilité des 
prix au sein des PED). Elle est en revanche discutée dans la section consacrée à la stabilisation des prix internationaux 
(cf. 1.6.2.). 
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Une différence importante entre la saisonnalité et la variabilité de la production est
que la seconde génère une instabilité des prix relativement imprévisible (contrairement
à la première qui se reproduit de manière cyclique). Les deux phénomènes peuvent
néanmoins interagir, la variabilité de la production pouvant « gommer » la saisonnalité
certaines années. La comparaison de l’évolution des prix à la production du riz (en
grande partie irrigué) et du mil au Mali est à cet égard édifiante (cf. graphique 4).
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Source : Observatoire du marché agricole.

Évolution du prix à la production du riz 
et du mil au Mali (2000-2009)
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L’instabilité « importée ». L’instabilité des prix au sein d’un pays peut aussi résulter
de ses échanges avec l’extérieur. 

En effet, les prix au sein du pays sont bornés par les prix qu’il est possible d’obtenir
sur le marché international. Le prix de parité des importations (PM) désigne le prix de
revient des céréales importées sur le marché domestique. Il s’agit donc du prix inter-
national CAF (Coût – Assurance – Fret) converti en monnaie nationale majoré des
différentes taxes à l’importation et des coûts de transfert du port jusqu’au marché
domestique. Le prix domestique ne peut monter au-delà du prix de parité à l’impor-
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tation car lorsque le prix dépasse le niveau PM , le marché domestique est inondé par
les importations. La situation est symétrique pour le prix de parité à l’exportation PX : le
prix domestique ne peut descendre plus bas que PX car alors les commerçants exportent
massivement, ce qui fait baisser les stocks et maintient le prix domestique au niveau PX.
Le prix domestique est donc forcément compris dans la fourchette délimitée par les
prix de parité. 

La variabilité du PM ou du PX peut ainsi provoquer l’instabilité des prix sur le marché
domestique. Cette variabil ité des prix de parité résulte souvent el le-même de la
variabilité des prix internationaux, mais aussi d’autres causes comme la variabilité
des taux de change, du coût du fret maritime et du coût de transfert des marchandises
du port jusqu’au marché domestique.

L’instabilité « endogène ». L’instabilité des prix est dite endogène lorsqu’elle trouve
son origine dans le fonctionnement des marchés eux-mêmes et non dans des chocs
exogènes comme ceux affectant la production (Boussard, 1996 ; Boussard et al., 2006). 

Dans ce cas, l’instabilité des prix résulte du jeu des anticipations. En effet, c’est bien
connu, la plupart des décisions des opérateurs économiques sont prises sur la base
de prix anticipés. C’est évidemment le cas des décisions de production (choix des
superficies allouées aux différentes cultures et des quantités d’intrants utilisés),
compte tenu du décalage temporel entre le moment où se font ces choix et le moment
des récoltes. Mais c’est aussi le cas pour les décisions relatives aux achats et aux ventes.
Si les anticipations se fondent sur l’évolution passée des prix, une instabilité endogène
peut émerger, l’instabilité des anticipations conduisant à une instabilité des compor-
tements qui induit une instabilité des prix, laquelle renforce à son tour l’instabilité
des anticipations. 

Un premier cas de figure est celui du cobweb, mis en évidence par Ezekiel (1938).
Dans sa version la plus simple, le mécanisme du cobweb suppose que le prix anticipé
est égal au prix courant. Alors, si le prix en t est élevé, beaucoup de producteurs
augmentent les surfaces emblavées ou intensifient la production, ce qui conduit à la
faiblesse du prix en t+1, décourage la production et conduit le prix en t+2 à être
élevé à son tour. Il est vrai que le mécanisme décrit par Ezekiel est peu vraisemblable
puisqu’il repose sur l’hypothèse d’anticipations « naïves » : les opérateurs économiques
sont supposés croire que le prix de demain sera plus au moins le même que celui
d’aujourd’hui. Mais d’autres chercheurs ont montré que le mécanisme du cobweb
joue aussi avec des anticipations moins naïves, pourvu qu’elles soient basées sur
l’évolution passée des prix (Nerlove, 1958). En dernier ressort, le cobweb repose sur
le caractère « simultané » des décisions de production : au moment où un producteur
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sème du maïs, il ne connaît pas les choix opérés par les autres producteurs en matière
de superficies emblavées en maïs ou de quantités d’intrants utilisées. En effet, compte
tenu de la proximité des dates de semis et du délai de production, au moment où les
uns sèment, les autres n’ont pas encore vendu leur récolte. Les prix courants ne peuvent
donc pas révéler aux uns les décisions de production des autres [ 8 ].

Le second cas de figure est celui des phénomènes de bulles spéculatives et des
mouvements de panique. Si les opérateurs du marché anticipent une hausse de prix,
ils ont intérêt à garder leurs stocks et augmenter leurs achats, ce qui provoque effec-
tivement une hausse de prix (anticipations autoréalisatrices). Le phénomène risque
alors de faire boule de neige : les anticipations de hausse provoquant de vraies hausses
de prix qui nourrissent les anticipations de hausse. C’est le mécanisme des « bulles
spéculatives » dans lequel les mouvements de prix sont déconnectés de l’évolution
des fondamentaux, jusqu’à ce que le marché « se retourne ». Le mécanisme des
mouvements de panique est similaire. Par exemple, la peur de manquer conduit les
consommateurs à augmenter leurs achats ce qui peut provoquer une vraie pénurie.
Les mouvements de panique peuvent aussi se produire dans l’autre sens, les opérateurs
économiques cherchant à vendre au plus vite un produit dont le prix s’effondre (ce
qui ne fait qu’accentuer la baisse du prix). Les bulles spéculatives et les mouvements
de panique peuvent se produire aussi bien sur les marchés physiques que sur les
marchés de produits dérivés. La probabilité que de tels phénomènes se produisent
sur les marchés de produits dérivés est cependant plus élevée [ 9 ]. 

Il existe donc deux formes assez différentes d’instabilité endogène. Tandis que le
cobweb concerne essentiellement les comportements de production, la spéculation
et les paniques concernent principalement les comportements d’achat et de vente
sur les marchés à terme ou les marchés physiques (rétention de stock par les com-
merçants, achats massifs des consommateurs pour constituer des stocks de précaution).
Autre différence : le cobweb génère plutôt une autocorrélation négative des prix (un
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[ 8 ] Dans la version originelle d’Ezekiel et dans les travaux qui ont suivi, le cobweb concerne les décisions de 
production. Le mécanisme nous semble pourtant avoir une portée plus générale. Prenons le cas du choix des 
zones d’achat par les commerçants. Ceux-ci ont le choix entre plusieurs marchés ruraux et ce choix se fait en 
fonction des prix anticipés pour le prochain jour de marché. Si les anticipations se basent sur le prix du dernier
jour de marché, une dynamique de cobweb risque de s’enclencher, beaucoup de commerçants se rendant 
sur le marché où le prix était le plus bas, provoquant ainsi un boom de la demande et une envolée des prix.

[ 9 ] Ceci est dû au fait que, sur les marchés à terme, le prix des contrats futures agrège les anticipations concernant le 
prix futur. Il est alors rationnel pour les opérateurs de réviser leurs anticipations en fonction de l’évolution de ce 
prix. Ainsi, comme une hausse du prix des futures signifie que la majorité des opérateurs anticipent une hausse 
de prix, les opérateurs qui pensaient autrement sont incités à revoir leurs anticipations à la hausse, donc à acheter 
des futures. Ce qui provoque effectivement une nouvelle hausse.
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prix élevé en t ayant tendance à induire un prix bas en t+1 et vice versa), tandis que
pour les bulles spéculatives et les mouvements de panique, le phénomène est inversé
(une hausse de prix en t tend à provoquer une nouvelle hausse en t+1).

Les différences entre les trois types d’instabilité [ 10 ] peuvent être mieux appréhendées
si on les représente graphiquement. 

L’instabilité naturelle peut être représentée par un déplacement de la courbe d’offre
(cf. graphique 5). La saisonnalité peut ainsi être représentée par un glissement progressif
de la courbe d’offre : située en O1 au lendemain des récoltes, elle se décale progres-
sivement vers la gauche pour atteindre O2 au moment de la soudure, ce qui fait passer
le prix de P1 à P2 (jusqu’à ce que l’arrivée des nouvelles récoltes décale la courbe
d’offre vers la droite et fasse baisser le prix). Quant à la variabilité de la production,
elle peut être représentée par le fait qu’au moment des récoltes la courbe d’offre se
positionne de manière aléatoire entre O1 et O2 (selon les aléas naturels qui ont affecté
les plantes), ce qui conduit le prix à se fixer aléatoirement entre P1 et P2.
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[ 10 ] Précisons que, dans ce livre, lorsque l’on se réfère à l’instabilité des prix au sein des PED, les instabilités naturelle 
et endogène renvoient exclusivement à des facteurs internes. Ainsi, l’instabilité naturelle ou le cobweb se 
réfèrent à la production du pays. Quant aux bulles spéculatives, elles se réfèrent aux comportements d’achat et
de vente des opérateurs économiques (producteurs, commerçants, transformateurs et consommateurs) au sein 
du pays. L’instabilité importée, quant à elle, se réfère à l’instabilité provenant des marchés internationaux, que 
celle-ci soit provoquée par des aléas climatiques, des bulles spéculatives, du cobweb, des mouvements de 
panique ou encore par l’instabilité des prix de l’énergie (cf. note 6). La justification de cette distinction est 
opérationnelle : si le pays peut essayer de s’attaquer aux causes internes d’instabilité (naturelles ou endogènes), 
il n’a en revanche aucune prise sur les causes externes (il ne peut qu’essayer de se protéger de l’instabilité importée
et, pour cela, peu lui importe les causes de cette instabilité). En revanche, à l’échelle internationale, toute stratégie 
de stabilisation des prix doit s’interroger sur les causes de l’instabilité des prix internationaux (cf. 1.6.2.). 

Source : auteur. 
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L’instabilité importée peut être représentée par un déplacement vers le haut ou vers le
bas de la fourchette définie par les prix de parité (cf. graphique 6). Dans l’exemple
représenté, le pays est déconnecté du marché international lorsque le prix interna-
tional est élevé (cas a), mais devient importateur lorsque le prix mondial est faible
(cas b), ce qui conduit le prix intérieur à s’aligner sur le prix de parité des importations.
D’autres situations sont possibles. Le pays peut par exemple devenir exportateur
lorsque le prix international augmente (le prix intérieur s’alignant alors sur PX). Le
pays peut aussi être structurellement importateur (exportateur), auquel cas le prix
intérieur fluctue au gré des variations de PM (PX). 
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L’instabilité « importée »Graphique 6
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L’instabilité endogène peut être représentée par un déplacement le long des courbes
d’offre ou de demande (cf. graphique 7). Les prix fluctuent alors non en raison d’un
choc exogène, mais du fait de la dynamique interne du marché et notamment du
jeu des anticipations. Celui-ci peut générer des dynamiques de cobweb, des bulles
spéculatives ou des mouvements de panique qui se traduisent par des déplacements
erratiques le long des courbes d’offre ou de demande. 

Prenons le cas du cobweb dans sa version la plus simple. C’est le cas représenté sur le
graphique 7. Au cours de la première période, compte tenu du niveau de la production,
le prix s’établit au niveau P1 qui permet d’égaliser l’offre et la demande. Comme les
producteurs anticipent que le prix va rester à ce niveau, les décisions de production
pour la période suivante se fixent en fonction de P1. Cependant, à ce prix-là, la demande
ne peut pas absorber toute l’offre, si bien qu’ex post le prix s’établit au niveau P2.
Les nouvelles décisions de production se basent sur ce prix, ce qui conduit à une
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production faible et à un prix élevé. Au cours des périodes suivantes, l’alternance de
productions élevées et faibles se poursuit générant une instabilité des prix. Remarquons
que c’est la fourchette des prix de parité qui permet de limiter l’instabilité des prix
et de la production (cf. graphique 7b). 
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[ 11 ] L’analyse de Sen a été contestée par certains experts (à la fois sur la cause des famines en général et sur le 
cas du Bengale en particulier). Ceci a donné lieu à une controverse dans la revue Food Policy (Bowbrick, 1986 
et 1987 ; Sen, 1986 et 1987).

Source : auteur. 

L’instabilité « endogène » (cas du cobweb)Graphique 7
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Des exemples empiriques peuvent être donnés pour chacune des causes. Les crises
intervenues au Sahel dans les années 1970 ont été essentiellement provoquées par
les mauvaises récoltes induites par la sécheresse (instabilité naturelle). La crise des
prix de 2008 qui s’est produite dans de nombreux pays en développement a résulté
de la flambée des prix internationaux (instabilité importée). Selon Amartya Sen, la
famine survenue au Bengale en 1943 s’expliquerait essentiellement par des dynamiques
spéculatives et ce serait aussi le cas de la plupart des famines (Sen 1977, 1980, 1981a
et 1981b) [ 11 ]. Selon Ravallion (1987), la famine survenue en Inde en 1974 résulterait de
mouvements de panique liés à des anticipations erronées : ceux-ci auraient conduit
à une ruée sur les stocks qui a généré une vraie pénurie (instabilité endogène). 

Bien sûr, les différentes causes de l’instabilité des prix peuvent agir simultanément,
ce qui complique le problème. Par exemple, une mauvaise récolte (qui rend le pays
déficitaire) et une hausse du prix international peuvent se combiner pour provoquer
une flambée des prix dans le pays. De même, le cobweb ou les bulles spéculatives
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peuvent être nourries par l’instabilité des récoltes, des prix internationaux ou des taux
de change. Ainsi, la crise survenue en 2005 dans les pays du Sahel est vraisemblable-
ment due à la fois au cobweb (les prix au producteur avaient été faibles les années
précédentes) et à des attaques de criquets (instabilité naturelle). Dans la suite du livre,
nous reviendrons longuement sur la manière de gérer l’instabilité des prix lorsqu’elle
résulte d’une combinaison de causes.

À présent que nous avons fait le point sur les causes de l’instabilité des prix, nous
sommes en mesure de discuter les arguments avancés contre la stabilisation et de
contester leur validité. Ceci nous conduira à réhabiliter les stratégies basées sur la
stabilisation des prix. 

Réhabiliter les stratégies basées sur la stabilisation des prix 

La stratégie optimale occupe une place dominante depuis les années 1980. El le
a cependant mal supporté l’épreuve des faits : le développement tant attendu des
B-instruments ne s’est pas produit et les D-instruments ne sont pas parvenus à
enrayer la dégradation de la situation nutritionnelle de beaucoup de ménages vulné-
rables des pays en développement.

Pour autant, faut-il envisager une stratégie alternative basée sur la stabilisation des prix ?
Des critiques ont été formulées à l’encontre de la stabilisation des prix. Cependant,
comme nous allons le voir à présent, leurs fondements théoriques apparaissent fragiles
si on prend en compte les différentes causes de l’instabilité des prix. On peut ainsi
questionner l’idée de ne pas « toucher aux prix » pour ne pas perturber les signaux du
marché et l’idée selon laquelle la stabilisation des prix aurait peu d’effet sur l’instabilité
des revenus des producteurs, du fait de l’assurance naturelle procurée par la corrélation
négative entre prix et production. 

Le rôle informationnel des prix face à l’instabilité endogène 
et à l’imperfection des anticipations

On sait depuis longtemps que les prix sont des signaux qui guident les comportements
des opérateurs économiques (Hayek, 1945). Stabiliser les prix revient alors à les empêcher
de remplir correctement leur rôle informationnel (et incitatif). 

Ceci n’est vrai cependant que si les mouvements de prix reflètent bien les changements
des fondamentaux. Or, on sait que ce n’est pas toujours le cas. Les marchés ne sont
pas toujours « informationnellement » efficients. Ainsi, lorsque se produisent des
bulles spéculatives et des paniques, les mouvements de prix amplifient considéra-
blement ceux des fondamentaux. Dans les dynamiques de cobweb, l’information
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véhiculée par les prix n’est pas correctement interprétée si bien que les producteurs
surréagissent aux mouvements de prix. Ces différentes situations correspondent à ce
que nous avons appelé l’instabilité endogène. Dans ces situations, les prix ne véhiculent
pas les informations appropriées aux agents économiques. Au contraire, ils les induisent
en erreur. La solution semble alors être de stabiliser les prix d’une manière qui permette
d’éliminer exactement la composante endogène de l’instabilité des prix sans toucher à
la part de l’instabilité des prix qui est d’origine naturelle ou importée. La stabilisation
des prix renforce le rôle informationnel des marchés en améliorant l’adéquation
entre mouvement des prix et mouvement des fondamentaux. C’est par exemple le
sens du mécanisme proposé par certains chercheurs de l’IFPRI pour stabiliser les prix
internationaux (Von Braun et Torero, 2008). Cette idée paraît cependant difficile à
opérationnaliser, car elle nécessite de déterminer ce que serait le « vrai prix », c'est-
à-dire le prix qui s’établirait sur le marché en l’absence d’instabilité endogène (c’est
en effet ce « vrai prix » qui doit servir à déterminer les seuils de déclenchement de
l’intervention publique). C’est sans doute la raison pour laquelle cette proposition a
été révisée par ces auteurs.

En outre, même en l’absence d’instabilité endogène, la stabilisation des prix peut
être souhaitable car elle permet d’améliorer la qualité des anticipations et, par suite,
des décisions de production et de stockage. Elle peut donc avoir un effet bénéfique
sur l’allocation des ressources, même en l’absence d’instabilité endogène [ 12 ]. Ceci
conduit à considérer une stabilisation des prix qui irait au-delà de ce qui est nécessaire
pour traiter l’instabilité endogène. 

Les effets controversés de l’assurance naturelle des producteurs

L’idée centrale de l’assurance naturelle est qu’il existe une corrélation négative entre
le niveau des prix et celui des récoltes. Le risque-prix et le risque-récolte se compensent
alors en partie. Du coup, la stabilisation des prix peut conduire à un accroissement
de l’instabilité des revenus des producteurs (Newbery et Stiglitz, 1984). La conséquence
pratique semble être qu’il faut traiter le problème de l’instabilité des prix en évitant
de stabiliser les prix, ce qui est le cœur de la doctrine qui sous-tend la stratégie optimale. 
Dans quelle mesure une telle assurance naturelle existe-t-elle ? Bénéficie-t-elle réel-
lement aux producteurs ? 
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[ 12 ] En particulier, si la stabilisation garantit un prix plancher, elle améliore les anticipations des producteurs, des 
commerçants et des banquiers dans un sens qui stimule les investissements (en sécurisant les producteurs et les 
commerçants et en facilitant leur accès au crédit). 
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L’existence ou non d’une assurance naturelle dépend fortement du type d’instabilité.
Dans les situations d’instabilité importée, l’évolution des prix sur le marché domestique
résulte de l’évolution du prix de parité des importations ou des exportations, qui
dépend lui-même du prix international, du coût du fret et du taux de change. Il est
donc a priori assez improbable que ce prix soit corrélé avec le niveau des récoltes du
pays (sauf pour les pays qui sont « grands » au sens de la théorie du commerce inter-
national, c'est-à-dire dont le niveau de production affecte le prix international). Dans les
situations de paniques et de bulles spéculatives, l’instabilité des prix n’est liée à aucune
instabilité des récoltes, mais seulement à la variabilité des anticipations des agents. Il
n’existe donc pas non plus d’assurance naturelle dans ce cas. Dans les situations de
cobweb, il existe bien une corrélation négative entre le niveau des récoltes et celui
des prix, mais elle ne permet pas de stabiliser le revenu des producteurs car, dans ce
cas, le niveau de production élevé censé compenser le bas niveau du prix est obtenu
par une utilisation accrue des facteurs de production (qui induit des coûts plus élevés).
C’est finalement seulement dans les situations d’instabilité naturelle qu’il peut exister
une compensation entre risque-prix et risque-production. Cependant, même dans ce
cas, il est assez improbable que les prix domestiques soient corrélés avec les niveaux
de récolte des producteurs individuels.

En outre, même quand elle existe, une telle « assurance naturelle » a des effets diffé-
renciés sur les revenus des producteurs. En effet, pour les producteurs déficitaires,
l’assurance naturelle joue à l’envers : c’est lorsque la récolte n’est pas bonne (et que les
prix sont donc élevés) que ces producteurs doivent acheter des quantités importantes
sur le marché pour nourrir leur famille ! Or, dans certains pays, ces producteurs
déficitaires représentent une très forte proportion des producteurs (plus de 50 %
dans beaucoup de pays africains et jusqu’à 73 % en Éthiopie, cf. Jayne et al., 2006). 

Les effets oubliés de l’instabilité des prix sur les consommateurs 

Les analyses coûts-bénéfices de la stabilisation des prix se sont la plupart du temps
focalisées sur les producteurs. Les principaux ouvrages de référence en la matière
font l’hypothèse que les produits concernés représentent une part très faible des
dépenses des consommateurs, de sorte que l’instabilité des prix ne les affecte pas
(Newbery et Stiglitz, 1981 ; Williams et Wright, 1991). Ceci s’explique par la situation
empirique de référence de ces travaux : les prix internationaux des cultures de rente
tropicales comme le café, le cacao ou le caoutchouc naturel, pour Newbery et Stiglitz,
et les prix domestiques des céréales dans les pays développés, pour Williams et Wright.
En revanche, s’agissant de la question des céréales et autres aliments de base dans
les pays en développement, cette hypothèse n’est à l’évidence pas recevable. Ainsi,

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

1. Définir une stratégie pour gérer l’instabilité des prix alimentaires 



59

A SAVOIR

au Mali, on estime qu’en moyenne 64 % du budget des ménages est consacré à
l’alimentation, ce pourcentage montant jusqu’à près de 77 % pour le quintile rural
le plus pauvre (Bocoum, 2011). Les dépenses consacrées aux seules céréales sont en
moyenne de 18,4 % pour les ménages urbains et de 34,9 % pour les ménages ruraux.
Pour les ménages ruraux les plus pauvres, ce pourcentage dépasse même 44 % ! En
outre, les céréales procurent l’essentiel des calories consommées, quelle que soit la
catégorie sociale considérée. Une grande partie de la population malienne est donc
affectée par une hausse du prix des céréales. D’autant plus que les revenus sont très
faibles : au Mali, 72 % de la population vit avec moins de 2 USD par jour et 36 % avec
moins de 1 USD (Gérard et al., 2008). 

Dans une telle situation où les ménages vulnérables représentent une grande partie
de la population, la stabilisation des prix peut s’avérer plus efficiente que les aides
ciblées sur les ménages vulnérables. Ce qui s’explique par les difficultés liées au ciblage,
celui-ci pouvant s’avérer à la fois coûteux et imparfait (certains ménages vulnérables
étant non couverts, alors que des ménages non vulnérables bénéficient des aides).

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]

1. Définir une stratégie pour gérer l’instabilité des prix alimentaires 

Part des céréales dans l’alimentation et les dépenses 
des ménages du Mali (en %)

2Tableau

Moyenne pour les ménages 
ruraux 86,0 51,1 34,9

Moyenne pour les 20 %  
de ménages ruraux 
les plus pauvres 88,6 57,6 44,3

Moyenne pour les 20 %  
de ménages ruraux 
les plus riches 82,0 44,1 26,5

Moyenne pour les ménages 
urbains 73,1 31,9 18,4

Moyenne pour les 20 %  
de ménages urbains
les plus pauvres 78,6 38,5 27,3

Moyenne pour les 20 %  
de ménages urbains
les plus riches 68,0 27,4 13,6

Part des céréales
dans les dépenses
totales 

Part des céréales
dans les dépenses
alimentaires 

Part des céréales
dans les calories
consommées 

Source : Bocoum (2011). 
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Nous avons vu que les arguments contre la stabilisation des prix ne tiennent pas.
Ceci montre qu’il y a beaucoup à gagner à stabiliser les prix, même si on prend en
compte le rôle informationnel des prix et l’assurance naturelle des producteurs. Ceci
nous conduit donc, à présent, à analyser plus en détail les modalités pratiques de
cette stabilisation des prix. 

1.3. Comment stabiliser les prix

La première étape consiste à assigner des objectifs chiffrés à la stratégie de stabilisation
(1.3.1). Pour cela deux approches sont possibles : l’une, technique, est basée sur la notion
de prix « anormaux » tandis que l’autre, politique, repose sur la notion de prix « inac-
ceptables ». La seconde étape consiste à identifier les instruments pertinents pour
stabiliser les prix (1.3.2). Après avoir établi que le choix des instruments doit se faire
en fonction de la cause de l’instabilité des prix, nous analyserons les instruments
pertinents dans les situations d’instabilités « naturelle », « importée » ou « endogène ».
La troisième étape consiste à combiner les instruments au sein de dispositifs cohérents
permettant de faire face à l’ensemble des causes de l’instabilité des prix (1.3.3). 

1.3.1. Fixer les objectifs de la stratégie de stabilisation 

Le but final de la stabilisation est de protéger à la fois les consommateurs et les pro-
ducteurs et de garantir une certaine stabilité politique et macroéconomique. Pour
atteindre ce but, quels objectifs (chiffrés) doit se fixer une politique de stabilisation
des prix ? 

Il ne s’agit bien évidemment pas de stabiliser totalement les prix. Ceci les empêcherait
de jouer leur rôle de signal. Ceci empêcherait aussi les marchés de fonctionner et
conduirait à faire reposer tout l’ajustement sur les interventions publiques. La stabi-
lisation doit donc se limiter à empêcher les prix de prendre des valeurs « extrêmes ».
Mais justement, comment définir ces valeurs extrêmes ? Deux approches sont a priori
envisageables. L’une, technique, vise à définir de manière objective les seuils à partir
desquels les prix deviennent « anormaux ». L’autre, politique, vise à définir à partir
de quels seuils un prix devient « inacceptable » pour une société donnée.

L’approche « technique » 

L’approche technique peut être illustrée à partir de la proposition de Von Braun et
Torero. Partant du point de vue que la crise de 2008 s’explique en grande partie par
une bulle spéculative sur les marchés à terme de produits alimentaires, ces chercheurs
de l’IFPRI ont proposé un mécanisme basé sur des « stocks virtuels » afin de dissuader
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et éventuellement de contrer la formation de telles bulles (Von Braun et Torero 2008
et 2009a) (cf. 1.6.2.). 

Ce qui nous intéresse pour le moment, c’est l’objectif affiché de ne s’attaquer qu’à
la formation de bulles spéculatives. En d’autres termes, il s’agirait de laisser les prix
fluctuer librement tant qu’ils reflètent les fondamentaux. Les interventions ne viseraient
alors qu’à maintenir cette connexion avec les fondamentaux en empêchant la formation
de bulles spéculatives. Les interventions publiques permettraient ainsi aux prix de mieux
jouer leur rôle de signal. 

Cette approche est très séduisante mais assez conservatrice. Elle ne s’attaque en
effet qu’aux bulles spéculatives, laissant sans réponse les problèmes liés à l’instabilité
naturelle et l’instabilité importée.

Cette approche se heurte surtout à une difficulté pratique. Pour déterminer les seuils
d’intervention du stock virtuel (la « bande de prix dynamique »), il faudrait séparer
l’évolution normale des prix (liée aux fondamentaux) et la « surréaction » (liée aux
bulles spéculatives). Pour ce faire, les auteurs proposent la création d’un groupe
d’experts baptisé global intelligence unit. Il n’est pas sûr que cela suffise. En effet, si
les économistes insistent autant sur le rôle fondamental des signaux de prix, c’est
bien parce que calculer ce que devrait être l’évolution « normale » des prix (liée aux
fondamentaux) est très difficile ou impossible à réaliser en pratique. 

Devant les critiques, les auteurs ont révisé leur proposition. Le dispositif proposé à
présent ne repose plus sur l’idée d’éliminer la composante endogène de l’instabilité
(pour reconnecter les prix aux fondamentaux). Il s’agit à présent simplement d’em-
pêcher les prix de prendre des valeurs « extrêmes » (Von Braun et Torero, 2009b).
L’idée consiste à estimer le processus stochastique qui génère les séries de prix et
à considérer comme des valeurs extrêmes les accroissements de prix qui ont une
probabilité de se produire inférieure à 5 % (Martins-Filho, Torero et Yao, 2010). Si cela
rend la proposition plus opérationnelle, le seuil proposé paraît plutôt arbitraire. 

L’approche « politique » 

Contrairement à l’approche technique, l’approche politique considère que les seuils
d’intervention doivent dépendre des objectifs qu’une société se donne. Jusqu’à quels
niveaux une hausse ou une baisse de prix est-elle considérée comme acceptable par un
pays donné ? 

Les critères techniques gardent néanmoins une place importante dans l’approche
politique. En premier lieu, si l’objectif visé est la stabilisation (et non la redistribution
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entre les producteurs et les consommateurs) [ 13 ], les prix doivent être stabilisés
autour de leur valeur moyenne ou, comme proposé par Newbery et Stiglitz (1981, p. 32),
autour du « prix préservant la quantité moyenne consommée ». En second lieu, cette
valeur cible doit être actualisée pour coller à la tendance de moyen terme du marché.
En particulier, si le bien est échangeable, le prix cible ne doit pas être déconnecté de la
tendance de moyen terme des marchés internationaux, au risque sinon de compro-
mettre la durabilité financière du dispositif de stabilisation (Guillaumont et
Guillaumont, 1989 ; Timmer, 1997a). En revanche, un prix cible qui suit trop rapidement
l’évolution des prix internationaux fait perdre au dispositif stabilisateur une grande
partie de son intérêt [ 14 ]. Enfin, la bande de prix (autour de la valeur-cible) au sein de
laquelle le prix est autorisé à fluctuer ne doit pas être trop étroite, sinon le marché
ne peut pas fonctionner (les arbitrages dans le temps – par le stockage – et dans
l’espace – par le commerce – doivent rester possibles). Le problème consiste donc à
trouver le juste équilibre entre des fourchettes de prix trop larges ou trop étroites,
trop connectées ou pas assez à l’évolution des prix internationaux.

Certains auteurs ont proposé des dispositifs asymétriques : avec un prix plancher
mais sans prix plafond (Coulter, 2005) ou avec un prix plafond mais sans prix plancher
(Von Braun et Torero, 2009b). Dans le premier cas, il s’agit d’éviter l’effet d’éviction
sur les stocks privés. On peut penser au contraire que l’existence d’un prix plafond
est plutôt rassurante pour les producteurs et les commerçants. En effet, ces opérateurs
économiques savent que si le prix monte trop, la pression de la rue se fera sentir et
l’État sera contraint d’intervenir, mais ils ne savent pas trop à quel moment ceci se
produira. L’existence d’un prix plafond (annoncé à l’avance) est donc plutôt de nature
à réduire l’effet d’éviction, à condition toutefois que ce prix plafond soit fixé à un
niveau suffisamment élevé et qu’il soit respecté, c’est-à-dire que l’État n’intervienne
pas tant que le prix reste au-dessous du plafond. Ceux qui, à l’inverse, militent pour un
prix plafond sans prix plancher ont à l’esprit les bulles spéculatives et les mouvements
de panique (qui provoquent effectivement des hausses de prix). Mais d’autres types
d’instabilité endogène provoquent des effondrements excessifs du prix (cobweb). Du
point de vue théorique, une stabilisation symétrique, basée sur une bande de prix se
justifie donc pleinement. 

Du point de vue politique, une stabilisation symétrique est aussi, souvent, plus facile
à mettre en œuvre. En effet, elle garantit un certain équilibre entre les producteurs et
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[ 13 ] Par le passé, les politiques de stabilisation ont parfois été des moyens détournés de soutenir les prix (cas des 
accords internationaux sur le café et le cacao), ou au contraire de taxer les producteurs (cas des caisses de 
stabilisation mises en place par beaucoup de pays exportateurs africains).

[ 14 ] Comme le montre l’expérience de l’accord international sur le caoutchouc naturel (Gilbert, 1996).
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les consommateurs, offrant ainsi une solution au principal dilemme des politiques
alimentaires (Timmer et al., 1983). Ainsi, lorsque l’État intervient pour empêcher le prix
de trop baisser, cette mesure est acceptable par les consommateurs parce qu’ils savent
que l’État les protégera à leur tour en cas de flambée des prix. Le fait d’être symétriques
et régies par des règles donne donc aux politiques de stabilisation une légitimité que
ne pourra jamais avoir une politique asymétrique ou une politique discrétionnaire
(c’est-à-dire reposant sur des interventions ad hoc).

La fixation des prix-seuils déclenchant les interventions doit tenir compte de critères
techniques (laisser jouer le marché, prendre en compte le caractère limité des ressources
budgétaires), mais c’est avant tout une décision politique. Elle reflète les niveaux de
prix considérés comme inacceptables par une société donnée. Des processus parti-
cipatifs peuvent être imaginés pour associer les acteurs de la société civile à cette
décision (cf. encadré n°16 sur la plate-forme de concertation de Madagascar).

À l’évidence, à l’échelle nationale ou régionale, l’approche politique est la plus pertinente.
En effet, en fixant les prix seuils, les pays doivent arbitrer entre les producteurs et les
consommateurs, entre le court terme et le long terme et ce sont là des décisions
éminemment politiques. À l’échelle internationale, la question est davantage ouverte, le
principal intérêt de l’approche technique étant de fournir une procédure automatique
de fixation et d’actualisation des prix d’intervention, permettant de réduire considé-
rablement les coûts de transaction (qui peuvent être extrêmement élevés pour les
actions collectives menées à l’échelle internationale). 

Les objectifs étant fixés d’une manière ou d’une autre, la question se pose des stratégies
et instruments à mobiliser pour les atteindre.

1.3.2. Choisir les instruments en fonction des différentes causes 
de l’instabilité

Un trait majeur de la l ittérature est que la performance des instruments de sta-
bil isation des prix est habituellement discutée sans prendre en compte la ou les causes
de l’instabilité des prix. Or, un même instrument peut avoir un effet stabilisateur, un
effet déstabilisateur ou pas d’effet du tout, selon le type d’instabilité auquel il est
confronté. 

Considérons le cas des droits de douanes et autres restrictions aux échanges inter-
nationaux. 

Si l’instabilité est naturelle, le libre-échange a un effet stabilisateur sur les prix inter-
nationaux. Il permet en effet aux déficits de certains pays d’être compensés par les
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excédents d’autres pays, permettant ainsi de diversifier le risque climatique à l’échelle
planétaire. Si, en revanche, l’instabilité des prix internationaux provient du cobweb,
le libre-échange est déstabilisateur : il conduit en effet les différentes dynamiques
nationales de cobweb à se synchroniser (Boussard et al., 2006). 

À l’échelle nationale, la suppression des droits de douane a un effet stabilisateur si
l’instabilité des prix domestiques est principalement naturelle ou endogène, car elle a
pour effet de resserrer la bande des prix de parité. En revanche, elle accroît l’instabilité
des prix domestiques si celle-ci est principalement importée du marché international. 

Ceci conduit à l’idée que le choix des instruments doit se faire selon le type d’instabilité.
Cette idée a des fondements assez anciens. Les différentes causes de l’instabilité ont
en effet été progressivement mises en lumière depuis le XVIe siècle (Clément, 1999).
Les textes attestent ainsi que les mercantilistes étaient déjà très conscients du fait
que la spéculation et les mouvements de panique pouvaient provoquer des flambées
de prix. Boisguilbert, puis les physiocrates avaient déjà analysé certaines formes de
cobweb. Cependant, si des solutions différentes étaient proposées pour ces différents
problèmes, l’idée n’avait pas émergé que les solutions à un type d’instabilité pouvaient
avoir un effet amplificateur sur les autres types d’instabilité. De son côté, Galiani
(1770) avait déjà montré qu’en matière d’instruments de stabilisation des prix, ce qui
est bon ici peut être néfaste là et réciproquement. Mais il n’avait pas relié ce rôle du
« contexte » aux causes de l’instabilité des prix [ 15 ]. À notre connaissance, c’est Ezekiel
(1938) qui, le premier, a montré que ce qui est stabil isateur lorsque l’ instabil ité
est naturelle peut être déstabilisateur si elle est mue par une dynamique de cobweb.
Cette thèse a par la suite été pratiquement « oubliée » dans les débats et la littérature
sur l’instabilité des prix, à l’exception notable de Boussard dont les travaux ont montré
que certains instruments peuvent avoir des effets très différents selon que l’instabilité
est naturelle ou endogène (Boussard et al., 2006 ; Boussard 2007). Plus récemment,
l’idée a été avancée qu’il était important de distinguer l’instabilité naturelle de l’in-
stabilité importée, des instruments différents devant être mobilisés dans les deux
cas (Byerlee et al., 2005). Les réflexions présentées dans ce livre s’inscrivent dans la
continuité de cette tradition. Leur originalité consiste à prendre en compte les trois
types d’instabilité et à analyser de manière systématique l’ensemble des instruments
qui peuvent être utilisés pour y faire face. 
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[ 15 ] La nouveauté de l’approche contemporaine réside dans la mise en évidence du fait que ce qui compte dans le 
« contexte » peut être ramené aux causes de l’instabilité des prix, plus quelques autres variables qui restreignent 
la capacité des pays à utiliser les instruments (cf. 1.3.2.).
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Nous considèrerons successivement les situations d’instabilités « naturelle », « importée »
et « endogène ». La manière de faire face aux formes « mixtes » d’instabilité (cumulant
plusieurs causes) est analysée plus loin (1.3.3).

Stabiliser les prix lorsque l’instabilité est d’origine naturelle

L’instabilité naturelle renvoie à deux phénomènes : la concentration des récoltes sur
quelques mois de l’année (qui génère une saisonnalité des prix) et la variabilité du
niveau des récoltes du fait d’aléas naturels comme la pluviométrie ou les attaques de
criquets. Précisons qu’une mauvaise récolte durant l’année t affecte non seulement le
niveau des prix en t mais aussi en t+1. En effet, les « mauvaises années » conduisent
habituellement à un épuisement des stocks. La campagne suivante se déroule donc
« sans filet » puisque les stocks sont à des niveaux trop bas pour être à même d’amortir
l’effet d’une éventuelle nouvelle mauvaise récolte. Les successions de mauvaises récoltes
peuvent ainsi avoir des effets dramatiques. Par ailleurs, même si la récolte est normale
en t+1, les prix seront sans doute relativement élevés car il sera nécessaire de recons-
tituer les stocks épuisés en t, ce qui conduit à une tension sur les prix. 

L’instabilité naturelle conduit donc à trois types de problèmes :

l la saisonnalité des prix, c'est-à-dire l’effondrement des prix au lendemain des
récoltes (qui nuit aux producteurs) suivi d’une hausse progressive pendant le reste de
l’année jusqu’à atteindre des valeurs très élevées pendant la période de « soudure »,
c'est-à-dire la période qui précède immédiatement l’arrivée des nouvelles récoltes ;

l la variabilité des prix d’une année sur l’autre en fonction du niveau des récoltes de
l’année en cours (flambées de prix les « mauvaises années » et de fortes baisses de
prix les « bonnes années ») ;

l la variabilité des prix d’une année sur l’autre en fonction du niveau des récoltes de
l’année précédente, du fait de l’effet du niveau des récoltes en t sur le niveau des
stocks en t+1 (niveau de stocks qui peut être insuffisant si la récolte a été mauvaise
en t ou qui peut au contraire être excessif en cas de récolte record en t).

La stabilisation des prix a pour objectif d’apporter une réponse à ces trois problèmes.
Elle peut procéder par différentes voies (non exclusives) : la modernisation de la produc-
tion, la modernisation des marchés, ou encore la mise en place d’interventions publiques
visant à stabiliser les disponibilités internes. Nous allons considérer successivement ces
différentes options. 
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Moderniser la production

C’est l’approche la plus intuitive : puisque, dans le cas de l’instabilité naturelle, l’insta-
bilité des prix est due aux caractéristiques de la production (concentration dans le
temps, variabilité), la solution semble être d’agir sur la production [ 16 ].

Pour réduire la saisonnalité des prix, il faut alors étaler les récoltes dans le temps, ce
qui passe, selon les cultures, par le développement de variétés de contre-saison, par
l’utilisation de serres ou par le recours à l’irrigation (lorsqu’il permet plusieurs récoltes
dans l’année). 

Pour réduire l’effet de la variabilité de la production, il faut soit réduire les aléas
qui affectent la production, soit réduire la sensibilité de la production à ces aléas.
La première option est presque impossible en pratique, sauf peut-être à l’échelle
internationale comme l’illustre l’exemple des négociations sur le changement clima-
tique. À l’échelle nationale, la seule option possible est donc de réduire la sensibilité
de la production aux aléas, ce qui implique l’utilisation d’équipements ou d’intrants
appropriés (irrigation, variétés résistantes à la sécheresse, traitements phytosanitaires,
etc.).

Réduire l’effet de la variabilité de la production en t sur les prix en t+1 implique de
rendre la production plus sensible aux mouvements de prix. En effet, si les producteurs
réagissent fortement à une hausse de prix en augmentant leurs plans de production
pour l’année suivante, une mauvaise récolte en t sera probablement suivie par une
bonne récolte en t+1, ce qui permettra aux commerçants de reconstituer leurs
stocks sans provoquer de tension sur les prix [ 17 ]. Rendre la production plus élastique
aux mouvements de prix suppose que les producteurs puissent étendre les superficies
emblavées ou augmenter les rendements. La première option renvoie à la disponibilité
de terres et aux droits fonciers [ 18 ]. Elle renvoie aussi aux possibilités de substitution
entre produits dans l’allocation des parcelles. L’augmentation des rendements suppose
l’intensification de la production par l’utilisation d’équipements ou d’intrants à haute
productivité.
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[ 16 ] La modernisation de la production est souhaitable en elle-même car elle est une étape obligée du dévelop-
pement économique (Timmer, 1988 et 2009a ; Banque mondiale, 2007). Mais nous l’envisageons ici sous l’angle
de sa contribution potentielle à la réduction de l’instabilité des prix. 

[ 17 ] Si elle est anticipée, la réponse de la production peut même avoir un effet immédiat sur les prix. En effet, les 
producteurs et les commerçants, anticipant qu’en t+1 la récolte sera bonne et les prix bas, se débarrassent de 
leurs stocks au cours de l’année t, ce qui permet de tempérer l’augmentation des prix induite par la mauvaise 
récolte de l’année t. 

[ 18 ] Selon certains experts, la disponibilité de terres est le principal atout pour traiter le problème de l’instabilité 
des prix alimentaires en Afrique (De Janvry et Sadoulet, 2008).
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La clef des trois problèmes semble être l’utilisation d’intrants ou d’équipements ap-
propriés. Cependant, chaque problème nécessite l’utilisation d’intrants spécifiques.
Par exemple, l’utilisation de variétés précoces, tardives ou de contresaison permet
de réduire la saisonnalité en étalant les périodes de récolte, tandis que les variétés
résistantes à la sécheresse sont un moyen de rendre la production moins sensible aux
aléas naturels, et les variétés à haut rendement de la rendre plus réactive aux incitations
de prix [ 19 ]. En outre, le timing n’est pas le même pour chacun des problèmes. Réduire
la saisonnalité des prix ou la variabilité de la production implique que les intrants soient
être utilisés ex ante, alors que résoudre le troisième problème suppose d’augmenter
l’utilisation d’inputs ex post, en cas de mauvaise récolte, afin de stimuler la production
de l’année suivante (et réduire ainsi la probabilité d’avoir deux mauvaises récoltes
successives). 

La solution consiste donc à stimuler les investissements des producteurs dans divers
intrants et équipements. Ce qui suppose (i) que ces intrants soient disponibles ; (ii) que
les producteurs y aient accès ; et (iii) que le risque ne soit pas trop élevé. Les producteurs
n’ont accès aux intrants que s’ils connaissent leur existence, la manière de les utiliser
et les avantages qu’ils peuvent en attendre. Il est aussi nécessaire que les intrants
ne soient pas trop chers et puissent être acquis à crédit. En général, dans les pays en
développement, le marché ne suffit pas pour satisfaire ces conditions. Parfois, les tech-
nologies sont peu développées et peu explorées par la recherche privée (cf. l’exemple
des variétés de mil). Le marché des intrants est souvent contrôlé par quelques opéra-
teurs en situation de quasi-monopole. Pour la plupart des producteurs des pays en
développement, l’accès est très difficile pour le crédit et quasi inexistant pour les
mécanismes de couverture des risques (assurances récoltes, contrats à terme) [ 20 ]. 

Un appui de l’État est alors nécessaire pour stimuler les investissements des producteurs.
Cet appui peut reposer sur trois volets :

l la production de biens publics (recherche et vulgarisation) ;

l la subvention temporaire des intrants (semences, engrais, pesticides), éventuellement
assortie de possibilités de paiement différé ;

l la mise en place d’interventions pour maintenir les prix dans une bande prédéfinie. 
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[ 19 ] Ces catégories se recoupent largement : beaucoup d’inputs ont à la fois l’effet d’augmenter les rendements 
et celui de réduire la sensibilité de la production aux aléas naturels.

[ 20 ] Précisons aussi que le recours à certains instruments de couverture des risques peut in fine conduire à augmenter
la variabilité de la production. Ainsi, les assurances-récoltes peuvent inciter les producteurs à remplacer des 
variétés résistantes à la sècheresse par des variétés à hauts rendements. Le même effet peut se produire avec 
d’autres instruments de couverture des risques comme les marchés à terme (Newbery, 1987). 



68

A SAVOIR

Le premier aspect porte peu à controverse, même s’il faut également tenir compte
de la possibilité de recourir (dans certains cas) à la recherche privée et aux services
privés de conseil agricole. 

Les subventions ont vocation à favoriser l’accès des producteurs aux intrants. La
même raison requiert parfois que les subventions soient accompagnées d’un crédit,
le paiement des intrants étant différé. L’impact de ces subventions dépend beaucoup
de leur allocation entre les producteurs (des problèmes de gouvernance pouvant se
poser, la fourniture d’intrants subventionnés ayant par le passé été parfois utilisée
par le personnel politique pour entretenir un réseau clientéliste, cf. Bates, 1981). Ces
subventions ont vocation à disparaître (éventuellement d’une manière dégressive)
avec le développement des révolutions vertes, le développement d’un marché des
intrants et l’augmentation du revenu des producteurs. 

La stabilisation des prix vise à augmenter les investissements des producteurs à la
fois en réduisant le risque-prix auquel ils sont confrontés (on sait qu’ils sont souvent
averses au risque) et en facilitant leur accès au crédit (les banques sont réticentes
à leur prêter si le risque-prix est trop élevé). Pour cela, la stabilisation doit viser à
maintenir le prix dans une bande de prix prédéfinie, ce qui protège les producteurs
contre un effondrement du prix (c’est le rôle du prix plancher) et contre des inter-
ventions imprévisibles de l’État faisant baisser le prix (c’est le rôle du prix plafond).
Cette stabilisation des prix est nécessaire pour sortir du cercle vicieux « instabilité
des prix – faiblesse des investissements agricoles – sensibilité de la production aux
aléas naturels – instabilité des prix ». De fait, les expériences historiques de révolutions
vertes réussies ont souvent résulté de politiques visant à la fois à faciliter l’accès à des
technologies performantes et à garantir une certaine stabilité des prix (Timmer, 1988). 

Moderniser les marchés 

La modernisation des marchés alimentaires (à l’échelle nationale ou régionale) est
la seconde voie (complémentaire) pour réduire l’instabilité naturelle des prix. Elle
consiste à faciliter l’émergence d’institutions et d’infrastructures performantes pour
la commercialisation et le stockage des produits alimentaires (développement des
A-instruments). L’objectif est de renforcer l’intensité des arbitrages spatiaux (par le
commerce) et temporels (par le stockage privé). 

La saisonnalité des prix peut ainsi être réduite par le commerce et le stockage privé.
En effet, si l’approvisionnement des villes se fait à partir de nombreuses zones de
production suffisamment éloignées pour avoir des calendriers de récoltes différents,
alors le commerce permet aux consommateurs urbains de bénéficier pendant une
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grande partie de l’année des bas prix liés aux périodes de récolte. Ce mécanisme est
poussé à l’extrême dans le cas du commerce international qui permet la mise en
commun de la production de nombreux pays situés dans des zones climatiques
différentes. De fait, les prix internationaux sont presque toujours sans saisonnalité.
Le stockage (des producteurs ou des commerçants) joue lui aussi un rôle déterminant.
En achetant au moment des récoltes (quand les prix sont bas) et en vendant en période
de soudure (quand les prix sont élevés), les commerçants tendent à réduire la saison-
nalité des prix. Du fait de la concurrence entre eux, la différence de prix entre la
période post récolte et la soudure doit théoriquement se fixer au niveau des coûts
de stockage. Cependant, si les commerçants ont des problèmes d’accès au crédit, le
stockage privé risque de ne pas être concurrentiel (les stocks étant concentrés entre
les mains de quelques grands commerçants). 

Les effets sur les prix de la variabilité des récoltes peuvent aussi être considérablement
amortis par le commerce et le stockage. En effet, le commerce entre des régions suffi-
samment éloignées pour que les aléas naturels n’y soient pas corrélés permet de
diversifier les risques. Comme il n’y a aucune raison pour que des régions éloignées
connaissent une sécheresse ou une attaque de criquets au même moment, certaines
régions sont en déficit tandis que d’autres sont en excédent. Dès lors, le commerce
permet de compenser le déficit des uns par l’excédent des autres. Le stockage permet
également dans une certaine mesure d’amortir l’effet de la variabilité des récoltes sur les
prix. En effet, s’il est suffisant, le stockage permet de compenser le déficit de certaines
années par les excédents des années précédentes. Il est cependant douteux que les
quantités stockées soient suffisantes pour atténuer de manière significative l’effet
d’une mauvaise récolte (et a fortiori d’une succession de mauvaises récoltes). En effet,
du fait même de la variabilité des récoltes, le stockage pluriannuel est extrêmement
risqué, donc souvent peu pratiqué par les producteurs et les commerçants [ 21 ]. 

Les instruments de marché ne peuvent gérer l’instabilité naturelle que s’ils permettent
un développement suffisant du commerce (il s’agit de mettre en connexion des zones
éloignées) et du stockage privé (il s’agit d’inciter les producteurs et les commerçants
à stocker pour l’année suivante). 
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[ 21 ] Les modèles économiques qui démontrent que le stockage privé concurrentiel est une solution optimale au 
problème de la variabilité des récoltes reposent sur l’hypothèse (totalement irréaliste dans le cas des pays en 
développement) que les opérateurs qui réalisent le stockage sont neutres au risque, c’est-à-dire soit que leur 
comportement n’est pas affecté par le risque-prix auquel ils font face, soit qu’ils bénéficient d’une couverture 
complète et gratuite contre ce risque (Williams et Wright, 1991). 
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Ceci implique un très fort développement des instruments de marché. Ainsi, pour
stimuler le commerce à grande distance, il est nécessaire de réduire les coûts de
transport, mais aussi de permettre aux commerçants de connaître les opportunités
d’arbitrage à grande échelle. Il est aussi nécessaire de réduire les coûts de transaction
c'est-à-dire les coûts nécessaires pour trouver un partenaire commercial, négocier avec lui
et garantir le respect des engagements (livraison de la quantité et de la qualité convenues
à la date prévue ; paiement). Ceci peut impliquer la mise en place d’infrastructures
(notamment de transport et de communication) et de nombreuses institutions de
marché telles que les systèmes de poids et mesures, les systèmes de classification
des produits par qualité, les SIM, les systèmes de règlement des différends ou encore
les bourses de marchandises (2.1.3). Des actions spécifiques peuvent aussi être entre-
prises pour renforcer la connexion avec les marchés internationaux (au-delà de la
réduction des taxes et restrictions quantitatives sur les importations et les exportations).
Il est ainsi envisageable d’aménager les routes qui relient les ports et l’intérieur du
pays. I l  est aussi possible de rendre les céréales produites localement davantage
« échangeables » sur le marché international en standardisant la qualité (pour pouvoir
constituer des lots homogènes) et en regroupant les stocks (afin de permettre une
mobilisation rapide de volumes suffisants pour remplir des containers) [ 22 ]. Il est éga-
lement possible d’œuvrer pour rendre les biens non échangeables davantage substi-
tuables avec des biens échangeables [ 23 ]. De même, stimuler le stockage nécessite la
mise en place de nombreuses institutions de marché. Par exemple, l’un des principaux
obstacles au stockage peut être levé en facilitant l’accès au crédit, ce qui est possible en
utilisant les stocks eux-mêmes comme garantie. Cela peut se faire par le développe-
ment de systèmes de warrantage (2.1.3). Ces instruments (et la manière dont ils peuvent
contribuer à stimuler le commerce et le stockage) sont détaillés dans le chapitre 2
(cf. en particulier 2.1.3). 

Or, précisément, le développement des instruments de marché (A-instruments) peut
être bloqué par toute une série de facteurs, qu’il est nécessaire de surmonter [ 24 ]. En
premier lieu, certains A-instruments nécessitent d’être adossés à des biens publics
qui font souvent défaut (par exemple, pour fonctionner correctement, les systèmes
de warrantage ont besoin d’un cadre légal et d’un corps de certificateurs accrédités,
cf. 2.1.) .  Deuxièmement, le développement des instruments de marché est sou-
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[ 22 ] Comme nous le verrons plus loin, le warrantage peut jouer rôle majeur sur ces deux volets (2.1.3).
[ 23 ] Par exemple, en Afrique de l’Ouest, la transformation du mil pour permettre une préparation simple et rapide 

pourrait augmenter sa substituabilité avec le riz. 
[ 24 ] Pour une analyse plus complète des obstacles à l’émergence des A-instruments (et des moyens de surmonter 

ces obstacles), cf. 2.1.5.
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vent entravé par des « circularités » (l’intérêt d’un opérateur du marché à utiliser un
instrument dépend souvent de l’intensité avec laquelle cet instrument est utilisé par
les autres ; le développement de beaucoup d’A-instruments nécessitant que d’autres
A-instruments soient déjà en place [ 25 ] ). Troisièmement, le développement ou l’utilisa-
tion des instruments de marché peut être découragé par l’instabilité des prix : leur
développement nécessite des investissements risqués de la part des opérateurs du
marché, tandis que leur utilisation implique souvent de s’exposer fortement au risque-
prix. En outre, beaucoup de ménages réagissent à l’instabilité des prix en développant
des stratégies d’autoconsommation afin de se déconnecter du marché. Enfin, l’insta-
bilité des prix favorise les plus gros opérateurs (capables de diversifier le risque-prix
car ils mènent beaucoup de transactions), ce qui se traduit par une réduction de la
concurrence (Newbery et Stiglitz, 1981) [ 26 ]. Ces mécanismes génèrent des cercles
vicieux, le faible développement des A-instruments, l’étroitesse des marchés [ 27 ] et le
manque de concurrence contribuant en retour à maintenir l’instabilité des prix à un
niveau élevé. 

En résumé, moderniser les marchés est indispensable, mais il s’agit d’un processus
long et incertain qui requiert l’appui de l’État. Celui-ci doit en effet : (i) fournir les biens
publics nécessaire au bon fonctionnement des A-instruments (cadre légal, infrastruc-
tures de transport et de communication, contrôle des poids et mesures, accréditation
de certificateurs…) ; (ii) subventionner temporairement certains instruments afin de leur
permettre d’atteindre la taille critique pour se développer par eux-mêmes et afin de
permettre à d’autres A-instruments de se développer plus facilement (surmonter
les problèmes de circularité) ; et (iii) maintenir les prix au sein d’une fourchette pré-
définie (par des interventions publiques, afin de réduire les risques des opérateurs
privés et de favoriser ainsi leurs investissements dans les A-instruments et leur
connexion au marché. Afin de ne pas empêcher le marché de fonctionner, le prix
doit pouvoir fluctuer librement tant qu’il reste compris dans la bande de prix prédéfinie,
dont les bornes doivent être fixées à des niveaux réalistes et être connues à l’avance.
Nous reviendrons longuement sur ce point (cf. 1.5.3.). 
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[ 25 ] Pour une illustration de ce phénomène, voir l’encadré n° 3 sur le cas des systèmes de warrantage. 
[ 26 ] De fait, on constate qu’en Afrique de l’Ouest le commerce de gros est beaucoup plus concentré dans les pays 

du Sahel (où l’instabilité naturelle est beaucoup plus marquée) que dans les pays côtiers (Galtier et al., 2012).
[ 27] À titre d’exemple, dans les pays du Sahel, on estime que seulement 20 % de la production de mil et de sorgho 

est commercialisée.
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Intervenir pour maintenir les prix dans une bande prédéfinie 

Nous avons vu que des interventions publiques stabilisatrices sont nécessaires à la
fois pour compenser les limites actuelles de la production et des marchés et pour
faciliter leur modernisation en stimulant les investissements des producteurs et des
commerçants. Est-ce à dire que de telles interventions publiques sont nécessaires
seulement de manière provisoire « en attendant » que le pays dispose d’infrastructures
et d’institutions performantes pour la production et les marchés ? Deux facteurs
militent dans ce sens. Premièrement, si un pays dispose de structures de production et
de marchés performants, les prix sont plus stables du fait de la plus grande réactivité
de la production aux mouvements de prix et de l’intensification des arbitrages spatiaux
et temporels. Deuxièmement, l’instabilité des prix est un problème moins important
lorsque la modernisation de la production a déjà eu lieu. Cependant, la question est
plus complexe car, même en présence de systèmes de production et d’échange très
efficaces, l’instabilité des prix demeure excessive pour les consommateurs. D’une
part, le stockage privé reste très insuffisant pour empêcher les flambées de prix en
cas de mauvaise récolte. En effet, comme nous l’avons déjà mentionné, le stockage
privé pluriannuel est très risqué du fait de la variabilité des récoltes d’une année sur
l’autre. De plus, même en supposant que les stockeurs soient parfaitement couverts
contre le risque-prix (ou sont neutres au risque, ce qui revient au même), les stocks
privés seraient quand même insuffisants pour empêcher les pics de prix lors des
mauvaises récoltes (Williams et Wright, 1991). Donc, même une fois que la moderni-
sation de la production et des marchés est accomplie, des interventions publiques
(basées sur les C-instruments) restent nécessaires pour protéger les consommateurs. Si
le prix plancher peut être progressivement abaissé, puis supprimé à mesure que les
révolutions vertes se développent [ 28 ], le prix plafond doit être maintenu. 

Comment procéder pour stabiliser les prix ? Du fait des aléas naturels affectant la
production, les prix peuvent grimper jusqu’à atteindre le niveau du PM ou baisser
jusqu’à atteindre celui du PX. Le commerce extérieur joue alors un rôle régulateur en
gérant les excédents (qui sont écoulés sur le marché international lorsque le prix
baisse jusqu’à atteindre PX) et les déficits (qui sont comblés par les importations
lorsque le prix atteint PM). L’évolution des prix est donc encadrée par la fourchette
des prix de parité (cf. graphique 5). Cependant, cette fourchette peut être trop basse
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[ 28 ] Précisons que l’abaissement du prix plancher doit être progressif et pas trop rapide afin d’éviter qu’un nombre 
trop important de ménages ne sortent de l’agriculture au même moment (car alors le redéploiement de cette 
main-d’œuvre libérée par les révolutions vertes poserait un problème).
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ou trop haute (du fait de l’instabilité des prix internationaux) et trop ample (notamment
pour les pays enclavés, du fait des coûts de transfert depuis les ports). Le commerce
extérieur n’est alors pas suffisant pour empêcher le prix d’atteindre des niveaux très
élevés (avec les conséquences que cela implique pour la sécurité alimentaire) ou très
bas (avec pour effet de décourager la production, le stockage et plus généralement
l’investissement dans la modernisation de la production et des marchés). La situation
est encore pire pour les produits « non échangeables », c'est-à-dire non susceptibles
de faire l’objet d’échanges internationaux [ 29 ]. Comme ils sont souvent en partie
substituables avec des produits échangeables, l’évolution de leur prix est bornée par
le prix de parité de ces produits, mais la fourchette de prix est alors souvent très
large [ 30 ]. Des interventions publiques sont donc souvent nécessaires pour empêcher
les prix d’atteindre des valeurs trop élevées ou trop basses. 

Quels instruments utiliser ? Deux options sont possibles. 

La première consiste à réguler la fourchette des prix de parité, ce qui revient à utiliser
le marché international pour écouler les excédents ou combler les déficits, et stabiliser
ainsi les disponibilités internes. Cette option repose sur des mesures variables (taxes,
subventions ou restrictions quantitatives) visant à réguler les flux d’importation et
d’exportation. 

La seconde option consiste à développer des stocks publics capables d’acheter les
excédents (pour les retirer du marché et empêcher l’effondrement des prix) et de
compenser les déficits (en déstockant). Il s’agit alors de maintenir le prix dans une bande
plus restreinte que celle délimitée par les prix de parité. 

Deux arguments conduisent à privilégier (quand c’est possible) le recours au marché
international sur la régulation par des stocks-tampons. Le premier a trait à l’efficacité.
En effet, pour les « petits » pays [ 31 ], le marché international peut être considéré comme
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[ 29 ] Le mil, le sorgho, le manioc ou l’igname en sont de bons exemples.
[ 30 ] Ceci peut être illustré par l’exemple de l’évolution du prix à la consommation du mil au Mali pendant la « crise 

des criquets » de 2005. Dans ce pays, le prix du mil (non échangeable) est plafonné par le prix du riz importé. 
Ainsi, lorsque, suite à de mauvaises récoltes, le prix du mil a flambé, sa hausse n’a été stoppé que quand les 
consommateurs ont massivement remplacé le mil par le riz importé (le prix du mil s’est alors stabilisé à 250 FCFA/ 
kg , soit 25 FCFA/kg en dessous du prix du riz importé, cf. Galtier et al., 2010). Le prix de parité du riz constitue 
donc bien un plafond pour le prix du mil (grâce aux substitutions avec le riz importé, celui-ci s’est stabilisé dès 
juin, soit quatre mois avant l’arrivée des nouvelles récoltes). Mais ce plafond se situe à un niveau très élevé : le prix
du mil est passé de 100 FCFA à 250 FCFA/kg entre octobre 2004 et juin 2005, soit une augmentation de 150 % !

[ 31 ] Selon la théorie du commerce international, un pays est dit « petit » pour un produit donné si les importations 
ou exportations de ce produit représentent une part suffisamment faible des échanges internationaux pour 
qu’elles n’aient pas d’effet sur le prix international. 
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un stock illimité [ 32 ] : i l  pourra toujours combler leurs déficits ou absorber leurs
excédents [ 33 ]. Par contraste, les stocks publics ont une taille limitée. Il se produira
forcément des situations où le stock sera épuisé et ne pourra pas parvenir à contenir les
hausses des prix (Townsend, 1977). En effet, pour pouvoir faire face à une succession
de mauvaises récoltes ou pour pouvoir absorber une succession de récoltes excé-
dentaires, le stock devrait être d’une taille colossale (donc extrêmement coûteux).
Le deuxième argument concerne précisément les coûts. En effet, les mesures de
détaxation ou de subvention des importations ou des exportations ne coûtent que
lorsqu’elles sont activées, alors que les stocks publics génèrent un coût même lorsqu’ils
ne sont pas utilisés (coût logistique lié à la conservation des produits et coût financier
lié à l’immobilisation d’une ressource) [ 34 ].

Cependant, dans certaines situations, la stabilisation par le recours au marché inter-
national est impossible, inefficace ou coûteuse. Impossible si le contrôle aux frontières
contrevient aux règles de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ou à d’autres
engagements internationaux du pays (par exemple, si celui-ci fait partie d’une union
douanière ou d’une zone de libre-échange). Impossible encore si les frontières du
pays sont « poreuses », c'est-à-dire difficile à contrôler par l’État. Inefficace si le secteur
d’importation (d’exportation) du produit concerné n’est pas concurrentiel ce qui
compromet la répercussion des baisses de taxes par les importateurs (exportateurs).
Inefficace encore si la capacité d’importation du pays est limitée (par exemple par ses
disponibilités en devises). Ou encore si le pays qui souhaite stabiliser les prix est « grand »
au sens de la théorie du commerce international, car alors, le marché international ne
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[ 32 ] Dans quelle mesure le marché régional peut-il jouer le même rôle de « stock illimité » que le marché international 
pour un pays donné ? Cette question est de la plus grande importance car de nombreuses céréales non échan-
geables sur les marchés internationaux font l’objet d’échanges très importants sur le marché régional (comme 
le mil et le sorgho, en Afrique de l’Ouest). Pour que le commerce régional joue le même rôle que le marché 
international, deux conditions (au moins) doivent être réunies : (i) les aléas naturels entre le pays et les autres pays 
du même espace régional ne doivent pas être corrélés, et (ii) le marché régional doit pouvoir absorber tous les 
excédents du pays et combler tous ses déficits (ce qui renvoie à l’idée que ce pays est « petit » par rapport au 
marché régional). Même lorsque ces conditions semblent être réunies, l’effet n’est pas garanti, comme l’illustre 
l’exemple de la crise de 2005 au Niger. En effet, les importations de céréales du Nigeria n’ont pas été au rendez-
vous cette année-là (Michiels et Egg, 2008). 

[ 33 ] Le caractère illimité du « stock » représenté par le marché international peut-il être remis en cause par les 
mouvements de spéculation ou de panique conduisant un grand nombre de pays exportateurs à mettre en place
des mesures de prohibition des exportations ? La question mérite d’être posée suite à la vague de spéculations 
et de panique qui s’est produite en 2008 sur le marché international du riz. Notons que le même problème se 
pose pour le marché régional (cf. les prohibitions des exportations de céréales décrétées par nombre de pays 
ouest-africains en 2008, malgré leur appartenance à des unions douanières ou à des zones de libre-échange). 

[ 34 ] Une étude concernant le cas du blé et du riz en Inde a montré que, pour une même somme dépensée par la 
puissance publique, il est possible d’obtenir une baisse du coefficient de variation des prix pratiquement quatre 
fois plus importante en utilisant des taxes-subventions variables aux frontières plutôt qu’un stock tampon, 
même en tenant compte des restrictions imposées à ces mesures par l’OMC (Srinivasan et Jha, 2001). 
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constitue plus un stock illimité dans lequel le pays peut puiser ce qui lui manque ou
écouler ses excédents. Inefficace enfin lorsque les prix internationaux ou les taux de
change sont eux-mêmes instables (ceci correspond à une situation « mixte » où
l’instabilité a, à la fois, une origine naturelle et importée). Enfin, le recours au marché
international peut s’avérer coûteux dans le cas des pays enclavés, car alors la bande
délimitée par les prix de parité est très ample. La stabilisation des prix domestiques
peut alors nécessiter de fortes baisses de taxes ou des subventions conséquentes.
Davantage de détails sur ce débat sont donnés au chapitre 2 (2.3.3).

Conclusion sur le traitement de l’instabilité naturelle 

En conclusion, quelles stratégies et instruments faut-il mobiliser face à l’instabilité
naturelle ?

La modernisation de la production et des marchés joue un rôle essentiel (bien
qu’insuffisant) dans la réduction de l’instabilité naturelle. Cette modernisation
requiert un appui de l’État sous forme de biens publics ou de subventions. Les biens
publics concernent essentiellement, d’une part, la recherche agronomique et les
services de vulgarisation (qui visent à élaborer et diffuser des « paquets techniques »)
et, d’autre part, la mise en place d’un environnement propice au fonctionnement des
marchés (ex : cadre légal, contrôle des balances, accréditation de certificateurs). Les
subventions portent à la fois sur les intrants (plans de relance de la production) et
sur certaines institutions de marché. Il s’agit, dans ce deuxième cas, de résoudre les
problèmes de circularité induits par le fait que l’intérêt d’un opérateur à utiliser un
instrument peut dépendre (i) de l’utilisation que les autres opérateurs font de cet
instrument, et (ii) de l’existence d’autres instruments. L’ensemble de ces subventions
doivent être conçues à titre temporaire, c'est-à-dire qu’elles doivent être progres-
sivement réduites puis supprimées à mesure que la modernisation de la production
et des marchés avance. 

Par ailleurs, comme la modernisation de la production et des marchés repose sur
l’investissement des producteurs et des commerçants et que ceux-ci sont adverses au
risque, cette modernisation ne se produira pas si le risque-prix est trop fort. Il est donc
nécessaire de mettre en place des interventions publiques permettant de maintenir
le prix dans une bande prédéfinie. Ceci permet de faciliter la modernisation de la
production et des marchés (en stimulant les investissements nécessaires), à condi-
tion toutefois que les interventions publiques soient déclenchées seulement quand
le prix atteint les seuils définis à l’avance. Ces seuils doivent être connus de tous et
fixés à des niveaux qui permettent aux marchés de fonctionner (le prix plancher ne
doit pas être fixé trop haut ni le prix plafond trop bas). Ces interventions peuvent
reposer sur la régulation des flux d’importation et d’exportation ou sur le recours à
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des stocks publics. Ce dispositif public de stabilisation des prix doit être maintenu
(sous une forme allégée) après que la modernisation de la production et des marchés
soit devenue effective. Il s’agit alors de protéger les consommateurs contre les flambées
de prix (ce qui implique un maintien du prix plafond). Considérons à présent le cas
de l’instabilité provenant des marchés internationaux ou instabilité « importée ».

Stabiliser les prix lorsque l’instabilité provient des marchés internationaux 

L’instabilité « importée » résulte de l’instabilité des prix internationaux, des taux
de change ou du coût du fret. Pour les pays importateurs, elle se traduit par une
instabilité du prix de parité à l’importation (c’est-à-dire du coût de revient des impor-
tations) pouvant affecter la balance des paiements, le prix des produits alimentaires
importés et le prix des produits alimentaires locaux. Par exemple, une flambée du prix
international des céréales peut provoquer un gonflement de la facture des importations
et une hausse du prix des céréales importées qui peut à son tour se transmettre aux
prix des céréales locales (via les substitutions opérées par les consommateurs). Réci-
proquement, si le prix international s’effondre, ceci risque de provoquer des baisses
de prix au sein des pays importateurs, pouvant porter préjudice aux producteurs. Le
même mécanisme joue pour les pays exportateurs via l’instabilité du prix de parité à
l’exportation, c'est-à-dire du prix que reçoivent les exportateurs. Alors, une flambée
des prix internationaux (comme celle qui s’est produite en 2008) se traduit par une
augmentation des exportations qui exerce une tension sur les prix domestiques. 

L’instabilité des prix de parité peut se transmettre d’une manière atténuée ou retardée
du fait du stockage privé. En effet, les importateurs peuvent utiliser leurs stocks
(constitués avant les flambées de prix) pour retarder et étaler dans le temps les hausses
de prix. Ils peuvent aussi être conduits à tasser leurs marges (Daviron et al., 2008 ;
Dawe, 2008 ; David-Benz et al., 2010 ; Gilbert 2010b). Cependant, l’effet des stocks
privés est très limité dans les situations de forte instabilité des prix internationaux, si
bien qu’il faut envisager des interventions publiques. 

Comment les pays (ou les Communautés économiques régionales) peuvent-ils se
protéger des turbulences des marchés internationaux ? Comme l’instabilité « importée »
affecte les prix domestiques par le biais des prix de parité à l’ importation ou à
l’exportation, deux options sont possibles pour préserver les prix domestiques de
l’instabilité importée. La première consiste à stabiliser les prix de parité par des taxes ou
des subventions variables sur les importations ou les exportations. La seconde
option vise à déconnecter les prix domestiques des prix de parité, ce qui peut se
faire par (i) des restrictions quantitatives aux importations ou aux exportations, ou (ii) le
recours à des stocks publics. Nous allons considérer successivement ces deux options.
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Stabiliser les prix de parité

Les prix de parité d’un produit donné dans un pays donné dépendent du prix inter-
national (Pint), du coût du fret (Cf), du taux de change (Txch), des coûts de transport
entre la frontière et l’ intérieur du pays (Ct), mais aussi du taux de taxation des
importations (tM) ou des exportations (tX). Les PM et PX sont ainsi donnés par les
formules suivantes :

PM = [(Pint + Cf). Txch] (1 + tM) + Ct 

PX = [(Pint - Cf). Txch] (1 - tX) - Ct

Il est donc possible d’ajuster les prix de parité à la hausse ou à la baisse en jouant sur
le taux de taxation des importations (tM) ou des exportations (tX). Ces ajustements
peuvent être faits au coup par coup. Ils peuvent aussi être rendus automatiques en
indexant les taux de taxation sur les prix Free On Board (FOB) et CAF convertis en
monnaie locale. Il est ainsi possible de stabiliser totalement les prix de parité [ 35 ] ou,
plus modestement, de faire varier les taxes de manière à empêcher les prix de parité
d’atteindre des niveaux trop élevés ou trop bas. Il peut aussi s’avérer nécessaire de
recourir à des taxes négatives, c'est-à-dire à des subventions. Par exemple, si le prix
international flambe comme en 2008, supprimer les taxes sur les importations
(tM = 0) peut ne pas suffire à empêcher la hausse du prix de parité des importations.
Il est alors nécessaire de les subventionner (tM < 0). Précisons que des taxes variables
indexées sont parfaitement prévisibles par les opérateurs du marché puisque leur
niveau est ajusté de manière automatique. 

Cette stratégie de stabilisation des prix de parité peut cependant s’avérer difficile à
mettre en pratique. En premier lieu, l’usage des taxes variables est fortement contraint
par l’OMC. Il existe cependant des marges de liberté que les pays peuvent utiliser
(cf. 2.3.). Deuxièmement, les baisses de taxes (ou les subventions) génèrent des
pertes pour les États, ce qui peut compromettre l’utilisation durable de ces mesures.
Cependant, ces pertes peuvent en principe être compensées par les recettes excep-
tionnelles des périodes où le taux de taxation est élevé. Les taxes variables génèrent
donc plus une instabilité qu’une baisse des recettes budgétaires. Un autre obstacle à
la mise en œuvre des taxes variables concerne leur faisabilité politique. Par exemple,
le lobby des producteurs peut s’opposer à des baisses de taxes sur les importations
(et a fortiori à des subventions). La solution à ce problème réside dans la symétrie :
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[ 35 ] Le prix CAF correspond aux prix de revient des importations au niveau des ports de destination. Il vaut 
donc Pint+Cf (en dollar US) et (Pint+Cf) Txch (en monnaie locale). Si tM varie de telle manière à compenser
toute variation du prix CAF converti en monnaie locale, (Pint+Cf) Txch (1+tM) est totalement stable, donc 
PM également. 
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le système des taxes variables doit être conçu pour protéger à la fois les consomma-
teurs (en cas de flambée des prix internationaux) et les producteurs (en cas de baisse
des prix internationaux). Ceci implique le recours à des taxes indexées sur l’évolution
des prix, des changements ad hoc de taux de taxation ne permettant pas de garantir la
réciprocité (les producteurs accepteront mieux la baisse des taxes sur les importations
s’ils ont la garantie que ces taxes augmenteront en cas de chute des prix internationaux).
Une autre difficulté tient à la répercussion des baisses de taxes lorsque le secteur de
l’importation ou de l’exportation des produits alimentaires n’est pas concurrentiel.
Dans ce cas, il est envisageable que l’État intervienne dans l’importation ou l’exportation
des produits alimentaires, afin de renforcer la concurrence dans ce secteur. Une
option alternative est que l’État encadre le comportement des importateurs ou des
exportateurs en établissant des cahiers des charges contraignant les importateurs
(exportateurs) à s’engager sur leur prix de vente (d’achat) pour pouvoir bénéficier
des baisses de charges. Le respect des cahiers des charges peut être contrôlé au travers
de magasins témoins [ 36 ]. Enfin, bien évidemment, le pays doit être capable de contrôler
ses frontières. Or, il arrive souvent que les frontières entre pays voisins soient « poreuses »
(corruption, contrebande), ce qui, par le biais du commerce de réexportation, peut
conduire à la porosité des frontières avec le marché international [ 37 ].

Considérons à présent la stratégie complémentaire consistant à réduire la transmission
de l’instabilité des prix de parité aux prix domestiques.

Réduire la transmission de l’instabilité des prix de parité aux prix domestiques 

Pour réduire la transmission de l’instabilité des prix de parité aux prix domestiques,
deux options sont envisageables : (i) mettre en place des restrictions quantitatives aux
importations ou aux exportations, et (ii) déconnecter le marché domestique du marché
international via l’utilisation de stocks publics. Comme nous allons le voir, l’efficacité
et le coût de ces deux options sont très différents selon que le pays est importateur
ou exportateur, selon que l’on s’intéresse aux hausses ou aux baisses de prix de parité
et selon que le pays est proche de l’autosuffisance ou qu’il en est éloigné (pays très
excédentaire ou très déficitaire). 

Prenons le cas d’un pays importateur. Si le prix international baisse, ce pays ne peut
pas compter sur les stocks publics : pour empêcher le prix domestique de baisser
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[ 36 ] Néanmoins, comme le montre l’expérience du Mali en 2008 (Galtier et al., 2010), il est difficile de faire respecter
ces cahiers des charges dans les situations de forte instabilité des prix internationaux. 

[ 37 ] Un exemple célèbre est celui du Bénin, qui a longtemps réexporté du riz vers le Nigeria, à l’époque où celui-ci 
prohibait ou taxait fortement les importations de ce produit (Galtier et Tassou, 1998).
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sous le prix de parité des importations, le stock public devrait acheter toute l’offre
présente sur le marché mondial ! Dans cette situation, le pays peut théoriquement
se protéger par des mesures de restrictions quantitatives des importations (quotas).
À ceci près que ces mesures sont interdites par l’OMC. À l’inverse, lorsque le prix
international monte, les restrictions quantitatives sont impuissantes et ce sont les
stocks publics qui peuvent avoir une certaine efficacité. À condition que la taille du
stock soit suffisante pour permettre au pays de se passer des importations. Ceci
suppose que le pays ne soit pas loin de l’autosuffisance alimentaire. Sinon, le stock
risque de s’épuiser si les prix internationaux restent élevés pendant un certain temps
(comme l’illustre la crise indonésienne de 1997-1998, cf. Gérard, 2000).

Considérons à présent le cas d’un pays exportateur. Si le prix international baisse, la
restriction des exportations n’est d’aucun secours. En revanche, l’achat d’une partie
de la production domestique par le stock public permet de soutenir le prix au
producteur. Mais ceci ne va pas sans problème car alors l’État se retrouve encombré
avec un stock de grande taille qu’il a du mal à écouler sur le marché international
(comme l’illustre l’expérience de la Thaïlande pour le riz). Si le prix international monte,
c’est la restriction des exportations qui est l’instrument le mieux indiqué. Dans le cas
des produits alimentaires, la mise en place de quotas d’exportation (et même de
prohibitions) est autorisée par l’OMC [ 38 ]. 

On voit donc que les restrictions quantitatives et les stocks publics sont des instruments
incomplets (selon que le pays est importateur ou exportateur, ils ne permettent de
traiter que les hausses ou que les baisses de prix internationaux). Mais ils sont aussi
complémentaires : les stocks publics permettent de traiter les situations que les mesures
quantitatives ne peuvent pas gérer et vice versa. En effet, les restrictions quantitatives
permettent aux prix domestiques de se maintenir à l’extérieur de la bande des prix
de parité (Pdom > PM ou Pdom < PX). À l’inverse, le recours aux stocks publics permet
aux prix domestiques de rester dans une bande plus restreinte que celle définie par
les prix de parité (PX < Pdom < PM). 

Est-ce à dire qu’une combinaison de stocks publics et de mesures quantitatives aux
frontières est une solution satisfaisante pour traiter l’instabilité importée ? Non. Et ce
pour deux raisons. La première est que les mesures quantitatives sur les importations
sont interdites à l’OMC. L’autre est que les stocks publics nécessaires sont de grande
taille puisqu’ils doivent permettre d’absorber tout l’excédent ou de combler tout le
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[ 38 ] En effet, l’interdiction de recours à des mesures quantitatives – quotas, licences, prohibitions – ne s’applique pas 
aux exportations de produits alimentaires (cf. l'article XI du GATT 1994 et l'article 12 de l'Accord agricole). Pour 
plus de détails sur la manière dont les règles de l’OMC contraignent l’utilisation des C-instruments, cf. encadré n°13.
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déficit du pays. C’est le prix à payer pour pouvoir se déconnecter temporairement
du marché international. 

Conclusion sur le traitement de l’instabilité importée 

L’arme absolue contre l’ instabil ité importée serait la mise en place de taxes et
subventions variables sur les importations ou les exportations (indexées sur les prix
FOB et CAF en monnaie locale). Mais cet instrument est actuellement interdit par
l’OMC. Seules des baisses et des hausses de taxes décidées de manière ad hoc sont
tolérées. Mais on perd alors tout le bénéfice des taxes indexées (garantir la réciprocité
entre l’intérêt des producteurs et celui des consommateurs, rendre l’évolution des
taxes prévisibles). En outre, même ad hoc, les hausses de taxes sur les importations
ne sont possibles que dans certaines limites (rester en dessous du « taux consolidé »
ou être dans le cadre des conditions définie par la Clause de sauvegarde spéciale) [ 39 ].
D’autres instruments peuvent également être utilisés (restrictions quantitatives sur
les importations ou les exportations et utilisation des stocks publics), mais ils sont
asymétriques : selon que le pays est importateur ou exportateur, ces instruments ne
permettent d’amortir que les hausses ou que les baisses de prix internationaux. Par
ailleurs, le recours aux restrictions quantitatives et aux stocks publics est souvent
limité soit par les règles de l’OMC (cas des restrictions quantitatives des importations)
soit par le coût de ces instruments (cas des stocks publics). 

Précisons aussi que, quels que soient les instruments uti l isés,  les politiques de
protection contre l’instabilité importée risquent d’être rendues inefficaces par les
effets de « spil lover ». Ce phénomène se produit si les frontières avec les pays
voisins sont poreuses. Ainsi, si le pays À parvient à se protéger d’une flambée des
prix internationaux, ceci peut conduire le prix à être beaucoup plus bas au sein de
ce pays que dans les pays voisins. Ceci risque de conduire à des exportations (légales
ou illégales) vers ces pays, faisant ainsi monter les prix au sein du pays À et compro-
mettant in fine le succès de la politique mise en place par ce pays pour contenir
l’instabilité importée. La situation symétrique peut se produire si le pays parvient
à maintenir un prix intérieur relativement élevé, malgré une baisse des prix interna-
tionaux. Alors les produits risquent d’affluer des pays voisins (pour profiter de ce bon
prix), au risque de faire chuter le prix. La solution réside dans un meilleur contrôle
des frontières (quand il est possible) ou dans le choix de l’échelle régionale pour
mettre en place une politique de protection contre l’instabilité importée [ 40 ].
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[ 39 ] Cf. 2.3.5. pour plus de précisions sur les règles de l’OMC concernant les instruments de stabilisation des prix.
[ 40] Ce problème se pose avec toutes les politiques de stabilisation, mais il est particulièrement aigu dans le cas de 

l’instabilité importée, car alors l’instabilité des prix est corrélée dans tous les pays. 
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Malgré toutes ces difficultés, il est possible pour un pays qui y met les moyens de
contrôler l’instabilité importée. L’exemple de la Chine et de l’Inde lors de la flambée
des prix de 2008 le montre de manière éclatante (cf. graphique 8). 
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Source : OCDE, 2009.

Évolution du prix du blé sur le marché 
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Notons aussi que se protéger des flambées de prix internationaux est bien évidemment
plus facile et moins coûteux pour les pays proches de l’autosuffisance que pour les
pays fortement exportateurs ou importateurs. Le succès des politiques de stabilisation
chinoise et indienne en 2008 est en partie le fruit d’une politique de long terme
visant l’autosuffisance en blé. Longtemps déficitaires, ces deux pays ont atteint l’auto-
suffisance sans pour autant devenir excédentaires (cf. graphique 9).
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Précisons enfin que toutes les mesures prises par les pays pour se protéger de l’in-
stabilité importée sont susceptibles d’accroître l’instabilité des prix sur les marchés
internationaux, affectant ainsi les autres pays. Ainsi, les stratégies d’autosuffisance
rendent les marchés internationaux plus étroits donc plus instables (car plus sensibles à
l’instabilité naturelle). Les taxes variables sur les importations rendent la demande
des pays importateurs moins sensible aux variations des prix internationaux, ce qui
amplifie l’instabilité des marchés internationaux. Enfin, les mesures de restrictions
des exportations prises en réaction à une flambée des prix internationaux conduisent à
raréfier l’offre sur le marché international, accroissant ainsi la hausse de prix (comme
cela s’est produit en 2008 pour le marché du riz, cf. Headey 2011). Ces effets sont
cependant négligeables pour les « petits » pays, c’est-à-dire ceux dont les importations
et les exportations du produit considéré représentent une faible part des échanges
internationaux. Nous reviendrons sur ce point en traitant du rôle de la communauté
internationale (cf. 1.6.). Considérons à présent les situations dans lesquelles l’instabi-
lité des prix est d’origine endogène. 
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Source : United States Department of Agriculture (USDA) PSD. 
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Stabiliser les prix lorsque l’instabilité est d’origine endogène

Il existe différents types d’instabilité endogène, mais toutes renvoient à l’idée d’un
cercle vicieux entre « instabilité des anticipations » et instabilité des prix (cf. 1.2.3.).
Il est bien entendu normal (et souhaitable) que les opérateurs économiques actualisent
leurs anticipations lorsqu’ils reçoivent des informations nouvelles. Cependant, s’ils
fondent leurs anticipations de prix sur les prix passés, ceci peut parfois générer une
instabilité auto-entretenue des anticipations. L’instabilité des anticipations provoque
en effet une instabilité des comportements de production et de stockage qui génère
elle-même une instabilité des prix, instabilité qui nourrit en retour l’instabilité des
anticipations (cf. graphique 10). 
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Le mécanisme de l’instabilité endogèneGraphique 10

Source : auteur.
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Ce mécanisme s’applique aux différents types d’instabilité endogène que sont le
cobweb, les bulles spéculatives et les mouvements de panique. Le cobweb concerne
essentiellement les comportements de production. Les choix de production (allocation
des parcelles entre les différentes cultures, niveaux d’intrants utilisés…) dépendent des
anticipations concernant le prix en t + 1, anticipations qui dépendent elles-mêmes des
prix passés. Des prix élevés induisent des anticipations trop optimistes qui conduisent
à une production excessive et des prix bas. Ceux-ci conduisent alors à des anticipations
pessimistes et à une production insuffisante en t + 1 (qui engendre à nouveau des
prix élevés, des anticipations exagérément optimistes et une nouvelle production
excessive). Les bulles spéculatives et les mouvements de panique concernent essen-
tiellement les comportements liés au stockage (rétention de stock par les commerçants,
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achats massifs des consommateurs pour constituer des stocks de précaution) et aux
échanges de contrats à terme (lorsqu’il existe des marchés à terme). Si certains opé-
rateurs économiques anticipent des prix élevés, ils augmentent leurs achats et leurs
stocks, et réduisent leurs ventes, ce qui raréfie l’offre, provoque une hausse de prix
et conduit d’autres opérateurs à anticiper à leur tour une hausse. Le phénomène fait
alors boule de neige. Remarquons que le cobweb génère des cycles (alternance de
prix faibles et élevés), alors que les bulles spéculatives et les mouvements de panique
induisent un phénomène de hausses ou de baisses cumulatives (une hausse de prix
en t tendant à provoquer une nouvelle hausse en t + 1). 

Lutter contre l’instabilité endogène signifie briser le cercle vicieux représenté sur le
graphique n° 10, ce qui peut se faire en s’attaquant à chacune des trois relations de
causalité. Il existe donc trois approches (complémentaires) pour traiter l’instabilité
endogène. La première consiste à réduire l’effet de l’instabilité des prix sur les anti-
cipations. Elle passe essentiellement par la diffusion d’information. La seconde
consiste à réduire les effets de l’instabilité des anticipations sur les comportements
de production ou de stockage (ce qui implique de rendre ces comportements moins
sensibles aux mouvements de prix). La troisième consiste à mettre en place des inter-
ventions pour éviter que l’emballement des comportements ne se répercute sur les
prix. Il s’agit alors d’intervenir pour casser les bulles spéculatives ou les mouvements
de panique, ou encore de contrôler l’effet cobweb en empêchant les prix de prendre
des valeurs extrêmes. Considérons successivement ces trois approches.

Diffuser de l’information pour améliorer les anticipations 

Il s’agit d’élargir la base d’information des opérateurs économiques afin que ceux-ci
ne formulent plus leurs anticipations sur la seule base des prix passés (ce qui est le
moteur de l’instabilité endogène). 

Ces informations concernent en premier l ieu l’évolution future des causes de
l’instabilité des prix. Il est ainsi possible d’améliorer la qualité des anticipations de
prix en diffusant de l’information sur les prévisions de récolte et les tendances et
perspectives d’évolution des prix internationaux, des taux de change et du coût du fret.
Les trois derniers types de données peuvent être agrégés en fournissant directement
des prévisions concernant l’évolution des prix de parité. C’est ce que font déjà certains
SIM [ 41 ]. 
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[ 41 ] Les bulletins d’information hebdomadaires du South African Grain Information Service (SAGIS) qui donnent 
ce type d’information sur les prix de parité sont accessibles en ligne (http///www.sagis.org.za).
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Il est aussi nécessaire de diffuser de l’information sur les interventions publiques. En
effet, l’instabilité des anticipations peut aussi être nourrie par ces interventions : si la
rumeur circule que l’État pourrait intervenir sur le marché, ceci peut affecter les
comportements de production et de stockage et conduire in fine à provoquer des
flambées ou des effondrements de prix. La solution à ce problème consiste à rendre
les interventions publiques prévisibles en annonçant à l’avance et en respectant les
prix d’intervention (prix plancher et prix plafond). Si ces conditions sont réunies, les
interventions publiques ont un effet doublement stabilisateur sur les anticipations
des opérateurs privés. D’une part, elles garantissent que l’État n’interviendra pas
tant que le prix restera dans la bande de prix prédéfinie. D’autre part, elles rendent
improbables des prix situés à l’extérieur de cette bande. Ajoutons que, pour cela, les
interventions publiques doivent être crédibles, c'est-à-dire que les opérateurs privés
doivent croire que l’État respectera les prix d’intervention annoncés (cf. 1.5.3.). 

Enfin, l’information sur les stocks joue aussi un rôle déterminant. En effet, comme les
opérateurs anticipent que les stocks permettront d’absorber les chocs, l’existence de
stocks importants a un effet stabilisateur sur les anticipations (quelle que soit par ailleurs
la cause de l’instabilité des anticipations). Plus les stocks sont visibles, et plus l’effet
est important. En effet, la visibilité des stocks permet : (i) de diffuser une information
sur le montant des stocks, (ii) de garantir la crédibilité de cette information, et (iii) de
porter cette information à la connaissance de tous (tout le monde la connaît et sait
que les autres la connaissent). Ce dernier point est très important car il a un effet
stabilisateur via le jeu des anticipations croisées : chacun anticipe que les prix seront sta-
bles non seulement du fait de l’effet tampon attendu des stocks, mais aussi du fait
qu’il sait que les autres opérateurs vont aussi anticiper une stabilité des prix et donc
ne vont pas spéculer ou paniquer). L’augmentation du niveau et de la visibilité des stocks
peut être stimulée par le développement des systèmes de warrantage ou la mise en
place de stocks publics.

Les instruments à mobiliser pour améliorer les anticipations des opérateurs du marché
relèvent donc à la fois des A-instruments (SIM diffusant des prévisions de prix ou de
récolte, systèmes de warrantage améliorant le niveau et la visibilité des stocks) et des
C-instruments (interventions visant à maintenir le prix dans une bande prédéfinie,
stocks publics).

Précisons enfin que toutes les mesures visant à améliorer les anticipations doivent
être mise en place de manière « préventive », plutôt qu’être improvisées ex post
pour calmer un emballement des marchés (bulle spéculative ou mouvement de
panique). Les informations données par les gouvernements pendant la tempête (en
espérant un « effet d’annonce ») n’ont souvent aucun impact.
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Réduire les effets de l’instabilité des anticipations sur les comportements 

Cette approche est complémentaire de la précédente. Elle consiste à réduire la
sensibilité des comportements à l’instabilité erratique des anticipations de prix. Il
s’agit des comportements de production et de stockage ou encore, lorsqu’il existe
des marchés à terme dans le pays, des achats et des ventes de contrats à terme. 

En pratique, il est très difficile d’agir sur les comportements de stockage (sauf à prendre
des mesures extrêmes comme les réquisitions de stock). 

Il est en revanche possible de rendre les opérateurs des marchés à terme moins réactifs
à la variabilité erratique de leurs anticipations. Ceci peut se faire par des restrictions
quantitatives (plafonnement des quantités de contrats pouvant être détenus par les
opérateurs) ou par des mesures tarifaires (mise en place d’une taxe très faible sur les
échanges de contrats). La première de ces mesures (la mise en place de limites de
position) semble faire à peu près l’unanimité pourvu que ces limites ne soient appli-
quées qu’aux opérateurs non commerciaux (c'est-à-dire n’intervenant pas sur le
marché physique). La question concerne alors le niveau auquel ces limites de position
doivent être fixées, sachant que des limites trop restrictives risquent de réduire la
liquidité sur les marchés à terme. La seconde mesure (la mise en place d’une taxe sur
les transactions de contrats à terme) s’inspire de la proposition formulée par J. Tobin
pour éviter la formation de bulles spéculatives sur les marchés des changes. Jusqu’ici,
elle n’a pas remporté beaucoup d’adhésion du côté des décideurs mais ceci commence
à changer. 

Considérons enfin le cas de l’élasticité-prix de la production, c'est-à-dire sa réactivité
aux mouvements de prix. Etant donné que c’est parce que la production réagit de
manière excessive aux mouvements de prix que les dynamiques de cobweb se déve-
loppent, réduire l’élasticité-prix de la production semble au premier abord être un
moyen efficace de traiter ce problème. Ceci peut être fait en stoppant tout appui au
processus de modernisation de la production ou même par la mise en place de taxes
ou de quotas sur la production. 

Cependant, en dépit du fait que ce type de solution est recommandé par certains
des principaux spécialistes du cobweb [ 42 ], réduire l’élasticité-prix de la production
est, en général, une très mauvaise idée. 
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[ 42 ] Boussard notamment recommande la mise en place de quotas de production pour résoudre le problème du 
cobweb.
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En premier lieu, les mesures visant à contenir l’élasticité-prix de la production iraient
à l’encontre de la logique de modernisation de la production (qui vise précisément
à augmenter cette élasticité). Or, la modernisation de la production est une étape
obligée du développement économique (Timmer, 1988 ; Banque mondiale, 2007 ; De
Janvry, 2009) et de la sécurité alimentaire à long terme (seule cette modernisation
est à même d’entraîner à terme une baisse du prix moyen des produits alimentaires,
qui facilite l’accès du plus grand nombre à la nourriture). 

Deuxièmement, une production élastique aux mouvements de prix a un effet stabi-
lisateur sur l’instabilité naturelle (cf. 1.3.2.). Toute mesure visant à réduire l’élasticité-prix
de la production risque donc d’augmenter l’instabilité des prix.

Troisièmement, une forte élasticité-prix de la production a plutôt un effet bénéfique
dans les situations de bulles spéculatives ou de mouvements de panique. En effet,
si la production « répond » aux incitations de prix, l’offre devient abondante et la
dynamique spéculative (ou de panique) est stoppée. Il est vrai que cet effet est considé-
rablement limité par les délais de production, mais, par le jeu des anticipations, les
prix peuvent parfois commencer à baisser avant que la nouvelle récolte n’arrive sur
le marché. 

Enfin, dans certains cas, les investissements dans les équipements agricoles peuvent
rendre la production insensible aux baisses de prix, ce qui a un effet stabilisateur sur
le cobweb. En effet, si ces équipements sont spécifiques au produit concerné, ils
incitent le producteur à maintenir son niveau de production même si le prix est
moins rémunérateur. Précisons cependant que, dans ce cas, les investissements peuvent
aggraver l’instabilité naturelle, des baisses de prix plus importantes pouvant s’avérer
nécessaires pour restaurer l’équilibre sur le marché. 

Des mesures peuvent néanmoins être envisagées dans certains cas pour réduire
l’élasticité-prix de la production à la baisse, c'est-à-dire l’ampleur de la baisse de
production qui résulte d’une chute de prix. En effet, la production réagit parfois de
façon excessive, notamment parce que les baisses de prix génèrent des baisses de
revenu chez les producteurs qui compromettent la capacité de production de
certains d’entre eux [ 43 ]. Ce phénomène a tendance à amplifier l’instabilité des prix,
que celle-ci soit d’origine naturelle (la réduction des plans de production excède le
niveau de réduction nécessaire pour restaurer l’équilibre du marché) ou qu’elle soit
due au cobweb (lorsque les prix baissent, la production baisse de manière excessive
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à la fois du fait des anticipations de prix – exagérément pessimistes – et du fait de la
baisse de la capacité d’autofinancement de certains producteurs). Dans ce cas, il est
souhaitable de développer des actions spécifiques pour préserver la capacité de
production des ménages vulnérables. Ceci peut se faire en facilitant l’accès des
producteurs aux mécanismes de couverture des risques et au crédit (mais on connaît
les difficultés d’accès des plus vulnérables à ces B-instruments). Une autre option
consiste à mobiliser les D-instruments (filets de sécurité). Nous y reviendrons plus
loin (cf. 1.4.1).

Réduire les effets de l’instabilité des comportements sur les prix

Cette approche repose sur des interventions publiques visant casser les dynamiques
de spéculation, de panique ou de cobweb. Ces interventions peuvent a priori porter
sur la production, le commerce extérieur ou encore les stocks publics. Ainsi, dans
une situation d’emballement des prix, il est envisageable (i) de mettre en place un
plan conjoncturel de relance de la production (subvention des intrants), (ii) de vendre
une partie des stocks publics, (iii) de détaxer ou subventionner les importations, et
(iv) de restreindre les exportations (taxes, prohibitions ou quotas).

Les plans de relance conjoncturels sont très fréquemment mis en œuvre par les gou-
vernements en cas de flambées des prix, avec l’appui massif des bailleurs de fonds.
Reconnaissons cependant que leur effet sur les prix n’est pas immédiat et qu’il est
relativement incertain. En outre, ces plans conjoncturels sont susceptibles de renforcer
l’effet cobweb. Restent donc les instruments basés sur les stocks publics ou sur la
régulation des importations et des exportations. Nous ne revenons pas ici sur les
avantages et inconvénients de ces deux ensembles d’instruments (cf. 2.3.3 pour une
discussion approfondie sur ce point). Selon les situations, il sera préférable de recourir à
l’un, à l’autre ou encore de coupler les deux. Il suffit ici de dire que, s’agissant de
stopper des bulles spéculatives ou des mouvements de panique, la question des
délais est cruciale. L’instrument mobilisé doit avoir un effet très rapide sur les prix,
ce qui donne un avantage aux stocks publics. Ou, du moins, peut rendre souhaitable
une combinaison entre stocks publics et régulation du commerce extérieur, les stocks
publics ayant alors vocation à gérer le problème posé par les délais d’importation. 

Un autre paramètre à prendre en compte dans le choix des instruments concerne
la possibilité d’attaques spéculatives. Les opérateurs privés peuvent en effet parier
sur l’échec des interventions stabilisatrices. Ces attaques concernent surtout les
interventions basées sur des stocks publics. En effet, la taille du stock étant limitée,
les spéculateurs peuvent parier sur un épuisement du stock et maintenir leurs anti-
cipations de hausse de prix. Le risque est moins grand concernant les instruments
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basés sur la régulation des importations ou des exportations, compte tenu du caractère
illimité du « stock » représenté par le marché international. Mais il existe tout de
même, les opérateurs privés pouvant par exemple spéculer sur l’abandon de la détaxe
des importations au motif que cette mesure n’est pas soutenable durablement pour
le budget de l’État. Il reste que, globalement, la prise en compte du risque d’attaques
conduit à préférer les mesures aux frontières (par exemple la détaxe ou la subvention
des importations) [ 44 ] ou à opter pour un stock dont la taille est importante [ 45 ]. 

Rappelons enfin que les interventions publiques, quels que soient les instruments
sur lesquels elles sont basées, doivent être prévisibles et transparentes, c'est-à-dire
reposer sur des prix d’intervention annoncés à l’avance. Ceci présente l’inconvénient
de permettre le développement des bulles au sein de la bande définie par les prix
d’intervention. Ceci peut aussi augmenter le risque d’attaques spéculatives (car les
opérateurs privés savent quand l’État va intervenir). Mais ceci permet au dispositif
public d’intervention de jouer un rôle stabilisateur à la fois ex ante (en stabilisant
les anticipations et en dissuadant la spéculation, le cobweb et les paniques) et ex post
(en permettant des interventions pour contenir les spirales spéculatives ou les
mouvements de panique).

Conclusion sur le traitement de l’instabilité endogène 

En résumé, pour traiter le problème de l’instabilité endogène, il est possible d’agir en
diffusant de l’information prospective (prévisions de production, scénarios concernant
l’évolution du marché international et des prix de parité), en augmentant la taille et
la visibilité des stocks (par exemple en développant le warrantage) et en rendant les
interventions publiques davantage prévisibles. 

Le problème lié au fait que des ménages vulnérables réduisent trop leur production
lorsqu’ils sont confrontés à des baisses de prix affectant leur capacité de production
peut être traité en renforçant l’accès de ces producteurs aux B-instruments (outils
de couverture contre le risque-prix et crédit) et surtout en mobilisant des D-instruments
(filets de sécurité). 
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[ 44 ] Sauf dans le cas spécifique où les pratiques spéculatives proviennent du secteur de l’importation des céréales. 
Alors, la détaxe des importations risque d’avoir peu d’effet. 

[ 45 ] Garder secrète la taille du stock peut être un moyen de réduire le risque d’attaques spéculatives (Salant, 
1983). Cependant, ceci réduit aussi la transparence des interventions publiques et risque donc d’accroître 
l’effet d’éviction du stockage public sur le stockage privé. C’est pourquoi, s’il existe un quasi-consensus sur la 
nécessaire transparence concernant les prix d’intervention, la question est plus controversée pour ce qui est de 
la taille des stocks. 
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Enfin, il est souhaitable de mettre en place un dispositif public d’intervention permet-
tant de maintenir le prix dans une bande prédéfinie. Un tel dispositif, qu’il repose sur
des stocks publics ou une régulation des importations et des exportations, est de
nature à réduire l’instabilité endogène de deux manières : ex ante en stabilisant les
anticipations (rendant par là même moins probables les dynamiques de cobweb, de
spéculation et de panique) et ex post en contenant les dynamiques d’emballement du
prix entre le prix plancher et le prix plafond. 

Nous avons présenté ci-dessus les instruments à mobiliser selon la cause principale
de l’instabilité des prix (naturelle, importée ou endogène). Si, dans un pays donné,
l’ instabil ité des prix d’un produit donné avait une cause unique ou, du moins,
dominante et facilement identifiable, les pages précédentes nous donneraient des
indications assez précises sur la combinaison d’instruments à mettre en place. En
fait, comme nous allons le voir, le problème est souvent plus complexe. 

1.3.3. Combiner les instruments pour prendre en compte 
la multiplicité des causes : les dispositifs de stabilisation des prix

Les difficultés pratiques liées à la multiplicité des causes de l’instabilité
des prix

Plusieurs causes différentes peuvent affecter l’instabilité du prix d’un produit donné
dans un pays donné. Telle flambée du prix du mil au Mali peut s’expliquer par une
sécheresse ou une attaque de criquets, telle autre être due à une hausse du prix
international (comme en 2008), tandis qu’une troisième peut résulter de la persis-
tance de prix bas les années précédentes (qui a conduit les producteurs à avoir des
anticipations de prix pessimistes et a réduit la capacité de production de certains
d’entre eux, ce qui s’est traduit par une baisse de la production). 

En outre, plusieurs causes peuvent parfois jouer simultanément pour provoquer
une flambée ou un effondrement du prix. Il s’agit parfois de simples coïncidences.
Par exemple, une mauvaise récolte dans un pays peut se produire au même moment
qu’une flambée des prix internationaux. Un aléa naturel peut affecter la production,
alors que les producteurs, découragés par les bas prix des années précédentes, ont
réduit les superficies emblavées et les quantités d’intrants utilisés. C’est d’une certaine
manière ce qui s’est passé au Sahel en 2005 avec la « crise des criquets ». Mais les
différentes causes sont parfois corrélées, ce qui accroît la probabilité de flambées ou
d’effondrements du prix résultant de plusieurs causes. Ainsi, pour les « grands pays »,
l’instabilité naturelle est susceptible d’engendrer une instabilité des prix internationaux,
si bien qu’instabilité naturelle et instabil ité importée sont corrélées. En effet, une
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mauvaise récolte chez un grand pays importateur entraîne une augmentation des
importations qui fait monter le prix international et accroît par là même le prix de
parité à l’importation de ce pays. Réciproquement, une bonne récolte chez un grand
pays exportateur conduit à déprimer le prix international. Autre exemple : les chocs
liés aux aléas naturels ont tendance à renforcer la dynamique de cobweb. Ainsi, une
sécheresse provoquant une mauvaise récolte génère une flambée des prix, qui peut
conduire à des anticipations optimistes, à une réaction excessive des producteurs et
in fine à une production excédentaire l’année suivante. 

Comme l’instabilité des prix peut provenir de plusieurs causes, ou même d’une
combinaison de causes, ceci soulève la question de l’identification de cette ou ces
cause(s). Il existe différentes méthodes pour cela, mais toutes sont imparfaites [ 46 ].
Si bien qu’il est parfois difficile de démêler l’effet des différentes causes potentielles
(comme l’illustrent les nombreuses controverses concernant les causes de la crise
de 2008). Comme certains instruments ne peuvent réduire que certains types
d’instabilité (et peuvent même, pour certains d’entre eux, avoir l’effet d’augmenter
d’autres types d’instabilité), les difficultés liées à l’identification de la ou des cause(s)
de l’instabilité des prix peut considérablement compliquer le choix des instruments
à mettre en place. 
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[ 46 ] La première méthode consiste à analyser les séries de prix. Nous savons en effet que théoriquement les aléas 
naturels génèrent des séries de prix aléatoires, tandis que les sources endogènes (cobweb, bulles spéculatives, 
mouvements de panique) produisent des séries de type chaotique. Cependant, l’instabilité importée peut générer
des séries de prix aléatoires ou chaotiques selon les causes de l’instabilité des prix internationaux (ou des taux 
de change). Cette méthode ne permet donc pas de séparer l’instabilité importée des deux autres types d’in-
stabilité. En outre, selon Boussard (2007), les tests de « chaoticité » qui existent ne sont pas fiables à 100 % car 
ils testent des caractéristiques liées au chaos (comme la « sensibilité aux conditions initiales ») que possèdent 
aussi certaines séries purement aléatoires. Par ailleurs, on sait aussi que le cobweb a tendance à générer une 
autocorrélation négative des prix, tandis que les aléas naturels, les bulles spéculatives ou les mouvements de 
panique induisent plutôt une autocorrélation positive (Gouel, 2012). Cependant, là encore, cette méthode n’est 
pas fiable à 100 % même si elle donne des indications. En toute rigueur, il n’est donc pas possible d’identifier la 
cause principale de l’instabilité sur la seule base des séries de prix. La deuxième méthode passe par des analyses 
économétriques visant à expliquer l’évolution des prix par celles des variables qui provoquent les instabilités 
naturelle (aléas climatiques) et importée (prix de parité) et à déterminer s’il existe un résidu non expliqué (Hazell 
et al., 2005). La limite de cette méthode est qu’elle n’appréhende l’instabilité endogène qu’indirectement (à 
travers le résidu non expliqué). La troisième méthode consiste à appréhender l’instabilité endogène à travers les 
variables endogènes qui interagissent avec les prix : pour le cobweb, les superficies emblavées et les quantités 
d’intrants utilisées ; pour les bulles spéculatives et les mouvements de panique, les quantités de produits ali-
mentaires achetées et vendues sur les marchés, le niveau des stocks et, pour le cas spécifique des marchés à 
terme, les quantités de contrats détenus et échangés par les opérateurs non commerciaux. Enfin, la quatrième 
méthode consiste à utiliser les instruments dédiés (cf. la prochaine section consacrée aux instruments génériques 
et dédiés) comme « révélateurs » de la cause principale de l’instabilité. On sait par exemple que la libéralisation 
des échanges a un effet stabilisateur si l’instabilité des prix est principalement naturelle (car elle met en connexion
une multitude de zones de production suffisamment éloignées les unes des autres pour que les aléas naturels 
n’y soient pas corrélés), mais un effet déstabilisateur si elle est principalement due à l’effet cobweb. Alors, la 
comparaison du niveau d’instabilité des prix de différentes périodes historiques plus ou moins protectionnistes 
permet de donner une indication sur la cause principale de l’instabilité des prix internationaux. 
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Comment élaborer des dispositifs efficients de stabilisation des prix : 
la distinction entre instruments « génériques » et « dédiés »

Pour surmonter les difficultés induites par la multiplicité des causes ou les problèmes
liés à leur identification, il est nécessaire d’introduire la distinction entre instruments
« génériques » et instruments « dédiés ». Nous appellerons « instruments génériques »
les instruments qui permettent de traiter plusieurs sources d’instabilité. Plus précisément,
nous dirons qu’un instrument est générique par rapport aux types d’instabilité x et
y s’il a un effet stabilisateur à la fois quand l’instabilité des prix est principalement de
type x et lorsqu’elle est principalement de type y. En revanche, un instrument est dit
« dédié » s’il a un effet stabilisateur seulement face à l’un de ces types d’instabilité.
S’il a en outre un effet déstabilisateur face à l’autre type d’instabilité, nous dirons
qu’il est « fortement dédié ». Ainsi, tous les instruments qui visent à augmenter la
connexion entre le marché domestique et le marché international [ 47 ] sont des instru-
ments « fortement dédiés ». Ils réduisent en effet la vulnérabilité du pays à l’instabilité
naturelle et au cobweb, mais l’exposent davantage à l’instabilité importée.

L’idée consiste alors à privilégier les instruments génériques. Comme ces instruments
permettent de traiter plusieurs causes d’instabilité, ce n’est pas un problème si plusieurs
causes sont impliquées ou si on ne sait pas les identifier. Par exemple, les interventions
publiques basées sur des stocks publics ou sur une régulation des importations et des
exportations permettent en effet de réduire l’instabilité des prix quelle que soit sa
cause (instabilité naturelle, cobweb, bulles spéculatives, mouvements de panique ou
instabilité importée) [ 48 ]. 

Le dispositif peut être complété par le recours aux instruments « faiblement dédiés ».
Ces instruments permettent de réduire certains types d’instabilité sans aggraver
les autres. Ils permettent donc de traiter une partie du problème. Les instruments
permettant la modernisation des marchés sont faiblement dédiés : en renforçant
le stockage et en améliorant les arbitrages spatiaux au sein du marché intérieur, ils
permettent de traiter la composante naturelle de l’instabilité des prix sans affecter
l’instabilité importée. 
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[ 47 ] Il s’agit notamment des mesures de libre-échange, des routes visant à réduire les coûts de transport entre les 
ports et l’intérieur du pays ou encore des instruments visant à rendre les produits alimentaires locaux davantage 
« échangeables » sur le marché international (comme les systèmes de classification des produits par qualité). 

[ 48 ] Remarquons que, si les taxes fixes sur les importations sont bien des instruments « fortement dédiés » (elles 
réduisent l’instabilité importée, mais augmentent l’instabilité naturelle), les taxes variables sont, elles, « généri-
ques ». En effet, correctement utilisées, elles ont un effet stabilisateur sur l’instabilité naturelle comme sur 
l’instabilité importée. 
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Quant aux instruments « fortement dédiés », ils sont à éviter. En effet, ces instruments
ayant un effet bénéfique sur certains types d’instabilité et un effet amplificateur sur
d’autres, leur effet agrégé risque d’être faible (voire négatif). Il en est ainsi des plans
de relance « conjoncturels » et de toutes les mesures apparentées (comme la propo-
sition de constituer des réserves de terre mobilisables seulement dans les situations
de flambée des prix).

En appliquant ces principes aux différents instruments analysés dans la section 1.3.2,
il est possible de concevoir des dispositifs cohérents permettant de traiter l’ensemble
des causes de l’instabilité des prix. Nous allons à présent présenter les principaux
traits et les principaux composants de ces dispositifs. Nous verrons plus loin (1.5.2)
comment ce « modèle standard » peut être adapté pour tenir compte des spécificités
des différents pays ou produits. 

Le modèle standard : des dispositifs de stabilisation des prix reposant 
sur quatre piliers 

Nous avons montré que, pour contribuer à réduire l’instabilité des prix quelles que
soient ses causes, les dispositifs de stabilisation des prix doivent combiner les stratégies
de stabilisation basées sur le marché (stratégie A) et reposant sur des interventions
publiques (stratégie C) [ 49 ]. La stratégie A se déclinant en trois composantes (moderniser
la production, moderniser les marchés et améliorer les anticipations), les dispositifs
de stabilisation doivent reposer sur quatre piliers :

Pilier 1. Instruments axés sur la modernisation de la production

Cet ensemble d’instruments est destiné à stimuler les investissements des producteurs.
Il comprend :

l des biens publics (recherche et vulgarisation) ;

l des subventions temporaires des intrants (semences, engrais, pesticides) afin de
faciliter l’accès des producteurs à des techniques de production plus intensives ;

l des instruments privés ou publics visant à protéger les producteurs des baisses de
capacité productive induites par les baisses de revenus (mécanismes de couverture
contre le risque-prix et le risque-récolte, crédit, filets de sécurité).
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[ 49 ] Bien que ce ne soit pas leur objectif premier, les B-instruments et les D-instruments peuvent également 
apporter parfois une contribution (mineure) à la stabilisation des prix. C’est notamment le cas lorsque des 
baisses de prix ou de récolte compromettent la capacité productive de certains petits opérateurs. Alors, s’ils 
permettent de restaurer cette capacité productive, les B-instruments et les D-instruments exercent un effet 
stabilisateur sur les prix (comme nous l’avons déjà mentionné). C’est l’objet du troisième composant du pilier 1.
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Les deux premiers groupes d’instruments rendent la production moins sensible
aux aléas naturels et plus réactive aux hausses de prix. Comme tels, ils ont un effet
stabilisateur sur l’instabilité naturelle et, dans une certaine mesure, sur les bulles
spéculatives et les mouvements de panique (bien que cet effet soit faible compte
tenu des délais de production) [ 50 ]. Le troisième instrument a vocation à réduire les
effets de l’instabilité des prix ou des récoltes sur la capacité productive des agriculteurs
(ces effets amplifient généralement l’instabilité des prix, que celle-ci soit d’origine
naturelle ou qu’elle soit due au cobweb). 

Pilier 2. Instruments axés sur la modernisation des marchés

Cet ensemble d’instruments est destiné à stimuler les arbitrages spatiaux (commerce
entre les différentes régions) et temporels (stockage privé). Il comprend : 

l des biens publics nécessaires au bon fonctionnement des marchés (cadre légal, infra-
structures de transport, contrôle des balances, accréditation de certificateurs,…) ;

l des subventions temporaires de certains instruments, afin de leur permettre d’attein-
dre la taille critique pour se développer et afin de permettre à d’autres instruments
de marché de se développer plus facilement (surmonter les problèmes de circularité).

Ces instruments permettent de réduire l’instabilité naturelle. En effet, le commerce
entre des régions suffisamment éloignées pour que les aléas naturels n’y soient pas
corrélés permet de diversifier les risques (compensation du déficit des uns par l’excé-
dent des autres). Le stockage permet en principe de compenser le déficit de certaines
années par les excédents des années précédentes, même s’il est peu probable que
les quantités stockées soient suffisantes pour atténuer de manière significative l’effet
d’une mauvaise récolte. Ces instruments ont en revanche peu d’effet sur les autres types
d’instabilité (instabilité importée, cobweb). Les subventions sont nécessaires parce que le
développement des instruments de marché est souvent entravé par des « circularités ».
L’intérêt d’un opérateur du marché à utiliser un instrument dépend en effet souvent de
l’intensité avec laquelle cet instrument est utilisé par les autres et aussi, parfois, de l’exis-
tence d’autres instruments. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 50 ] En revanche, ils ont tendance à amplifier les dynamiques de cobweb. Ceci ne remet pas en cause le bien-
fondé de ces instruments car ils sont nécessaires à la modernisation de la production et celle-ci est souhaitable 
en elle-même, indépendamment de son effet sur l’instabilité des prix. En effet, les révolutions vertes sont 
nécessaires pour réduire le coût de l’alimentation et libérer de la main-d’œuvre pour les autres secteurs de 
l’économie. La « transformation structurelle de l’agriculture » est aujourd’hui de plus en plus considérée 
comme une étape obligée du développement (Timmer, 1988 et 2009a ; Banque mondiale, 2007 ; De Janvry, 
2009). Pour cette raison, stimuler les révolutions vertes est l’un des principaux objectifs de la stabilisation des prix.
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Pilier 3. Instruments basés sur la diffusion d’informations pour améliorer 
les anticipations

Cet ensemble d’instruments est destiné à réduire l’instabilité des anticipations des
opérateurs économiques. Ceci passe notamment par la diffusion des informations
suivantes :

l prévisions de récolte ;

l analyses prospectives concernant l’évolution du marché international ;

l estimations concernant le niveau des stocks ;

l informations sur le contenu des politiques et leurs effets probables sur les prix.

Ces instruments sont censés réduire l’instabilité endogène sous toutes ses formes
(cobweb, bulles spéculatives, mouvements de panique). Ils sont aussi de nature à renfor-
cer les arbitrages dans le temps. À ce titre, ils sont complémentaires des instruments
du pilier 2. La production et la diffusion de ces informations pourrait être confiée
aux SIM régionaux et nationaux avec l’appui d’organisations internationales (notamment
l’International Grain Council [IGC] et le Système mondial d’information et d’alerte
rapide [SMIAR] de l’Organisation mondiale pour l’alimentation et l’agriculture [FAO]),
en particulier pour ce qui concerne les analyses prospectives concernant l’évolution
du marché international. 

Pilier 4. Instruments basés sur des interventions publiques visant à maintenir 
les prix dans une bande prédéfinie 

Cet ensemble d’instruments vise à réguler la disponibil ité interne de manière à
maintenir les prix dans une bande prédéfinie. Il peut comprendre (selon les pays et
les produits) :

l des stocks publics ;

l des taxes ou subventions variables sur les importations ou les exportations ;

l des restrictions quantitatives variables sur les importations ou les exportations. 

Ces instruments sont génériques. Ils ont donc de multiples rôles à jouer. Vis-à-vis de
l’instabilité naturelle, il s’agit à la fois (i) de compenser les faiblesses actuelles des systèmes
de production et des marchés, (ii) de stimuler la modernisation de la production et
des marchés (en sécurisant les producteurs et les commerçants pour les inciter à
stocker et à investir) et (iii) d’empêcher les prix de prendre des valeurs trop élevées,
même après que la production et les marchés soient modernisés. Les instruments du
pilier 4 sont donc fortement complémentaires de ceux des piliers 1 et 2. Ces instruments
sont les seuls à pouvoir combattre efficacement l’instabilité importée. Enfin, vis-à-vis de
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l’instabilité endogène, ils jouent à la fois un rôle préventif (en stabilisant les anticipations,
ce qui contribue à décourager l’émergence de bulles spéculatives, de mouvements de
panique ou de dynamiques de cobweb) et un rôle curatif (en intervenant pour « casser »
l’emballement des prix). Afin de ne pas empêcher le marché de jouer son rôle, les
interventions publiques ne doivent s’attaquer qu’aux valeurs extrêmes (flambées ou
effondrement des prix). Ceci implique de laisser le prix fluctuer librement tant qu’il
reste compris dans une bande de prix prédéfinie. Les bornes de cette bande (prix
minimum et maximum) doivent être fixées à des niveaux réalistes et être connues à
l’avance par les opérateurs du marché. Nous reviendrons longuement sur ce point
(cf. 1.5.3.). 

Bien entendu, le dispositif de stabilisation des prix doit être adapté selon la progression
du pays le long de sa trajectoire de développement. La première étape est celle où
le pays n’a pas encore accompli sa révolution verte et dispose d’institutions de marché
peu performantes. Le dispositif complet est alors nécessaire, à la fois pour protéger
les consommateurs et pour stimuler les investissements nécessaires à la modernisation
de la production et des marchés. La deuxième étape est celle où le pays a réussi à
moderniser son agriculture (à la fois les structures de production et les marchés). Les
piliers 1 et 2 peuvent alors être allégés (en particulier par la suppression des subventions
aux intrants et aux institutions de marché), ainsi que le pilier 4 : si le prix plafond doit
être maintenu (pour protéger les consommateurs), le prix plancher peut, en revanche,
être progressivement abaissé [ 51 ] puis supprimé. Enfin, lorsque le processus de déve-
loppement économique du pays conduit les produits alimentaires de base à occuper
une place marginale dans les dépenses des ménages, le prix plafond peut être supprimé
à son tour. C’est la troisième étape dans laquelle les interventions publiques pour
stabiliser les prix ne sont théoriquement plus nécessaires. 

Précisons aussi que, si la stabilisation (via des instruments de type A et C) est une
nécessité dans les PED, elle n’est pourtant pas suffisante pour traiter l’ensemble des
problèmes générés par l’instabilité des prix des produits alimentaires de base. Il
s’avère donc nécessaire de compléter le dispositif en donnant un nouveau rôle aux
D-instruments et aux B-instruments. (cf. 1.4). 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 51 ] Pas trop rapidement afin de faciliter le recyclage de la main-d’œuvre agricole, en régulant le rythme avec lequel 
les personnes quittent l’agriculture.
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1.4. Au-delà de la stabilisation : 
les dispositifs de gestion de l’instabilité des prix 

1.4.1. Le nouveau rôle des D-instruments

S’agissant des produits alimentaires de base, stabiliser les prix ne suffit pas. Pour assurer
la sécurité alimentaire, le dispositif doit être complété par un cinquième pilier défi-
nissant des transferts vers les ménages vulnérables (stratégie D). Comme nous allons
le voir à présent, ces interventions ciblées doivent en partie être structurelles, ce qui
renouvelle considérablement le rôle des D-instruments.

Les D-instruments ont longtemps été pensés comme des outils de gestion des crises
alimentaires. Les crises étant perçues comme résultant d’un problème de disponibilité
physique (lié à des mauvaises récoltes), le choix des D-instruments se portait plutôt
sur une aide ponctuelle et en nature, ciblée sur les ménages ruraux vivant dans des
zones « déficitaires » ou « à risque ». Le déclenchement de l’aide était principalement
basé sur les bilans céréaliers. 

La philosophie générale des D-instruments a progressivement évolué du fait de
deux facteurs : la mise en évidence croissante des effets pervers de l’aide et le recours
croissant à une définition de la sécurité alimentaire dépassant la question de la
disponibilité physique pour englober les problèmes d’accès à la nourriture. Comme les
D-instruments étaient traditionnellement basés sur des aides en nature, les interven-
tions publiques provoquaient parfois des baisses de prix préjudiciables aux producteurs.
Le phénomène était particulièrement gênant lorsque l’aide était surdimensionnée
ou lorsqu’elle arrivait au mauvais endroit ou au mauvais moment. En outre, au-delà de
l’effet à court terme sur les revenus des producteurs et des commerçants, l’aide condui-
sait parfois à décourager les investissements dans les infrastructures et institutions de
marché (notamment dans celles liées au stockage) : comme les C-instruments, s’ils sont
mal gérés, les D-instruments peuvent nuire au développement des A-instruments.
La volonté de réduire les effets pervers de l’aide a conduit à l’élaboration par le Comité
permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS) et le Club
du Sahel, d’une Charte de l’aide alimentaire (signée en 1990). Plus généralement, la
volonté de réduire les distorsions et la prise en compte du fait que les crises alimentaires
ne sont pas toujours liées à des problèmes de disponibilité physique mais aussi à des
problèmes d’accès, ont conduit à la montée en puissance de l’aide monétaire dans
laquelle, plutôt que de remettre de la nourriture aux ménages vulnérables, on leur
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remet de l’argent ou des bons alimentaires [ 52 ]. Cette volonté a aussi conduit à focaliser
beaucoup l’attention sur la question du ciblage, aboutissant parfois même à « l’obsession
du ciblage », c'est-à-dire à un ciblage excessif générant des coûts élevés, et entraînant
l’exclusion d’une partie des ménages vulnérables qui auraient nécessité l’aide (cf. 2.4.
pour un développement plus complet sur les questions liées au ciblage). 

La crise alimentaire intervenue en 2005 dans les pays du Sahel (en particulier au
Niger) a mis en évidence une nouvelle dimension du problème : celle de la baisse de
résilience des ménages du fait de la récurrence des crises du prix des céréales. Ce
problème a une acuité particulière dans les zones où la fréquence de ces crises est
très élevée, comme la Corne de l’Afrique ou le Sahel (à titre d’exemple, au cours des
dix dernières années, le prix des céréales a flambé au Niger en 2002, 2005, 2008,
2010 et 2012). En effet, les flambées du prix des céréales génèrent à la fois une
réduction de la consommation alimentaire des ménages les plus pauvres (affectant
la santé et même la vie de certains des membres de ces ménages) [ 53 ] et une réduction
du capital et de la résilience d’une grande partie des ménages urbains et ruraux. En effet,
dans les situations de flambée de prix, afin de maintenir leur niveau de consommation
alimentaire, beaucoup de ménages doivent vendre une partie des quelques actifs qu’ils
possèdent ou sont contraints de réduire leurs investissements en capital humain
(dépenses de santé, éducation). Ceci réduit leur vulnérabilité aux crises futures, parce
que leur capacité de réaction aux chocs est désormais affaiblie (baisse de l’épargne,
du capital productif et du capital humain) et parce que certains de leurs membres –
dont la santé a été dégradée du fait de la réduction des dépenses de santé – seraient
davantage affectés par une baisse de consommation alimentaire. En mettant en
évidence le fait que les D-instruments ne sont pas parvenus à empêcher la décapi-
talisation des ménages (même s’ils ont plus ou moins réussi à préserver leur niveau
de consommation alimentaire), la « crise du Niger » de 2005 a donc généré une crise
des D-instruments (Michiels et al., 2008 ; Michiels et Egg , 2008 ; Blein et Egg , 2009).
La principale conséquence de la décapitalisation des ménages est qu’un choc d’une
ampleur assez modérée suffit à provoquer des problèmes alimentaires et nutritionnels

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 52 ] Lorsque les crises étaient perçues comme résultant d’un manque de disponibilités physiques, la nourriture 
donnée par les bailleurs était revendue au prix du marché par les gouvernements, ce qui limitait leur effet 
distorsif. La prise en compte croissante (depuis la fin des années 1990) des problèmes économiques des 
ménages pour accéder à la nourriture a conduit au développement de nouvelles approches – comme les 
ventes à prix modérés et les distributions gratuites – qui ont tendance à accroître les distorsions générées par 
l’aide en nature. L’aide monétaire apparaît donc comme un moyen de prendre en compte les problèmes 
d’accès sans trop accroître les distorsions.

[ 53 ] Pour les plus pauvres des pauvres, cette réduction peut se traduire par un déficit calorique. Pour d’autres 
ménages, elle peut se traduire par une baisse de la diversité alimentaire, ces ménages étant contraints de réduire 
leur consommation d’huile, de légumes ou de viande pour maintenir leur consommation de céréales. 

.
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importants. Par la suite, le coût de gestion des crises augmente avec le temps, question-
nant par là même la durabilité d’un modèle de gestion des crises basé uniquement
sur l’utilisation des D-instruments pour faire de l’aide d’urgence (de fait, la gestion
de la crise de 2010 au Niger a coûté deux fois plus cher que la crise de 2005 dans le
même pays).

La solution semble être d’étendre le champ d’action des D-instruments, en les utilisant
non seulement dans les situations de crise (pour l’aide d’urgence), mais aussi d’une
manière structurelle pour reconstituer les capacités des ménages et renforcer leur
résilience. Ceci passe par la mise en place de programmes à moyen et long termes
visant à transférer chaque année de l’argent ou des actifs aux ménages vulnérables.
De tels programmes ont notamment été mis en œuvre en Afrique de l'Est, comme
en témoignent par exemple les actions de l'Union européenne au Malawi (Social Cash
Transfers) et en Éthiopie (Productive Safety Net Programme). De tels programmes sont
indispensables, car, si la stabilisation des prix peut empêcher certains ménages de
tomber dans la trappe à pauvreté, elle ne peut pas faire grand chose pour ceux qui
y sont déjà. 

Un autre effet structurel que peuvent avoir les D-instruments réside dans leur capacité
à renforcer le développement des marchés. L’idée ici n’est pas seulement que les D-
instruments ne doivent pas perturber les marchés, mais aussi qu’ils doivent contribuer
à faciliter leur modernisation. Les D-instruments peuvent contribuent à développer
les marchés par plusieurs canaux. Le premier consiste à recourir aux aides monétaires
(cash transferts) plutôt qu’aux aides en nature. Ceci conduit à connecter au marché
des consommateurs qui autrement auraient été non solvables. Cette solution n’est
cependant possible que lorsqu’il existe des marchés fonctionnant bien et suffisamment
approvisionnés. Lorsque ce n’est pas le cas, une aide en nature reste nécessaire.
Celle-ci peut parfois être achetée dans d’autres pays en développement par les États
et les agences d’aide (cf. l’exemple du programme Purchase for Progress, développé
par le Programme alimentaire mondial [PAM]). C’est là le deuxième canal par lequel
les D-instruments peuvent favoriser la modernisation des marchés. En effet, ces
achats peuvent avoir un effet bénéfique sur le développement des infrastructures et
des institutions de marchés, par exemple par la diffusion de normes de qualité, le
développement d’une « culture de respect des contrats » ou l’amélioration de l’accès
au crédit des producteurs et des commerçants. Cependant, ceci conduit souvent à un
marché dans le marché, quelques opérateurs se spécialisant dans l’approvisionnement
des agences d’aide. L’utilisation des systèmes de warrantage pourrait être une solution
à ce problème. Elle consiste pour les agences d’aide à s’approvisionner en céréales
en achetant des certificats d’entrepôt (éventuellement à travers des bourses de mar-
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chandises quand elles existent) [ 54 ]. Le PAM applique déjà cette politique dans certains
pays africains comme l’Ethiopie ou la Zambie. Si les agences d’aide développent ce
type de pratique, ceci aura pour effet d’aligner leurs critères de qualité sur ceux du
marché (ceux utilisés par les systèmes de warrantage) et d’ouvrir le marché de leur
approvisionnement à une plus grande partie des opérateurs. 

La participation des D-instruments au changement structurel des agricultures des
PED doit cependant aller au-delà des actions de recapitalisation des ménages et de
renforcement des marchés. En effet, lorsque les révolutions vertes réussissent, certains
ménages se spécialisent, investissent, accroissent leurs rendements et produisent
davantage, tandis que d’autres, au contraire, ne sont plus compétitifs et doivent sortir
de l’agriculture (partiellement ou totalement). Les ménages vulnérables appartiennent
souvent à la seconde catégorie. Une vision à long terme des D-instruments doit
prendre en compte le rôle qu’ils ont à jouer pour préparer cette transition à travers
des actions visant à diversifier le portefeuille d’activité et de revenu des ménages et
à les connecter avec le marché du travail (en milieu rural ou urbain). 

Les D-instruments (ceux activés en situation d’urgence et ceux qui opèrent des trans-
ferts structurels vers les ménages vulnérables pour les recapitaliser) constituent le 5e

pilier des dispositifs de gestion de l’instabilité des prix alimentaires. Ajoutons que,
par-delà leur appui aux ménages vulnérables, les D-instruments peuvent aussi avoir
un rôle à jouer à l’échelle internationale, pour secourir des pays en difficulté. Ce
point sera abordé ci-après (1.6.1.). Pour l’instant, considérons le nouveau rôle des
B-instruments.

1.4.2. Le nouveau rôle des B-instruments

La stabilisation, si elle réussit, permet de réduire l’instabilité des prix, mais elle ne la
fait pas disparaître. En outre, la variabilité de la production demeure. Promouvoir
les instruments de couverture du risque-prix et du risque-production a donc
encore du sens. De nouveaux instruments prometteurs (comme les assurances sur index
climatique) pourraient conduire à ce que les B-instruments soient davantage utilisés
par les opérateurs. Néanmoins, il ne faut pas se faire d’illusions : dans les PED, seule une
petite minorité des producteurs et des commerçants de biens alimentaires y auront
accès. L’histoire nous apprend que c’est seulement lorsque la modernisation de
l’agriculture est bien avancée que les producteurs deviennent capables d’utiliser les
B-instruments. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Certains experts attribuent en outre un nouveau rôle aux B-instruments : celui de
permettre aux pays, aux États et aux agences d’aide de se protéger des conséquences
de l’instabilité des prix. En effet, pour certains pays, l’instabilité des prix risque de
provoquer des déséquilibres macroéconomiques. C’est notamment le cas des pays
importateurs ayant de faibles réserves en devises. Pour ces pays, l’augmentation de
la facture des importations alimentaires du fait d’une flambée des prix internationaux
ou d’une mauvaise récolte dans le pays (qui oblige à importer plus) risque de conduire
à un rationnement des importations et à une baisse du taux de change. Les gouverne-
ments de ces pays peuvent se couvrir contre ce risque en utilisant les B-instruments,
notamment les assurances climatiques ou les instruments de protection contre le
risque-prix comme les futures ou les options (Sarris et al., 2011). Une autre raison
pour les États (ou les bailleurs de fonds) d’utiliser les B-instruments réside dans le fait
que les politiques de stabilisation des prix (basées sur les C-instruments) ou les inter-
ventions d’urgence visant à soutenir les groupes vulnérables en période de crise
(D-instruments) risquent de se traduire par un transfert de l’instabilité vers leur budget.
Là encore, il peut s’avérer pertinent pour les États (ou les bailleurs) de recourir aux
B-instruments (Faruqee et al., 1997 ; Dana et al., 2006 et 2007). L’idée est très intéres-
sante mais présente certaines limites. Pour certains produits (comme le riz), il n’y a
pas de marchés à terme dignes de ce nom permettant la mise en œuvre d’une telle
politique. Par ailleurs, lorsque ceux-ci existent, il y a un risque de base lié au fait que le
prix des céréales importées n’est que partiellement corrélé avec les prix des marchés à
terme (du fait des différences de qualité et des coûts de transport). De fait, jusqu’ici,
très peu d’exemples d’utilisation des B-instruments par des États ou des bailleurs
sont évoqués. À notre connaissance, on ne distingue que trois cas : l’utilisation d’une
option d’achat sur le maïs blanc par le gouvernement du Malawi (en 2005), le recours
du PAM à une assurance climatique pour se protéger contre le risque de mauvaise
récolte en Ethiopie (en 2006) et l’achat par le gouvernement mexicain de contrats à
terme (futures) de maïs sur le marché à terme de Chicago (en décembre 2010). Le degré
de réussite et de reproductibilité de ces expériences sera discuté ultérieurement (cf. 2.2.).

La stratégie B a donc toute sa place dans le dispositif de gestion de l’instabilité des
prix (même si elle ne joue plus le rôle principal comme c’était le cas dans le cadre de
la « stratégie optimale »). 

On arrive ainsi à définir un dispositif de gestion de l’instabilité des prix reposant
sur six piliers. Il mobilise les quatre stratégies, la stratégie A faisant l’objet des piliers
1 à 3 et les stratégies C, D et B étant mises en œuvre par (respectivement) les piliers 4,
5 et 6. Nous allons à présent affiner la conception de ce dispositif en discutant de
ses conditions de mise en œuvre. 
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1.5. La mise en œuvre des dispositifs de gestion 
de l’instabilité des prix 

La manière dont les dispositifs de gestion de l’instabilité des prix sont mis en œuvre
conditionne très fortement leur efficacité. C’est pourquoi nous allons nous intéresser à
présent au choix de l’échelle pertinente (nationale et/ou régionale) pour mettre en
œuvre les dispositifs, à leur adaptation aux spécificités des pays (ou régions) et des
produits et enfin aux règles à suivre pour en garantir une bonne gouvernance. 

1.5.1. Choisir l’échelle d’intervention : faut-il préférer des dispositifs 
régionaux?

Les dispositifs de gestion de l’instabilité des prix ont presque toujours été pensés et
mis en place à l’échelle nationale [ 55 ]. Pourtant, l’idée d’une approche régionale suscite
un intérêt croissant. Cette idée repose sur le constat que, du fait du commerce
régional, les marchés alimentaires des pays appartenant à une même région (Afrique
de l’Ouest, Afrique de l’Est…) sont très souvent fortement interconnectés. La ques-
tion se pose cependant différemment selon que l’on considère la modernisation des
marchés (stratégie A) ou les interventions publiques (stratégies C et D).

Concernant la modernisation des marchés, l’approche régionale semble doublement
pertinente. D’une part, l’effet stabilisateur sur les prix est d’autant plus fort que les
arbitrages se font à grande échelle. En effet, plus les zones de production mises en
connexion sont éloignées, moins les aléas naturels sont corrélés et plus les dates de
récolte sont susceptibles d’être différentes. Ceci permet alors de diversifier davantage
le risque climatique et d’atténuer la saisonnalité. D’autre part, il existe des économies
d’échelle non seulement sur les infrastructures (comme les routes), mais aussi sur les
institutions de marché comme les systèmes de classification des produits par qualité, les
systèmes de warrantage et les bourses de marchandises. Les initiatives développées par
l’Eastern Africa Grain Council pour le maïs blanc constituent un bon exemple d’une
telle approche régionale (cf. encadré n° 7). 

Concernant les interventions publiques, le principal argument en faveur de l’échelle
régionale réside dans la porosité des frontières entre pays voisins qui génère des
effets de spillover. Les politiques de stabilisation développées dans un pays risquent
en effet de générer un différentiel de prix entre ce pays et ses voisins (surtout si l’ins-
tabilité des prix est corrélée entre les pays, comme dans le cas de l’instabilité importée
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ou d’aléas naturels à grande échelle). Alors, les efforts d’un pays pour stabiliser ses
prix risquent d’être annulés par les fuites de produits alimentaires vers les pays voisins
ou, au contraire, par les afflux de produits en provenant (dans certains cas, via le com-
merce de réexportation, comme l’illustre le célèbre cas des réexportations de riz du
Bénin vers le Nigeria). Le même problème se pose dans une certaine mesure pour les
interventions ciblées vers les ménages vulnérables, les produits subventionnés dans
un pays étant parfois revendus dans les pays voisins. Le choix de l’échelle régionale
pour mettre en place les dispositifs pourrait être une solution à ce problème. Les
bases de tels dispositifs existent parfois déjà comme le tarif extérieur commun de
l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA). Certaines communau-
tés économiques régionales, telles que la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le groupe Association of South East Asian Nations
(ASEAN) + 3, ont déjà affiché leur intention de développer des politiques régionales
visant à réduire l’instabilité du prix des céréales ou à en atténuer les effets. Le choix
de l’échelle régionale pour la mise en œuvre des politiques agricoles et alimentaires
entre aussi en résonance avec l’approche défendue par le New Partnership for Africa's
Development (NEPAD).

L’échelle régionale a aussi ses inconvénients. Elle nécessite en effet la mise en place
d’actions collectives sujettes à d’importants problèmes de gouvernance. Ces problèmes
sont accentués si les pays ont des intérêts divergents. Quelle que soit l’échelle retenue
(nationale, régionale ou mixte) [ 56 ], le problème se pose d’adapter le dispositif aux
spécificités de la zone. 

1.5.2. Adapter le dispositif aux spécificités nationales ou régionales 

Le dispositif doit être adapté pour tenir compte des spécificités liées au produit et à
la zone géographique (pays, région). Premièrement, le poids des différentes causes
de l’instabilité des prix n’est pas le même d’un pays à l’autre si bien que tel instrument
sera crucial dans un pays et d’une importance négligeable dans un autre. Deuxième-
ment, certains pays sont plus exposés que d’autres à l’instabilité « mixte » c'est-à-dire
l’instabilité résultant d’une combinaison de causes. Or, comme nous allons le voir
ci-après, ce type d’instabilité génère des problèmes spécifiques, en particulier il rend
la stabilisation plus coûteuse. Troisièmement, les conséquences de l’instabilité des prix
sont aussi très différentes selon la position que les pays occupent dans leur trajectoire
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de développement. Ainsi, certains ont déjà réalisé leur révolution verte et épuisé les
gains de productivité potentiels. Pour eux, les enjeux de la stabilisation des prix ne sont
pas les mêmes. Enfin, selon les pays et les produits, l’utilisation de certains instruments
est difficile ou coûteuse, si bien que, dans un pays donné, seul un sous-ensemble des
instruments théoriquement disponibles est mobilisable en pratique. Nous considére-
rons successivement ces quatre points.

Adapter le dispositif selon l’exposition aux différents types d’instabilité 

Certains pays sont à l’évidence plus exposés à certains types d’instabilité. Ainsi, l’in-
stabilité naturelle est plus forte pour les pays appartenant à des zones sèches (car la
production y est très instable), pour les pays enclavés et pour les pays dans lesquels
les principales céréales produites et consommées sont non échangeables et faiblement
substituables aux céréales échangeables (car la bande des prix de parité y est très
ample). Certains pays sont aussi davantage exposés que d’autres au risque de pratiques
spéculatives et de mouvements de panique (par exemple, si le marché des céréales
y est contrôlé par quelques grands opérateurs). Ceci a des implications sur le dispositif.
Ainsi, les pays fortement exposés à l’instabilité naturelle doivent accorder beaucoup
d’importance à la modernisation de la production et des marchés (piliers 1 et 2). 

Adapter le dispositif selon l’exposition aux formes mixtes d’instabilité 

Ces situations posent un problème spécifique : le renchérissement du coût des instru-
ments. Nous avons vu que l’instabilité naturelle peut nourrir le cobweb en générant
des fluctuations de prix qui provoquent une instabilité des anticipations. Donc, les pays
soumis à des aléas naturels importants (ex : zones sèches) et dont la production est
très réactive aux prix (disponibilité des facteurs terre et travail, accès à l’intensification),
sont très fortement exposés à l’instabilité « mixte » du type « naturelle + cobweb ».
Pour ces pays, les fluctuations de production et de prix sont de grande ampleur, ce
qui renchérit fortement le coût de la stabilisation (il est par exemple nécessaire
d’augmenter la taille du stock public ou de subventionner l’importation de grandes
quantités de céréales). Heureusement, les pays réunissant ces deux caractéristiques
ne sont peut-être pas si nombreux. 

De même, si une mauvaise récolte dans le pays se produit en même temps qu’une
flambée de prix sur le marché international, le coût de la stabilisation est très élevé.
Il est en effet nécessaire d’importer de grandes quantités (pour combler le déficit de
la production domestique) tout en concédant des baisses de taxes ou des subventions
très importantes (pour compenser la hausse du prix international). Une solution
alternative consisterait à mettre en place un stock public de taille suffisante pour
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être à même de combler un déficit de production sans recourir au marché interna-
tional, mais cette solution est, elle aussi, très onéreuse. D’accidentelle pour un « petit
pays », la concomitance d’une mauvaise récolte dans le pays et de prix internationaux
élevé devient assez probable pour les « grands pays ». En effet, pour ces pays, une
mauvaise récolte entraîne une augmentation des importations suffisante pour faire
monter le prix international. 

Une autre situation dans laquelle l’instabilité naturelle engendre l’instabilité importée
est celle des pays pour lesquels les importations de céréales pèsent significativement
sur l’équilibre de la balance des paiements. Alors, une mauvaise récolte provoque un
accroissement des importations qui induit une baisse du taux de change et aboutit
finalement à une hausse du prix de parité des importations. Chaque mauvaise
récolte induit alors une forte augmentation du coût de la stabilisation. En effet, on a une
augmentation simultanée de la quantité importée (à cause du déficit de production
à combler) et du coût de chaque tonne importée (à cause de la dépréciation du taux
de change).

Comme la concomitance de plusieurs causes d’instabilité renchérit le coût de la
stabilisation, il est pertinent pour les gouvernements des pays exposés aux formes
mixtes d’instabilité de compléter le dispositif en se couvrant contre les risques par
des assurances climatiques, ou par le recours aux marchés à terme (pilier 6). Un appui
(technique et financier) de la communauté internationale est sans doute nécessaire
pour aider les gouvernements des pays concernés à utiliser ces instruments. Mais les
B-instruments appropriés n’existent pas toujours. Par exemple, il n’existe pas de marché
à terme digne de ce nom pour le riz. C’est pourquoi des instruments publics de
protection contre les risques (D-instruments) peuvent aussi être envisagés à l’échelle
internationale pour protéger les PED confrontés à des formes mixtes d’instabilité
(cf. 1.4.1. et 1.6.1.). 

Adapter le dispositif selon la position du pays dans sa trajectoire 
de développement

Avec le développement (agricole, puis général) des pays, le poids des différentes
causes d’instabilité se modifie. Avec la modernisation de la production agricole, avec
l’urbanisation et l’accroissement de la taille des marchés (du fait de la baisse de l’auto-
consommation), avec le développement de la transformation des produits et avec la
modernisation des marchés, le poids de l’instabilité des prix d’origine naturelle a
tendance à décroître. En revanche, le fait que la production devienne de plus en plus
à même de répondre aux incitations de prix renforce les dynamiques de cobweb. Si,
en outre, la modernisation des marchés et le développement de la transformation
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rendent les produits davantage échangeables ou davantage substituables avec
des produits échangeables, ceci peut aussi induire une augmentation de l’instabilité
importée [ 57 ]. 

Par ailleurs, la dynamique de développement des pays modifie les conséquences de
l’instabilité des prix et, par suite, le poids qui doit être donné aux différents piliers.
Pour les pays caractérisés par une faible productivité agricole et un poids important
de l’alimentation dans les dépenses des ménages, l’instabilité des prix alimentaires
frappe à la fois les producteurs et les consommateurs. Dans cette situation (qui est
celle de la grande majorité des PED), des efforts sont nécessaires pour stimuler les
investissements dans l’agriculture en fournissant des biens publics et des subventions
(piliers 1 et 2) et en garantissant un prix plancher (pilier 4). Des efforts sont aussi
indispensables pour protéger les consommateurs en empêchant les prix de monter
trop haut (prix plafond garanti par le pilier 4) et en transférant de la nourriture, de
l’argent ou des actifs aux ménages vulnérables à la fois en période de crise et d’une
manière structurelle pour restaurer leurs capacités et augmenter leur résilience
(pilier 5). L’instabilité des prix affecte beaucoup moins les pays ayant déjà accompli
leur révolution verte car, pour eux, des investissements massifs ne sont plus nécessaires,
un simple renouvellement des équipements existants (usés ou obsolètes) suffit. Plus
besoin de subventionner les intrants ou les instruments de marché (allégement des
piliers 1 et 2, qui se limitent désormais à la fourniture de biens publics). Le prix plancher
peut être progressivement abaissé puis supprimé (allègement du pilier 4) [ 58 ]. Les
agriculteurs sont alors en mesure d’utiliser les assurances récoltes, les marchés à terme
et autres B-instruments (pilier 6). Un prix plafond, des transferts d’urgence et des
transferts structurels demeurent cependant nécessaires pour protéger les consom-
mateurs vulnérables contre les flambées de prix. Enfin, pour les pays bien avancés
dans leur trajectoire de développement, l’alimentation représente une faible part
des dépenses des ménages. La stabilisation des prix alimentaires devient alors inutile : le
prix plafond peut être supprimé à son tour (abandon du pilier 4). Des transferts ciblés
restent cependant nécessaires pour protéger les ménages vulnérables, mais seule-
ment dans leur version structurelle, les aides d’urgence n’étant plus utiles car il ne se
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produit plus de crise alimentaire sauf dans les situations de troubles politiques
majeurs (allégement du pilier 5). Remarquons que le pilier 3 (basé sur la fourniture
d’informations pour améliorer les anticipations) est utile quel que soit le niveau de
développement du pays. 

Adapter le dispositif selon le coût et l’efficacité des instruments 
dans un contexte donné

Le coût et l’efficacité des instruments dépendent de variables de contexte, liées au
pays ou au produit. 

Les caractéristiques du produit rendent l’utilisation de certains instruments impossible
ou diffici le.  La périssabil ité du produit détermine sa capacité à être stocké. Son
« échangeabilité » ou sa substituabilité avec des biens échangeables détermine la
possibilité d’utiliser le marché international pour stabiliser le prix de ce produit. 

Les caractéristiques du pays jouent aussi beaucoup. Premièrement, le niveau des
ressources disponibles au niveau du budget de l’État limite l’utilisation des instruments
à la fois dans son ampleur et dans sa durée. Deuxièmement, la capacité de l’État à
mettre en œuvre des politiques et à les faire respecter sur le terrain (par exemple, sa
capacité à recouvrer les taxes et à contrôler les frontières en dépit de la corruption
et des stratégies de contournement des opérateurs privés) détermine l’efficacité
des interventions publiques (piliers 4 et 5). Les engagements internationaux du
pays (appartenance à l’OMC, à une union douanière ou à une zone de libre-échange)
restreignent les instruments autorisés pour réguler les importations et les exportations.
En outre, la capacité d’importation du pays peut être limitée par le niveau de ses
ressources en devises. Enfin, le degré d’enclavement du pays joue un rôle majeur sur
sa capacité à utiliser le marché international pour stabiliser les prix domestiques. 

Les caractéristiques liées à un produit donné dans un pays donné jouent enfin un
rôle déterminant. L’accès des producteurs aux facteurs de production (terre et travail)
et aux techniques de production intensives détermine la capacité de la production
domestique à répondre aux incitations de prix. Le caractère « petit » ou « grand », du
pays détermine sa capacité à utiliser le marché international pour stabiliser le marché
domestique (car si le pays est « grand » les déficits internes sont corrélés avec des
hausses des prix internationaux). Le fait que le pays soit proche de l’autosuffisance ou
au contraire fortement excédentaire ou déficitaire détermine sa capacité à se protéger
de l’instabilité importée en se déconnectant du marché international. Enfin, le degré
de concurrence du marché domestique (y compris du secteur de l’importation et de
celui de l’exportation) détermine la capacité des marchés à jouer un rôle stabilisateur. 
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Les caractéristiques du produit et du pays doivent donc être prises en compte au
moment de la conception des dispositifs de gestion de l’instabilité des prix. À court
terme, comme les contraintes induites par les caractéristiques du produit et du pays
réduisent l’efficacité de certains instruments ou augmentant leur coût, elles doivent
être prises en compte comme des critères de choix des instruments. À moyen terme,
certaines de ces contraintes peuvent disparaître ou être levées par une politique
adaptée. Il s’agit notamment de la périssabilité des produits (qui être réduite par la
transformation ou par le recours à des techniques de stockage spécifiques), de
l’échangeabilité des produits (qui peut être obtenue par le développement de systèmes
de classification des produits par qualité et de systèmes de warrantage), de la subs-
tituabilité des produits (qui peut parfois être augmenté par la transformation) et du
caractère excédentaire ou déficitaire du pays (qui peut être modifié par une politique
visant à stimuler les investissements dans l’agriculture). Enfin, d’autres contraintes ne
peuvent pas être levées sans l’aide de la communauté internationale. Il s’agit notamment
des règles de l’OMC, des contraintes à la capacité d’importation liées au manque de
devises de certains pays ou encore des contraintes budgétaires des pays (cf. 1.6.).

La performance du dispositif de gestion de l’instabilité des prix ne dépend cepen-
dant pas seulement de son adaptation à son environnement. Elle est aussi fortement
conditionnée par la manière dont il est géré.

1.5.3. Garantir une bonne gouvernance 

Le dispositif que nous proposons est basé sur les quatre catégories d’instruments (A,
B, C et D). Or, la littérature oppose souvent les instruments des catégories C et D aux
A-instruments. La menace permanente d’une intervention publique susceptible de
faire baisser les prix conduirait les opérateurs privés à stocker moins ou à importer
moins. Par exemple, le stockage public découragerait le stockage privé (Newbery et
Stiglitz, 1981). Cet « effet d’éviction » pourrait conduire finalement à ce que les inter-
ventions publiques accroissent l’instabilité des prix au lieu de la réduire. De fait, des
situations de ce type se sont déjà produites et ont été documentées (pour le cas
spécifique des pays d’Afrique orientale et australe, cf. Govereh et al., 2008, Chapoto et
Jayne, 2009 et l’encadré n° 15). Le problème n’est pas seulement que les interventions
publiques risquent d’accroître l’instabilité des prix : elles risquent aussi d’affecter les
investissements des producteurs et des commerçants dans les A-instruments, bloquant
ainsi la modernisation de la production et des marchés. Dans certains pays, le déve-
loppement des systèmes de warrantage a ainsi pu être bloqué par les interventions
intempestives de l’État (Coulter, 2005). 
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Faut-il en déduire que l’État doit s’abstenir d’intervenir pour ne pas entraver le
fonctionnement des marchés ? Faut-il en particulier renoncer au pilier 4 ? Non,
pour plusieurs raisons. D’abord, parce que les instruments privés sont inefficaces
face aux instabilités importée et endogène et sont insuffisants face à l’instabilité
naturelle. Ensuite, parce qu’une certaine stabilité des prix est nécessaire pour permettre
la modernisation de l’agriculture (qui est elle-même une étape nécessaire du déve-
loppement économique) et améliorer la sécurité alimentaire. Enfin, parce que la
non-intervention n’est pas une politique crédible (Poulton et al., 2006). En effet, les
opérateurs économiques savent qu’en cas de forte hausse des prix, le gouvernement
sera contraint d’intervenir sous la pression de la rue. Donc l’engagement de l’État à
ne pas intervenir sur les marchés ne permet pas de rassurer les opérateurs économiques
et d’éliminer l’effet d’éviction.

Nous sommes donc conduits à trouver des manières d’articuler les A-instruments
avec les instruments des catégories C et D de manière à maximiser les interactions
positives entre eux, tout en minimisant les interférences négatives.

La première clef de cette articulation, c’est la transparence et la prévisibilité. Nous
avons déjà mentionné qu’afin de réduire l’effet d’éviction, les interventions publiques
doivent être prévisibles. Cela a différentes implications. Premièrement, les interventions
doivent être régies par des règles. Deuxièmement, ces règles doivent être connues
de tous. Troisièmement, ces règles doivent spécifier les conditions dans lesquelles
l’État intervient. Quatrièmement, ces conditions doivent renvoyer à des variables
objectivement mesurables, idéalement à des variables connues de tous. Pour les inter-
ventions visant à stabiliser les prix (via des C-instruments ), la manière la plus simple
de satisfaire ces conditions consiste à définir une bande de prix bornant les interventions
publiques (les interventions ne doivent être déclenchées que si le prix passe au-dessous
d’un prix plancher ou au contraire dépasse un prix plafond). Ces prix d’intervention
doivent être connus de tous de manière à rendre les interventions prévisibles. Ceci
implique de préciser les prix de référence sur lesquels se base le déclenchement
des interventions (la meilleure solution consiste souvent à prendre les prix diffusés
par les SIM) [ 59 ]. Pour les interventions d’urgence ciblées sur les ménages vulnérables
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(D-instruments), la solution consiste à définir des indicateurs objectifs permettant le
déclenchement des aides. En pratique, ces indicateurs sont souvent fournis par les
systèmes d’alerte précoce et sont basés sur le croisement de données telles que les
prévisions de récolte, les prix des céréales et les termes de l’échange entre les céréales
et les actifs que les ménages déficitaires peuvent vendre pour acheter des céréales, en
particulier les petits ruminants) [ 60 ]. Ce type de recommandation concernant la gou-
vernance par des règles existe depuis longtemps pour les politiques publiques en
général (Kydland et Prescott, 1977) et pour les politiques de stabilisation des prix en
particulier (McLaren, 1998). Il est soutenu à la fois par des analyses empiriques (Nijhoff
et al., 2002) et par des travaux d’économie expérimentale (Abbink et al., 2011) qui
montrent comment des interventions imprévisibles peuvent accroître l’instabilité
des prix. 

Concernant l’articulation entre A-instruments et C-instruments, la deuxième clef
représente la fixation du prix plancher et du prix plafond à un niveau pertinent.
C’est tout un art : un prix plancher fixé trop bas est inutile, tandis que fixé trop haut,
il coûte extrêmement cher et compromet la durabilité financière du dispositif de
stabilisation des prix. De même, un prix plafond fixé trop bas décourage le stockage
privé, tandis que fixé trop haut il ne permet pas de protéger les consommateurs de
la malnutrition et de la décapitalisation. La fourchette des prix d’intervention doit
aussi être régulièrement actualisée afin de suivre la tendance de long terme des prix.
Mais, là encore, il s’agit de trouver le juste milieu : une fourchette trop flexible perd son
intérêt pour les opérateurs du marché [ 61 ]. Au total, une stabilisation trop ambitieuse
(prix plancher trop haut ou prix plafond trop bas) ou s’opposant à la tendance de long
terme du marché est vouée à l’échec. La qualité de l’articulation entre A-instruments
et C-instruments dépend donc fortement du niveau des prix d’intervention et de
la manière dont ils sont actualisés. Dans les limites permises par ces considérations
techniques, les prix de parité dépendent des niveaux de prix considérés comme
« acceptables » dans une société donnée, à la fois pour les consommateurs et pour
les producteurs. Dans cette optique, il peut être souhaitable d’associer les opérateurs
privés à la définition des politiques de stabilisation, notamment à la fixation des prix
plancher et plafond. Ceci peut se faire en mettant en place des « plates-formes de
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[ 60 ] Il reste que les indicateurs actuels de déclenchement des interventions basées sur les D-instruments sont peu 
adaptés à l’insécurité alimentaire en milieu urbain car ils reposent sur le concept de « zone à risque ». Comme 
ils reposent sur l’existence de chocs de grande ampleur affectant la production ou les prix, ils sont aussi d’une 
efficacité limitée dans les situations où les ménages sont tellement décapitalisés que des chocs de prix de faible
ampleur suffisent à les mettre dans le rouge.

[ 61 ] À l’échelle internationale, l’accord sur le caoutchouc naturel illustre le cas d’une fourchette trop ample et trop 
souple (Gilbert, 1996).
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concertation » réunissant l’État et des représentants des différents types d’acteurs du
marché (producteurs, commerçants, transformateurs et consommateurs). Plusieurs pays
ont déjà tenté des expériences de ce genre (cf. encadré n° 16 sur le cas de Madagascar).

La troisième clef pour une bonne articulation entre A-instruments et interventions
publiques (basées sur les C-instruments ou les D-instruments) a trait à la crédibilité
du dispositif de gestion de l’instabilité des prix. La transparence ne crée la prévisibilité
que si la politique annoncée est crue par les opérateurs du marché et si elle est
effectivement appliquée. Or, les décideurs politiques peuvent être tentés de ne pas
respecter la politique annoncée. Par exemple, en cas de hausse des prix, ils peuvent
être tentés d’intervenir avant que le prix n’atteigne le prix plafond annoncé. Si les
opérateurs du marché anticipent que les prix d’intervention annoncés peuvent ne
pas être respectés, ils redouteront à tout moment une intervention publique pour
peser sur les prix. Ils réduiront alors leur stockage (effet d’éviction) et s’abstiendront
d’investir dans la modernisation de la production, de la transformation, ou des infra-
structures et institutions du marché. Comment rendre crédibles les politiques
d’intervention ? La crédibilité s’acquiert sur la durée, par l’observation que l’État remplit
ses engagements. Elle pourrait cependant être renforcée par la mise en place d’une
agence indépendante pour faire fonctionner le dispositif de gestion de l’instabilité
des prix (sur le modèle des banques centrales indépendantes des gouvernements).
Alors les règles de la politique de stabilisation (notamment les prix d’intervention)
seraient définies par l’État (de préférence en concertation avec des représentants
des acteurs du marché), tandis que la stabilisation serait ensuite mise en œuvre (dans
le respect des règles) par l’agence de stabilisation des prix. Ceci impliquerait que
cette agence ait le contrôle des différents instruments d’intervention, notamment
les stocks publics et les outils – tarifaires ou quantitatifs – permettant de réguler les
importations et les exportations [ 62 ]. 

Enfin, la quatrième clef concerne le contrôle des pratiques de collusion entre agents
de l’État et opérateurs privés. En effet, quel que soit l’instrument utilisé, les interventions
publiques se prêtent à ces pratiques. Ainsi, les achats ou les ventes des stocks publics
peuvent être attribués de manière préférentielle à certains commerçants proches du
pouvoir ou entretenant des relations personnelles avec des agents de l’État. Il en est
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[ 62 ] Ce modèle est très éloigné de l’organisation actuelle des dispositifs de stabilisation des prix. Dans la plupart 
des pays, les différents instruments sont portés par des institutions différentes : ministère du commerce pour 
les mesures tarifaires ou quantitatives sur les importations et les exportations, ministère de l’agriculture ou 
office (marketing board) pour la gestion des stocks publics. En outre, les instructions données par le gouver-
nement à ces institutions sont en général discrétionnaires : elles ne portent pas sur des règles d’intervention 
mais sur des interventions ponctuelles.
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de même pour les quotas d’importation ou d’exportation. Ces collusions génèrent
des rentes et faussent la concurrence entre les opérateurs du marché. La solution
consiste à attribuer les contrats ou les quotas par des procédures ouvertes, concur-
rentielles et transparentes (appels d’offre, enchères) comme cela est déjà le cas pour
certains pays. 

Au-delà de la question de l’articulation entre A-instruments et instruments des
catégories C et D, une condition à la bonne gouvernance des dispositifs de gestion
de l’instabilité des prix concerne l’existence de systèmes de suivi et d’évaluation. 

Le suivi est nécessaire pour contrôler la mise en œuvre effective des politiques. Il
permet notamment de s’assurer que les directives sont bien appliquées sur le terrain
par les agents de l’État (comme les douaniers) mais aussi, dans certains cas, par les
opérateurs privés. Par exemple, les baisses de taxes sur les importations consenties
par l’État n’ont un effet sur les prix que si elles sont répercutées par les commerçants.
D’où l’intérêt de conditionner les baisses de taxes à la signature d’un cahier des
charges par les importateurs (dans lequel ils s’engagent à les répercuter dans leurs
prix de vente). Et la nécessité de mettre en place des magasins témoins pour contrôler
le respect de ces cahiers des charges. 

L’évaluation est nécessaire pour permettre l’amélioration continue du dispositif. En
particulier, elle nécessite la centralisation des informations concernant toutes les
interventions (calendrier et modalités), l’analyse régulière de leur impact sur les prix
(en utilisant les données des SIM) et la sécurité alimentaire et la production d’un
rapport annuel. Ceci appelle notamment à la création d’une cellule d’analyse des
politiques de stabilisation (CAPS), cellule devant bien entendu être indépendante de
l’agence en charge de la mise en œuvre de la stabilisation. 

En résumé, le succès de la gestion de l’instabilité des prix alimentaires dépend de la
qualité de la gouvernance des interventions publiques. Seules des interventions
régies par des règles et prévisibles peuvent s’articuler harmonieusement avec les
A-instruments. Les dispositifs de gestion de l’instabilité des prix doivent en outre
être accompagnés de systèmes de suivi et d’évaluation. 

Jusqu’ici nous nous sommes intéressés aux actions qui pourraient être menées par
les États ou les communautés économiques régionales des PED pour gérer l’instabilité
des prix alimentaires. Mais la communauté internationale a aussi un rôle déterminant
à jouer.
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1.6. Quel rôle pour la communauté internationale ?

La communauté internationale peut aider les pays en développement de différentes
manières : en soutenant leurs DGIPA, en réduisant l’instabilité des prix alimentaires
sur les marchés internationaux et en rééquilibrant les règles de l’OMC. Considérons
successivement ces différents champs d’action. 

1.6.1. Soutenir les dispositifs de gestion de l’instabilité des prix 
alimentaires des pays en développement 

L’instabilité des prix des produits alimentaires posent des problèmes d’une extrême
gravité aux PED. En premier lieu, elle frappe durement les consommateurs des PED
(qui consacrent souvent une grande partie de leur revenu à l’achat de produits
alimentaires). Ceci génère de graves problèmes de sécurité alimentaire (sous-nutrition,
malnutrition) et parfois d’instabilité politique (la flambée des prix de 2008 a engendré
des émeutes urbaines dans une quarantaine de PED). Les producteurs sont touchés
également. L’instabilité des prix, en rendant très risqués les investissements dans
l’agriculture, bloque les révolutions vertes. Comme ces révolutions vertes sont une
étape nécessaire du développement économique, celui-ci se trouve bloqué à son
tour. Enfin, pour certains pays importateurs fragiles (parce que disposant de faibles
réserves en devises), l’instabilité des prix alimentaires peut aussi générer des problèmes
macroéconomiques (rationnement des importations, baisse du taux de change). 

La communauté internationale a donc une responsabilité majeure : celle d’aider les
PED à gérer l’instabilité des prix alimentaires. Elle peut les aider en appuyant les filets
de sécurité et les politiques de stabilisation du prix des céréales, et en portant
secours aux pays confrontés à des difficultés pour payer la facture de leurs importa-
tions alimentaires. 

En appuyant la mise en place de filets de sécurité pluriannuels 
pour augmenter la capacité de résilience des ménages vulnérables 
au sein des PED

La crise intervenue en 2005 dans les pays du Sahel (et plus particulièrement au Niger) a
montré que l’aide d’urgence (activée seulement en temps de crise) ne suffit pas à
protéger les ménages vulnérables de l’insécurité alimentaire. Une aide plus structurelle
est nécessaire pour recapitaliser les ménages pauvres afin d’augmenter leur capacité
de résilience à des chocs de prix. Ceci conduit à l’idée de mettre en place de filets de
sécurité pluriannuels transférant chaque année des actifs à un ensemble de ménages
sur une période de temps déterminée.
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Des programmes de ce type existent déjà dans certains pays (cf. par exemple le
programme Social Cash Transfers du Malawi et le Productive Safety Net Programme
d’Éthiopie). Néanmoins, ces programmes sont rares et ceux qui existent gagneraient
à être étendus (en termes de nombre de ménages couverts et en termes d’ampleur
des transferts). L’efficacité de ces programmes est prouvée mais leur coût empêche
les PED de les mettre en place ou de leur donner une ampleur suffisante. L’aide de
la communauté internationale est indispensable pour permettre la mise en place de
tels filets de sécurité. 

En aidant les PED à mettre en place des politiques efficientes de stabilisation
du prix des céréales 

Si les filets de sécurité pluriannuels et l’aide d’urgence sont indispensables pour prévenir
ou stopper les crises alimentaires, ils ne sont pourtant pas suffisants. Utilisés seuls,
leur efficacité est limitée : le ciblage peut s’avérer coûteux et imparfait (des ménages
nécessitant l’aide peuvent ne pas être couverts). Le problème s’accroît si le nombre
de personnes nécessitant l’aide est élevé, ce qui est le cas lors des fortes flambées de
prix. Une action sur les prix est alors nécessaire pour réduire l’ampleur des flambées,
donnant ainsi plus d’efficacité aux filets de sécurité. En outre, les filets de sécurité
ne visent qu’à protéger les consommateurs urbains et ruraux contre les flambées de
prix. Or, il est également très important de protéger les producteurs contre les
fortes baisses de prix. Ceci est en effet une condition indispensable pour stimuler
les investissements et promouvoir ainsi la modernisation de l’agriculture des PED.
Historiquement, qu’il s’agisse de l’Angleterre au XVIIIe siècle, de l’Amérique du Nord, de
l’Union européenne (PAC) ou des pays asiatiques, les révolutions vertes se sont presque
toujours produites grâce à des dispositifs de stabilisation des prix des céréales sur le
marché domestique (ces politiques ont – selon les cas – concerné le maïs, le blé ou
le riz) [ 63 ]. Il est donc nécessaire de stabiliser les prix des produits alimentaires de base
sur les marchés intérieurs des PED. 

Les principaux obstacles à la mise en place de telles politiques dans les PED sont (i)
le manque de compétences techniques pour mettre en place des politiques de sta-
bilisation efficientes, (ii) le manque de moyens pour financer ces politiques (sauf
pour les quelques pays possédant des ressources minières, comme la Zambie qui
a pu financer son dispositif de stabil isation du prix du maïs grâce à l ’argent du
cuivre), et (iii) la faiblesse des structures de gouvernance des politiques publiques.
Le premier obstacle génère des politiques inefficaces, le deuxième des politiques
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sous-dimensionnées et le troisième des interventions publiques imprévisibles qui
perturbent les marchés, les opérateurs privés s’abstenant de stocker ou d’importer par
crainte d’une intervention publique faisant chuter les prix. 

Le premier obstacle peut être surmonté par la fourniture d’une assistance technique et
la formation d’experts locaux. Les deuxième et troisième obstacles peuvent être
levés par la création d’un fonds international compétitif visant à financer des politiques
de stabilisation des prix des céréales dans les PED. Un tel fonds permettrait de faire
en sorte que les politiques de stabilisation des prix des céréales ne soient plus réser-
vées aux quelques pays disposant d’une rente (minière ou autre). La mise en place de
conditionnalités permettrait de garantir une bonne gouvernance de ces politiques,
notamment la transparence (et le respect) des prix d’intervention. Il s’agirait d’un
fonds compétitif ne finançant que les meilleurs projets de politiques de stabilisation.
Les modalités de ce dispositif restent à préciser : conditions d’éligibilité des pays et
procédure de sélection des projets. Le fonds pourrait démarrer avec un faible montant.
Il s’agirait dans un premier temps de financer quelques expériences pilotes pour rendre
le dispositif crédible et attractif à la fois pour les bailleurs et pour les gouvernements
des PED. 

En aidant les PED fragiles lorsqu’ils ont des difficultés à payer la facture
des importations alimentaires

L’instabilité des prix internationaux conduit à des augmentations brutales de la facture
alimentaire des pays importateurs. L’instabilité de la production nationale (du fait
d’aléas climatiques ou de dynamiques de cobweb) peut conduire au même résultat
en provoquant des hausses brutales des importations en volume. Pour certains pays
« fragiles », ces augmentations de la facture alimentaire peuvent avoir des conséquences
dramatiques. Il s’agit notamment des pays qui ont des réserves en devises très limitées
ou pour lesquels les importations alimentaires représentent une part significative
de la balance des paiements. Alors, une hausse de la facture des importations alimen-
taires risque de provoquer une baisse du taux de change ou un rationnement des
importations. 

Dans ces situations, une aide extérieure est nécessaire. Elle peut prendre la forme
traditionnelle de l’aide alimentaire. Mais elle peut aussi se manifester par un appui
aux gouvernements pour les aider à utiliser les mécanismes de couverture des risques
tels que les assurances climatiques, les futures ou les options. Cette stratégie présente
cependant certaines limites (non existence de marchés à terme pour certains produits,
risque de base). Elle a été très peu mise en œuvre jusqu’ici malgré les recommanda-
tions de nombreux experts (Faruqee et al., 1997 ; Dana et al., 2006 ; Sarris et al., 2011).
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L’expérience du Malawi en 2005 (souvent citée comme une réussite) reste un cas très
rare : elle n’a pas été renouvelée par ce pays et n’a été imitée que par le PAM en 2006
et par le gouvernement du Mexique en décembre 2010 (cf. 2.2.). En tout état de cause,
une aide extérieure (technique et financière) est nécessaire si l’on souhaite promou-
voir cette stratégie. L’aide extérieure peut aussi passer par un autre B-instrument :
les facilités de crédit. Le Fonds monétaire international (FMI) propose déjà de telles
facilités (Facilité de financement compensatoire et Facilité de protection contre les
chocs exogènes), mais, selon certains experts, ces facilités ne suffisent pas et d’autres
mécanismes doivent être envisagés (FMI, 2003 ; Sarris, 2009). Enfin, une solution
alternative pourrait être la mise en place d’un dispositif public de stabilisation des
dépenses d’importation de produits alimentaires. Le mécanisme (qui pourrait s’appeler
Système de stabilisation des dépenses d’importation [STABIMP]) s’inspirerait de
l’expérience du Système de stabilisation des recettes d’exportation (STABEX) mis
en place par la Communauté économique européenne pour stabiliser les recettes
d’exportation agricoles des pays Afrique Caraïbes Pacifique (ACP). Ce dispositif pour-
rait être réservé aux pays importateurs à faible revenu. Le STABEX et les facilités de
paiement du FMI ont déjà fait l’objet d’analyses comparatives (cf. par exemple Brun
et al., 2001). Une autre solution serait de permettre aux pays affectés par un choc de
prix suspendre provisoirement le service de leur dette (Gilbert et Tabova, 2005).
Une évaluation critique de ces différents instruments semble nécessaire.

1.6.2. Réduire l’instabilité des prix alimentaires sur les marchés 
internationaux 

L’instabilité des prix internationaux des produits alimentaires est un grave problème
pour beaucoup de PED. D’une part, elle génère de l’instabilité importée (comme en
2008 et 2010), contre laquelle la plupart des PED ont peu de moyens de se protéger.
D’autre part, elle gène l’utilisation des marchés internationaux pour lutter contre les
sources internes d’instabilité. 

Il convient donc de réduire l’instabilité des prix internationaux. Deux approches
(complémentaires) sont possibles pour cela. La première consiste à mettre en place
des politiques spécifiques pour réduire chacune des causes de l’instabilité. La seconde
consiste à amortir l’effet de ces causes par une politique axée sur le stockage. Nous
allons considérer successivement ces deux types de politiques. 

Les politiques spécifiques (ciblées sur les causes)

Ces politiques portent sur les principales causes auxquelles on attribue l’instabilité
des prix internationaux : le manque de transparence des marchés, la spéculation

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

1. Définir une stratégie pour gérer l’instabilité des prix alimentaires 



117

A SAVOIR

excessive sur les marchés à terme, l’essor des biocarburants (qui induit une connexion
entre prix de l’énergie et prix alimentaires), le changement climatique (qui génère
une instabilité accrue de la production), le caractère cyclique de l’investissement
agricole et les achats de terre de certains pays pour assurer leur autosuffisance
alimentaire (qui réduisent les terres disponibles dans le pays d’accueil et rendent les
marchés internationaux encore plus étroits donc plus instables) [ 64 ]. Les politiques
envisageables pour traiter ces différentes causes d’instabilité sont les suivantes : 

Renforcer la transparence et la prévisibilité des marchés internationaux. Il s’agit de
diffuser des informations concernant la situation et l’évolution probable des marchés
internationaux : prévisions de récolte, estimations du niveau des stocks par pays,
contenu et effets à attendre des politiques pouvant affecter les prix internationaux
(à la fois des politiques menées à l’échelle internationale – s’il y en a – et des politiques
des principaux exportateurs et importateurs). La production et la diffusion de ces
informations pourraient être confiées aux organisations internationales en charge
des produits de base (pour les céréales, l’IGC) en collaboration avec le système mondial
d’information de marché géré par la FAO (SMIAR) qui produit déjà des informations
sur les politiques menées dans les différents pays (outre l’information sur les prix) [ 65 ].
Pour rendre ces informations davantage accessibles aux gouvernements et aux
opérateurs privés au sein des pays en développement, on pourrait imaginer que les
informations produites soient relayées par les SIM régionaux et nationaux. On pourrait
aussi imaginer que ces organisations internationales (IGC et SMIAR) fournissent un
appui aux SIM régionaux ou nationaux pour les aider à produire de l’information
plus spécifique dont les pays ont besoin. Cet appui pourrait par exemple consister à
compléter les données sur les prix internationaux par des données sur le coût du
fret et des taux de change, de manière à obtenir de véritables estimations ou prévisions
des prix de parité. 

Réglementer davantage le fonctionnement des marchés à terme. La déréglementation
des marchés à terme (notamment du Chicago Board of Trade) intervenue dans les
années 1990 et 2000 favorise le développement de bulles spéculatives. En effet, si le
risque de bulles est intrinsèque au fonctionnement des marchés à terme (cf. 2.2.), ce
risque est accentué par le poids croissant des opérateurs « non commerciaux », dont
les activités ont connu un boom suite à la déréglementation des marchés à terme. Ces
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118

A SAVOIR

opérateurs n’interviennent pas sur le marché physique : s’ils achètent et vendent des
contrats à terme et des options portant sur des produits agricoles, c’est simplement
pour diversifier leur portefeuille. Comme ils opèrent des arbitrages entre contrats
portant sur des produits agricoles, des minéraux, des métaux, des produits énergé-
tiques et des actifs financiers, ils peuvent provoquer une bulle sur les marchés de
matières premières si une crise affecte les actifs financiers (selon certains experts,
c’est ce qui s’est produit en 2008 avec la crise des subprimes ). Le lien entre produits
agricoles et énergétique est en outre renforcé par l’existence d’indices boursiers
portant sur des paniers de biens (énergétiques et agricoles). La solution semble être
de réglementer davantage le fonctionnement des marchés à terme, même s’il n’existe
pas de consensus sur le degré de réglementation optimal ni sur les outils à mobiliser
pour cela. Par exemple, si les experts s’accordent sur la nécessité de plafonner les
positions des opérateurs non commerciaux, ils divergent quant au niveau du plafond. La
proposition de taxer très légèrement les transactions pour décourager les achats et
ventes très rapides des spéculateurs (taxe de type Tobin) n’a pas rencontré jusqu’ici
un écho très favorable du côté des décideurs politiques. Compte tenu des intercon-
nexions entre les différents marchés à terme de la planète, il est souhaitable que des
normes concernant la réglementation des marchés à terme soient définies à l’échelle
internationale. 

Créer des stocks « virtuels » pour intervenir sur les marchés à terme en cas de bulle
spéculative (Von Braun et Torero, 2008, 2009a et 2009b). Comme la précédente, il
s’agit d’une politique visant à s’attaquer aux bulles spéculatives se formant sur les
marchés à terme. Son principal avantage (par rapport à la réglementation) est de ne
pas limiter les échanges sur les marchés à terme, donc de ne pas réduire la liquidité
nécessaire au bon fonctionnement de ces marchés. Ses principaux inconvénients
sont : (i) son coût (les auteurs recommandent un fonds de 12 à 20 milliards USD,
correspondant à 30 à 50 % des quantités de grains commercialisées « normalement »)
et (ii) son caractère aventureux (les interventions du stock virtuel peuvent se heurter à
des attaques spéculatives). Selon les auteurs de la proposition, le coût du dispositif
pourrait rester modique malgré la taille élevée du stock. En effet, il s’agirait simplement
d’engagements des pays qui ne donneraient lieu à aucun déboursement si le dispositif
jouait le rôle dissuasif escompté [ 66 ]. Il reste que ce dispositif pourrait faire l’objet
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[ 66 ] Pour le reste, ce dispositif présente les mêmes difficultés que les dispositifs basés sur des stocks physiques : la 
fixation et l’actualisation de la bande des prix d’intervention, (pour laquelle les auteurs proposent un mécanisme
original cf. 1.3.1.) et le respect de leurs engagements par les pays (pour lequel les auteurs proposent de s’en 
remettre au mécanisme de résolution des conflits de l’OMC).
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d’attaques spéculatives et perdre une quantité considérable d’argent [ 67 ]. Ce dispositif
aurait également à faire face à d’autres défis : fixer et actualiser la bande des prix
d’intervention (les auteurs proposent un mécanisme original pour cela cf. 1.3.1.) et
garantir le respect des engagements des pays (les auteurs proposent de s’en remettre
au mécanisme de résolution des conflits de l’OMC).

Encadrer les politiques nationales de promotion des biocarburants. Le développement
des biocarburants a un effet ambigu sur l’instabilité des prix alimentaires. D’une part,
il rend la demande de produits alimentaires davantage élastique (sensible aux prix
alimentaires), ce qui a plutôt un effet stabilisateur. D’autre part, il rend la demande
de produits alimentaires sensible aux prix de l’énergie. Une hausse du prix des produits
énergétiques est donc susceptible de se transmettre aux produits alimentaires.
Selon certains spécialistes, c’est ce qui s’est produit en 2007-2008 (Christiaensen,
2009). Comme la production de biocarburants est soutenue par les États (mandats
d’incorporation et subventions), il est possible pour ceux-ci de réduire leur soutien
afin d’économiser une partie des produits alimentaires utilisés dans cette industrie.
Certains experts proposent de réduire ce soutien de manière conjoncturelle en cas
de flambée des prix alimentaires (Wright, 2010). 

Faire aboutir les négociations sur le changement climatique. La production de gaz à
effet de serre contribue au réchauffement de la planète. Ceci est de nature à générer
des aléas naturels plus marqués et une production agricole plus instable. Sans accord
international contraignant, les pays seront peu incités à mettre en place des politiques
visant à réduire l’émission de gaz à effet de serre.

Mieux planifier les politiques de coopération agricole. L’aide aux agricultures des pays en
développement augmente souvent avec les crises avant de diminuer progressivement
(jusqu’à la prochaine crise). Ce mécanisme (qui est le pendant à l’échelle internationale
d’un plan de relance conjoncturel) risque de provoquer des « cycles » dans l’investis-
sement agricole (Timmer, 2010a). Ceci pourrait contribuer à accentuer l’instabilité
des prix internationaux (dynamique de cobweb). Une meilleure coordination des
politiques de coopération agricole est souhaitable pour réduire ce phénomène.

Réglementer les achats de terre. À la suite de la crise de 2008, beaucoup de pays se
sont orientés vers une stratégie d’autosuffisance alimentaire. Pour cela, certains d’entre
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[ 67 ] C’est en particulier le cas si la bulle spéculative se manifeste aussi sur le marché physique (rétention de stocks). 
Dans une telle situation, le mécanisme proposé par les chercheurs de l’IFPRI (vendre massivement des 
contrats à terme) est hautement risqué. Il est en effet fortement exposé au risque de cornering : si les opérateurs 
qui font de la rétention de stock achètent massivement des contrats à terme et exigent la livraison du produit,
alors le dispositif gérant les stocks virtuels devra racheter des céréales au prix fort pour remplir ses engagements. 
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eux ont acheté ou loué des terres dans d’autres pays. Le phénomène est massif
comme le montrent les différents tableaux récapitulant les investissements en terre
(Von Braun et Meinzen-Dick, 2009 ; Anseeuw et al., 2012 et http://landportal.info/
landmatrix). Dans certains cas, ces opérations peuvent conduire à une réduction
excessive des superficies cultivables dans le pays d’accueil et générer ainsi des problèmes
de sécurité alimentaire. De manière plus générale, ces stratégies d’autosuffisance risquent
de rendre les marchés internationaux encore plus étroits [ 68 ] donc plus instables. Des
normes internationales régulant ces investissements en terre sont nécessaires. 

Les politiques génériques (basées sur les stocks)

Le principal argument en faveur de ces politiques réside dans le fait qu’elles sont de
nature à avoir un effet stabilisateur quelle que soit par ailleurs la cause de l’instabilité des
prix. Cet argument est très appréciable compte tenu des controverses concernant les
causes de l’instabilité des prix internationaux (cf. les débats suscités par la crise de
2008). Il existe différentes politiques basées sur les stocks, la plus ambitieuse étant
de créer des stocks internationaux visant à maintenir le prix des céréales dans une
bande préfinie (évolutive). Mais une autre politique de stockage (plus modeste) est
également possible. 

Créer des stocks internationaux de céréales visant à maintenir les prix du blé, du
maïs et du riz dans des bandes prédéfinies. Comme à l’échelle nationale, la bande de
prix d’intervention aurait pour but de rendre les interventions prévisibles afin d’éviter
de décourager le stockage privé. Les prix plancher et plafond devraient être fixés à
des niveaux réalistes et être actualisés régulièrement afin de suivre la tendance de
long terme des prix (le plus simple pour cela consiste à indexer les prix d’intervention
sur une moyenne mobile du prix des années précédentes. Le principal argument à
l’encontre de cette option réside dans l’expérience des AIPB : les dispositifs mis en
place dans les années 1950, 1960 et 1970 pour stabiliser les prix du sucre, de l’étain,
du café et du cacao ont tous été abandonnés dans les années 1980 (OCDE, 2011) [ 69 ].
À première vue, l’échec des AIPB semble accréditer l’ idée qu’il  est impossible de
stabiliser les prix internationaux. Cependant, à y regarder de plus près, il s’avère que
les AIPB visaient davantage à soutenir les prix qu’à les stabiliser (Gilbert, 1996). Or,
dans une large mesure, c’est cet objectif qui explique que certains accords ont fini
par générer des excédents tels que les dispositifs de stockage se sont retrouvés au
bord de la faillite (cas de l’accord sur le cacao) et que d’autres ont été abandonnés à
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[ 68 ] Actuellement, seulement 10 % des céréales produites dans le monde font l’objet d’échanges internationaux.
[ 69 ] Seul subsiste aujourd’hui le dispositif de stabilisation du prix du caoutchouc naturel (créé en 1980).
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la suite des divergences d’intérêt entre les pays producteurs et les pays consommateurs
(cas de l’accord sur le café). Mais la problématique des céréales est bien différente :
il s’agit de réduire l’instabilité des prix et non d’augmenter leur niveau moyen. On ne
peut donc pas inférer de l’échec des AIPB qu’une stabilisation des prix internationaux
est impossible. Même si une telle politique peut présenter des difficultés (coût des
stocks, difficulté à définir et actualiser la bande des prix d’intervention, problèmes
de gouvernance induits par ce type d’action collective internationale), elle mérite
d’être étudiée sérieusement [ 70 ].

Mettre en place un accord international pour maintenir les stocks mondiaux de
céréales au dessus d’un niveau minimum. Cette politique est moins ambitieuse que
la précédente : elle ne vise pas à maintenir le prix des céréales dans une bande pré-
définie mais seulement à réduire l’ampleur et la fréquence des flambées de prix, ce
qui serait déjà beaucoup. Son principal avantage est qu’elle serait plus facile à mettre en
place et à faire fonctionner. 

Cette politique se base sur deux idées simples confirmées à la fois théoriquement et
empiriquement : (i) les flambées de prix ne se produisent que quand les stocks sont
bas et (ii) le stockage privé est sous-optimal. La première idée repose sur le fait que
c’est seulement quand les stocks sont trop bas pour amortir les chocs que les flambées
se produisent. Elle a été démontrée par les modèles de stockage (Williams et Wright,
1991). Elle est également confirmée par l’évolution des marchés des céréales depuis
1960 : les flambées des prix du maïs, du blé et du riz sur les marchés internationaux se
sont toujours produites lorsque les stocks mondiaux étaient à des niveaux anorma-
lement bas (cf. OCDE, 2011 et graphiques 11 à 13). La deuxième idée repose sur un
autre résultat théorique : le stockage privé n’est optimal que (i) si les stockeurs sont
neutres au risque ou – ce qui revient au même – s’ils bénéficient d’une protection
complète et gratuite contre le risque-prix et (ii) si les consommateurs ne sont pas
affectés par l’instabilité des prix, parce que le produit en question représente une
part marginale de leurs dépenses. S’agissant des céréales, ces deux hypothèses sont
loin d’être satisfaites. Les possibilités pour les producteurs et les commerçants de se
couvrir contre le risque-prix sont limitées (il n’existe pas de marché à terme digne de
ce nom pour le riz), partielles (pour le maïs et le blé, il existe un « risque de base » lié à
l’imparfaite corrélation entre les prix du marché à terme et les prix du physique – du
fait des différences de qualité et des coûts de transport) et coûteuses. Quant au poids
des céréales dans les dépenses alimentaires et la ration calorique des consommateurs
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[ 70 ] Une version soft de cette politique consiste à ne pas créer un stock international mais à mettre en place une 
utilisation coordonnée des stocks nationaux ou régionaux dans les périodes de crise.
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des pays en développement, i l  n’est plus à démontrer. S’agissant des céréales, le
stockage privé est donc insuffisant. Par ailleurs, puisque maintenir un niveau minimum
de stock serait suffisant pour éviter les flambées de prix, ceci conduit à l’idée qu’une
intervention publique est nécessaire pour augmenter le niveau des stocks. 

Cela a été le cas pendant un certain temps, mais de manière presque accidentelle :
des stocks publics de céréales étaient générés comme un produit-joint des politiques
agricoles. Mais ces politiques ont changé. C’est pourquoi les stocks mondiaux de
céréales ont fortement baissé au cours des dernières années suite à l’évolution des
politiques agricoles des États-Unis, de l’Union européenne et de la Chine (Mitchell
et Le Vallée, 2005). Pour de nombreux experts, l’instabilité accrue des prix interna-
tionaux depuis le milieu des années 2000 s’explique principalement par la faiblesse
des stocks. Des incitations publiques seraient à présent nécessaires pour augmenter
le niveau des stocks. Le problème est que chaque pays pris individuellement a intérêt à
laisser les autres supporter le coût du stockage mondial des céréales. 

Un accord international est donc nécessaire pour répartir le fardeau du stockage
entre les pays. Il permettrait d’augmenter le niveau des stocks mondiaux et de garantir
qu’il ne descende pas en dessous du minimum requis pour éviter des flambées de
prix trop fréquentes et trop fortes. Il s’agirait de fixer un objectif minimum de stock
à atteindre au niveau mondial (en termes de mois de consommation). Le niveau
minimum de stock à maintenir serait établi pour chacune des céréales (blé, maïs et riz)
par un comité d’experts sur la base d’une analyse de l’évolution passée des marchés
de ces produits. Les objectifs de stocks des pays seraient ensuite établis en répartissant
l’effort entre les pays selon une logique redistributive : l’effort demandé s’accroissant
avec le niveau de revenu des pays (on pourrait imaginer de ne demander aucun
effort aux PED, de demander un effort modéré aux pays émergents et un effort plus
important aux pays développés). Les pays seraient ensuite libres de choisir la politique
qui leur semble la mieux adaptée pour y parvenir [ 71 ] (subventionner le stockage
privé, subventionner les instruments de couverture des risques des stockeurs, déve-
lopper le stockage public…). Un tel dispositif serait beaucoup plus léger que les
stocks publics internationaux mis en place dans le passé pour stabiliser les prix du
cacao et d’autres produits. Ce dispositif serait pourtant suffisant pour réduire considé-
rablement la fréquence et l’ampleur des flambées de prix. 
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[ 71 ] Sur le modèle des accords concernant l’émission de gaz à effet de serre.
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Sources : FMI pour les prix et USDA PSD pour les stocks.

Stock mondial et prix international du maïs
(1960-2010)
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Sources : FMI pour les prix et USDA PSD pour les stocks.

Stock mondial et prix international du blé
(1960-2010)
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1.6.3. Rééquilibrer les règles de l’OMC pour arbitrer au mieux entre 
stabilisation au sein des PED et sur les marchés internationaux

Les politiques commerciales sont le seul moyen efficace dont disposent les PED pour
se préserver de l’instabilité des prix internationaux. Ainsi, pour les pays importateurs,
des taxes sur les importations indexées sur les prix internationaux permettent de
compenser l’effet des turbulences du marché international. De même, pour les
pays exportateurs, la restriction des exportations est le seul moyen d’empêcher qu’une
flambée des prix internationaux ne génère une flambée des prix sur le marché
domestique. 

Cependant, dans le même temps, ces politiques commerciales peuvent générer un
accroissement de l’instabilité des prix sur les marchés internationaux. Par exemple,
les taxes variables sur les importations rendent la demande adressée au marché
international insensible aux variations des prix internationaux (ce qui a tendance à
amplifier leurs variations). Surtout, les mesures de restrictions des exportations prises
en réaction à une flambée des prix sur le marché international conduisent à raréfier
l’offre sur ce marché, accroissant ainsi la hausse des prix internationaux (comme cela
s’est produit en 2008 : Headey et Fan, 2008 ; Christiaensen, 2009 ; Headey, 2011). 
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Sources : FMI pour les prix et USDA PSD pour les stocks.

Stock mondial et prix international du riz
(1960-2010)
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Le rôle de la communauté internationale (au travers des règles de l’OMC) est donc
d’arbitrer au mieux entre ces deux objectifs partiellement contradictoires : permettre
aux pays en développement de se protéger de l’instabilité des prix internationaux
sans pour autant les autoriser à trop accroître celle-ci. 

Or, les règles actuelles de l’OMC sont très loin de cet équilibre. Elles sont parfois trop
strictes. Ainsi, le recours à des taxes variables sur les importations est considérablement
limité : les taxes indexées sont interdites, tandis que les variations ad hoc de taxes sont
tolérées uniquement si les taux de taxation restent inférieurs aux « taux consolidés »
déterminés en 1994 ou si le pays se trouve dans la situation décrite par la « clause de
sauvegarde spéciale » [ 72 ]. Or, le caractère indexé des taxes est déterminant pour leur
efficacité. Des variations ad hoc des niveaux de taxes génèrent de l’imprévisibilité qui
décourage l’importation et le stockage des opérateurs privés, ce qui peut se traduire in
fine par un accroissement de l’instabilité des prix (comme l’illustre l’expérience de
différents pays d’Afrique orientale et australe). Des taxes indexées sont aussi plus
facilement acceptées par les populations car elles garantissent une certaine réciprocité
(les producteurs s’opposeront moins à une baisse de taxes sur les importations –
en cas de flambée du prix international – s’ils savent que ces taxes seront relevées
en cas de baisse du prix international). En outre, la justification donnée pour interdire
les taxes indexées (celles-ci sont censées accroître l’instabilité des prix internationaux en
rendant la demande des pays importateurs insensible aux variations de ces prix)
n’est pas toujours pertinente. Pour les petits pays importateurs de céréales (comme
la plupart des pays d’Afrique subsaharienne), cet effet déstabilisateur sur les marchés
internationaux est négligeable alors que l’effet stabilisateur sur les prix payés par les
consommateurs et reçus par les producteurs au sein de ces pays est très important
pour la sécurité alimentaire et l’investissement agricole. Réciproquement, les règles
de l’OMC sont parfois trop laxistes. Elles permettent ainsi aux pays de restreindre
leurs exportations alimentaires autant qu’ils le souhaitent, ce qui peut provoquer
une flambée des prix internationaux ou l’amplifier très fortement. 

Il est donc nécessaire de rééquilibrer les règles de l’OMC. Il s’agirait notamment de
lever l’interdiction pesant sur les taxes indexées pour les importations de céréales
par les petits pays en développement [ 73 ]. Réciproquement, il semble nécessaire de
limiter le droit des pays exportateurs à restreindre leurs exportations de céréales à
ce qui est strictement nécessaire pour permettre un approvisionnement suffisant de
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[ 72 ] Cf. 2.3., pour plus de détails sur ce point.
[ 73 ] Nous entendons ici le terme « petit pays » au sens de la théorie du commerce international. Il s’agit de pays 

dont les volumes d’importation sont trop faibles pour affecter le prix international du bien considéré.
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leur marché domestique. Une manière de procéder serait d’interdire les prohibitions
mais d’autoriser la mise en place de quotas d’exportation dont le montant serait
basé sur une estimation des besoins du pays. L’expérience de l’aide alimentaire
(dont le montant est souvent basé sur de telles estimations) montre qu’une telle
approche est possible même si elle est difficile (les « bilans céréaliers » suscitent des
discussions et controverses assez vives, mais finalement les différentes parties arrivent
toujours à se mettre d’accord). 

1.6.4. Conclusion sur le rôle de la communauté internationale
Ces différents champs d’action ne sont pas exclusifs mais complémentaires. Une
réponse doit être apportée à l’instabilité des prix alimentaires au sein des PED, là où
ses conséquences sont les plus graves sur les consommateurs (insécurité alimentaire) et
sur les producteurs (révolutions vertes bloquées). Outre l’aide d’urgence (qui est
nécessaire dans certains cas), cette réponse passe à la fois par des filets de sécurité,
des politiques de stabilisation des prix et des instruments pour aider les pays impor-
tateurs fragiles lorsqu’ils ont des difficultés à payer la facture de leurs importations
alimentaires. Néanmoins, les politiques nationales ou régionales de stabil isation
des prix peuvent s’avérer difficiles à mettre en œuvre si les prix internationaux sont
trop instables ou si les règles de l’OMC sont trop strictes. C’est pourquoi des actions
spécifiques sont nécessaires à l’échelle internationale pour éviter les flambées de
prix internationaux et pour permettre aux pays de se protéger de la répercussion de
l’instabilité des prix internationaux sur leurs prix intérieurs.

Dans le chapitre 1, nous avons analysé les différentes stratégies possibles pour gérer
l’instabilité des prix alimentaires dans les PED. Après avoir considéré les stratégies
« pures » (A, B, C et D), nous avons analysé les deux principales stratégies mixtes : la
« stratégie optimale » (combinant les stratégies B et D) et la stratégie de stabilisation
des prix (basée sur une combinaison des stratégies A et C). Nous avons finalement
conclu à la nécessité d’un dispositif de gestion de l’instabilité des prix reposant sur
les quatre catégories d’instruments (A, B, C et D). Il nous reste à présent à analyser
plus en détail les instruments à utiliser pour mettre en œuvre ce dispositif. C’est
l’objet de la seconde partie de l’ouvrage. 
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2. Choisir des instruments 
pour mettre 

en œuvre la stratégie
Dans la première partie de ce livre, nous avons montré la nécessité d’un dispositif de
gestion de l’instabilité des prix reposant sur les quatre catégories d’instruments (A,
B, C et D). Nous avons aussi montré la nécessité d’adapter le dispositif aux spécificités
du pays ou de la région couvert par le dispositif. L’objectif, à présent, consiste à guider
le choix des instruments en montrant leurs avantages, leurs limites et leurs effets
pervers, ainsi que les complémentarités ou substituabilités entre instruments. 

Dans le chapitre 1, nous avons proposé de distinguer quatre catégories d’instruments
selon l’objectif poursuivi (stabiliser les prix ou réduire les effets de l’instabilité) et la
modalité adoptée pour atteindre cet objectif (développer les marchés ou mettre en
place des interventions publiques). Ceci nous a conduits à la « matrice ABCD »
(cf. tableau 3) :

3Tableau Les différentes catégories d’instruments mobilisables 
pour gérer l’instabilité des prix alimentaires

Source : auteur.

Les A-instruments visent à stabiliser les prix en améliorant la performance des marchés
alimentaires, le terme « marché » étant entendu au sens large de systèmes de pro-
duction et d’échange. Il s’agit des instruments visant à moderniser la production et
les marchés pour les rendre plus réactifs aux mouvements de prix.

Les B-instruments ont pour objectif d’atténuer les effets de l’instabilité des prix sur
les revenus (et par suite sur la consommation et la production). Les B-instruments
concernent les marchés du crédit et des produits assuranciels (assurances récoltes
ou climat, marchés à terme).

Stabiliser les prix Réduire les effets 
de l’instabilité des prix

Modalité 

Objectif

Développement des marchés A-instruments  B-instruments 

Interventions publiques C-instruments D-instruments 
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Les C-instruments visent à stabiliser les prix par des interventions publiques régulant les
disponibilités au sein du pays (essentiellement via des stocks publics ou des mécanismes
de régulation des importations et des exportations). 

Les D-instruments visent à atténuer les effets de l’instabilité des prix sur les revenus des
ménages vulnérables. Ils consistent à opérer des transferts vers ces ménages (en argent
ou en nature) éventuellement en leur demandant une contrepartie (généralement
en travail).

Notons que ces différentes catégories d’instruments n’interviennent pas au même
niveau dans la chaîne des risques (cf. graphique 14). 

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie
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Certains instruments agissent directement sur les causes premières de l’instabilité
des prix au sein des PED (aléas naturels, instabilité des prix internationaux, des taux
de change ou du coût de fret ou encore instabilité des anticipations). Ces instruments,
peu nombreux, sont soit des A-instruments, soit des C-instruments activés à l’échelle
internationale (ex : négociations sur le climat et dispositifs de stabilisation des prix
internationaux). Peu d’actions sur les causes premières de l’instabilité sont possibles
à l’échelle nationale, à l’exception de la diffusion d’informations pour améliorer les
anticipations (ex : diffusion de prévisions de récolte). 

D’autres instruments s’attaquent à la relation de causalité entre ces causes et l’instabi-
lité des prix. Ainsi, l’effet des aléas climatiques sur les prix dépend de la sensibilité de la
production à ces aléas et de la capacité de la production à répondre aux incitations
de prix (élasticité-prix de la production). En favorisant la modernisation de la pro-
duction, les A-instruments permettent ainsi de réduire l’effet des aléas climatiques
sur les prix. On peut dire la même chose des A-instruments qui permettent la
modernisation des marchés. En renforçant les arbitrages dans l’espace, ils permettent
de compenser les déficits de certaines zones par les excédents d’autres zones, ce
qui permet de diversifier le risque induit par les aléas naturels. Si l’amélioration des
infrastructures et institutions de marché permet d’augmenter le stockage privé, elle
permet aussi d’amortir les fluctuations de prix. La transmission de l’instabilité des prix
internationaux aux prix domestiques peut être réduite par le recours à des taxes ou
subventions variables sur les importations ou les exportations. Enfin, l ’effet de
l’instabilité des anticipations sur les comportements de production, d’achat ou de
vente peut être réduit par différents mécanismes. Par exemple, les spéculateurs opé-
rant sur les marchés à terme réagissent parfois d’une manière excessive au moindre
changement de prix en procédant à des achats ou à des ventes rapides de grandes
quantités de contrats, ce qui peut provoquer des bulles. Leur réactivité peut être
réduite en imposant un plafond aux positions que peuvent prendre les opérateurs non
commerciaux (position limits). 

Il est également possible d’agir directement sur l’instabilité des prix via les C-instruments.
Il s’agit alors de stabiliser la quantité de produit en circulation au sein du pays afin de
maintenir le prix dans une bande prédéfinie. Ceci peut se faire en utilisant les stocks
publics ou en régulant les importations et les exportations. 

I l  est aussi envisageable d’agir plus en aval en empêchant l’ instabil ité des prix de
provoquer une instabilité des revenus. C’est le rôle des instruments de couverture du
risque-prix comme les futures et les options. 

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie
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Des interventions peuvent également être mise en place pour agir directement sur
l’instabilité des revenus. C’est de plus en plus le rôle des D-instruments. En effet, ces
instruments sont de plus en plus basés sur des transferts d’argent ou d’actifs pro-
ductifs. Les transferts monétaires d’urgence (activés seulement en temps de crise)
visent à empêcher le revenu et le pouvoir d’achat des ménages vulnérables de trop
baisser afin de maintenir leur capacité de consommation et de production. Quant
aux transferts structurels (d’argent ou d’actifs productifs), ils visent à renforcer la
résilience des ménages, c'est-à-dire leur capacité à maintenir leur revenu au dessus du
minimum requis pour satisfaire leurs besoins essentiels en matière de consommation
et d’approvisionnement en intrants. 

Plus en aval dans la chaîne des risques, les B-instruments axés sur le crédit d’urgence
jouent un rôle important en atténuant l’effet de l’instabilité du revenu sur la consom-
mation et l’investissement.

Enfin, lorsqu’ils sont basés sur des transferts en nature, les D-instruments agissent
sur le dernier maillon de la chaîne des risques : ils visent à aider les ménages vulnérables
à maintenir leur capacité de consommation et de production alimentaires lorsque
celle-ci est affectée par une chute de leur revenu ou de leur pouvoir d’achat. Les
transferts ciblent alors explicitement la consommation (distribution gratuite ou vente
à prix modérés de nourriture ou de bons alimentaires ; programmes nutritionnels)
ou la production (par exemple via la distribution gratuite de semences).

La frontière entre les quatre catégories d’instruments est parfois assez subtile. Par
exemple, les stocks publics appartiennent aux C-instruments s’ils ont vocation à être
utilisés pour stabiliser les prix et aux D-instruments s’il s’agit de stocks de sécurité.
De même, selon leurs modalités, les programmes de subvention des intrants peuvent
relever des A-instruments, des C-instruments ou des D-instruments. Si ces instruments
sont activés de manière structurelle, afin de faciliter la modernisation de la production,
ils relèvent des A-instruments. S’ils sont activés seulement de manière conjoncturelle
(en cas de mauvaise récolte), leur objectif est soit de stabiliser la production et les prix
(C-instruments), soit de maintenir la capacité de production de ménages vulnérables
(D-instruments). Dans ce dernier cas, les subventions sont ciblées (cf. tableau 4).
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L’objectif est dans ce chapitre de rentrer plus en détail dans le fonctionnement des
différentes catégories d’instruments. Nous présenterons successivement les catégories
A, B, C et D.

Pour chaque catégorie d’instruments, nous commencerons par présenter la logique
des instruments de la catégorie concernée, c'est-à-dire la manière dont ils peuvent
contribuer à gérer le problème de l’instabilité des prix. Dans un deuxième temps, nous
présenterons les principaux types d’instruments de la catégorie et les caractéristiques
qui les différencient les uns des autres. 

Viendra ensuite une discussion des relations de complémentarité et substituabilité,
d’abord entre instruments de la catégorie, puis avec les instruments des autres
catégories. Il existe plusieurs types de complémentarité. Sont dit complémentaires
des instruments qui traitent des aspects distincts du problème de l’instabilité des
prix. Par exemple parce qu’ils concernent des ménages différents (les D-instruments
s’appliquent ainsi aux ménages non solvables à la différence des A-instruments ou
des B-instruments). Ou parce que certains traitent le problème des hausses de prix
(ex : les options d’achat) et d’autres celui des baisses (ex : les options de vente). Un
deuxième type de complémentarité se produit lorsqu’un instrument sert à traiter
les effets pervers d’un autre instrument. Par exemple, l’utilisation des B-instruments
par les gouvernements est un moyen de traiter un des effets pervers de l’utilisation
des C-instruments, celui de la transmission de l’instabilité aux budgets des États. Enfin,
un troisième cas concerne les situations d’interdépendance dans lesquelles un ins-
trument à besoin d’autres instruments pour se développer ou pour fonctionner. Par
exemple, l’amélioration des routes ne provoquera un commerce à grande distance
que si le respect des engagements des partenaires commerciaux (paiement et livraison)
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4Tableau Types de programme de subventions aux intrants

Ciblé Non ciblé

C-instruments 
(objectif : stabiliser 
la production et les prix)

Conjoncturel 
(si mauvaise production)

D-instruments 
(objectif : maintenir 
la capacité de production 
de ménages vulnérable 
affectés par une crise)

Source : auteur.

A-instruments (objectif : promouvoir les révolutions vertes)

Ciblage ?

Structurel

Mode
d’activation
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peut être garanti. Il existe également plusieurs types de substituabilité. La plus simple
concerne des instruments qui font à peu près la même chose (plus ou moins bien et
à un coût plus ou moins élevé). Par exemple, les flux d’importation peuvent être freinés
par le recours à des taxes ou à des quotas. Le problème qui se pose alors est celui du
choix de l’instrument le plus efficient (dans un contexte donné). La substituabilité
peut aussi prendre des formes plus agressives quand le développement d’un instrument
conduit à atrophier un autre instrument. C’est le cas par exemple si un instrument
public (gratuit) entre en concurrence avec un instrument privé (payant). C’est aussi le cas
si l’utilisation d’un instrument fait courir un risque aux utilisateurs d’autres instruments.
Par exemple, si les interventions publiques sont mal gérées, les producteurs et les
commerçants peuvent s’abstenir de stocker de crainte d’une intervention qui ferait
baisser les prix. Ce dernier exemple montre que les relations de complémentarité et
de substituabilité entre les instruments ne tiennent pas seulement à la nature de ces
instruments, mais aussi à leur gouvernance. 

Nous présenterons ensuite les obstacles au développement des instruments. En
effet, nombre d’instruments qui seraient en principe très utiles ne sont en fait pas mis
en place. D’autres sont proposés aux opérateurs du marché mais ne sont presque
pas utilisés par ces derniers. Nous présenterons les différents blocages et discuterons
des moyens de les surmonter. 

L’étape suivante consistera à évaluer la performance des instruments. Celle-ci sera
appréhendée en trois temps : l’intérêt des instruments (ce que les instruments de cette
catégorie sont les seuls à pouvoir faire ou font mieux que les autres), leurs limites (ce
qu’ils ne peuvent pas faire) et leurs effets pervers (notamment sur l’instabilité des
prix ou sur le développement d’autres instruments). 

Nous conclurons enfin sur l’attitude à adopter vis-à-vis de la catégorie d’instrument
concernée (à l’échelle nationale-régionale et à l’échelle internationale). Ceci nous
conduira à discuter des arbitrages pour l’allocation des ressources : faut-il plutôt que les
États et les bailleurs de fonds investissent plutôt dans telle catégorie d’instruments
ou dans telle autre ? Pour cela, il sera nécessaire de tenir compte des interactions
positives (synergies) et négatives entre les différentes catégories d’instruments. Il
conviendra aussi de prendre en compte la nécessité de couvrir  l’ensemble des types
d’instabilité et leurs conséquences, éventuellement en mobilisant plusieurs catégories
d’instruments. Ce dernier point sera approfondi dans la conclusion du livre. 
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2.1. Les A-instruments, un potentiel stabilisateur important 
mais une émergence très difficile dans les PED

Comme nous l’avons vu précédemment, les A-instruments jouent un rôle crucial dans
les situations d’instabilité naturelle (qui sont d’une très grande importance pour
beaucoup de PED, notamment en Afrique). Depuis l’échec de la stratégie optimale
(cf. section 1.2.2), certains experts y voient une solution alternative aux B-instruments.
Nous commencerons par présenter la logique des A-instruments, puis les principaux
types d’A-instruments et la manière dont ils peuvent générer une réduction de l’insta-
bilité des prix. Nous présenterons les relations de complémentarité et substituabilité
que les A-instruments entretiennent les uns avec les autres et avec les instruments des
autres catégories. Nous aborderons ensuite la question de la difficile émergence des
A-instruments, c'est-à-dire des obstacles qui rendent la modernisation de la production
et des marchés si difficile. Nous discuterons de solutions envisageables pour surmonter
ces obstacles. Ceci nous conduira à synthétiser l’intérêt, les limites et les effets pervers
des A-instruments. Nous conclurons sur la place qu’il est souhaitable de donner aux
A-instruments dans les dispositifs de gestion de l’instabilité des prix alimentaires.

2.1.1. La logique des A-instruments 

Elle consiste à rendre la production, le commerce et le stockage plus réactifs aux mou-
vements de prix. En effet, si ces variables s’ajustent très rapidement, des changements
de prix de faible ampleur suffisent à corriger les déséquilibres. Il s’agit en premier lieu de
rendre les opérateurs économiques plus réactifs aux prix. Pour cela, les A-instruments
visent à faciliter les arbitrages dans le temps (choix des moments d’achat et de vente),
dans l’espace (choix des lieux d’achat et de vente), entre produits (choix de l’allocation
de leurs parcelles et de leur travail par les producteurs, choix de consommation des
ménages) et entre techniques de production (choix de méthodes plus ou moins inten-
sives). Il s’agit aussi de réduire la composante aléatoire de la production en la rendant
moins sensible au climat, aux attaques de ravageurs ou aux maladies. Ceci revient à
moderniser la production et les marchés. 

Le potentiel stabilisateur des A-instruments peut être parfois très fort, comme l’illustre
l’effet de l’introduction de la téléphonie mobile dans l’État du Kerala (au sud de
l’Inde) sur le prix des sardines (Jensen, 2007). L’utilisation des téléphones portables
par les pêcheurs pour choisir le marché où aller vendre leur poisson a eu un effet
spectaculaire sur l’instabilité des prix (cf. graphique 15). Avant l’introduction des
téléphones portables, l’instabilité des prix était très forte, le prix s’annulant même parfois
lorsque les pêcheurs étaient dans l’impossibilité de vendre, faute d’acheteurs. Après
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l’introduction de la téléphonie mobile, les prix évoluent en phase sur les différents
marchés, ils sont beaucoup moins instables et ne s’annulent jamais. Précisons cependant
que cet effet spectaculaire s’explique par une situation initiale très défavorable : avant
l’arrivée de la téléphonie mobile, les pêcheurs en mer n’avaient aucun moyen de
connaître le niveau des prix sur les différents marchés côtiers. Ils choisissaient donc
au hasard le marché sur lequel ils se rendaient pour vendre leur poisson. Comme, de
surcroît, les marchés duraient très peu de temps (de 5 heures à 8 heures du matin),
les pêcheurs n’avaient matériellement pas le temps de visiter plusieurs marchés. Le
poisson étant un produit périssable, ils étaient contraints de vendre leur poisson sur
ce marché quel que soit le prix en vigueur. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Effet de l’introduction de la téléphonie mobile
sur l’instabilité du prix des sardines 
dans l’État du Kerala (Inde) 
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2.1.2. Les différents A-instruments 

La modernisation de la production et des marchés peut se faire par un développement
des infrastructures (de production, de transport, de stockage, de transformation ou
de communication), mais aussi par un développement des institutions, c'est-à-dire
des règles qui régissent les activités de production et d’échange (cf. tableau 5). 
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5Tableau Une typologie des A-instruments

Développer les infrastructures Développer les institutions

Moderniser 
la production 
et la transformation

Moderniser 
les marchés

Modalités

Objectif

A1. Recherche et vulgarisation 

A3. Infrastructures de production 
(ex : systèmes d’irrigation)

A5. Infrastructures 
de transformation (ex : moulins)

A7. Infrastructures de transport 

A9. Infrastructures 
de communication 

A11. Infrastructures 
de stockage   

A2. Droits de propriété 
sur la terre

A4. Subvention aux intrants 

A6. Crédit à la production

A8. Système de poids 
et mesures  

A10. Systèmes de classification
des produits par qualité  

A12. Système d’information 
de marché 

A13. Crédit 
pour la commercialisation 
et le stockage 

A14. Systèmes 
de warrantage 

A15. Système de règlement 
des différends 

A16. Bourses 
de marchandises

Source : auteur.
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La plupart de ces instruments sont connus et n’appellent pas de commentaire
particulier. Précisons seulement que les systèmes de classification des produits par
qualité servent à constituer des lots de qualité homogène, ce qui facilite les compa-
raisons de prix dans le temps et dans l’espace et donc les arbitrages. Le warrantage
repose sur une idée simple : l’externalisation du stockage. Un producteur ou un
commerçant confie ses sacs à un responsable d’entrepôt qui lui remet en retour un
certificat spécifiant la quantité déposée pour chacune des qualités du produit (grades).
Ce système présente différents avantages. Il permet de mélanger les produits de
différents propriétaires (pour un même grade), ce qui permet parfois d’économiser
considérablement sur les coûts de transport ou de stockage (c’est la principale raison
du développement de ce système à Chicago au XIXe siècle, développement qui a
conduit à l’apparition des premiers marchés à terme de l’histoire, cf. encadré n° 5).
Le certificat d’entrepôt peut aussi servir de garantie pour obtenir un crédit auprès
des banques. Enfin, le certificat peut être échangé, ce qui peut permettre de réduire
les coûts de transaction. Les systèmes de règlement des différends servent à garantir
le respect des engagements (livraison pour le vendeur et paiement pour l’acheteur).
Il peut s’agir par exemple de tribunaux de commerce ou de chambre de compensation.
Ces systèmes sont nécessaires pour permettre les transactions entre opérateurs
qui ne se connaissent pas. Enfin, les bourses de marchandises permettent une mise
en connexion centralisée de nombreuses offres et demandes, ce qui en principe
améliore les arbitrages et l’allocation des ressources et permet la révélation des prix
d’équilibre du marché. 

2.1.3. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre A-instruments

Les A-instruments se caractérisent par leur très forte complémentarité. D’une part,
ils offrent des services différents aux opérateurs du marché. D’autre part, l’utilité que les
producteurs, les transformateurs, les commerçants et les consommateurs peuvent
retirer de ces services dépend de l’accès qu’ils ont aux autres services. Plus qu’une
complémentarité, il s’agit d’une véritable interdépendance comme nous allons le
voir en considérant successivement le cas de la modernisation de la production et
celui de la modernisation des marchés.

La modernisation de la production nécessite le recours à de multiples 
A-instruments 

La modernisation vise à promouvoir une production à la fois plus intensive et moins
sensible aux aléas naturels. Il peut parfois y avoir une contradiction entre ces deux
objectifs. Par exemple, certaines variétés plus productives peuvent être moins résis-
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tantes à la sécheresse. Nous avons proposé de qualifier de « productifs » les intrants
permettant d’augmenter les rendements et de « stabilisateurs » les intrants permettant
de réduire la sensibilité de la production aux aléas naturels. De nombreux intrants
appartiennent aux deux catégories.

Dans les deux cas, il s’agit de stimuler les investissements des producteurs, même si
les intrants concernés ne sont pas les mêmes. Ceci passe en premier lieu par le déve-
loppement des infrastructures nécessaires. Ces infrastructures concernent d’abord
la recherche c'est-à-dire l’élaboration de variétés ou de paquets techniques permettant
d’augmenter la production et/ou de la rendre moins sensible aux aléas naturels. Elles
concernent aussi la diffusion de ces technologies (conseil agricole). La recherche et le
conseil agricole peuvent en partie être fournis par le secteur privé, mais lorsque celui-ci
est défaillant (comme c’est souvent le cas dans les PED), l’État doit prendre le relais.
Les infrastructures de production sont bien sûr extrêmement importantes. Il est parfois
nécessaire que l’État s’implique dans la réalisation de ces infrastructures lorsque celles-
ci ont une dimension de bien public (comme dans le cas des systèmes d’irrigation).
Enfin, la transformation des produits alimentaires joue aussi un rôle déterminant
notamment en rendant stockables des produits périssables. C’est notamment le cas
du manioc qui ne peut être stocké qu’après avoir été transformé en farine. La trans-
formation peut aussi avoir un effet sur la substituabilité entre produits. Par exemple,
en Afrique de l’Ouest, la transformation du mil, du sorgho, du maïs, de l’igname ou du
manioc pourrait rendre ces produits davantage substituables au riz (dont la principale
caractéristique est d’être rapide à préparer). Les arbitrages des consommateurs ont
alors un effet stabilisateur dans la mesure où, en cas de hausse du prix du riz, ils se
reportent sur le mil (et vice versa). 

Mais les infrastructures ne suffisent pas. Pour stimuler les investissements, il est
nécessaire de mettre en place un environnement institutionnel favorable. D’abord,
il est nécessaire de sécuriser les droits des producteurs sur les investissements qu’ils
réalisent, ce qui passe en partie par la sécurisation des droits sur la terre (par exemple
au travers de titres fonciers). Ensuite, nombre de producteurs n’ont pas les moyens
d’acheter des intrants (et moins encore d’investir dans des équipements coûteux).
En outre, ils ont souvent des difficultés d’accès au crédit. Les instruments susceptibles
de faciliter le crédit à la production sont donc indispensables. L’expérience des révo-
lutions vertes réussies montre que des subventions aux intrants sont également
nécessaires. Ces subventions doivent être progressivement réduites puis supprimées à
mesure que la révolution verte se met en place, que le marché des intrants se développe
et que le revenu des producteurs augmente. 
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La modernisation des marchés nécessite le recours à de multiples 
A-instruments

Les marchés visent essentiellement à assurer une allocation des produits dans l’espace
(le commerce) et dans le temps (via le stockage). Moderniser les marchés signifie
donc intensifier les arbitrages spatiaux et temporels. Regardons comment les différents
A-instruments peuvent y contribuer. 

Renforcer les arbitrages dans l’espace

Le commerce de proximité est en général assez facile à réaliser mais il est d’un faible
secours pour la stabilisation des prix. Celle-ci implique en effet que soient mises en
connexion des zones suffisamment éloignées pour que les aléas naturels n’y soient
pas corrélés. Or, le commerce à grande distance est beaucoup plus difficile que le
commerce de proximité. En premier lieu, les coûts de transferts des produits d’une
zone à l’autre peuvent s’avérer prohibitifs. Même lorsque ce n’est pas le cas, les
commerçants doivent être informés des opportunités d’arbitrages. Enfin, lorsque
l’acheteur et le vendeur ne se connaissent pas, un problème de confiance se pose :
le partenaire commercial remplira-t-il ses engagements en termes de livraison ou de
paiement ? 

Pour résoudre ces différents problèmes, il est nécessaire de développer un certain
nombre d’infrastructures et d’institutions. Un premier type d’action consiste à réduire
les coûts de transport par un aménagement des infrastructures (routes, pistes rurales,
ponts), mais aussi en luttant contre la corruption qui conduit souvent au prélèvement
de « taxes informelles » par les employés de l’État. Il est aussi envisageable de sub-
ventionner le carburant. Il est également nécessaire de donner aux producteurs et
aux commerçants l’information sur les opportunités d’arbitrage à grande échelle
(différences de prix et coûts de transport). Ceci passe par le développement des
infrastructures de communication (notamment les réseaux de téléphonie mobile et,
dans une certaine mesure, Internet). Ceci peut aussi passer par la mise en place de
systèmes d’information de marché ou SIM (cf. encadré n° 1). 
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Les SIM sont des dispositifs visant à collecter, traiter et diffuser de l’information sur la
situation et la dynamique des marchés agricoles. Ils visent un double objectif : améliorer
les politiques publiques par une meilleure prise en compte de la réalité des marchés et
rendre les marchés plus transparents de manière à induire une allocation des ressources
plus efficace et plus équitable. C’est dans les années 1980 et 1990 (au moment de la
libéralisation des marchés agricoles) que les SIM se sont multipliés dans les pays en
développement (Galtier et Egg, 2003). Ces SIM avaient tous une configuration à peu
près similaire, décrite dans l’inventaire dressé par la FAO (Shepherd, 1997) : (i) chaque SIM
était centré sur un pays et un groupe de produit (céréales, bétail etc.), (ii) l’information
portait essentiellement sur les prix, (iii) l’information était diffusée gratuitement à travers
la radio, la presse ou des panneaux d’affichage dans les marchés et (iv) les SIM étaient
gérés de façon centralisée par des structures publiques (ministères de l’agriculture,
offices) et étaient financés par des bailleurs de fonds. 

Dans les années 2000, nombre de ces SIM ont connu d’importantes évolutions et de
nouveaux SIM sont apparus. Ces SIM de deuxième génération (ou SIM2G) font un usage
important des technologies de l’information et de la communication (TIC) (Internet et
téléphonie mobile), pour la transmission interne de l’information entre les agents
chargés de la collecte et les unités de gestion des SIM, ce qui a permis de réduire les
délais de transmission et les risques d’erreurs de saisie. Ces technologies sont égale-
ment mobilisées pour la diffusion de l’information vers les acteurs du marché (pro-
ducteurs, commerçants et consommateurs), ce qui permet (i) de raccourcir les délais
de diffusion, (ii) de diversifier l’offre d’information (ce sont les utilisateurs qui choisis-
sent les informations qui les intéressent), (iii) d’avoir un feedback sur les informations
utilisées (nombre de requêtes envoyées par téléphone portable ou de téléchargements
sur Internet) et éventuellement de vendre l’information (ce qui a stimulé le dévelop-
pement de SIM privés).

Les SIM2G ont aussi été à l’origine de nombreuses innovations organisationnelles
(parfois permises par les innovations techniques basées sur les TIC) qui se situent à
différents niveaux : 

Le positionnement institutionnel des SIM. Les SIM1G étaient habituellement basés
dans les administrations ou autres services publics (offices, marketing boards ou
ministère de l’Agriculture). Aujourd’hui, de nombreux SIM2G sont rattachés à des
structures professionnelles (chambres d’agriculture, chambre de commerce, interpro-
fession, organisations de producteurs) ou ont un statut d’entreprise privée.

L’implication des SIM dans des dispositifs de concertation. Certains SIM sont devenus
de véritables fournisseurs d’analyses au service de dispositifs de concertation multi-

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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acteurs, impliqués dans la gouvernance des marchés et des filières (cf. les cas de la pomme
de terre en Guinée, des légumes au Vietnam, du riz à Madagascar ou encore de l’oignon
au Sénégal). 

La décentralisation des SIM. Elle signifie non seulement que l’information diffusée est
adaptée à chaque région du pays, mais aussi que les choix concernant l’information à
collecter et à diffuser sont faits localement (l’Observatoire des marchés agricoles
[OMA] au Mali a notamment évolué dans ce sens, en développant des unités locales
de collecte et de diffusion).

La vente d’information. Le recours à la téléphonie mobile pour la diffusion de l’infor-
mation permet de faire contribuer l’utilisateur au financement du SIM. Certains ont
même tenté de développer des SIM privés censés s’autofinancer entièrement par la
vente d’information. En pratique cependant, ces SIM restent essentiellement financés
par des fonds publics. 

L’évolution de certains SIM vers des modèles de bourses. Les SIM1G diffusaient
principalement ou exclusivement une information sur les prix moyens par produit et
par localité. Certains SIM2G diffusent des offres et demandes individuelles. Parfois,
il s’agit de prix « à prendre ou à laisser » (ex : ZNFU4455 en Zambie) et parfois de
propositions d’achat ou de vente (négociables), comme pour le Kenya Agriculture
Commodity Exchange (KACE) au Kenya. Cette « individualisation » de l’information
diffusée s’accompagne parfois de mécanismes de mise en relation des vendeurs et des
acheteurs (comme dans le cas des Market Resource Centers mis en place au Kenya),
voire même de services de facilitation des transactions (courtage).

L’accompagnement des usagers (formation). Certains SIM ont misé sur la formation des
utilisateurs (SIEL à Madagascar, Esoko au Ghana), souvent en travaillant en collaboration
avec des organisations non gouvernementales (ONG).

Ces innovations sont-elles à même d’augmenter l’impact des SIM sur la transparence et
l’efficacité des marchés ? L’interactivité permise par certaines innovations techniques
(diffusion de l’information par téléphonie mobile ou Internet) ou par la décentralisation
des SIM est de nature à permettre une amélioration considérable de l’offre d’informa-
tion des SIM et de son adéquation aux besoins des opérateurs du marché. En effet, il
est désormais possible d’offrir une large palette d’informations dans laquelle les opé-
rateurs peuvent « piocher ». Ceci permet à la fois de diversifier l’offre d’information
sans submerger l’utilisateur de données inutiles pour lui (accroissement du nombre de
produits, de marchés, de variables suivis) et d’identifier les informations les plus utilisées
(à partir du nombre de requêtes ou de téléchargements). Les SIM peuvent donc ajuster
de façon itérative leur offre aux besoins d’information des opérateurs du marché (pro-
ducteurs, commerçants, transformateurs, consommateurs, banquiers, assureurs…). 

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie
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Les SIM privés (vendant de l’information) ou positionnés au sein d’organisations
contrôlées par des opérateurs du marché (organisations de producteurs, chambre
d’agriculture, etc.) sont en outre incités à répondre à la demande réelle des utilisa-
teurs. Des problèmes d’accessibilité à l’information peuvent néanmoins se poser. Les
innovations mises en place peuvent creuser les inégalités en renforçant les asymétries
d’information au détriment des plus pauvres (qui ne sont pas en mesure d’acheter
l’information ou de s’équiper de téléphones portables), de ceux qui vivent dans des
zones non couvertes par les opérateurs de téléphonie mobile ou encore des moins
éduqués (perdus devant la complexité des outils : microbourses, SMS, site Web, etc.).

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Cependant, afin de rendre comparables les prix ou les propositions d’achat et de vente
des différents lieux, d’autres institutions de marché sont nécessaires, notamment
l’harmonisation et le contrôle des poids et mesures et la mise en place de systèmes
de classification des produits par qualité. Par ailleurs, se pose aussi un problème de
confiance. Les propositions d’achat et de vente peuvent ne pas être conformes aux
stocks réels. D’où l’utilité des systèmes de warrantage qui conduisent à certifier les
stocks en quantité et en qualité. Ceci ne suffit cependant pas à résoudre le problème
car i l  existe toujours le risque que le partenaire commercial ne remplisse pas ses
engagements (paiement ou livraison). Ce problème peut être résolu par la mise
en place de systèmes d’information sur la fiabil ité des commerçants ou encore
de systèmes de règlement des différends. Il est aussi envisageable de mettre en
place des bourses agricoles. L’avantage est alors double. D’une part, la concurrence
est intensifiée puisque chaque offre est mise en connexion avec chaque demande.
D’autre part, le problème du respect des engagements ne se pose pas puisque les
bourses sont munies de chambres de compensation. On voit que l’intensification des
arbitrages spatiaux peut requérir l’existence d’un grand nombre d’A-instruments. 

La connexion au marché international constitue un cas particulier d’arbitrage spatial
(qui pose des problèmes spécifiques). Nous avons vu, dans le premier chapitre, que
renforcer la connexion au marché international (pour réduire l’amplitude de la bande
définie par les prix de parité) est un bon moyen de lutter contre les instabilités naturelle
et endogène. Cependant, certains biens ne font pas l’objet d’échanges internationaux
(on dit qu’ils sont « non échangeables »). C’est notamment le cas de beaucoup de
céréales et tubercules produits en Afrique : mil, sorgho, igname ou manioc [ 74 ]. Cela ne

[ 74 ] Dans une certaine mesure, c’est aussi le cas pour le maïs. En effet, du fait de différences de qualité, le maïs 
produit en Afrique est très peu substituable avec celui échangé sur les marchés internationaux.).

F. Galtier, H. David-Benz, J. Egg 
Source: www.sim2g.org.
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veut pas dire que ces biens ne font l’objet d’aucune demande d’autres pays. Mais
plutôt que l’organisation du commerce international requiert la constitution de lots
de taille suffisante (il faut au moins remplir un container) et de qualité relativement
homogène. Or, l’organisation des marchés au sein des pays producteurs ne permet
pas toujours de réunir ces conditions. Il est cependant possible de développer des
actions spécifiques pour rendre ces biens davantage « échangeables ». Pour cela, les
clefs sont la standardisation de la qualité des produits (pour pouvoir constituer des
lots homogènes) et le regroupement des stocks (afin de permettre une mobilisation
rapide de volumes importants). Le warrantage peut jouer un rôle majeur sur ces
deux volets. Il est aussi possible d’œuvrer pour rendre les biens non échangeables
davantage substituables avec des biens échangeables. Par exemple, en Afrique de
l’Ouest, la transformation du mil pour permettre une préparation simple et rapide
pourrait augmenter sa substituabilité avec le riz. La fourchette des prix de parité du
riz jouerait alors un rôle stabilisateur plus important sur le prix du mil.

Renforcer les arbitrages dans le temps

Comme pour les arbitrages dans l’espace, l’intensification des arbitrages dans le
temps requiert l’utilisation d’un grand nombre d’A-instruments. L’arbitrage dans le
temps passe essentiellement par le stockage. Pour les producteurs, il consiste à
stocker en attendant le moment opportun pour vendre. Pour les commerçants, il
s’agit d’acheter au bon moment, de stocker et de revendre plus tard en espérant
réaliser un bénéfice. Pour les consommateurs, il s’agit d’acheter au moment où les
prix sont au plus bas. Dans tous les cas, l’arbitrage temporel passe par le stockage. Sa
principale difficulté réside dans le risque de baisse des prix. Ce risque décourage le
stockage et complique l’accès au crédit (les banques sont réticentes à prêter si le risque
de non remboursement est élevé). Par ailleurs, nombre d’opérateurs économiques
ont un accès insuffisant au crédit, parce qu’ils n’ont pas de garantie à proposer aux
banques ou aux institutions de microfinance. Or, le recours au crédit est souvent
nécessaire pour les opérateurs économiques qui souhaitent stocker. 

Une solution au problème du crédit consiste à utiliser les stocks eux-mêmes comme
garantie. C’est l’idée de base du warrantage (cf. encadré n°2). En effet, les certificats
d’entrepôt peuvent servir de garantie pour obtenir un crédit auprès des banques. Pour
cela, les certificats d’entrepôt doivent être crédibles. Il est en effet nécessaire de pouvoir
contrôler et certifier que les certificats émis par les entrepôts correspondent bien à
des stocks réels, en quantité et en qualité. Ce qui requiert à son tour l’existence d’un
cadre légal et d’un corps de certificateurs accrédités. Par ailleurs, les banques ne
seront disposées à prêter que si elles ont le moyen de connaître la valeur des stocks
(ce qui nécessite l’existence de grades et de SIM diffusant de l’information sur les prix
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de ces différents grades). La disponibilité à prêter des banques se trouvera encore
augmentée si elles peuvent revendre aisément les certificats d’entrepôt en cas de
non remboursement (ce qui est grandement facilité par l’existence de bourses). 

Le problème du risque doit également être traité, car des prix trop instables com-
promettent l’accès au crédit et découragent le stockage (même si les producteurs
ont accès au crédit). La solution est parfois à chercher du côté des instruments de
couverture contre le risque-prix (cf. 2.2.). Cependant, compte tenu des difficultés
d’accès à ces instruments pour les producteurs et les commerçants des PED, il peut
être nécessaire de mettre en place un dispositif public visant à empêcher les prix
d’atteindre des valeurs trop basses (cf. 2.3.).

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie

Un système de warrantage (Zambia Agricultural Commodities Agency [ZACA]) a été
introduit en Zambie pour les céréales dans le cadre d’un projet financé par le Common
Fund for Commodities (CFC) et mis en place par le Natural Resources Institute (NRI).
D’autres bailleurs de fonds ont ensuite cofinancé le projet et ont continué à le soutenir
quand le CFC et le NRI se sont retirés en 2004. 

En 2001, le projet a aidé des acteurs-clés (producteurs, transformateurs et banquiers)
à mettre en place une structure privée chargée d’habiliter des entreprises à agir en
tant qu’opérateurs d’entrepôts et à émettre des certificats transférables. Les premiers
dépôts significatifs (6 000 tonnes de maïs) se sont produits pendant la saison 2003/
2004, mais c’est en 2004/2005 que le système a connu le plus de succès. Cette année-
là, la situation était la suivante : (i) cinq opérateurs d’entrepôts étaient certifiés pour
une capacité totale de 105 000 tonnes, (ii) plus de 65 900 tonnes de céréales avaient été
déposées (dont au moins 3 764 tonnes par des groupes de petits producteurs). ZACA
générait des revenus à partir des droits payés par les opérateurs d’entrepôts et était
en bonne voie pour atteindre le seuil de rentabilité.

Aucun dépôt n’a été enregistré en 2005 (année déficitaire) et ce qui s’est passé en
2006 n’est pas clair, car la ZACA avait à ce moment de gros problèmes de gestion. Les
données disponibles montrent que neuf entrepôts ont été habilités et 19 879 tonnes
de maïs ont été déposées, dont 12 300 tonnes par des petits producteurs. En 2007, la
ZACA a été démantelée et une partie du personnel et des actifs ont été transférés à
la nouvelle Zambian Agricultural Commodity Exchange (ZAMACE). 

L’échec de la ZACA s’explique par un mélange de facteurs : mauvaise gestion, politiques
contraignantes (importante intervention publique étouffant le stockage privé),

Les systèmes de warrantage, l’expérience de la Zambie 2Encadré
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absence de progrès en matière de législation, manque de demande régulière pour
l’instrument, manque d’engagement de certains groupes d’opérateurs clés de la ZACA
et soutien mal ciblé de la part des bailleurs de fonds (soutien trop centré auprès des
petits producteurs sur le court terme). 

Malgré son échec, cette initiative a montré qu’un tel système est potentiellement viable
et, de plus, que les petits producteurs peuvent s’en servir pour vendre leurs céréales
aux industriels et pour obtenir des financements auprès des banques internationales. 

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]

Ces considérations sur les moyens de développer les arbitrages dans le temps et
dans l’espace montrent que les différents A-instruments sont à la fois complémentaires
(ils offrent des services répondant à des besoins différents) et fortement interdépen-
dants (au sens où chacun d’eux a besoin des autres pour fonctionner). Ceci complique
considérablement le développement des A-instruments, comme nous le verrons dans
le paragraphe 2.1.5. Pour l’instant, considérons les relations de complémentarité et
de substituabilité que les instruments de la catégorie A entretiennent avec ceux des
autres catégories. 

2.1.4. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre les A-instruments et les instruments des catégories B, C et D

Les A-instruments ne suffisent pas à traiter le problème de l’ instabil ité des prix
alimentaires dans les PED. Pour combler leurs limites, le recours à d’autres catégories
d’instruments est nécessaire. 

La limite la plus évidente des A-instruments concerne le cas des ménages non solvables.
Pour aider ces ménages n’ayant pas les moyens de produire ou d’acheter la nourriture
nécessaire à leur survie, les A-instruments doivent être complétés par un recours aux
D-instruments. Il ne s’agit pas seulement pour les D-instruments de prendre en charge
la demande non solvable, tandis que les A-instruments s’occuperaient de la demande
solvable. S’ils sont bien utilisés, les D-instruments peuvent rendre solvable la demande
qui ne l’était pas, permettant ainsi aux ménages vulnérables de s’approvisionner
sur le marché, ce qui renforce les A-instruments. C’est notamment le cas lorsque les
D-instruments prennent la forme de transferts d’argent ou de bons alimentaires. 

Une deuxième limite concerne le risque subi par les producteurs, les transformateurs et
les commerçants. Si le développement des A-instruments permet souvent de réduire
ce risque (en stabilisant les prix ou les récoltes), il ne permet pas de l’éliminer. Il arrive
même parfois qu’il l’accroisse. C’est notamment le cas lorsque l’essor du commerce
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à longue distance détruit l’assurance négative dont bénéficiaient les producteurs, en
réduisant à néant la corrélation négative entre niveau des récoltes et niveau des prix
(Newbery et Stiglitz, 1984). Le maintien à un niveau élevé (ou l’accroissement) du risque
subi par les opérateurs du marché a en retour un effet dépressif sur les investissements
dans les infrastructures de production, de transformation ou de stockage, c'est-à-dire
sur le développement des A-instruments. Sortir de ce cercle vicieux nécessite le recours
aux B-instruments (mais ceux-ci sont souvent peu adaptés aux besoins des opérateurs
des PED) ou aux C-instruments. 

Mais, les instruments des autres catégories peuvent parfois aller trop loin. Au lieu de
se contenter d’apporter le complément nécessaire aux A-instruments pour assurer
leur bon fonctionnement, ils peuvent aussi se substituer à eux. C’est notamment le
cas des C-instruments et des D-instruments lorsqu’ils sont mal gérés. La crainte
d’une intervention publique faisant baisser les prix décourage alors le stockage privé.
Cet effet d’éviction des A-instruments par les C-instruments ou les D-instruments
peut cependant être évité si ces instruments sont bien gouvernés (1.5.3). 

Réciproquement, s’il est soutenu par des subventions publiques, le développement
des A-instruments peut se faire au détriment des C-instruments ou des D-instruments.
Des arbitrages doivent donc être faits au niveau de l’utilisation des fonds publics. 

2.1.5. La difficile émergence des A-instruments

Dans les PED (notamment en Afrique et en Amérique latine), il existe peu d’évidences
empiriques de modernisation réussies de la production et des marchés. Beaucoup
de tentatives ont échoué. Nous considérerons d’abord les principaux obstacles à
l’essor des A-instruments, avant de présenter ce qui peut être fait pour faciliter leur
développement.

Les principaux obstacles à l’émergence des A-instruments

Une synthèse de la littérature nous a conduits à identifier les obstacles suivants :

1. L’échelle visée est souvent insuffisante. En effet, les arbitrages spatiaux ne réduisent
l’instabilité naturelle que s’ils mettent en connexion des zones de production
éloignées (donc soumises à des aléas naturels non corrélés). Ceci milite en faveur
d’instruments développés à l’échelle régionale plutôt que nationale (par exemple
à l’échelle de l’Afrique de l’Ouest). Dans certains cas, ceci permettrait aussi de réduire
le coût des instruments en faisant jouer les économies d’échelle. 

2. Les biens publics dont les A-instruments ont besoin pour fonctionner sont souvent
absents. Par exemple, les systèmes de warrantage requièrent l’existence d’un cadre
légal et d’un corps de certificateurs accrédités qui font souvent défaut.

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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3. L’intérêt d’un opérateur du marché à utiliser un instrument dépend souvent de
l’intensité avec laquelle cet instrument est utilisé par les autres. Par exemple, utiliser
un système de grades pour classer les différentes qualités de céréales n’a de sens
que si ce même système est utilisé par une proportion suffisante des acheteurs et
des vendeurs. Si le taux d’utilisation n’atteint pas un seuil critique, l’instrument
sera abandonné.

4. Les A-instruments sont fortement interdépendants, ce qui génère des problèmes
de circularité. Si l’instrument x nécessite l’existence préalable de l’instrument y pour
se développer mais que y requiert l’existence de x, il est vraisemblable que, sans
intervention extérieure, ni x ni y ne se développeront. Ces circularités conduisent à
un blocage du développement des A-instruments. Ceci peut être illustré à partir
de l’exemple du warrantage (cf. encadré n°3). Ce problème se trouve accentué pour
les instruments les plus sophistiqués car ils ont besoin de l’existence préalable des
autres instruments. C’est notamment le cas des bourses agricoles. C’est sans doute
ce qui explique le développement encore très limité de cet instrument (sur le cas
particulier de l’Afrique subsaharienne, cf. encadré n°4). Il présuppose en effet un
développement suffisant des systèmes de classification des produits par qualité et
des systèmes de warrantage, ce qui n’est pas le cas pour l’instant dans de nombreux
pays en développement.
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La difficile émergence des instruments de marché 
du fait des problèmes de circularité entre instruments : 
le cas du warrantage

Pour bien fonctionner, le warrantage nécessite l’existence d’autres institutions de
marché. On sait ainsi que le développement du warrantage est grandement stimulé si
les certificats d’entrepôt peuvent être utilisés comme garantie pour obtenir un crédit
bancaire. Mais les banques ne sont disposées à prêter que si elles ont le moyen de
connaître la valeur des stocks (ce qui nécessite l’existence de systèmes de classification
des produits par qualité et de SIM diffusant de l’information sur les prix des différentes
qualités). En outre, leur disponibilité à prêter augmente fortement si elles peuvent
revendre aisément les certificats d’entrepôt en cas de non remboursement (ce qui est
grandement facilité par l’existence de bourses). Or, le warrantage est lui-même la
principale incitation au développement de systèmes de classification des produits par
qualité. Il est aussi souvent une condition préalable à l’émergence des bourses. Ces
institutions de marché n’existent donc généralement pas au moment où des systèmes
de warrantage essaient de se mettre en place, ce qui handicape leur développement. 

3Encadré
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Les bourses de marchandises sont très peu développées en Afrique pour les céréales.
Si on excepte les cas de la bourse du Nigeria (Abuja Securities & Commodity Exchange)
et des microbourses céréalières promues par l’ONG Afrique Verte en Afrique de l’ouest,
ces bourses sont presque exclusivement situées dans les pays d’Afrique orientale et
australe. 

Au-delà du cas emblématique du South Africa Futures Exchange (SAFEX) (cf. encadré
n° 8), la principale bourse céréalière a été celle du Zimbabwe (Zimbabwe Agriculture
Commodity Exchange [ZIMACE]). Ouverte en 1994, elle a été contrainte de fermer à
à la suite d’une interdiction gouvernementale. Néanmoins, elle peut être considérée
comme une success story compte tenu de l’importance des volumes commercialisés :
en 2001, la valeur des contrats négociés par la ZIMACE s’élevait à environ 500 millions
USD. Ses membres-actionnaires étaient des organisations de producteurs, des com-
merçants et des transformateurs de céréales, ainsi que l’office céréalier contrôlé par
l’État (Grain Marketing Board). Elle était financée par les cotisations des membres et par
des commissions sur les transactions. Les principales marchandises négociées étaient
le maïs, le blé et le soja. Les membres désignaient des courtiers qui participaient aux
séances de négoce quotidiennes fonctionnant à la criée. Les contrats commerciaux
précisaient la quantité, la qualité, le prix, les modalités de paiement, le mode de trans-
port utilisé pour la livraison, le lieu et la date de livraison, le conditionnement, l’heure
à laquelle le titre de propriété passait à l’acheteur et une clause d’arbitrage destinée à
assurer la résolution rapide et peu coûteuse des conflits. Au fur et à mesure, est apparu
le besoin d’enregistrer les entrepôts habilités à la livraison des marchandises (cela a
commencé par des entrepôts appartenant au Grain Marketing Board parapublic). La
ZIMACE a aussi désigné des sociétés de contrôle, notamment l’ITS SOCOTEC, chargées
de contrôler les entrepôts et les marchandises, et a émis des certificats d’entrepôt
« ZIMACE » standardisés comme base des négociations en bourse. 

Les autres bourses ont jusqu’à présent développé de faibles volumes commerciaux
en termes de cultures vivrières et restent extrêmement dépendantes du soutien de
bailleurs de fonds ou du gouvernement. Certaines ont développé d’autres activités
commerciales. 

L’évolution du KACE est atypique. Le système a démarré comme une bourse classique
à partir d’un trading floor situé à Nairobi, puis le système s’est adapté en se décen-
tralisant. Des Market Resource Centres (MRC) ont été développés dans différentes
localités du pays. Les MRC diffusent une information sur les prix et sur les propositions
d’achat et de vente (par le biais de panneaux d’affichage), mais ils jouent aussi le rôle
de mini-bourses servant à la mise en connexion des propositions d’achat et de vente 
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(même si le volume des transactions y est extrêmement faible). Le KACE joue aujourd’hui
surtout le rôle d’un SIM : il collecte des informations sur les prix et les diffuse par diffé-
rents canaux (radio nationale, radios locales, MRC, SMS). 

L’Uganda Commodity Exchange (UCE) ne fonctionne pas vraiment comme une bourse :
il agit plutôt comme l’agence chargée d’accréditer les entrepôts pour le compte du
gouvernement (dans le cadre de la loi de 2006 sur les systèmes de warrantage). Il est
possible que cette activité finisse par rendre viable la fonction de bourse de l’UCE, car
la contrainte principale sur le développement de cette bourse (et d’autres bourses
naissantes) a été l’absence d’un mécanisme permettant de garantir la livraison, c'est-à-
dire d’entrepôts dans lesquels les stocks proposés à la vente puissent être classés par
qualité et conservés jusqu’à ce qu’on demande leur livraison. 

La bourse de marchandises de Zambie (ZAMACE) s’est développée en s’appuyant sur
la défunte agence de certification des entrepôts (ZACA) (cf. encadré n°2). Concep-
tuellement parlant, elle s’inspire du modèle de la ZIMACE et de la bourse de marchandi-
ses agricoles d’Afrique (ACE) établie dans le Malawi voisin. Ce dernier pays a d’ailleurs
fourni de l’assistance technique et des logiciels. Les premiers membres étaient les
principales entreprises commerciales basées en Zambie, mais la bourse s’est ensuite
ouverte à de nouveaux acteurs, notamment à des opérateurs non commerciaux. Un
programme de l’United States Aid for International Development (USAID) soutient
le projet tout comme l’antenne du PAM en Zambie, qui a choisi de constituer ses
stocks par le biais de ZAMACE. D’octobre 2007 (date du lancement des opérations)
à octobre 2010, ZAMACE a négocié plus de 62 000 tonnes de marchandises (dont
plus de 54 000 tonnes de céréales) pour un montant dépassant 20 millions USD [ 75 ].
Elle a aussi « enregistré » 120 000 tonnes d’autres transactions de la part des membres.
ZAMACE a de nombreux atouts : l’existence d’opérateurs de grande taille dans les
secteurs de la production et de la transformation agricoles et l’engagement d’un
important acheteur du secteur public (le PAM-Zambie). Depuis 2010, ZAMACE a formé
et certifié de nombreux gérants d’entrepôts. Ceux-ci auraient dû par la suite être
connectés à la bourse et accepter les dépôts des petits producteurs de maïs. Cependant,
il s’est avéré que les achats du gouvernement à des prix très élevés ont totalement coulé
l’initiative au sens où il n’y avait pratiquement aucun dépôt dans les entrepôts de war-
rantage. Malgré des progrès significatifs, ZAMACE a encore un long chemin à parcourir
avant de pouvoir être autonome financièrement et survivre sans aide extérieure. 

L’Ethiopian Commodity Exchange (ECX) a été lancée en 2007 et est maintenant (de loin)
la plus grande bourse de marchandises d’Afrique à l’exception de celle d’Afrique du Sud
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(cf. encadré 8). Elle appartient au gouvernement de l’Ethiopie qui a financé la capitali-
sation initiale d’environ 20 millions USD. ECX a aussi reçu d’importantes contributions
des bailleurs de fonds. ECX prélève aussi des droits sur ses membres qui réalisent des
transactions pour leur propre compte ou pour le compte d’autres personnes. La
bourse est gérée par un comité composé de 11 membres, dont six nommés par le gou-
vernement (y compris le président) et cinq élus par les membres. L’objectif initial était
l’échange des céréales, mais en pratique ECX a été peu utilisé pour ces produits, bien
que le PAM y ait eu recours pour ses approvisionnements. La situation a changé radi-
calement fin 2008, lorsque le gouvernement a décidé que tout le café, le principal
produit d’exportation, devait passer par ECX, suivi du sésame et des “pea beans”, le
principal ingrédient utilisé pour faire les conserves de “baked beans”. Les quantités
échangées sur ECX ont alors augmenté très vite pour atteindre 509 000 tonnes en
2010/11. ECX possède des entrepôts dans 17 endroits. Il les fait tous fonctionner lui-
même. Cependant, les contrats standards d’ECX sont spécifiés pour des marchandises
livrées à Addis-Abeba. Un différentiel de localisation est ensuite appliqué sur la base des
frais de transport entre Addis-Abeba et le lieu réel de livraison. L’ECX assure une mise à
jour régulière de ces différentiels et publie ces informations avant chaque séance de la
bourse. La compensation et le règlement sont traités par trois banques de règlement
partenaires et les contrats prévoient la livraison immédiate des marchandises physiques.

Depuis 1990, l’ONG Afrique Verte intervient au Mali, au Burkina Faso et au Niger
pour aider les organisations paysannes (OP) dans la vente mais aussi dans l’achat de
céréales (cas des zones déficitaires). L’outil privilégié réside dans la mise en place de
« bourses » qui sont des rencontres annuelles mettant en connexion des opérateurs
(OP et commerçants) des zones excédentaires et déficitaires. En 2005, le processus
d’autonomisation d’Afrique Verte a abouti à la création de trois associations au Mali
(AMASSA), au Burkina (APROSSA) et au Niger (AcSSA) qui ont repris tous les acquis
et expertises d’Afrique Verte au Sahel. Pour le seul Mali, de 2001 à 2008, plus de 77 429
tonnes de céréales (mil, sorgho, maïs, produits transformés) ont été commercialisés à
travers les bourses d’Afrique Verte (Haïdara, 2010). 

Outre ces bourses nationales, des initiatives existent pour développer des bourses
régionales, dont l’Agricultural Commodity Exchange (ACE) basée au Malawi, la Pan
African Commodity Derivatives Exchange (PACDEX) et la Bourse Africa. En Afrique
de l’ouest, la CEDEAO a lancé une étude de faisabilité pour une bourse régionale (avec
l’appui de l’UE). À part quelques échanges au Malawi, il ne semble pas que ces initiatives
aient jusqu’ici donné des résultats concrets. Les difficultés éprouvées dans l’établisse-
ment d’une bourse sont aggravées dans le cadre d’une initiative régionale qui doit
tenir compte de différentes lois, réglementations, monnaies, systèmes de classifica-
tion des produits par qualité, et, parfois, des prohibitions d’exporter mises en place
par les pays. Bourse Africa qui appartient au Groupe MCX de Mumbai India (devenue
la plus grande bourse au monde en termes de nombre de contrats négociés) semble
la mieux placée pour établir une bourse régionale. À l’heure actuelle, elle cherche à
établir un système « en étoile » à partir des bourses existantes. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie

J. Coulter et G. Onumah 



151

A SAVOIR

5. Les interventions publiques visant à stabil iser les prix peuvent décourager
l’investissement et le stockage privé. Ceci renvoie à l’idée que les interventions
publiques (basées sur les C-instruments mais aussi dans une certaine mesure sur
les D-instruments) peuvent provoquer de fortes chutes de prix pouvant générer
des pertes élevées pour les producteurs ou les commerçants qui ont stocké ou
investi. Anticipant l’éventualité de telles interventions publiques, les opérateurs
privés risquent de s’abstenir d’investir et même de stocker. Néanmoins, cet effet
d’éviction se produit surtout lorsque les interventions publiques sont imprévisibles
(Chapoto et Jayne, 2009 ; Tschirley et Jayne, 2010). 

6. L’existence d’un cercle vicieux entre instabilité des prix et développement des
A-instruments. En effet, comme les producteurs et les commerçants n’aiment pas
le risque, l’instabilité des prix peut décourager l’investissement dans les A-instruments
et même la simple utilisation des A-instruments (qui implique souvent de stocker).
Mais le développement insuffisant des A-instruments conduit lui-même à maintenir
une forte instabilité des prix. Briser ce cercle vicieux passe par une stabilisation des
prix via les C-instruments. 

7. L’existence d’un cercle vicieux entre instabilité des prix et taille des marchés .
Lorsque les prix sont instables, les ménages développent des stratégies d’auto-
consommation qui rendent les marchés étroits. Ceci contribue en retour à entretenir
l’instabilité des prix. En effet, des marchés étroits sont davantage vulnérables à
l’instabilité naturelle. En outre, l’étroitesse des marchés décourage les investissements
des producteurs et des commerçants.

8. La faiblesse des bénéfices individuels induits par la modernisation des marchés. Si
l’utilisation des A-instruments permet aux opérateurs du marché d’augmenter
leurs bénéfices, elle génère aussi un coût. Les producteurs et les commerçants doivent
donc arbitrer entre le coût et le bénéfice induit par le recours aux A-instruments.
C’est ce rapport coût-bénéfice qui trace la limite du processus de modernisation
des marchés lorsque les obstacles 1 à 7 ont été levés. Historiquement, la modernisa-
tion des marchés a été possible à Chicago car elle générait des économies de coûts
très importantes (cf. encadré n° 5). De même, la configuration particulière du marché
du maïs en Zambie donne potentiellement au SIM de ce pays une utilité plus grande
que celle de SIM équivalents dans d’autres pays (cf. encadré n°6). Précisons aussi
que, même si tous les obstacles sont levés, le développement des A-instruments peut
s’avérer sous-optimal s’il existe des externalités positives. Ainsi, l’utilisation d’un SIM par
un nombre suffisant d’opérateurs conduit à un meilleur fonctionnement des marchés
qui bénéficie in fine même à ceux qui ne sont pas utilisateurs directs de l’information
des SIM. L’intérêt collectif à ce que les SIM soient utilisés dépasse donc l’intérêt indivi-
duel des producteurs, des commerçants et des consommateurs à l’utiliser. 
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Cronon (1991) a montré comment une succession d’innovations rentables a été possible
à Chicago au milieu du XIXe siècle et a permis l’émergence du warrantage, puis des
premiers marchés à terme de l’histoire. À cette époque, le transport des grains se faisait
essentiellement par les fleuves et les rivières. Les grains étaient transportés et stockés
en sacs, ce qui générait des coûts de manutention élevés. L’impulsion initiale du chan-
gement a été le développement des chemins de fer qui a atteint la région de Chicago
en 1848. Le train permettait de réduire significativement le coût de transport des grains.
Ceci a permis le développement de nouvelles zones de production et a conduit Chicago
à éclipser Saint-Louis et la Nouvelle-Orléans pour devenir dès 1854 la principale plaque
tournante du commerce des grains aux États-Unis. 

Cette innovation en a entraîné une autre. Il existait depuis quelques années une nouvelle
technologie pour le stockage des grains : les elevators. Les elevators sont des entrepôts
« mécanisés » : les grains sont aspirés vers le haut, puis sont dirigés vers différents com-
partiments où ils sont stockés. Ces elevators à vapeur étaient néanmoins très peu utilisés,
notamment à cause de problèmes techniques (les changements de niveau du fleuve
Mississipi contraignaient à localiser les entrepôts à quelque distance du rivage). C’est
le développement du transport ferroviaire qui a conduit à leur utilisation massive,
notamment à Chicago. Les elevators étaient en effet la solution idéale au problème
d’engorgement des voies ferrées induit par le déchargement manuel des trains. Mais
l’utilisation des elevators posait un nouveau problème : elle impliquait de substituer
le stockage en vrac au stockage en sac. Ceci impliquait une perte de place dans les
entrepôts puisque les nombreux compartiments utilisés pour stocker les grains des
différents propriétaires étaient rarement pleins. Pour résoudre ce problème, il aurait
fallu pouvoir mélanger les grains de différents propriétaires, ce qui paraissait difficile
compte tenu des qualités très hétérogènes. 

Ceci a conduit à une troisième innovation : la mise en place d’un système de classifica-
tion des produits par qualité (grading system). Ce système a été mis en place en 1856
par le Chicago Board of Trade (fondé en mars 1948 pour promouvoir le commerce
des grains, faire du lobbying auprès du gouvernement et arbitrer les conflits entre
ses membres). Ce système de classification (trop subjectif et soumis à des risques
de fraude) a mal fonctionné au départ : il a conduit à une forte baisse de la qualité
et de la réputation du blé de Chicago (suivant en cela le mécanisme bien connu de
la sélection adverse mis en évidence par Akerlof en 1970). Ce problème conduira à
la mise en place en 1860 d’un corps de certificateurs employés par le Chicago Board
of Trade, mais il sera miné par les problèmes de corruption. Le problème ne sera
réglé que la décennie suivante avec la mise en place d’un cadre légal (Article 13 de la
constitution de l’Illinois en 1870 ; Warehouse Act en 1871) établissant (entre autres)
le contrôle par l’État de l’inspection des grains. 
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La standardisation de la qualité a permis une autre innovation majeure : l’échange des
certificats d’entrepôts. En effet, chaque producteur ou commerçant qui dépose ses
grains dans un elevator se voit remettre un certificat précisant la qualité et la quantité
de grains détenues. Comme les qualités sont standardisées, les certificats d’entrepôt
le sont aussi. Il est ainsi possible d’acheter des céréales sans les voir, simplement en fai-
sant l’acquisition de certificats d’entrepôts correspondant à des grades spécifiques.
Un stock de blé ou de maïs peut ainsi faire l’objet d’une dizaine de transactions suc-
cessives sans que les grains ne bougent d’un millimètre. 

L’arrivée du télégraphe (dont les premières lignes ont atteint Chicago en 1848) va sus-
citer une autre innovation : le développement des contrats à livraison différée. Dans
ce type de contrats, l’acheteur et le vendeur se mettent d’accord pour fixer
aujourd’hui le prix d’une transaction qui aura lieu quelques semaines ou quelques
mois plus tard. C’est un moyen pour eux de se prémunir contre le risque-prix. Ce type
de contrat existait depuis longtemps, mais leur développement a été fortement sti-
mulé par le télégraphe (qui a permis la diffusion en temps réel de l’information sur les
prix pratiqués dans les autres localités). 

L’existence d’un marché abondant pour les certificats d’entrepôt a permis à des opé-
rateurs ne possédant pas de stock de vendre des contrats à livraison différée. En effet,
à la date d’échéance du contrat, il était possible pour eux d’acheter des certificats
d’entrepôt pour remplir leurs engagements. L’intérêt de ces spéculateurs est de réali-
ser une plus-value (si les prix baissent, ils achètent les certificats d’entrepôt à un prix
inférieur à celui auquel ils les vendent). Le Chicago Board of Trade a suivi le mouve-
ment dès 1865 en règlementant les contrats à livraison différée, notamment en stan-
dardisant les dates de livraison. Les premiers marchés à terme de l’histoire étaient nés. 

F. Galtier
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Comment faciliter le développement des A-instruments

La solution consiste à ne pas brûler les étapes. Par exemple, ne pas essayer de déve-
lopper des bourses avant que les systèmes de warrantage soient suffisamment
développés. Pour le reste, l’idée générale consiste à essayer de lever les blocages 1 à 7
présentés dans le paragraphe précédent et à voir où s’arrête le processus de moder-
nisation des marchés. En théorie, le processus s’arrête lorsque les coûts de l’utilisation
des instruments dépassent les bénéfices qu’ils génèrent pour les acteurs du marché [ 76 ].
Il n’est ainsi pas certain que le processus conduise in fine à l’émergence des instruments
les plus sophistiqués comme les bourses de marchandises. Certains A-instruments
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Comment le SIM ZNFU 4455 a pu réduire les coûts 
de transaction supportés par certains producteurs 
de maïs de Zambie 

En Zambie, l’organisation du marché du maïs est assez atypique. Alors que, presque
partout en Afrique, les marchés céréaliers sont dominés par des grossistes pratiquant
des prix variables selon le moment et le client, en Zambie les opérateurs dominants
sont des industriels (moulins, brasseries, industries fabriquant des aliments pour le
bétail). Or, ces industriels achètent à des prix qui sont décidés chaque lundi et sont
ensuite stables durant tout le reste de la semaine. Il est ainsi possible de collecter et de
diffuser l’information sur les prix d’achat pratiqués par chacun de ces industriels (ils
sont environ 230 au total). C’est ce que fait le SIM ZNFU 4455 lancé en octobre 2006
et géré par la très puissante Zambia National Farmers’ Union (ZNFU). Les 10 meilleurs
prix sont envoyés par SMS (avec le nom et les coordonnées des industriels qui les
pratiquent) aux opérateurs qui en font la demande. Il existe certaines évidences
empiriques selon lesquelles ZNFU 4455 a permis à certains producteurs de vendre
directement aux industriels. Traditionnellement, les producteurs vendaient à des petits
commerçants situés dans les zones de production. Grâce à ZNFU 4455, il est devenu
rentable pour certains d’entre eux de regrouper leurs produits et d’aller les vendre
directement aux industriels à Lusaka ou dans d’autres grandes villes. En effet, il est à
présent plus facile d’aller s’adresser directement aux industriels qui pratiquent les
meilleurs prix. L’impact de ZNFU 4455 est cependant considérablement limité par le
faible nombre d’utilisateurs de ce SIM.

6Encadré
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[ 76 ] La situation peut être un peu plus compliquée si les A-instruments génèrent des externalités positives. Dans 
ce cas, le développement spontané des A-instruments est sous-optimal. Ce qui justifie de subventionner ces 
instruments. 
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(comme les SIM et les systèmes de warrantage) seront sans doute utilisés par une partie
des producteurs et des commerçants, le pourcentage d’utilisateurs variant selon les pays
et les contextes. 

Pour lever les blocages au développement des A-instruments, les États (avec l’appui
des bailleurs de fonds) doivent mettre en place les soutiens nécessaires. Ces soutiens
concernent en premier lieu la mise en place des biens publics nécessaires au fonction-
nement des A-instruments. Par exemple, pour développer les systèmes de warrantage,
il est nécessaire (i) de mettre en place un cadre légal, et (ii) d’accréditer un corps de
certificateurs aptes à contrôler la conformité des certificats d’entrepôt aux stocks
réels (en quantité et en qualité). Les soutiens publics concernent aussi l’appui technique.
Enfin, un soutien financier (subventions) est sans doute nécessaire pendant un certain
temps pour permettre aux instruments d’atteindre un volume d’utilisation suffisant
pour devenir attractifs pour les opérateurs économiques (l’intérêt à utiliser un instru-
ment dépend en effet souvent de l’intensité avec laquelle il est utilisé par les autres
opérateurs) [ 77 ]. Afin de surmonter les problèmes de circularité entre instruments, il
peut être souhaitable d’adopter une approche intégrée, c'est-à-dire d’appuyer simulta-
nément le développement de différents A-instruments (par exemple, les systèmes
de classification des produits par qualité, les SIM et les systèmes de warrantage). Enfin,
il est souhaitable si possible de développer les A-instruments à l’échelle régionale, ce
qui permet de stimuler les échanges commerciaux sur une plus grande échelle et
ainsi d’avoir un effet stabilisateur sur les prix plus important. L’EAGC a développé une
telle approche régionale et intégrée, notamment pour le maïs blanc (cf. encadré n° 7). 
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[ 77 ] Une autre option (plus radicale) consiste à rendre obligatoire l’utilisation d’un instrument donné. C’est l’option
retenue pour les produits d’exportation par différentes bourses de marchandises africaines, par exemple celle 
d’Éthiopie (ECX). Ceci permet de résoudre le problème lié au fait que l’utilité d’un instrument dépend de 
l’atteinte d’une masse critique d’utilisateurs. Cependant, cette approche est difficilement applicable pour le 
commerce intérieur (car elle impliquerait alors de contrôler les transactions au sein du pays). Surtout, elle génère 
le risque d’imposer aux opérateurs économiques l’utilisation d’un instrument qui ne leur convient pas. 
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L’expérience de l’Eastern Africa Grain Council (EAGC)
en matière de modernisation des marchés : 
une approche régionale et intégrée [78]

7Encadré

L’EAGC a été mis en place en 2006 à la demande, et grâce aux efforts, des acteurs-
clés des différents maillons de la filière céréalière : producteurs, commerçants et trans-
formateurs. L’objectif était de promouvoir l’échange d’information sur les questions
concernant le secteur des grains à l’échelle régionale. L’EAGC avait aussi pour objectif
de représenter ses membres auprès des autorités régionales. Bien qu’étant principa-
lement détenu par le secteur privé, l’EAGC a une vision proche de celle du Programme
détaillé pour le développement de l’agriculture africaine (PDDAA), porté par l’Union
africaine et le NEPAD. En effet, l’EAGC donne une place centrale à l’agriculture pour
la réduction de la pauvreté et de la faim et par conséquent pour atteindre les Objectifs
du millénaire pour le développement (OMD).

Le mandat de l’EAGC est de promouvoir le développement d’un système de commer-
cialisation structuré pour les grains dans la région est-africaine, un système régi par des
règles et règlementations. Ses fonctions principales sont d’améliorer les politiques
relatives au commerce des grains, de créer un meilleur environnement pour les activités
commerciales, de renforcer les relations commerciales et de réduire les contraintes
qui pèsent sur les différents maillons de la filière. Pour cela, l’EAGC travaille en étroite
collaboration avec les gouvernements de la région. L’EAGC milite pour la création d’un
espace de commercialisation basé sur les mécanismes du marché, un espace dans
lequel les États interviendraient beaucoup moins sur le commerce des grains. Le focus
de l’EAGC porte actuellement sur neuf pays de la grande Afrique de l’Est: le Burundi,
l’Ethiopie, le Kenya, le Malawi, l’Ouganda, le Rwanda, le Soudan du Sud, la Tanzanie, et
la Zambie.

Afin de démarrer ses activités et d’accomplir son mandat, l’EAGC a beaucoup bénéficié
de l’appui de bailleurs de fonds importants, tels que la Swedish International Deve-
lopment Agency (SIDA), l’USAID, Financial Sector Deepening et Alliance for a Green
Revolution in Africa (AGRA) ; ceci tout en gardant l’ambition de devenir autosuffisant
financièrement. 

L’EAGC a développé une approche régionale et intégrée de la modernisation des
marchés. Elle porte sur les institutions de marché, les politiques et le renforcement
des capacités des acteurs de la filière. 

[ 78 ] Cet encadré a été traduit en français par Franck Galtier.
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1. Renforcer les institutions du marché des grains 

Systèmes de warrantage. En 2007, l’EAGC a piloté avec succès un système de warran-
tage. Ceci s’est fait en partenariat avec des institutions financières. Leur soutien s’est
avéré crucial pour la mise en place du système. Par la suite, cependant, des mauvaises
récoltes dues à des conditions climatiques défavorables ont empêché de reproduire
les bons résultats de 2007. Néanmoins, l’intérêt du gouvernement kenyan – aiguisé
par le potentiel du système pour servir de base à la mise en place d’une bourse de
marchandise – a conduit à l’émergence d’une dynamique privée dans laquelle l’EAGC
joue un rôle central. Cette dynamique vise à ancrer les systèmes de warrantage dans la
législation nationale. Les bénéfices potentiels concernent (entre autres) : la réduction
des pertes après la récolte (estimées actuellement à plus de 30 % au Kenya), l’amélio-
ration du stockage, la réduction des coûts de transaction, l’augmentation de l’efficience
du marché, la mise en place de mécanismes de découverte du prix de marché, la gestion
du risque de marché, l’augmentation de la liquidité sur les marchés agricoles et l’amé-
lioration de la qualité des produits. Un consensus a émergé entre l’EAGC (qui relève
essentiellement des opérateurs privés) et le secteur public pour développer un système
intégré dans lequel systèmes de warrantage et bourse de marchandises seraient
règlementés par une seule entité. Au cours des trois dernières années, l’EAGC a certifié
trois entrepôts ayant une capacité de plus de 50 000 tonnes. On s’attend à une
augmentation de cette capacité au fur et à fur que le système sera adopté par les
producteurs de petite taille. 

En coordination avec l’East African Community (EAC), l’EAGC est actuellement en train
de développer des collaborations avec le Tanzania Warehousing and Licensing Board
(TWLB) et l’Uganda Commodity Exchange (UCE). Ceux-ci sont des dispositifs soutenus
par les gouvernements de Tanzanie et d’Ouganda, respectivement. Le but du partenariat
avec l’EAGC est précisément d’introduire une plus grande influence du secteur privé
au sein de ces dispositifs, afin qu’ils gagnent la confiance des opérateurs privés, notam-
ment des partenaires financiers. L’EAGC cherche à fournir à travers le Secrétariat de
l’EAC un mécanisme de coordination régional sur les certificats d’entrepôts. Mécanisme
dont on espère qu’il conduira à l’émergence d’une bourse de marchandises régionale. 

À titre d’étape préliminaire, l’EAGC a mis en place un réseau d’entrepôts intégré via
un système d’information géographique. Des efforts sont en cours pour connecter ce
réseau avec le Regional Agricultural Trade Intelligence Network (RATIN), le SIM qui
fournit de l’information en temps réel sur les prix et d’autres variables. Réciproquement,
on souhaite développer des applications pour nourrir RATIN avec des informations
sur le niveau des stocks des producteurs participant au warrantage.
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Le Regional Agricultural Trade Intelligence Network. Ce SIM vise à mettre à la dispo-
sition des opérateurs de la filière des informations sur les sources d’approvisionnement
en grain, sur les débouchés, sur les prix en vigueur sur le marché, sur les flux et sur
d’autres variables dont le manque a été identifié comme étant une source d’inefficacité
pour le secteur céréalier. RATIN est un site Internet qui diffuse quotidiennement de
l’information sur les prix et d’autres variables concernant 40 marchés de gros de la
Communauté d’Afrique de l’est (Kenya, Ouganda, Rwanda, et Tanzanie). RATIN couvre
les principaux produits alimentaires de base de la région (maïs, haricots, sorgho, riz, blé
et mil). Cette information est accessible aux membres de l’EAGC et aux autres opérateurs
à travers le site www.ratin.net. L’information est aussi diffusée par SMS, par des bulletins
trimestriels et par des rapports de marché hebdomadaires. Le nombre d’utilisations se
situe pour 2010 aux environs de 35 000. 

Plate-forme de commerce électronique pour les grains. L’EAGC a aussi développé
une plate-forme de commerce électronique (www.egtAfrica.com) qui vise à mettre en
relation les vendeurs de produits agricoles avec des acheteurs potentiels. Les vendeurs
communiquent aux agents de l’EAGC le niveau de leurs stocks, leur localisation et le
prix qu’ils en demandent. Cette information est ensuite affichée sur la plate-forme pour
attendre les propositions d’acheteurs potentiels. L’EAGC est en train d’intégrer cette
plate-forme à l’ensemble du SIM (RATIN). 

Le Sommet africain sur les céréales (The Biennial African Grain Summit). Ce
forum – qui se produit tous les deux ans – permet le développement de relations entre
commerçants, producteurs et décideurs politiques. Il génère toujours d’importantes
discussions sur les moyens d’améliorer le commerce des produits agricoles. 

Foires annuelles de l’agro-industrie dans les pays de la Communauté d’Afrique
de l’Est (Kenya, Ouganda, Tanzanie).

Développement et diffusion à l’échelle régionale (EAC et Common Market for
Eastern and Southern Africa [COMESA]) de systèmes de classification par qualité
pour les produits alimentaires de base. EAGC a développé des partenariats avec des
blocs régionaux pour diffuser au sein du COMESA les systèmes de classification par
qualité développés par l’EAC pour les produits alimentaires de base. Une formation
de formateurs a été mise en place, à laquelle ont participé jusqu’ici 80 formateurs de
la zone COMESA. Vingt-trois autres produits alimentaires sont actuellement en cours
de validation dans le processus soutenu par l’EAGC au sein de la zone EAC. Une fois
que ce processus de validation sera terminé, un nouveau cycle de formation sera mis
en place. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Arbitrage dans les conflits commerciaux. En 2009, l’EAGC a permis la formation
de neuf arbitres accrédités internationalement. L’idée est de fournir un système de
règlement des litiges commerciaux alternatif aux tribunaux. 

2. Contribuer à promouvoir des politiques favorables au commerce 

À travers sa collaboration avec les gouvernements des pays de la région et les
Communautés économiques régionales – notamment le COMESA et l’EAC –, l’EAGC
lutte contre les principaux obstacles qui limitent le commerce régional. Ainsi, l’EAGC
est en train de développer un Bilan alimentaire régional qui est appelé à jouer un rôle
important dans l’argumentation – étayée par des faits – que développe l’EAGC pour
convaincre les gouvernements et les blocs économiques régionaux que le commerce
est un moyen d’améliorer la sécurité alimentaire. L’EAGC a aussi été en première ligne
dans l’identification des barrières tarifaires et non tarifaires qui étouffent le commerce
et dans le lobbying pour leur élimination. Des progrès ont été faits en ce qui concerne
la diminution du nombre de barrages routiers qui étaient un foyer de corruption. La
réduction des taxes sur les importations de blé de 35 % à 10 % – en accord avec le
protocole du marché commun de l’EAC – fait partie des résultats obtenus par l’EAGC
et ses partenaires. 

3. Contribuer au renforcement des capacités des acteurs du marché des grains 

Pour renforcer les capacités des différents acteurs de la filière (commerçants, organi-
sations de producteurs, exportateurs, institutions financières et distributeurs), l’EAGC a
mis en place des formations. Ces formations portent sur les règles applicables à l’échelle
régionale pour le commerce des grains (contrats standards pour les grains, règles et
procédures d’arbitrage). Au cours des deux dernières années, plus de 7 000 participants
ont été formés par l’EAGC dans la zone EAC et dans d’autres pays comme le Malawi
et la Zambie.

Perspectives

Dans le cadre du partenariat public-privé visant à créer un cadre légal pour les certificats
d’entrepôt, l’EAGC est en train de compléter son SIM – en collaboration avec une
institution financière locale – en intégrant les entrepôts pratiquant le warrantage.
L’idée est de développer une plate-forme de commerce électronique de gré à gré
pour les certificats d’entrepôts. Cette plate-forme inclura l’agrégation des offres de
vente de certificats d’entrepôt, leur mise en connexion avec les propositions d’achat
et le dénouement des transactions (par exemple, pour les petits opérateurs, via des
transferts monétaires opérés par téléphone portable). On estime que ce dispositif va
réduire les coûts de transaction d’environ 20 % et, par la suite, augmenter les revenus
des producteurs. 
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Il est aussi nécessaire de rendre les interventions publiques prévisibles. En effet, la
crainte d’interventions publiques pour faire baisser les prix est de nature à décourager
les investissements des opérateurs privés dans les A-instruments [ 79 ]. Ces règles
consistent pour l’État à n’intervenir que si le prix sort d’une bande de prix définie
à l’avance. Le prix plafond, s’il est fixé à un niveau suffisamment élevé, permet de
rassurer les opérateurs privés car ils savent que l’État n’interviendra pas tant que le
prix n’atteint pas le prix plafond. Quant au prix plancher, il garantit les producteurs
et les commerçants contre une trop forte baisse du prix. Il est possible et souvent
souhaitable d’associer les opérateurs privés à la fixation et l’actualisation de la bande
de prix (ou plus généralement à la programmation des interventions). Ceci peut se
faire à travers la mise en place de plateformes de concertation (cf. l ’exemple de
Madagascar, encadré n°16). Des interventions publiques prévisibles sont alors de
nature à stimuler les investissements dans la modernisation de la production et des
marchés. Elles permettent en outre d’élargir la taille des marchés dans la mesure où,
quand les prix sont moins instables, les ménages sont moins tentés de se replier sur
des stratégies d’autoconsommation. 

Un appui de l’État est ainsi nécessaire pour stimuler le développement des A-instru-
ments. Cet appui doit se réduire progressivement et disparaître tout-à-fait lorsque
les instruments ont atteint une taille critique (arrêt des subventions notamment). Le
système trouve alors un équilibre : le processus de modernisation des marchés s’arrête
quand les bénéfices d’un développement additionnel des A-instruments n’excèdent
plus les coûts supplémentaires qu’il génère. En Afrique subsaharienne, compte tenu des
difficultés d’accès au crédit des producteurs et des commerçants, il est probable que le
warrantage soit appelé à connaître un développement important (si les conditions sont
réunies pour lever les blocages). Le développement des bourses est en revanche plus
incertain. 

Il est aussi possible que le processus de développement des marchés conduise à une
adaptation des instruments aux contextes locaux. Un cas particulièrement intéressant
concerne le développement de microbourses de céréales en Afrique de l’Ouest (par
l’ONG Afrique Verte) et au Kenya (les market resources centers développés par le
Kenya Agricultural Commodity Exchange). 
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[ 79 ] Rappelons que la non-intervention n’est pas une solution pour rassurer les producteurs et les commerçants 
et stimuler leurs investissements. En effet, l’engagement de l’État à ne pas intervenir n’est pas crédible : chacun
sait que si le prix monte exagérément, l’État sera contraint à agir par la pression de la rue. 
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2.1.6. L’intérêt, les limites et les effets pervers des A-instruments

Avec la remise en cause de la stratégie optimale (fondée sur les instruments B et D),
certains voient dans la modernisation de la production et des marchés la solution
de remplacement au problème de l’instabilité des prix alimentaires (Byerlee et al., 2005 ;
Coulter, 2005 ; Chapoto et Jayne, 2009 ; Tschirley et Jayne, 2010). Ceci reviendrait à faire
des A-instruments l’élément central du dispositif de gestion de l’instabilité des prix ali-
mentaires. Cette solution est-elle pertinente ? Dans les situations d’instabilité naturelle,
les A-instruments sont-ils suffisants ? Les A-instruments permettent-ils de traiter le
problème dans les situations d’instabilité importée et endogène ? 

L’intérêt des A-instruments

C’est dans les situations d’instabilité naturelle que les A-instruments sont les plus utiles.
On peut même dire qu’ils sont indispensables pour lutter contre ce type d’instabilité.
En effet, seule la modernisation de la production et des marchés peut permettre de
réduire durablement l’instabilité des prix alimentaires liée aux aléas naturels. Par
exemple, le commerce entre des régions suffisamment éloignées pour que les aléas
naturels n’y soient pas corrélés permet de diversifier les risques (il n’y a aucune raison
pour que des régions éloignées connaissent une sécheresse ou une attaque de criquets
au même moment). 

Dans les situations d’instabilité importée, le rôle des A-instruments est beaucoup
plus limité. Les stocks privés peuvent retarder et atténuer un peu la transmission aux
prix domestiques de l’instabilité des prix internationaux (comme cela s’est produit
en 2008). 

Certains A-instruments peuvent avoir un effet bénéfique sur l’instabilité endogène.
Les SIM peuvent en principe réduire l’instabilité des anticipations, à condition qu’ils
soient tournés vers la prévision (ce qui est rarement le cas). Le warrantage augmente
la visibilité des stocks, ce qui peut décourager un peu les bulles spéculatives et les
mouvements de panique. Mais c’est surtout vis-à-vis de l’effet cobweb que les A-
instruments ont un rôle à jouer. Celui-ci, en théorie, peut être amorti par le stockage
privé pluriannuel (car alors les prix ne dépendent plus seulement de la production
de l’année). I l  peut être l imité par le commerce international (car la bande des
prix de parité borne les fluctuations du prix, cf. graphique n° 7). Enfin, le crédit à la
production peut parfois permettre de réduire l’effet cobweb, en évitant que la baisse
de la production induite par les baisses de prix ne soit excessive (le crédit permettant
aux producteurs de maintenir leur capacité de production). 
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Les limites des A-instruments

La principale limite des A-instruments est liée au fait que leur développement est
très difficile. Par exemple, en Afrique, permettre le commerce à grande distance
nécessite à la fois des investissements très importants pour améliorer l’état des routes
et des actions d’envergure visant à réduire les taxes informelles perçues par les
employés de l’État. D’autres facteurs peuvent également limiter l’effet stabilisateur
des A-instruments, notamment le manque de concurrence sur certains marchés (qui
sont dominés par quelques grands commerçants). 

Par ailleurs, même un fort développement des A-instruments peut avoir des effets
limités sur l’instabilité des prix. Même avec des marchés performants et concurrentiels,
les prix peuvent être très instables. En effet, même dans les situations d’instabilité
naturelle, les A-instruments ne suffisent pas. Même avec des marchés parfaits et des
stockeurs insensibles au risque, des pics de prix peuvent se produire (Williams et Wright,
1991). Or, s’agissant des céréales, ces pics de prix peuvent être très dommageables
pour les consommateurs des PED. Le problème se corse si on introduit le fait qu’en
pratique le stockage privé pluriannuel est très faible parce que les producteurs et les
commerçants n’aiment pas le risque. Alors le stockage privé ne permet de traiter
efficacement que le problème de l’instabilité saisonnière des prix (Galtier et al., 2010).
Dans les situations d’instabilité importée, les A-instruments sont assez largement
impuissants, même si les stocks privés peuvent amortir un peu la transmission de
l’instabilité internationale. Les A-instruments sont aussi d’un faible secours face à
l’instabilité endogène. S’ils peuvent contribuer dans une certaine mesure à limiter l’effet
cobweb, ils sont en revanche relativement impuissants face aux bulles spéculatives et
aux mouvements de panique. Dans ces situations, on ne peut pas compter sur le
stockage privé pour stabiliser les prix, puisque ces phénomènes sont principalement
dus aux pratiques de rétention de stock. 

Les effets pervers des A-instruments

Les A-instruments peuvent générer des effets indésirables. Dans les situations d’instabi-
lité naturelle, ceux-ci sont peu importants. Ils se limitent pour l’essentiel au fait que
le développement du commerce à longue distance réduit « l’assurance naturelle »
des producteurs (induite par la corrélation négative entre prix et production) et peut
donc accroître l’instabilité de leur revenu (Newbery et Stiglitz, 1984). Ce qui peut
contribuer à décourager les investissements agricoles [ 80 ]. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 80 ] La portée de cet argument doit être relativisée. Comme nous l’avons montré, l’assurance naturelle joue assez 
peu en pratique (1.2.3.). 
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Les effets pervers sont plus importants dans les situations d’instabilité importée. En
effet, le développement des arbitrages spatiaux et de l’intégration des marchés risque
de favoriser la transmission des variations de prix internationaux. En particulier, toutes
les mesures visant à rendre les biens davantage échangeables (ou substituable à des
biens échangeables) exposent davantage le pays à l’instabilité importée.

Mais c’est surtout dans les situations d’instabilité endogène que les A-instruments
peuvent avoir un effet néfaste sur l’instabilité des prix. Un développement trop
important des A-instruments peut générer de l’instabilité endogène. Le mécanisme
général de l’instabilité endogène est en effet le suivant : l’instabilité des anticipations
conduit à une instabilité des comportements de production ou d’échange qui génère
à son tour une instabilité des prix et nourrit ainsi l’instabilité des anticipations. C’est
ce mécanisme qui joue dans le cobweb, dans les bulles spéculatives et dans les mou-
vements de panique (1.3.2). Comme les A-instruments rendent les comportements
plus sensibles aux mouvements de prix, ils risquent d’accroître l’instabilité endogène.
Ainsi, si l’élasticité-prix de la production augmente, l’effet cobweb risque d’augmenter
aussi. Quant à la modernisation des marchés, elle a tendance à accroître la formation
de bulles spéculatives ou de mouvements de panique. Et elle a un effet ambigu sur
le cobweb. Le stockage a plutôt tendance à l’atténuer. Le commerce a des effets plus
complexes. D’une part, la modernisation des marchés peut conduire à des dynamiques
de cobweb portant sur les décisions de commercialisation (cf. note 8). D’autre part,
le commerce international permet de borner les dynamiques de cobweb nationales
(puisque le prix est contraint de rester dans la bande définie par les prix de parité).
Mais par là même, il risque de synchroniser ces dynamiques (Boussard et al., 2006).

Ceci ne signifie pas qu’il faut renoncer à développer les A-instruments pour moderniser
la production et les marchés. Bien au contraire, cette modernisation est nécessaire
pour réduire l’instabilité naturelle. Mais ceci veut dire que les effets pervers induits
par la « fluidité » de la production et des marchés doivent être contrés à l’aide d’autres
instruments. Il s’agit notamment, dans certaines situations bien précises, de réduire la
sensibilité des comportements aux mouvements de prix. Par exemple, il peut s’avérer
judicieux de rendre les marchés à terme un peu moins fluides en taxant les transactions
sur ces marchés (taxe de type Tobin) ou encore en plafonnant les positions des opéra-
teurs non commerciaux. 

2.1.7. Que faire vis-à-vis des A-instruments ? 

Les A-instruments sont indispensables dans tout dispositif de gestion de l’instabilité
des prix. Si les A-instruments sont relativement impuissants face aux instabilités
importée et endogène, ils sont en revanche indispensables pour traiter l’instabilité
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naturelle. Sans eux, il n’est pas possible de lutter durablement et efficacement contre
l’instabilité induite par les aléas naturels. Ils jouent aussi un rôle majeur pour rendre
davantage gérable l’instabilité des prix des produits périssables ou non échangeables.
Stabiliser le prix de ces produits est en effet très difficile aussi bien pour les instruments
de marché (le stockage et le commerce à longue distance étant impossibles) que
pour les interventions publiques (le stockage public et le contrôle aux frontières étant
inutil isables). Or, dans certaines régions d’Afrique, une grande partie de la ration
calorique est apportée par ce type de produits (manioc, plantain). À moyen terme,
les A-instruments peuvent apporter une solution en rendant ces produits davantage
stockables, échangeables ou substituables avec des biens échangeables. 

Cependant, les A-instruments ne se développent pas spontanément. Il faut donc créer
un environnement favorable à leur développement. Cet environnement repose sur
un soutien multiforme : (i) fourniture des biens publics nécessaire au bon fonctionne-
ment des A-instruments (y compris le cadre légal), (ii) formations et appui technique
et enfin (iii) subventions (temporaires) pour aider les instruments à atteindre la taille
critique leur permettant d’être attractifs pour les producteurs et les commerçants. Il
est souhaitable de développer ce soutien public aux A-instruments à l’échelle régionale
et de manière intégrée (c'est-à-dire en appuyant simultanément plusieurs institutions
de marché complémentaires comme les SIM, les systèmes de classification des produits
par qualité et les systèmes de warrantage). Enfin, il est aussi souhaitable de favoriser
les investissements dans les A-instruments en sécurisant les opérateurs économiques
par des interventions publiques prévisibles visant à empêcher les prix de prendre
des valeurs extrêmes (C-instruments). Précisons que, lorsque le développement des
A-instruments est suffisamment avancé (révolutions vertes réussies, infrastructures
et institutions de marché modernes et fonctionnant bien), le soutien public doit être
allégé, puis supprimé (notamment les subventions et le prix plancher).

Notons enfin que les A-instruments ne suffisent pas pour gérer l’instabilité des prix
alimentaires dans les PED. Ils sont en particulier relativement impuissants face aux
instabilités importée et endogène. Même dans les situations d’instabilité naturelle,
les A-instruments sont insuffisants. Le dispositif doit donc être complété, notamment
par un recours aux instruments des autres catégories. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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2.2. Les B-instruments, un rôle secondaire pour les PED

Les B-instruments ont suscité beaucoup d’espoir dans les années 1980 et 1990 au
lendemain de la libéralisation des agricultures des PED. Compte tenu des propriétés
de ces instruments (symétrie, flexibilité et prévisibilité), beaucoup pensaient et pensent
encore que les B-instruments sont la solution principale au problème de l’instabilité
des prix. En effet, ces instruments permettraient à chaque opérateur économique
de choisir la combinaison (protection, coût) qui est optimale pour lui. Ceci sans affecter
les prix, donc sans générer de distorsions dans l’économie. 

Les B-instruments sont aussi parés d’une autre vertu. Celle de contribuer à stabiliser
les prix, bénéficiant par là même à un public plus large que leurs seuls utilisateurs. En
effet, les B-instruments réduisent le risque supporté par les producteurs et les com-
merçants qui les utilisent, ce qui stimule leurs investissements dans la production, les
infrastructures de marché et le stockage. Ce qui in fine aurait un effet stabilisateur sur
les prix, dont tout le monde bénéficierait. C’est ce que nous avons appelé « l’effet
multiplicateur » (potentiel) des B-instruments.

Nous commencerons par présenter la logique des B-instruments. Puis les principaux
types de B-instruments et la manière dont ils peuvent réduire l’effet de l’instabilité
des prix sur les revenus. Nous présenterons ensuite les relations de complémentarité
et substituabilité entre B-instruments puis avec les instruments appartenant aux
autres catégories. Nous aborderons ensuite la question de la difficile émergence des
B-instruments. Nous synthétiserons ensuite l’intérêt, les limites et les effets pervers
des B-instruments avant de conclure sur la place qu’il est souhaitable de leur donner
dans le dispositif de gestion de l’instabilité des prix alimentaires.

2.2.1. La logique des B-instruments 

Les B-instruments visent à protéger les opérateurs du marché (producteurs, com-
merçants, transformateurs et consommateurs) contre le risque-prix et, dans le cas des
producteurs, contre le risque lié à la production (aléas naturels) [ 81 ]. Ces instruments
peuvent aussi être utilisés par les États pour se prémunir des déséquilibres de balance
des paiements ou de budget induits par l’instabilité des prix ou les mesures prises
pour y faire face.
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[ 81 ] La stratégie B inclut aussi la couverture contre le risque lié aux récoltes car ce risque est parfois corrélé avec 
le risque-prix (quand les récoltes sont bonnes le prix est bas et vice versa). Une autre raison est que la gestion 
du risque lié aux récoltes peut – en théorie – avoir un effet stabilisateur sur les prix (cf. 2.2.4., paragraphe sur 
« l’effet multiplicateur » des B-instruments).
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Ces instruments ne visent pas à réduire l’instabilité des prix et de la production. Ils visent
simplement à en atténuer les effets sur le revenu, l’investissement et la consommation
des opérateurs économiques. La plupart d’entre eux agissent ex ante, c'est-à-dire
avant que le risque ne se produise. Ils visent alors à atténuer l’effet de l’instabilité des
prix ou de la production sur le revenu. D’autres (les instruments de crédit) interviennent
ex post. Il s’agit alors d’atténuer l’effet de l’instabilité du revenu sur la consommation
et l’investissement.

Ex ante, il existe deux mécanismes pour atténuer l’effet de l’instabilité des prix ou de
la production sur les revenus :

l la compensation. Les opérateurs économiques se couvrent en acquérant des contrats
offrant une garantie portant sur une variable particulière qui peut être le prix (futures,
options d’achat et de vente), la récolte (assurances récoltes), les conditions climatiques
(assurances sur indice climatique) ou encore le chiffre d’affaires (assurances sur le
chiffre d’affaires). Si la variable garantie dans le contrat dépasse un certain seuil (à
la hausse ou à la baisse, selon le cas), une compensation monétaire est octroyée au
détenteur des contrats ;

l la mutualisation. Différents opérateurs économiques s’entendent pour collectiviser
leurs risques. Par exemple, un ensemble de producteurs confient la vente de leur
maïs à une coopérative. Celle-ci vend le maïs à des moments différents et à des
prix différents. Elle fait ensuite bénéficier chacun de ses membres du prix moyen
obtenu (éventuellement en tenant compte de la qualité du maïs livré par chacun). 

Chacun de ces deux mécanismes renvoie in fine à la diversification des risques. C’est
en effet en regroupant différents risques non corrélés ou peu corrélés qu’on peut
obtenir une baisse du risque agrégé, les différents risques se compensant les uns les
autres. C’est cette logique qu’on trouve dans la mutualisation des risques (pooling). C’est
encore cette logique qu’on trouve dans la compensation. Les opérateurs économiques
paient pour transférer leurs risques à d’autres opérateurs. Ceux-ci (grands commerçants,
compagnies d’assurance ou marché à terme) acceptent de les acheter car ils sont
capables de les diversifier en les regroupant [ 82 ]. 

Ex post, il s’agit de procurer un crédit aux producteurs et aux consommateurs en cas
de baisse de leur revenu, afin de maintenir leur niveau de consommation et d’inves-
tissement dans la production. On retrouve la même logique à l’échelle des pays avec
les facilités de crédit octroyées par le FMI.

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 82 ] Une autre raison pour laquelle les opérateurs économiques s’échangent les risques réside dans les différences 
d’aversion pour le risque. Les instruments de couverture permettent alors de transférer les risques vers les 
opérateurs qui sont les moins averses au risque (améliorant ainsi l’allocation des risques).
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2.2.2. Les différents B-instruments 

Précisons qu’il existe de nombreux B-instruments « informels ». Par exemple, il existe
des systèmes de mutualisation des risques à l’échelle des communautés villageoises
ou des réseaux sociaux (Fafchamps, 1992). En cas de baisse du revenu, il est aussi
souvent possible aux ménages urbains ou ruraux d’obtenir un crédit auprès de leur
famille ou de leurs amis. Ces B-instruments « informels » jouent un rôle crucial
dans les pays en développement. Ils présentent cependant des limites importantes.
Premièrement, si le montant des pertes est élevé, il n’est pas sûr que les réseaux
de solidarité suffisent pour compenser les pertes. Deuxièmement, les réseaux de
solidarité réunissent souvent des ménages vivant dans la même région et partageant
les mêmes activités. Dans ce cas, un grand nombre des ménages du réseau risque
d’être touché en même temps par une baisse des prix ou une mauvaise récolte.
Troisièmement, il devient très difficile aux ménages de continuer à solliciter leurs
réseaux sociaux s’ils n’ont pas pu rembourser les crédits consentis antérieurement ou
répondre aux dons reçus par des contredons. En d’autres termes, en cas de crises
répétées, le capital social des ménages s’épuise. Des B-instruments « formels » sont
donc nécessaires pour compléter les B-instruments « informels ». 

Les B-instruments (formels) peuvent être classés en trois catégories, selon qu’ils agissent
ex ante ou ex post et, pour les instruments ex ante, selon qu’ils protègent du risque-prix
ou du risque-récolte. Notons aussi qu’il existe des instruments « mixtes » permettant
de se protéger à la fois contre le risque-prix et contre le risque lié aux récoltes. Il s’agit
notamment des assurances sur le chiffre d’affaires. Mais cet instrument est particu-
lièrement compliqué à mettre en œuvre dans les pays en développement (du fait de
l’information qu’il nécessite sur la comptabilité des exploitations agricoles). C’est
pourquoi nous ne l’avons pas représenté dans le tableau 6. 
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Les contrats à terme sont des contrats par lesquels les opérateurs s’engagent à vendre
à une date future une quantité définie d’un produit donné. La plupart du temps, ces
contrats ne donnent pas lieu à une livraison effective, ils permettent simplement aux
acheteurs et aux vendeurs de se couvrir contre le risque-prix. Il est, bien sûr, possible
pour un fournisseur et son client de fixer aujourd’hui le prix pour une transaction qui
aura lieu quelques mois plus tard. Ceci permet à l’un de garantir son prix de vente et à
l’autre son prix d’achat. La difficulté est liée à la mise en connexion de partenaires
commerciaux ayant des attentes compatibles. Par exemple, un acheteur anticipant une
hausse de prix doit trouver un vendeur qui possède, à la fois, la qualité et la quantité
souhaitée et qui anticipe une baisse de prix d’une ampleur suffisante afin qu’il soit
disposé à s’entendre avec lui sur un prix futur acceptable par les deux parties. Cette
difficulté est du même ordre que celle du troc dans lequel celui qui souhaite vendre A
pour acheter B doit trouver un partenaire commercial ayant des attentes symétriques.
Comme pour le troc, la solution consiste à découpler les deux transactions. 

C’est ce que permettent de réaliser les contrats à terme. Prenons l’exemple de produc-
teurs de maïs qui souhaitent se couvrir contre le risque-prix. En t0, ils vendent des
contrats qui les engagent à livrer une quantité donnée de maïs à une échéance donnée.
Ces contrats ne donneront presque jamais lieu à livraison (les producteurs préfèrent
livrer leur maïs à leurs clients habituels). À l’échéance, les producteurs liquident leur
position en rachetant des contrats à terme. Si le prix a effectivement baissé, alors les
producteurs reçoivent du marché à terme la différence entre ce qu’était le prix des
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6Tableau Une typologie des B-instruments 

Ex ante Ex post

Risque de prix

Risque
de production

Moment du lissage

Type
de risque

B1. Contrats à terme de gré à gré
(forward contracts)  

B2. Contrats à terme (futures)

B3. Options d’achat et de vente 

B4. Mutualisation des risques

B5. Assurances récoltes

B6. Assurances climatiques

B7. Crédit 
(dont la microfinance)

Source : auteur.
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contrats à terme en t0 et ce qu’il est à l’échéance. Ce paiement compense ainsi la perte
qu’ils subissent sur le marché physique du fait de la baisse des prix. Si en revanche, le
prix a monté, ce sont les producteurs qui doivent payer la différence au marché à
terme. Ce qui annule le gain qu’ils réalisent sur le marché physique.

Il existe deux types de contrats à terme : les contrats de gré à gré (appelés Over-the-
Counter [OTC] contracts ou forward contracts) et les contrats échangés sur les
marchés organisés (futures contracts). Il y a deux grandes différences entre ces deux
types de contrats. Premièrement, alors que pour les forward contracts, la négociation
est bilatérale, elle est multilatérale pour les futures (sur les marchés à terme, toutes
les propositions d’achat et de vente sont mises en connexion les unes avec les autres).
Deuxièmement, à la différence des forward contracts, les futures sont standardisés : le
volume de marchandises est le même pour tous les contrats (ex : 100 tonnes pour le
maïs sur le SAFEX). De même, les différentes échéances (ou « termes ») sont aussi
définies par le marché à terme (il y en a en général cinq par an). Les forward contracts
permettent de coller au mieux aux intérêts des deux parties (c’est l’avantage du « sur
mesure »). Réciproquement, les futures présentent deux avantages par rapport
aux forward contracts. D’une part, ils permettent aux opérateurs de dénouer plus
facilement leur position avant l’échéance car, du fait du caractère standardisé des
contrats, il est beaucoup plus facile de trouver une contrepartie. D’autre part, les futures
présentent un risque de défaut quasi nul, les marchés à terme étant équipés de chambre
de compensation. Il existe aussi une catégorie intermédiaire (en fort développement) :
les contrats OTC standardisés. Comme les contrats OTC classiques, ces contrats sont
de gré à gré mais, comme les futures, ils utilisent les standards en vigueur sur les marchés
organisés. Le principal intérêt de cette standardisation est de pouvoir util iser les
chambres de compensation des marchés organisés.

Les contrats à terme (forward contracts ou futures) sont donc un moyen pour les
producteurs de se protéger contre les baisses de prix. Le même mécanisme joue
dans l’autre sens pour les acheteurs qui souhaitent se protéger contre les hausses de
prix (ils achètent des contrats à terme). L’inconvénient de cet instrument est que, s’il
protège les producteurs (acheteurs) des baisses (hausses) de prix, il les empêche aussi de
profiter des hausses (baisses). C’est pourquoi ont été développées les options d’achat
et de vente. 

Les options d’achat et de vente sont des instruments donnant le droit, mais non
l’obligation, d’entreprendre une transaction dans le futur à un prix fixé à l’avance. Par
exemple, une option de vente donne le droit à son détenteur de vendre un certain
volume à un prix p* défini à l’avance. Prenons le cas d’un producteur de maïs. Il se
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couvre en achetant une option de vente. Si le prix passe au dessous de p*, le producteur
fait jouer l’option et vend à p*. Sinon, il vend au prix du marché. L’option de vente
permet ainsi aux vendeurs de se garantir un prix plancher. Réciproquement, l’option
d’achat permet aux acheteurs de se garantir un prix plafond. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Le SAFEX : une success story africaine 

Le SAFEX a été créé en 1988 à l’initiative de 31 banques et institutions financières. Il ne
s’occupait à l’origine que de produits monétaires et financiers. La division agricole du
SAFEX a été créée en 1995. Les premiers contrats à terme (futures) sur les maïs blanc
et jaune ont été introduits en 1997. Par la suite, les options d’achat et de vente ont
également été introduites. De nombreux lieux de stockage ont été accrédités pour la
livraison des marchandises sur la base des certificats d’entrepôt nommés « SAFEX silo
certificates ». Les options d’achat et de vente sur les produits agricoles datent de mars
2008. Les principales marchandises négociées par le SAFEX sont le maïs (blanc et jaune),
le blé, les graines de tournesol et le soja. La taille standard du lot par contrat est de 100
tonnes de maïs, de 50 tonnes pour le blé et les graines de tournesol et de 25 tonnes
pour le soja. En 2008, le SAFEX a négocié des contrats à terme et des options pour
environ 216 millions de tonnes de marchandises, soit environ 18 fois la valeur de la pro-
duction annuelle moyenne de ces cultures en Afrique du Sud. Seul un petit nombre
de ces contrats donne lieu à une livraison physique. Ce nombre est en décroissance
constante. 

Le succès de l’expérience sud-africaine est-il reproductible par d’autres pays africains ?
Ce n’est pas évident. La situation de l’Afrique du Sud est très spécifique puisque la
production céréalière y est dominée par environ 30 000 agriculteurs commerciaux de
grande taille et puisque 70 % de la capacité de stockage y est détenue par deux
grands opérateurs. Jusqu’ici, les autres bourses africaines n’ont développé que les
contrats au comptant. 

8Encadré

G. Onumah et J. Coulter

Un autre moyen de se couvrir contre le risque-prix réside dans la mutualisation.
Celle-ci consiste pour différents opérateurs économiques à se regrouper pour mettre
leurs risques en commun. Comme nous l’avons déjà mentionné, l’exemple type de
mutualisation réside dans la commercialisation collective à travers une coopérative,
la coopérative rémunérant ses membres au prix moyen obtenu. 

Concernant le risque de production (induit par des aléas naturels), il existe deux
instruments : les assurances récoltes classiques et les assurances sur indice (qui sont
souvent des assurances « climatiques »). 
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Les assurances récoltes ont pour fonction de protéger les producteurs contre la
variabilité des rendements induite par les aléas naturels. Les indemnités (et les primes)
sont calculées à partir du rendement historique individuel. En pratique, pour des
raisons qui seront expliquées ci-après, il s’avère que les compagnies d’assurance privées
hésitent à proposer des assurances récoltes. C’est pourquoi le développement de cet
outil requiert soit des subventions (cf. l’exemple des États-Unis), soit une mise en œuvre
par l’État (cf. l’exemple du Nigeria, encadré n°9).
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Un exemple d’assurance agricole en Afrique : 
la Nigerian Agricultural Insurance Corporation (NAIC)

La NAIC est détenue à 100 % par le gouvernement fédéral du Nigéria. Elle a été fondée
en 1987 pour protéger les agriculteurs du pays contre le risque de production induit
par les aléas naturels. Cette initiative a été prise en réaction au manque de volonté des
assureurs traditionnels d’accepter les risques agricoles (qu’ils considéraient trop élevés).
L’objectif de la NAIC est de protéger les agriculteurs du Nigéria des effets des risques
naturels en prenant des mesures pour assurer le paiement rapide d’une compensation
appropriée et suffisante pour que l’agriculteur puisse poursuivre son activité après avoir
subi une perte.

Dès sa création, le régime assurait deux céréales (riz et maïs) et deux produits animaux
(bétail et volaille). Il s’est progressivement élargi pour couvrir la majorité des cultures
et des animaux du pays, dont les produits d’exportation tels que le cacao, le thé, le café
et le caoutchouc. Les primes d’assurance proposées par la NAIC sont subventionnées
jusqu’à 50 % grâce à une aide de l’État. L’assurance d’autres activités agricoles (ex. pêche,
cultures horticoles) est actuellement proposée comme projet pilote. Pour diversifier
son portefeuille, la NAIC propose aussi d’autres assurances (incendie, automobile, etc.).
Depuis sa création, l’entreprise a émis près d’un million de contrats pour un montant
d’environ 100 milliards de nairas (plus de 486 millions d’euros), ce qui équivaut à un
montant de primes d’environ 2 milliards de nairas (9,7 millions d’euros).

9Encadré

G. Meijerink et K. Burger

Source : NAIC 2009, http://nigerianagricinsurance.com

Les assurances climatiques visent à surmonter les obstacles au développement des
assurances classiques. En effet, pour des raisons qui apparaîtront plus loin, les assurances
climatiques font supporter des risques moindres aux compagnies d’assurance que
les assurances classiques. Dans le cas des assurances climatiques, les indemnités sont
versées aux producteurs si un indice climatique donné (en général lié à la pluviométrie)
passe au-dessous ou au-dessus d’un seuil prédéfini. Précisons que les assurances clima-
tiques appartiennent à la famille des « assurances sur indices ». L’indice de référence
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peut concerner des variables non climatiques, par exemple des indices de végétation
(estimés à partir d’images satellites) ou encore le rendement moyen d’une culture
donnée dans la région où se trouve le producteur assuré (Halcrow, 1949). Dans la
pratique cependant, les tentatives de développement des assurances sur indices
concernent presqu’exclusivement les assurances climatiques. Les assurances climatiques
en sont seulement à leurs premiers balbutiements dans les pays en développement.
Des études basées sur des simulations ont par exemple été réalisées pour les prêts
indexés aux moussons en Inde, pour l’assurance bétail en Mongolie et pour l’assurance
indexée sur la pluviosité au Maroc. Des projets pilotes basés sur des indices de séche-
resse ont par ailleurs été développés en Ethiopie, au Malawi, en Tanzanie et au Kenya
(Banks, 2002 ; Chambers et Quiggin, 2002 ; Hess, 2003 ; Hess et Syroka, 2005 ; Skees
et al., 2001 ; Skees et Enkh-Amgalan, 2002 ; Osgood et al., 2007 ; AFD-GRET, 2011).

Le crédit peut être un instrument important pour lisser les revenus ex post, c’est-à-dire
lorsqu’un risque se concrétise (Anderson, 2003 ; Devereux, 2001 ; FIDA, 2003). Le crédit
agit d’abord de manière directe : les ménages agricoles peuvent emprunter de l’argent
pour acheter des aliments quand leur revenu baisse. Mais il agit aussi de manière plus
indirecte : les ménages agricoles se servent souvent de crédits pour acheter les intrants
dont ils ont besoin pour les activités qui leur fournissent (une partie de) leur revenu.

Précisons aussi que ces B-instruments ne jouent pas seulement à l’échelle des ménages
mais aussi à celle des pays. En effet, l’instabilité est susceptible de créer des problèmes
de balance des paiements à certains pays importateurs fragiles, une flambée des prix
internationaux ou une mauvaise récolte au sein du pays provoquant une augmentation
brutale de la facture des importations. L’utilisation de B-instruments par le gouver-
nement de ces pays est de nature à réduire ce risque. En effet, si le pays se couvre
par une assurance climatique ou une option d’achat, en cas de mauvaise récolte ou
de flambée des prix internationaux, le pays reçoit une compensation financière (en
devises) qui permet de maintenir l’équilibre de la balance des paiements. Il en est de
même si le pays peut prétendre à des facilités de crédit dans les situations de « crise »
(le FMI procure de telles facilités de crédit).
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2.2.3. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre B-instruments 

Les B-instruments constituent un ensemble cohérent, offrant de nombreuses pos-
sibilités de faire jouer les complémentarités et substituabilités entre instruments. 

Sont ainsi complémentaires les instruments qui permettent de se protéger contre
différents types de risques (le risque-prix et le risque de production induit par les aléas
naturels). Sont complémentaires aussi ceux qui permettent de se couvrir contre les
hausses de prix (ex : options d’achat), ceux qui permettent de se protéger des baisses
(ex : options de vente). Une autre forme de complémentarité unit les instruments
qui interviennent à des échelles différentes. Ainsi ,  une entreprise fournissant des
assurances récoltes ou du microcrédit à l’échelle d’un pays ou d’une région peut se
couvrir à son tour auprès d’une entreprise intervenant sur une échelle plus large, ce
qui lui permet de se protéger des risques corrélés à l’échelle locale. 

Par contraste, les B-instruments qui permettent de se protéger contre le même risque
sont substituables. Il est alors possible de comparer leur performance afin de voir
celui qui est le plus efficient dans une situation donnée. Différentes analyses comparent
ainsi, par des simulations, l’efficience des futures et des options (Faruqee et al., 1997 ;
Dana et al., 2006 ; Sarris et al., 2011). Différents niveaux de protection sont parfois
proposés, les opérateurs les plus averses au risque pouvant opter pour des contrats
d’assurance plus protecteurs (mais plus chers) ou pour des options de vente garan-
tissant un prix plancher plus élevé (ou réciproquement des options d’achat garantissant
un prix plafond plus bas). Dans une certaine mesure, les B-instruments qui interviennent
aux différents maillons de la chaîne des risques sont souvent en partie substituables.
Par exemple, dans les situations d’instabilité naturelle, les instruments qui procurent une
compensation financière liée aux aléas climatiques (DCl) sont en partie substituables
à ceux qui protègent contre la variabilité de la production (DQ), l’instabilité des prix
(DP) ou encore celle du chiffre d’affaires (qui fait intervenir à la fois DQ, DP et
la corrélation entre les deux). Il existe aussi une certaine substituabilité entre ces
instruments de protection ex ante et le crédit qui intervient ex post pour empêcher
la variabilité du revenu (DR) d’affecter le niveau et la variabilité de l’investissement
(I et DI) et de la consommation (C et DC) (cf. graphique n°16). Notons cependant
que le crédit entretient aussi des relations de complémentarités avec les instruments
de protection ex ante, l’accès au crédit étant facilité par l’utilisation de ces instruments
(par exemple par le recours aux assurances récoltes). 
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Source : auteur.

DCl : aléas climatiques

DQ : variabilité de la production (à l’échelle des ménages)

DP : instabilité des prix 

Corr (P ; Q) : corrélation (négative) entre prix et production (à l’échelle des ménages)

DR : instabilité du revenu des ménages 

C : niveau de consommation des ménages

DC : instabilité de la consommation des ménages

I : niveau d’investissement des ménages

DI : instabilité de l’investissement des ménages

Les interactions entre risque-récolte, 
risque-prix et risque-revenu et les relations 
de complémentarité et substituabilité 
entre B-instruments
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Ces relations de complémentarité et substituabilité confèrent aux B-instruments des
propriétés très intéressantes. L’ensemble constitué par les B-instruments permet
ainsi aux opérateurs économiques de se couvrir à la fois contre le risque de production
et le risque-prix, à la fois contre les hausses de prix et contre les baisses (symétrie).
En théorie, les B-instruments permettent à chaque opérateur de choisir la combinaison
(protection ; coût) qui est optimale pour lui. C’est la flexibilité. Enfin, ces instruments
permettent une certaine prévisibilité dans la mesure où les opérateurs connaissent à
l’avance le montant de la compensation qu’ils recevront si certains risques se produisent.
Ceci sans générer de distorsions car, en principe, les prix ne sont pas affectés par les
B-instruments. 

Sur le papier, ces propriétés de symétrie, flexibilité et prévisibilité confèrent aux B-
instruments une grande efficacité. En pratique, cependant, les choses sont beaucoup
plus compliquées : de nombreux B-instruments n’existent pas, sont inaccessibles aux
opérateurs des PED ou n’offrent qu’une protection partielle contre le risque (2.2.5).
Ceci empêche les producteurs, les transformateurs et les commerçants des PED de
faire jouer les relations de complémentarité et substituabilité entre B-instruments et
leur enlève une grande partie de leurs avantages. 

2.2.4. Les relations de complémentarité et substituabilité entre 
les B-instruments et les instruments des catégories A, C et D

Les B-instruments entretiennent des relations de complémentarité avec l’ensemble
des autres catégories d’instruments. Ils les complètent en effet ou permettent – en
théorie – de donner un coup de pouce à leur développement.

La complémentarité avec les D-instruments pour la couverture des risques

Nous avons déjà évoqué la complémentarité entre B-instruments et D-instruments
(1.2.1).  Qu’il  nous suffise ici de rappeler que ces deux catégories d’instruments
s’adressent à des opérateurs différents. Les B-instruments sont en effet davantage
tournés vers les producteurs, les transformateurs et les commerçants, tandis que les
D-instruments concernent prioritairement les consommateurs. En outre, les B-ins-
truments s’adressent à des opérateurs en mesure de payer pour se protéger contre
le risque, alors que les D-instruments sont en principe réservés aux ménages pauvres
et vulnérables. Certains experts ont aussi argumenté que ces deux catégories d’instru-
ments s’adressent à des types de risque différents, les risques « sauvages » (élevés et
non probabilisables) nécessitant le recours aux D-instruments (Cordier et Debar, 2004). 
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On pourrait faire les mêmes remarques à l’échelle des pays. L’utilisation des instruments
privés de couverture des risques semble relativement pertinente pour les pays émer-
gents et peut être pour les PED les moins pauvres. Les autres PED nécessiteront en
revanche, soit que l’accès aux B-instruments soit grandement favorisé par la com-
munauté internationale (cf. les facilités de paiement du FMI), soit que des D-instruments
soient mis en place pour aider les pays importateurs fragiles à stabiliser la facture de
leurs importations alimentaires (1.6.1.). On pourrait aussi imaginer que la gamme de pays
ayant accès à ces soutiens publics (D-instruments ou subvention des B-instruments)
soit élargie en cas de choc de prix particulièrement sévère.

La complémentarité avec les A-instruments 

Les B-instruments ont en théorie la capacité de compléter harmonieusement les A-
instruments. D’une part, ils permettent en principe de compenser un des effets négatifs
induit par le développement des A-instruments : la perte de l’assurance naturelle dont
bénéficiaient les producteurs. D’autre part, ils ont en théorie le potentiel de favoriser le
développement des A-instruments en stimulant l’investissement des producteurs, des
transformateurs et des commerçants ou en rendant les marchés plus transparents.

Compenser la perte de l’assurance naturelle induite par le développement 
des A-instruments

Le développement des A-instruments conduit en principe à renforcer les arbitrages
spatiaux, ce qui aboutit à une meilleure connexion entre les différentes zones de
production et de consommation à l’échelle nationale, régionale ou internationale.
Ceci est en général une bonne chose. Le commerce à longue distance permet en
effet de compenser les déficits de certaines zones par les excédents d’autres zones
évitant ainsi des hausses et des baisses de prix localisées. Cet effet stabilisateur sur les
prix ne conduit cependant pas toujours à une stabilisation du revenu des producteurs.
En effet, en l’absence de commerce à longue distance, le niveau des prix dans une zone
de production est négativement corrélé avec celui des récoltes. Quand la récolte est
mauvaise les prix sont élevés, tandis que quand les prix sont bas, c’est que la récolte
est bonne. Les producteurs bénéficient donc d’une sorte d’assurance naturelle, le
risque-prix et le risque-récolte se compensant en partie. Avec l’essor du commerce
à grande distance, les prix s’uniformisent à grande échelle et les baisses de production
d’une zone donnée ne sont plus compensées par des hausses de prix. La perte de
cette assurance naturelle peut conduire à une augmentation de l’instabilité des revenus
des producteurs (Newbery et Stiglitz, 1984). Pour les producteurs, il devient alors
plus intéressant de recourir aux instruments de couverture contre les risques prix et
récolte. L’essor des A-instruments peut donc renforcer l’utilité des B-instruments.
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Les effets « multiplicateurs » des B-instruments 

L’util isation des B-instruments permet en principe aux opérateurs économiques
de réduire le risque de baisse de leur revenu induit par la variabilité des récoltes et
l’instabilité des prix. Ceci conduit théoriquement à stimuler les investissements dans
la production, dans le stockage et dans les infrastructures et institutions de marché.
Si le nombre de producteurs et de commerçants util isant les B-instruments est
suffisamment élevé, ceci a un effet stabilisateur sur les prix, dont tout le monde
bénéficie (cf. graphique 16 : I et DI ont un effet stabilisateur sur DQ et DP). Un tel
effet multiplicateur est cependant conditionné à l’atteinte d’une certaine masse
critique en matière de développement et d’utilisation des B-instruments. Or, celle-ci
n’est presque jamais atteinte dans les PED. L’histoire ne donne aucun exemple de
révolution verte qui aurait été permise par une utilisation massive des B-instruments.
Elle suggère au contraire que c’est seulement une fois que les pays ont accompli la
transformation structurelle de leur agriculture, que les B-instruments deviennent
utilisables par les producteurs. La portée pratique de cet effet multiplicateur doit donc
être fortement relativisée, même si ce mécanisme reste théoriquement possible. 

Les B-instruments peuvent avoir un effet stabilisateur sur les prix par un autre canal :
celui de l’information. En effet, les marchés à terme génèrent de l’information dans
la mesure où le prix des contrats à terme est un indicateur agrégé des anticipations
concernant le prix futur. Le mécanisme est le suivant. Ceux qui anticipent une baisse
du prix vendent des contrats à terme qui les engagent à livrer une quantité donnée
à une date donnée (on dit qu’ils sont « courts »). Réciproquement, ceux qui antici-
pent une hausse achètent des contrats à terme (ils sont « longs »). Comme le mar-
ché assure l’équilibre entre l’offre et la demande de contrats, le prix d’équilibre est
un indicateur agrégé de l’ensemble des anticipations concernant le prix futur. Cet
indicateur sert de guide aux opérateurs économiques, notamment concernant leurs
arbitrages temporels (choix des moments d’achat et de vente, décisions relatives au
stockage). À travers cette fonction de « découverte des prix », les marchés à terme
contribuent à rendre les marchés plus transparents, donc plus stables [ 83 ]. 

La complémentarité avec les C-instruments et les D-instruments : 
limiter la transmission de l’instabilité aux budgets des États 

Les politiques mises en œuvre par les États pour faire face à l’instabilité des prix peuvent
affecter le budget de l’État, que ces politiques soient stabilisatrices (C-instruments) ou

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie

[ 83 ] Même si, comme nous le verrons plus loin, cette fonction de découverte des prix induit le risque de formation 
de bulles spéculatives.



178

A SAVOIR

protectrices (D-instruments). Par exemple, si l’État baisse les taxes sur les importations
en réponse à une flambée des prix internationaux, ceci affecte les recettes de l’État.
L’instabilité se transmet des prix au budget de l’État. L’utilisation des B-instruments par
les États est alors un moyen de traiter ce problème, l’instabilité du coût des interventions
publiques étant en partie compensé par l’argent reçu des compagnies d’assurance ou
des marchés à terme. 

Les expériences dans ce domaine sont cependant très limitées. À notre connaissance,
elles se réduisent à ce jour à trois exemples : l’achat et l’utilisation d’une option d’achat
sur le maïs par le gouvernement du Malawi en 2005 (cf. encadré n°10), l’utilisation
d’une assurance climatique par le PAM en Ethiopie en 2006 et l’achat de contrats
futures sur le maïs par le gouvernement du Mexique en décembre 2010. 
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L’utilisation des B-instruments par les États : 
l’expérience du Malawi (2005-2006)

Durant l’année déficitaire 2005-2006, le gouvernement du Malawi a acheté une
option d’achat auprès d’une banque sud-africaine. L’option lui donnait le droit, mais
pas l’obligation, d’acheter un maximum de 60 000 tonnes de maïs livrable au Malawi
à un prix fixé à 283 USD par tonne. La prime à payer était de 9 %. Pour la banque, le
contrat était adossé au SAFEX. L’opération s’est avérée très rentable, les prix locaux
ayant monté pour se situer de 50 à 90 USD au dessus du prix d’exercice de l’option
(contre une prime de seulement 25,50 USD par tonne). Dans le même temps, la
Zambie a dû importer à des prix beaucoup plus élevés. Cette success story montre que
le gouvernement du Malawi a pu utiliser avantageusement cet instrument financier,
même s’il ne lui a apporté qu’une couverture partielle du risque (puisque le prix du
maïs sur le marché domestique du Malawi n’est que partiellement corrélé avec le prix
du SAFEX). On peut néanmoins s’interroger sur la réplicabilité de cette expérience.
Depuis 2005, aucun gouvernement n’a imité celui du Malawi. Le Malawi lui-même n’a
pas renouvelé l’expérience ! Il faut reconnaître par ailleurs qu’en 2005 l’opération a reçu
un appui technique important de la Banque mondiale et que le coût de l’option a été
couvert par le Department for International Development (DfID) du Royaume-Uni.

10Encadré

J. Coulter
Sources : Dana et al. (2006) ; Dana et al. (2007) ; CRMG (2008).
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2.2.5. La difficile émergence des B-instruments

Malgré leurs bénéfices potentiels, les B-instruments se sont très peu développés
dans les pays en développement. Par exemple, en Afrique, le seul marché à terme
existant pour les produits agricoles est celui d’Afrique du Sud (le SAFEX). Les assurances
agricoles n’existent généralement pas, sauf en cas d’initiative de l’État (comme au
Nigeria avec la NAIC, cf. encadré n° 9). Il existe aussi plusieurs projets pilotes d’envergure
limitée soutenus par la Banque mondiale ou par d’autres bailleurs de fonds. En outre,
lorsque ces instruments existent, ils sont parfois très peu utilisés. L’exemple type étant
le contrat à terme pour le riz créé sur l’Agricultural Futures Exchange of Thailand
(AFET White Rice 5%) qui reste souvent sans cotation du fait de l’absence de trans-
actions. Ce « non-développement » et cette « non-utilisation » des B-instruments
tranche fortement avec les immenses espoirs suscités par ces instruments au lendemain
de la libéralisation des agricultures des PED (cf. encadré n° 11). Nous présenterons ici
les blocages au développement et à l’utilisation des B-instruments, ainsi que les solutions
envisageables pour lever ces blocages.
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Le paradoxe des « tunnels »

Dans les années 1990, quelques années après la fin des AIPB, certains prédisaient un
développement spectaculaire des instruments de gestion du risque-prix (futures,
options). Un instrument particulier semblait promis à un grand avenir : les tunnels
d’options ou collars (Plaisance, 1995). Un tunnel est une combinaison d’une option de
vente et d’une option d’achat. En théorie, cet instrument est à même de fournir aux
opérateurs du marché une protection flexible et presque gratuite contre l’instabilité
des prix. En effet, on peut fixer le prix plancher (le prix d’exercice de l’option de vente)
et le prix plafond (le prix d’exercice de l’option d’achat) de telle manière que le tunnel
ne coûte presque rien (intuitivement, pour bénéficier d’un prix plancher, le produc-
teur accepte de supporter un prix plafond). Il est aussi possible de proposer plusieurs
tunnels d’amplitudes différentes pour satisfaire au mieux les différents opérateurs (les
producteurs les plus averses au risque ayant alors la possibilité de choisir des tunnels
« étroits » offrant des prix plancher plus élevés, en contrepartie de prix plafond plus
bas). Les tunnels semblaient donc être à même d’offrir ce que les stocks publics
avaient promis (une fourchette encadrant les fluctuations de prix) sans avoir l’incon-
vénient de ces dispositifs publics (leur coût – parfois élevé – et leur rigidité – les prix
plancher et plafond étant les mêmes pour tous les opérateurs du marché). Plus de
vingt ans plus tard, force est de constater que cet outil miraculeux n’a pas connu le
développement spectaculaire qu’on attendait. 

11Encadré

F. Galtier
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Les principaux obstacles à l’émergence et à l’utilisation des B-instruments

Le non-développement des assurances agricoles s’explique essentiellement par leur
caractère risqué pour les compagnies d’assurance. Celles-ci utilisent le calcul des proba-
bilités pour estimer les risques qu’elles encourent. Pour cela, elles doivent être à même
de connaître la probabilité d’occurrence de mauvaises récoltes liées à des aléas naturels.
Or, dans les PED, les informations nécessaires pour calculer ces probabilités ne sont
pas toujours disponibles. Par ailleurs, trois facteurs concourent à renforcer ce risque : la
sélection adverse, l’aléa moral et le caractère systémique des risques supportés par
les producteurs. La sélection adverse traduit le fait que les producteurs subissant les
risques les plus élevés sont les plus désireux de s’assurer. Le risque supporté par la
compagnie d’assurance s’en trouve augmenté. L’aléa moral signifie que les producteurs
assurés ont intérêt à faire moins d’effort pour protéger leur récolte des intempéries,
des insectes ou des maladies (puisqu’en cas de problèmes leurs pertes seront com-
pensées par la compagnie d’assurance). Le caractère systémique des risques renvoie
au fait que les producteurs d’une même zone risquent de connaître une mauvaise
récolte au même moment, tous étant affectés par les mêmes aléas naturels (sécheresse,
attaque de ravageurs etc.). Dans ces situations de risques corrélés, il est très difficile
pour les compagnies d’assurance de diversifier les risques.

Le non-développement des marchés à terme s’explique quant à lui par le fait que ces
instruments nécessitent l’existence préalable d’institutions de marché assez sophis-
tiquées comme les systèmes de classification des produits par qualité, les systèmes de
warrantage ou les bourses de marchandises pour les achats au comptant. Or, comme
nous l’avons déjà mentionné, l’émergence de ces A-instruments doit elle-même faire
face à de nombreux obstacles (2.1.5).

Par ailleurs, lorsqu’ils existent, les B-instruments sont parfois peu utilisés. Ainsi, les pro-
ducteurs et les commerçants des PED utilisent très peu les marchés à terme existants
comme le Chicago Board of Trade (pour le blé et le maïs), le SAFEX d’Afrique du Sud
(pour le maïs) ou encore l’AFET de Thaïlande (pour le riz). Ceci est lié en partie au coût
et à la complexité technique des B-instruments (futures, options). Un autre facteur qui
joue est le risque de base. Du fait des différences de qualité et de situation géogra-
phique, les prix en vigueur au sein d’un pays ne sont que partiellement corrélés avec
ceux des marchés à terme (Larson et al., 2005 ; Byerlee et al., 2006). Ce qui limite la
protection offerte par les futures et les options. Les systèmes de mutualisation des
risques ont une efficacité limitée si les risques sont corrélés dans le temps ou dans
l’espace. En outre, leurs avantages sont parfois réduits par les frais administratifs liés
à la commercialisation collective (Anderson, 2003). Parfois, les B-instruments existent
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mais beaucoup d’opérateurs économiques n’y ont pas accès. C’est notamment le cas
du crédit, de nombreux producteurs n’étant pas en mesure de présenter les garanties
exigées.

Comment faciliter le développement des B-instruments

Les solutions résident dans l’adaptation des B-instruments aux besoins des opérateurs
économiques des PED, dans la création de nouveaux instruments plus performants
ou encore dans l’utilisation des complémentarités entre instruments (notamment à
travers la réassurance).

L’adaptation des B-instruments passe par le changement d’échelle. Le microcrédit
est ainsi mieux adapté aux besoins des producteurs, des commerçants et des
consommateurs des PED que le crédit bancaire classique. Il est possible de la même
manière de développer des systèmes de micro-assurance. 

La création de nouveaux instruments peut permettre dans certains cas de dépasser
les limites des anciens. C’est par exemple le cas des assurances sur indices climatiques.
Ces assurances permettent de réduire les problèmes de sélection adverse posés par
les assurances agricoles classiques (Miranda, 1991 ; Skees et al., 1997). En outre, comme
les producteurs ne peuvent pas influencer le résultat donnant lieu aux versements
des indemnités (par exemple, la pluviométrie), le problème d’aléa moral ne se pose
plus. De plus, ce genre de régime est soumis à de faibles coûts administratifs (il ne
nécessite pas d’inspection des exploitations individuelles). Les assurances climatiques
présentent cependant leurs propres limites. En premier lieu, la couverture du risque
n’est que partielle puisque le niveau de la récolte d’un producteur donné n’est que
partiellement corrélé à l’indice climatique : c’est le risque de corrélation (Sarris, 2008).
Une autre limite concerne la construction de l’indice : elle nécessite de nombreuses
données historiques qui ne sont pas toujours disponibles dans les PED. L’indice doit
aussi être mesuré de façon objective et précise et être disponible en temps réel. 

L’utilisation des complémentarités repose sur l’idée que certains B-instruments peuvent
être mobilisés pour favoriser le développement ou l’utilisation d’autres B-instruments.
Par exemple, les assurances agricoles peuvent faciliter l’accès des producteurs au crédit.
Mais c’est surtout à travers la réassurance que les complémentarités peuvent jouer.
La réassurance signifie que les fournisseurs de B-instruments peuvent utiliser eux-
mêmes des B-instruments pour se protéger. Ainsi, une compagnie d’assurance ou
une institution de microfinance intervenant au niveau local peuvent se couvrir par le
recours à une assurance climatique. Ceci leur permet de gérer le risque systémique
induit par la possibilité d’un aléa naturel affectant l’ensemble des producteurs de leur
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zone d’intervention (Bielza et al., 2006). Bien entendu, ceci est conditionné à l’existence
de compagnies d’assurance intervenant à une échelle beaucoup plus large de manière
à pouvoir diversifier le risque climatique. Dans le même ordre d’idée, un commerçant
proposant aux producteurs des contrats fixant le prix plusieurs mois à l’avance peut
se couvrir sur les marchés à terme. Le même raisonnement peut être étendu aux
États. Ceux-ci fournissent une protection aux producteurs et aux consommateurs (à
travers les C-instruments et les D-instruments) mais en faisant courir un risque à
leur budget. Les États peuvent gérer ce risque en recourant aux B-instruments (cf.
l’exemple du Malawi, encadré n°10). 

Dans tous les cas, un appui public est nécessaire si l ’on souhaite promouvoir les
B-instruments. Cet appui peut prendre la forme de formations, de conseil technique,
voire de subventions (voir l’exemple des projets pilotes soutenus par la Banque
mondiale, cf. CRMG, 2008). Ceci pose la question de l’allocation des fonds publics
entre les B-instruments et les autres catégories d’instruments. 

2.2.6. L’intérêt, les limites et les effets pervers des B-instruments
L’intérêt des B-instruments
Le principal intérêt des B-instruments réside dans leur complémentarité avec les
autres catégories d’instruments. Complémentarité avec les D-instruments d’abord.
Nous avons vu que ces deux catégories d’instruments sont complémentaires en termes
de types d’utilisateurs et de types de risques, les B-instruments étant mieux adaptés aux
producteurs et commerçants de grande taille et aux risques modérés et probabilisables,
tandis que les D-instruments conviennent mieux aux petits opérateurs, aux consom-
mateurs et aux risques « sauvages » (1.2.1). Complémentarité avec les A-instruments
ensuite. En effet, les B-instruments sont susceptibles d’appuyer le développement
des A-instruments en stimulant l’investissement des producteurs et des commerçants
dans la modernisation de la production et des marchés. Ils peuvent aussi conduire à
renforcer la transparence des marchés (les marchés à terme notamment permettent
d’agréger les anticipations des opérateurs concernant le prix futur). C’est ce que nous
avons appelé « l’effet multiplicateur des B-instruments ». Enfin, complémentarité avec
les C-instruments et les D-instruments dans la mesure où l’utilisation des B-instruments
par les gouvernements est de nature à empêcher que les interventions publiques ne
génèrent une instabilité des recettes ou dépenses de l’État.
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Les limites des B-instruments

Les B-instruments présentent de nombreuses limites. Ces instruments ont du mal à
émerger et, lorsqu’ils existent, seuls les grands producteurs et les grands commerçants
y ont accès, pas les consommateurs ni les petits opérateurs. L’utilisation de ces ins-
truments est par ailleurs entravée par leur technicité et leur coût. Il n’est pas impossible
que ces instruments connaissent un développement au cours des prochaines années.
L’émergence de nouveaux instruments (comme les assurances climatiques) et les
possibil ités de réassurance qu’ils offrent pourrait permettre un essor des autres
B-instruments. Il convient cependant de rester prudent : même en mettant les choses
au mieux, les B-instruments ne seront utilisés que par une petite partie des producteurs,
des commerçants et des consommateurs. La masse critique nécessaire pour générer
un effet multiplicateur ne sera sans doute pas atteinte. 

Les effets pervers des B-instruments

Les B-instruments sont aussi susceptibles de générer des effets pervers pouvant
conduire à un accroissement de l’instabilité des prix. 

Ainsi, les assurances récoltes sont susceptibles d’inciter les producteurs à opter pour
des techniques de production plus risquées (par exemple des variétés plus sensibles
aux aléas climatiques). Dans une certaine mesure, les autres B-instruments peuvent
poser le même type de problème (sur le cas des marchés à terme, cf. Newbery,
1987). Alors, le développement des B-instruments peut conduire à un accroissement
de l’instabilité des prix.

Les marchés à terme sont quant à eux susceptibles de générer des bulles spéculatives.
Nous avons vu que, sur les marchés à terme, le prix des contrats à terme est un indi-
cateur agrégé de l’ensemble des anticipations concernant le prix futur. Cet indicateur
est a priori une bonne chose puisqu’il sert de guide aux opérateurs économiques,
mais il peut aussi conduire à l’émergence de bulles spéculatives. En effet, si le prix à
terme monte, chaque opérateur peut être tenté de réviser ses propres anticipations
à la hausse (pour suivre l’opinion dominante du marché), donc d’acheter des contrats,
ce qui accroît la hausse du prix. Les hausses de prix ont donc tendance à engendrer
de nouvelles hausses, ce qui peut conduire à la formation de bulles. Le risque de bulles
est donc intrinsèque au fonctionnement des marchés à terme : c’est le prix à payer pour
les avantages qu’offrent ces marchés (couverture contre le risque-prix, mécanisme de
révélation et d’agrégation des anticipations de prix). 

Le risque de bulle est accentué par les arbitrages réalisés par les opérateurs « non
commerciaux » (c'est-à-dire ceux qui n’interviennent pas sur le marché physique).

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie



184

A SAVOIR

Ceux-ci opèrent en effet des arbitrages entre les produits agricoles (« ags »), les produits
énergétiques et les produits financiers. Pour eux, la logique consiste à diversifier les
risques en gérant un portefeuille de contrats portant sur différents produits dont les
prix sont peu corrélés. Cependant, leurs arbitrages conduisent les bulles à se propager
d’un produit à l’autre. Par exemple en cas de crise sur les marchés financiers, les opéra-
teurs peuvent être tentés de se reporter sur les « ags ». Mais leurs achats engendrent
alors une hausse des prix sur les marchés à terme de produits agricoles, ce qui peut
conduire à la formation de bulles. L’existence de transactions sur des indices boursiers
(paniers de biens énergétiques et agricoles) peut aussi favoriser la contagion des bulles
des marchés de l’énergie vers les marchés agricoles [ 84 ]. Le risque de bulle peut être
réduit en rendant les opérateurs des marchés à terme moins réactifs aux mouvements
de prix, ce qui peut se faire par des mesures quantitatives (limites des positions des
opérateurs non commerciaux) ou tarifaires (taxe de type Tobin sur les transactions
de contrats à terme). 

Précisons aussi que les variations du prix des contrats sur les marchés à terme sont
en général automatiquement répercutées dans les transactions sur le physique. En
effet, les prix des marchés à terme sont en général utilisés comme référence dans les
échanges internationaux : ce que négocient les importateurs et les exportateurs,
c’est un différentiel (positif ou négatif) par rapport au prix du marché à terme. Dès
lors, les bulles se formant sur les marchés à terme provoquent une instabilité des
prix des matières premières agricoles échangées sur les marchés internationaux. 

2.2.7.  Que faire vis-à-vis des B-instruments ? 

En conclusion, que peuvent et doivent faire les États et les bailleurs de fonds vis-à-vis
des B-instruments ? Les réflexions qui précèdent nous conduisent à formuler trois
recommandations :

1. pousser les B-instruments jusqu’à leurs limites, c'est-à-dire favoriser leur dévelop-
pement et leur utilisation. Le développement des B-instruments requiert souvent un
appui des acteurs publics qui peut passer par une prise en charge directe (cf. encadré
n° 9 sur l’exemple de la NAIC au Nigeria), par des subventions ou simplement par la
fourniture des biens publics nécessaires (par exemple la production d’un indice cli-
matique). L’approche suivie doit cependant être réaliste. Ceci consiste par exemple à
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[ 84 ] Il s’agit notamment des indices Standard & Poors – Goldman Sachs Commodity Index (S&P-GSCI) et Dow 
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relativement faible. L’évolution du prix de ces indices est donc essentiellement liée à l’évolution du prix de 
l’énergie mais elle affecte la valeur des contrats à terme sur les produits agricoles et alimentaires.
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favoriser le développement des micros B-instruments (réassurés par des B-instruments
opérant à une plus grande échelle). Pour les marchés à terme, ceci consiste à ne
pas brûler les étapes : les marchés à terme ne peuvent émerger qu’à la suite d’un
long processus de modernisation des marchés. L’existence préalable de standards, de
systèmes de warrantage et de bourses pour les transactions au comptant est en effet
nécessaire avant d’envisager la création de marchés à terme (2.1.5). L’utilisation des
B-instruments peut être appuyée par des formations (souvent nécessaires compte
tenu de la technicité de ces instruments) et des subventions. Il convient cependant
de tenir compte du coût d’opportunité de l’argent public investi pour soutenir le
développement ou l’utilisation des B-instruments. L’effet stabilisateur sur le revenu
des producteurs ou des consommateurs sera sans doute beaucoup plus fort si cet
argent est investi dans les trois autres catégories d’instruments ;

2. utiliser les B-instruments pour contrer l’instabilité des dépenses résultant des
politiques publiques de gestion de l’instabilité des prix (basées sur les instruments
C et D). Cette utilisation des B-instruments par les États requiert souvent un appui
technique extérieur, comme l’illustre l’exemple du Malawi (cf. encadré n° 10). Compte
tenu du peu d’expérience en la matière, cette approche doit être testée (dans une
logique « expérimentale ») avant d’envisager une application à grande échelle ; 

3. réduire les effets pervers des B-instruments. Ceci consiste notamment à favoriser
les assurances climatiques plutôt que les assurances récoltes (ces dernières risquent
de conduire les producteurs à moins protéger leur récolte, ce qui accroît l’instabilité
des prix). Ceci passe aussi par une réglementation des marchés à terme afin de
réduire la probabilité de formation des bulles spéculatives. Cette réglementation
peut procéder de différentes manières, notamment en imposant des limites aux
positions des opérateurs non commerciaux ou en taxant les transactions (taxe de
type Tobin). La mise en place d’une telle réglementation sur les différents marchés
à terme agricoles de la planète peut être facilitée par une coordination internationale
(cf. 1.6.). 

Au total, il convient d’encourager les B-instruments mais sans surestimer leur potentiel
de développement, c'est-à-dire sans en faire un élément central du dispositif. Les
B-instruments doivent représenter une part mineure de l’argent investi dans le
traitement de l’instabilité des prix. Par rapport à la logique de la « stratégie optimale »
(cf. 1.2.1.), les B-instruments sont ramenés à une place secondaire, leur rôle se limitant
à servir de complément aux autres catégories d’instruments. 
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2.3. Les C-instruments, une nécessité pour garantir 
la sécurité alimentaire et stimuler les révolutions vertes

Tabous à l’époque de la domination de la « stratégie optimale », les C-instruments
sont en partie réhabilités depuis la crise de 2008. Depuis les années 1980, l’idée d’in-
tervention publique pour stabiliser les prix paraissait absurde. Newbery et Stiglitz (1981)
n’avaient-ils pas démontré que la stabilisation des prix risquait de réduire le bien-être ?
L’expérience des Accords internationaux de produits de base (abandonnés dans les
années 1980) ne confirmait-elle pas l’impossibilité de stabiliser les prix de façon durable,
du moins à l’échelle internationale ? Certains experts continuaient néanmoins à défendre
la stabilisation soit pour les prix alimentaires sur les marchés domestiques des PED
(Timmer), soit pour les marchés agricoles en général (Boussard). Depuis la crise de
2008, le quasi-consensus contre les C-instruments est ébranlé. En témoigne le fait
que des économistes émanant du mainstream et appartenant à des organisations
internationales ont proposé la mise en place de C-instruments pour réduire l’insta-
bilité des prix des céréales sur les marchés internationaux (Von Braun et Torero, 2008,
2009a et 2009b ; Lin, 2008 ; Von Braun, Lin et Torero, 2009). Aujourd’hui, le débat s’est
donc ouvert. Néanmoins, cette catégorie reste controversée : certains économistes ont
mis en évidence les effets pervers des interventions publiques. Ces effets aboutiraient
dans certains cas à accroître l’instabilité des prix (Chapoto et Jayne, 2009). 

Nous présenterons d’abord la logique des C-instruments. Nous détaillerons ensuite
les C-instruments et les caractéristiques qui les différencient les uns des autres. Les
deux sections suivantes seront consacrées aux relations de complémentarité et
substituabilité, d’abord entre C-instruments, puis avec les instruments appartenant aux
autres catégories. Nous aborderons ensuite la question des obstacles à l’utilisation des
C-instruments. Nous synthétiserons ensuite l’intérêt, les limites et les effets pervers
des C-instruments avant de conclure sur la place qu’il est souhaitable de leur donner
dans le dispositif de gestion de l’instabilité des prix alimentaires.

2.3.1. La logique des C-instruments

Comment la puissance publique peut-elle procéder pour stabil iser les prix ? Une
première voie consiste à fixer autoritairement les prix (prix administrés, contrôle des
prix). Ce n’est pas une bonne solution, car ce type de mesures génère souvent des
déséquilibres (excès d’offre ou, plus grave, déficit d’offre). 

Une deuxième voie consiste à rendre la demande de produits alimentaires plus
sensible aux mouvements de prix. Prenons le cas d’une situation d’offre déficitaire.
Si la demande baisse fortement quand les prix montent, alors une hausse de prix
d’ampleur modérée suffit à rééquilibrer l’offre et la demande. Cependant, s’agissant
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des produits alimentaires dans les PED, ce n’est ni possible, ni souhaitable. L’un des
objectifs de la stabilisation des prix est précisément d’empêcher la contraction de la
demande alimentaire des ménages. C’est seulement pour les autres usages de ces
biens (différents de l’alimentation humaine) qu’une demande plus élastique peut être
souhaitable. Il s’agit de l’utilisation de produits alimentaires pour les biocarburants
et, dans une certaine mesure, pour l’alimentation animale. Mais la question des bio-
carburants se pose encore assez peu dans les pays en développement [ 85 ]. 

La troisième et dernière voie (la seule pertinente) consiste à réguler l’offre en com-
pensant les déficits ou en absorbant les excédents. C’est précisément là la logique
des C-instruments :

2.3.2. Les différents C-instruments 

Les C-instruments visent donc à stabiliser les prix en régulant l’offre. Pour cela, il est
possible d’agir sur les différentes composantes de l’offre à savoir : (i) la production,
(ii) les stocks privés, (iii) les stocks publics et (iv) les échanges avec les autres pays
(importations et exportations). Pour chacune de ces composantes, il est possible d’agir
soit par des mesures affectant les prix (taxes ou subventions) soit par des mesures
portant sur les quantités. On arrive ainsi à la typologie suivante :
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[ 85 ] Les principaux produits alimentaires utilisés pour la fabrication de biocarburants sont le maïs (presque exclusi-
vement aux États-Unis), le colza (surtout dans l’Union européenne) et le sucre (au Brésil). Dans ces pays, il est 
envisageable de réguler l’utilisation d’aliments en jouant sur les « montants d’incorporation » et les subventions 
(Wright, 2010). 

7Tableau Une typologie des C-instruments

Agir via les prix Agir via les quantités

Production

Stocks privés

Stocks publics

Importations 
ou exportations

Modalités d’action

Variable-
cible

C1. Taxes et subventions 
variables sur les intrants  
ou la production  

C3. Taxes et subventions  
variables sur la consommation : 

C5. Utilisation des stocks publics : achats, ventes, distributions gratuites

C6. Taxes et subventions 
(fixes ou variables) 
sur les importations 
ou les exportations 

Source : auteur.

C2. Restrictions quantitatives 
variables sur les intrants 
ou la production (quotas) 

C4. Réquisitions 

C7. Restrictions quantitatives
(fixes ou variables) 
sur les importations ou
les exportations 
(prohibitions, quotas, licences) 
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2.3.3. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre C-instruments

Le tableau 7 permet d’analyser les relations de complémentarité et substituabilité
entre C-instruments. Une analyse en colonne conduit ainsi à comparer les instruments
agissant via les prix à ceux agissant via les quantités, tandis qu’une analyse en ligne
permet de comparer les instruments selon le composant de l’offre sur lequel ils portent.
Considérons-les successivement. 

Agir via les prix et/ou via les quantités (analyse en colonne)

À première vue, il apparaît que les instruments agissant par les prix et ceux portant
sur les quantités sont substituables. Par exemple, il est possible de limiter les quantités
importées soit en utilisant des taxes soit en recourant à des quotas. La question qui
se pose alors concerne la performance comparée des instruments, selon qu’ils agissent
à travers les prix ou à travers les quantités. 

Il semble que les premiers doivent être préférés car ils présentent l’avantage d’être
plus transparents. En effet, ils sont souvent déclenchés en fonction de l’évolution
des prix (si les prix atteignent un plancher ou un plafond), tandis que les mesures
quantitatives sont plutôt basées sur une estimation des besoins et des disponibilités.
Or, les prix sont en général des informations publiques tandis que l’estimation des
quantités requiert des données statistiques dont les opérateurs privés ne disposent
pas et dont la qualité peut être sujette à caution. Cette information est en outre mani-
pulable comme l’illustrent les controverses autour des bilans céréaliers dans les pays
du Sahel. Les interventions publiques sont donc davantage prévisibles si elles sont
déclenchées par l’évolution des prix. D’autre part, l’effet sur les prix est plus difficile à
prévoir pour une mesure quantitative que pour une subvention ou une taxe. Ceci a des
conséquences pour les décideurs politiques (qui peuvent moins bien anticiper les
conséquences de leurs actions) mais aussi pour les opérateurs privés. Les mesures
quantitatives sont donc davantage susceptibles de générer un effet dépressif sur les
stocks privés (effet d’éviction). 

Un autre avantage des instruments agissant via les prix est la symétrie. Ils permettent
en effet de lutter aussi bien contre les hausses de prix que contre les baisses. Lorsque
les baisses de taxes ne suffisent pas, il est toujours possible de mettre en place des
subventions. En revanche, l’efficacité des mesures quantitatives est limitée par le fait
que lorsque toutes les restrictions sont levées, il n’est pas possible d’augmenter
davantage les quantités. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie



189

A SAVOIR

Le principal argument en faveur des mesures quantitatives réside dans leur faisabilité
pratique. L’expérience montre en effet que l’application effective de restrictions
quantitatives est souvent plus facile à contrôler que celle de mesures tarifaires ou
fiscales. Il est ainsi plus facile de surveiller des camions ou des bateaux que le paiement
d’une taxe. Un exemple de ce phénomène est fourni par l’Inde qui a tenté, en octobre
2007, de mettre en place des prix minimaux à l’exportation. Comme ces prix étaient
plus élevés que les prix en vigueur à ce moment-là sur le marché international, ceci
aurait dû en théorie stopper les exportations. En réalité, les exportateurs ont été
capables de contourner la mesure, si bien que l’Inde a annoncé en avril 2008 une
prohibition des exportations qui, elle, s’est révélée effective (Timmer, 2010a).

Une autre raison qui peut justifier le recours à des restrictions quantitatives réside
dans la portée symbolique de ces mesures. Ainsi, le sens attaché à une mesure de
prohibition des exportations est très différent de celui véhiculé par une taxe. La pro-
hibition projette en effet le message que l’État souhaite protéger la population
d’une famine, tandis que les taxes conduisent au contraire à penser qu’il souhaite
profiter d’une situation difficile pour augmenter ses recettes fiscales. 

Précisons cependant qu’il peut exister une certaine complémentarité entre ces deux
types de C-instruments, les instruments agissant via les prix et via les quantités pouvant
être couplées. Il est par exemple possible d’avoir des subventions limitées à une certaine
quantité. 

Agir sur la production, sur les stocks et/ou sur le commerce extérieur
(analyse en ligne)

En apparence, les instruments portant sur la production, sur les stocks et sur le com-
merce extérieur sont substituables. En fait, comme nous allons le voir, ils sont aussi
en grande partie complémentaires. Nous commencerons par discuter des avantages
et des inconvénients des différentes variables-cibles pour les C-instruments (en termes
d’efficacité, de délai, de coût et d’effets pervers), avant de reprendre la discussion
sur leur substituabilité et leur complémentarité. 

Certains C-instruments visent à stimuler la production dans les situations de hausses
de prix. Il s’agit en particulier des programmes conjoncturels de subventions des
intrants (activés seulement dans les situations de flambée des prix) [ 86 ]. L’efficacité de
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[ 86 ] Nous nous intéressons ici aux programmes de subventions des intrants conjoncturels et non ciblés. Comme 
nous l’avons mentionné ci-avant, les programmes ciblés de subventions des intrants relèvent des D-instruments 
(leur objectif est de maintenir la capacité de production de ménages vulnérables), tandis que les programmes 
structurels relèvent des A-instruments (leur objectif est de faciliter la modernisation de la production). 
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ces programmes est douteuse. En premier lieu, s’ils sont montés dans l’urgence, ils
peuvent être confrontés à des problèmes de logistique qui compromettent leur
efficacité (cf. les plans de relance de la production de riz mis en place par beaucoup
de pays d’Afrique de l’Ouest en 2008). Ce problème peut être résolu par la mise en
place d’un dispositif structurel de subvention des intrants mais dont le taux de
subvention est augmenté les années de crise (cf. les dispositifs indien et chinois : OCDE,
2009 ; Dawe, 2010). Par ailleurs, même si les problèmes de logistique sont bien maîtrisés,
l’effet de ces programmes est incertain : les producteurs peuvent revendre les intrants
ou mal les utiliser. Ou encore le climat peut être défavorable. Enfin, même si ces pro-
grammes donnent l’effet escompté sur la production, celui-ci ne se produit qu’avec un
délai de plusieurs mois [ 87 ]. Par ailleurs, ces programmes conjoncturels de subventions
des intrants présentent un autre inconvénient : en amplifiant la réponse de l’offre
aux hausses de prix, ils risquent de provoquer un effet cobweb [ 88 ]. Au total, il semble
préférable de faire des subventions aux intrants un instrument structurel visant à
promouvoir la modernisation de l’agriculture (A-instrument) plutôt qu’un instrument
conjoncturel de relance de la production dans les périodes de déficit (C-instrument). La
production ne semble pas être une bonne cible pour les politiques de stabilisation
des prix.

Il est possible pour l’État d’agir sur la mise en marché des stocks privés. Il est par
exemple possible de réquisitionner les stocks privés. Cependant, la possibilité qu’une
telle mesure soit prise est de nature à provoquer un effet dissuasif très fort sur le
stockage privé (effet d’éviction). Les réquisitions doivent donc être bannies ou, tout
au moins, réservées à des situations extrêmes (catastrophe humanitaire majeure). Il
est aussi envisageable pour l’État d’influencer le prix de vente des stocks privés en
manipulant les taxes et subventions à la consommation. Ainsi, une baisse temporaire du
taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) doit en principe conduire les commerçants à
baisser leurs prix de vente (si le marché est concurrentiel). Néanmoins les mesures
nécessaires pour contrer une flambée de prix (baisse de TVA, subventions) sont
alors très coûteuses car elles s’appliquent à la totalité des quantités consommées [ 89 ].
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[ 87 ] Ce délai peut parfois être réduit par les phénomènes d’anticipation. Si les opérateurs économiques anticipent 
une récolte record pour l’année suivante, ils sont incités à se défaire de leurs stocks, ce qui contribue à faire baisser
les prix avant que la nouvelle récolte ne soit mise sur le marché. 

[ 88 ] Le même problème se pose si, au lieu de subventions conjoncturelles aux intrants, on a des réserves de terre ne 
pouvant être mises en culture qu’en cas de flambée de prix (cf. la proposition formulée par A. Sarris pour 
stabiliser les prix internationaux).

[ 89 ] Précisons que si la TVA ne porte que sur les importations (comme c’est le cas pour les céréales dans certains 
pays d’Afrique de l’Ouest), alors la manipulation du taux de TVA se rapproche de la manipulation des droits 
de douanes.
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En outre, leur effet est incertain s’il n’est pas possible de garantir que les commer-
çants les répercutent bien dans leurs prix de vente. Enfin, il n’est pas possible de se
baser sur les stocks privés pour lutter contre les bulles spéculatives ou les mouvements
de panique puisque ces situations se caractérisent par la rétention de stock des opé-
rateurs privés. Le stockage privé n’est donc pas une cible pertinente pour les politiques
de stabilisation des prix.

Les interventions à partir des ssttoocckkss ppuubblliiccss agissent toujours sur les quantités, soit en
réduisant la quantité disponible sur le marché domestique (via les achats), soit au
contraire en l’augmentant (via les ventes ou les dons). Si, en outre, les interventions se
font à un prix différent de celui en vigueur sur le marché, l’action par les quantités se
double d’une action par les prix (distributions gratuites, ventes « à prix modéré » etc.). 

Les stocks-tampons doivent être distingués des stocks de sécurité. Tandis que les pre-
miers visent à stabiliser les prix (C-instruments), les seconds ont pour but de permettre
des interventions publiques ciblées sur les populations vulnérables (D-instruments).
En pratique, la distinction est parfois difficile à faire, certains pays ayant constitué
des stocks-tampons (mal vus de la communauté internationale au moins jusqu’à
2008) en les présentant comme des stocks de sécurité. La logique des deux types de
stocks est pourtant très différente. Les stocks de sécurité sont en principe activés
quand les systèmes d’alerte précoce révèlent un risque de crise alimentaire pour une
région ou un groupe social donnés. Les indicateurs d’alerte précoce sont souvent basés
sur le croisement de données concernant la production, les prix alimentaires, les prix
des actifs que les ménages peuvent vendre pour acheter de la nourriture (ex : petits
ruminants) et parfois des données de santé (taux de fréquentation des dispensaires).
Les ventes ou les dons sont ciblés sur les ménages ou les régions vulnérables. En
revanche, les interventions des stocks tampons ne sont pas ciblées et sont guidées
principalement par l’évolution des prix. La différence entre ces deux types de stocks
publics peut être illustrée à partir de l’exemple du Mali (cf. encadré n° 12). 

Les stocks publics se différencient aussi selon d’autres paramètres. Il s’agit en premier
lieu de l’échelle à laquelle ils sont gérés. Celle-ci peut être internationale, régionale,
nationale ou locale (cf. le cas des banques de céréales du Mali, n°12). Il arrive que des
stocks publics (notamment les stocks de sécurité) soient cogérés avec des bailleurs
de fonds via le principe de la double signature (cf. encadré n°21 sur l’exemple du
Programme de restructuration des marchés céréaliers [PRMC] au Mali). Un autre
paramètre très important concerne l’existence d’un fonds de roulement permettant
des achats rapides. Enfin le choix des produits composant le stock peut aussi s’avérer
très important. En effet, les différentes céréales peuvent s’avérer imparfaitement
substituables. Ainsi, dans les pays du Sahel, un stock composé de riz ou de mil n’aura
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pas les mêmes effets sur les prix de ces céréales : les interventions stabilisatrices
concerneront donc des producteurs et des consommateurs différents. Enfin, la taille
du stock est bien entendu déterminante pour sa capacité à stabiliser les prix. Or, celle-ci
peut être très différente selon les pays. Les stocks publics représentent moins de 2 %
de la production de céréales au Mali mais ont pu atteindre près de 30 % certaines
années en Zambie. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Les différents types de stocks publics : le cas du Mali 

Il existe au Mali trois types de stocks publics qui diffèrent par leur mission, leur date de
mise en place, leur gouvernance, leur taille et la nature des céréales qui le composent
(riz et/ou mil-sorgho). Le stock national de sécurité (SNS) est le plus ancien. Il n’a pas
vocation à être utilisé pour réguler les marchés, mais seulement à servir à des inter-
ventions ciblées dans les zones « à risques ». Ces interventions se font uniquement sur
recommandation du système d’alerte précoce (SAP) et avec l’accord des bailleurs de
fonds (double signature). Cependant, le stock (qui est composé d’environ 30 000 t de
mil-sorgho) doit être renouvelé au tiers chaque année. Ces « rotations techniques »
impliquent qu’environ 10 000 t de mil-sorgho sont vendues chaque année (pendant
la soudure) et rachetées (pendant la période post-récolte), ce qui peut avoir un effet
stabilisateur sur les prix. Les deux autres stocks (le Stock national d’intervention [SIE]
et les banques de céréales [BC]) ont été créés suite à la « crise des criquets » de 2005.
Contrairement au SNS, ils sont composés à la fois de mil-sorgho et de riz et ont pour
objectif explicite la stabilisation des prix. Le SIE peut être utilisé à la discrétion du
gouvernement malien. Sa taille est d’environ 30 000 t. À la différence du SNS, il ne
possède pas de fonds de roulement financier. Le SIE doit donc obtenir des crédits
auprès des banques avant de pouvoir acheter, ce qui implique des délais assez longs
entre la décision d’achat et sa réalisation effective et conduit souvent à des achats
tardifs (quand les prix ont déjà monté). Les BC sont gérées localement au niveau des
703 communes du pays. Les décisions concernant l’utilisation des 15 000 t de céréales
stockées dans l’ensemble des BC sont donc fortement décentralisées. Le SNS, le SIE et
les BC représentent au total moins de 2 % des céréales produites ou consommées
dans le pays.

12Encadré

F. Galtier 

Les stocks publics présentent deux énormes avantages pour stabiliser les prix. Le
premier est leur grande efficacité. Si des quantités importantes sont achetées ou
vendues, l’effet sur les prix est garanti. Le second concerne les délais. L’effet sur les
prix est en effet immédiat : il se produit dès qu’une opération d’achat ou de vente
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est mise en place et même parfois avant (du fait des anticipations des opérateurs du
marché, la simple annonce des achats ou ventes à venir suffit à faire varier les prix).

Le principal inconvénient des stocks publics réside dans leur coût. Celui-ci concerne
à la fois la logistique de la conservation des stocks (entrepôts ou silos, gardiennage,
traitements phytosanitaires, risques de pertes ou de dégradation) et le coût financier
lié à l’immobilisation d’une ressource. Pour des stocks de grande taille, ce coût peut
s’avérer très élevé. Or, des stocks de grande taille sont nécessaires pour être en mesure :
(i) d’absorber les excédents ou de compenser les déficits de production (pour traiter
l’instabilité naturelle et le cobweb), (ii) de déconnecter temporairement le pays du
marché international (pour lutter contre l’instabilité importée) ou encore (iii) de
contrer les bulles spéculatives ou les mouvements de panique. En outre, lorsque les
achats ou les ventes se font à un prix unique sur l’ensemble du territoire (sans prise
en compte des coûts de transport), ceci peut générer des distorsions importantes,
empêchant le bon fonctionnement des marchés et conduisant à une allocation des
ressources inefficaces. 

Les interventions publiques peuvent aussi passer par la régulation des flux d’impor-
tation ou d’exportation. Ces interventions peuvent prendre la forme de mesures
tarifaires (taxes, subventions) ou quantitatives (licences, quotas, prohibitions). Les
restrictions aux échanges avec le marché international peuvent être fixes (stables
dans le temps) ou variables. Les restrictions fixes rendent le pays davantage sensible
aux causes internes d’instabilité (effet des aléas naturels et du cobweb sur la production
domestique, bulle spéculative sur le marché domestique) mais le protège des sources
externes d’instabilité. Son effet agrégé sur l’instabilité des prix domestiques est donc
ambigu (il dépend du poids relatif des causes internes et externes). 

Pour avoir un effet stabilisateur dans tous les cas de figure, des mesures variables
sont nécessaires. Le principal intérêt de telles mesures variables est qu’elles peuvent
s’avérer très efficaces pour stabiliser les prix domestiques. C’est bien entendu le cas
lorsque l’instabilité est importée : une taxe variable sur les importations permet par
exemple une compensation totale des fluctuations des prix internationaux si elle est
indexée sur le prix CAF converti en monnaie locale [ 90 ]. Dans une certaine mesure,
les mêmes résultats peuvent être obtenus en faisant varier les restrictions quantitatives
aux échanges. Pour se convaincre de l’efficacité de ces mesures, il suffit de considérer la
grande stabilité du prix du blé en Chine ou en Inde au cours des dernières années,
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[ 90 ] La compensation totale exige néanmoins que la taxe puisse devenir négative (c'est-à-dire se transformer en 
subvention) si les prix internationaux atteignent des niveaux élevés.
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en dépit de la forte instabilité des prix internationaux (cf. graphique n° 8). Mais les
mesures variables aux frontières peuvent aussi être très efficaces pour contrôler
l’instabilité d’origine interne, par exemple si la production nationale fluctue du fait
d’aléas climatiques ou de dynamiques de cobweb. Il est alors possible de stabiliser
les disponibilités internes en régulant les flux d’importation ou d’exportation par des
mesures aux frontières (1.3.2). Elles peuvent aussi permettre d’augmenter rapidement
les disponibilités internes pour contrer une bulle spéculative ou un mouvement de
panique.

Précisons qu’il existe une grande différence entre la manipulation ad hoc des niveaux
de taxation ou de restriction quantitative et l’utilisation de mesures indexées. Les
premières évoluent de manière discrétionnaire tandis que les secondes évoluent de
manière automatique en suivant l’évolution d’un indicateur prédéfini (en général le
niveau des prix internationaux ou le niveau des prix domestiques). Les mesures
indexées sont donc préférables. En effet, les mesures ad hoc ont deux défauts.
D’une part, elles sont imprévisibles et peuvent donc générer un effet d’éviction : par
exemple, la « menace » d’une détaxe des importations peut conduire les opérateurs
privés à stocker moins, ce qui peut se traduire par un accroissement de l’instabilité des
prix. D’autre part, les mesures ad hoc sont plus difficiles à faire accepter politiquement.
Ainsi une décision de détaxe des importations peut rencontrer une opposition de la
part du lobby des producteurs. En revanche, une taxe indexée est plus équilibrée :
les producteurs peuvent accepter plus facilement une baisse de taxe lorsque le prix
international monte, s’ils ont l’assurance que la taxe sera augmentée en cas de baisse
des prix internationaux.

Au total, on voit que la production et les stocks privés ne sont pas des cibles pertinentes
pour les C-instruments. Les C-instruments les plus efficaces sont les stocks publics et
les mesures variables aux frontières. 

Dans une large mesure, ces deux types d’instruments peuvent être considérés comme
substituables. Il existe d’ailleurs une controverse concernant leur performance com-
parée. Les mesures aux frontières reviennent à util iser le marché international
comme un stock et ceci leur confère deux avantages importants. En premier lieu,
pour les « petits » pays (ceux dont les importations et les exportations pèsent peu au
regard des volumes échangés sur les marchés internationaux), le marché international
constitue un stock quasiment illimité. En second lieu, les mesures aux frontières sont
moins onéreuses que les stocks publics. En effet, si les stocks publics génèrent des
coûts chaque année (coûts logistiques liés au stockage et frais financiers), des mesures
aux frontières telles que la détaxe ou la subvention des importations ne coûtent que
lorsqu’elles sont activées. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Néanmoins, dans nombre de situations, les mesures aux frontières peuvent s’avérer
impossibles, inefficaces ou coûteuses. C’est en particulier le cas : (i) si le bien est non
échangeable et faiblement substituable avec des biens échangeables), (ii) si l’État a
du mal à contrôler ses frontières, (iii) si le secteur de l’importation ou de l’exportation
des produits alimentaires n’est pas concurrentiel (le risque étant que les baisses de
taxes ou les subventions ne soient pas répercutées) [ 91 ], (iv) si la capacité d’importation
du pays est limitée par la faiblesse de ses réserves en devises, (v) si le pays qui souhaite
stabiliser les prix est « grand » au sens de la théorie du commerce international [ 92 ] ,
ou encore (vi) si le pays est enclavé. Les avantages et les coûts respectifs des stocks
publics et du contrôle aux frontières sont donc très différents selon les pays et les
produits considérés. Précisons aussi que les mesures aux frontières génèrent des
externalités négatives dans la mesure où elles ont pour effet d’exporter l’instabilité
vers le marché international (nous y reviendrons plus loin, cf. 2.3.6).

Précisons aussi que les stocks publics et les mesures aux frontières peuvent aussi
s’avérer être des instruments très complémentaires, qu’il est intéressant de coupler.
Les stocks publics présentent l’avantage d’avoir un effet direct et instantané sur les
prix. À l’inverse, les mesures aux frontières ne sont efficaces que si les exportateurs
et les importateurs répercutent les baisses de taxes ou les subventions dans leurs
prix d’achat et de vente. Leur effet ne se fait parfois sentir qu’au bout de quelques
semaines ou quelques mois (le délai nécessaire aux importateurs pour s’approvisionner
et pour écouler les stocks achetés avant les baisses de taxes). Les stocks publics peuvent
donc compléter de manière harmonieuse un dispositif de stabilisation principalement
basé sur des mesures aux frontières. Dans ce cas, ils sont utiles (i) pour éviter la cap-
tation de rentes par les importateurs via la non répercussion des baisses de taxe ou
des subventions et (ii) pour gérer les problèmes liés aux délais d’importation. Par ailleurs,
comme les stocks publics ne suffisent jamais à contrôler l’instabilité importée (1.3.2.),
tous les dispositifs de stabilisation doivent inclure des mesures aux frontières, même
ceux qui sont principalement basés sur des stocks publics. 
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[ 91 ] Ce problème se pose dans de nombreux pays africains, l’importation du riz ou du maïs y étant contrôlée par 
un très petit nombre d’opérateurs privés.

[ 92 ] En effet, si les importations ou les exportations de ce pays représentent une part suffisamment importante 
des échanges internationaux, alors le marché international ne constitue plus un stock illimité dans lequel le pays
peut puiser ce qui lui manque ou écouler tous ses excédents. Le pays n’est plus price-taker. Ses importations 
par exemple font monter le prix international. 
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2.3.4. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre les C-instruments et les instruments des catégories A, B et D

Nous considérerons successivement les relations de complémentarité ou substituabilité
des C-instruments avec les A-instruments, les B-instruments et les D-instruments.

C-instruments et A-instruments : une forte complémentarité 
mais des risques d’éviction 

L’effet des C-instruments sur les A-instruments est hautement controversé. Certains
experts pensent que les C-instruments stimulent le développement des A-instruments.
D’autres, au contraire, affirment que les C-instruments évincent les A-instruments.
Les deux thèses sont basées sur des arguments théoriques et des évidences empiriques.
Comme nous allons le voir, malgré les apparences, ces deux thèses ne sont pas incom-
patibles.

Considérons la première thèse. L’idée centrale est qu’en empêchant le prix de prendre
des valeurs trop basses, les C-instruments permettent le développement des A-
instruments. En effet, la création et l’utilisation des A-instruments reposent sur les
investissements des producteurs et des commerçants. Or, ceux-ci sont averses au
risque : si le risque-prix est trop élevé, ils s’abstiennent d’investir. D’ailleurs, même s’ils le
voulaient, les banques seraient réticentes à leur prêter. L’utilisation des C-instruments
pour garantir un prix plancher permet de lever ce double blocage. Ainsi sécurisés, les
producteurs et les commerçants sont davantage prêts à investir et à stocker. Ainsi
rassurées, les banques sont davantage disposées à prêter. Une certaine stabilité des
prix est donc une condition nécessaire à la modernisation de la production et des
marchés. Cette thèse est soutenue par de solides évidences empiriques : historiquement,
aucune révolution verte ne s’est produite avec des prix instables. En Europe, En Amérique
du Nord et en Asie, les révolutions vertes qui ont permis d’augmenter les rendements
des céréales ont presque toujours été accompagnées de dispositifs visant à maintenir le
prix au-dessus d’un niveau plancher. Une politique judicieuse de stabilisation des
prix domestiques est donc de nature à stimuler les révolutions vertes, déclenchant ainsi
un cercle vertueux de développement économique (Timmer, 1988 ; Timmer, 2009a).
Le cas de l’Indonésie en est une bonne illustration (cf. encadré n° 13). 
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Comme concept politique, la sécurité alimentaire nécessite une définition opération-
nelle. Dans la plupart des pays asiatiques, celle-ci a pris la forme de la stabilité des prix
domestiques par rapport aux prix mondiaux, ce qui a nécessité un contrôle étatique
sur le commerce extérieur du riz. Afin de minimiser le besoin de recourir au commerce
extérieur et ainsi de se protéger des incertitudes liées au prix international du riz, l’auto-
suffisance est devenue un objectif très répandu. Surtout lorsque les pays deviennent
suffisamment riches pour pouvoir se permettre de prendre les mesures protectionnistes
nécessaires aux politiques visant à promouvoir l’autosuffisance. 

Un autre facteur qui a boosté l’augmentation de la production domestique de riz a été
la peur que des pénuries se produisent dans les zones urbaines, peur qui provoque
une réaction viscérale partout dans le monde. Les gouvernements sont tenus respon-
sables de l’approvisionnement des villes à des coûts raisonnables et les citoyens ont
démontré de manière récurrente leur capacité à faire tomber les gouvernements qui
ne parviennent pas à accomplir leur devoir dans ce domaine [ 94 ]. Ce sont les fortes
pénuries – et non le niveau moyen des prix alimentaires – qui provoquent des mou-
vements de panique contre les gouvernements. Les pénuries sont le simple reflet des
hausses brutales de prix. 

L’Indonésie fournit un exemple éclatant de politiques conçues spécifiquement pour
stabiliser le prix du riz sur le marché domestique – en utilisant les importations ou la
production nationale pour éviter les pénuries – avec, en parallèle des politiques, des
analyses et un débat très soignés. Le rôle du commerce extérieur ou de la production
domestique comme base de la sécurité alimentaire a été analysé et discuté d’une
manière étonnamment ouverte et articulée depuis le début du gouvernement
Suharto en 1967.

En Indonésie, la définition de la sécurité alimentaire a toujours tourné autour de la
stabilité des prix, particulièrement du prix du riz, le produit alimentaire de base le plus
important du pays. L’analyse qui sous-tend cette approche ne s’est jamais focalisée
uniquement sur les conséquences à court terme de l’instabilité des prix du riz. Elle ne
s’est pas non plus limitée à l’impact de cette instabilité sur le secteur rizicole. Au
contraire, un effort a été fait pour prendre en compte les effets de long terme de la 
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[ 93 ] Cet encadré a été traduit en français par Franck Galtier.
[ 94 ] Les révolutions de 2011 en Tunisie et en Égypte en sont seulement les exemples les plus récents. Voir Kaplan (1984) 

pour un compte rendu historique fascinant de la relation entre les masses urbaines et leurs dirigeants concernant 
l’approvisionnement en produits alimentaires de base. 

13



198

A SAVOIR

politique concernant le prix du riz ainsi que ses effets sur le système économique
dans son ensemble, et ce bien avant que les modèles d’équilibre général calculable ne
deviennent un des outils standards de l’analyse des politiques. Elle a aussi pris en compte
les conséquences des politiques de prix en matière de redistribution des revenus
entre producteurs et consommateurs, ainsi que le rôle des autres produits agricoles
dans les programmes de stabilisation du prix du riz. 

À la recherche de la sécurité alimentaire et de l’autosuffisance en riz

La recherche de l’autosuffisance pour le riz et pour d’autres produits comme le sucre et
le soja a été un objectif permanent (bien que souvent purement rhétorique) de la poli-
tique agricole indonésienne depuis le commencement du régime de l’Ordre nouveau
en 1967. Pour l’Indonésie, l’autosuffisance en riz est moins coûteuse (en moyenne et
sur le long terme) que l’importation sur le marché international. Ceci a été confirmé à
la fois par des données historiques et par des données d’enquêtes concernant les coûts
de production. Il faut y voir en partie l’effet de l’immense succès de la révolution
verte pour le riz. Cependant, du fait des aléas liés au climat (en particulier le cyclone
El Niño), aux maladies et aux ravageurs, la production de riz est instable en Indonésie.
Pour une année donnée, la production peut être au-dessus ou en dessous du niveau
de consommation normal de riz. 

Afin de protéger l’économie rizicole de l’instabilité de la production domestique, ainsi
que des amples fluctuations du prix du riz sur le marché international, Indonesian Food
Logistics Agency (BULOG), l’agence indonésienne en charge des produits alimentaires,
a été chargé de mettre en place une politique visant à maintenir le prix du riz entre
un prix plancher et un prix plafond en utilisant des stocks tampons pour lisser les
fluctuations de la production et de la consommation d’une année sur l’autre. L’objectif
était de maintenir la consommation de riz sur un trend de croissance régulière, malgré
l’instabilité de la production de riz. Le premier instrument politique pour stabiliser la
consommation de riz est la stabilisation des prix du riz, qui a été la principale tâche de
BULOG [ 95 ].

Maintenir avec succès les prix du riz au sein d’une fourchette prédéfinie requiert de
mobiliser et de développer une capacité d’analyse. La principale difficulté consiste à
déterminer chaque année les niveaux appropriés pour les prix plancher et plafond, ce qui
est intimement lié au processus de prise de décision politique (et budgétaire). L’Indonésie
a développé cette capacité progressivement du début des années 1970 aux années 1980,
en s’appuyant initialement sur des experts étrangers et par la suite sur des analystes 
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[ 95 ] Cette approche fonctionne bien lorsque les revenus sont à peu près stables, mais elle échoue lorsque se produit un 
effondrement économique généralisé, comme en 1998.
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locaux, dont un grand nombre avaient été formés à l’étranger. Une grande partie des
résultats de ces travaux sont à présent passés dans le domaine public [ 96 ].

De la fin des années 1960 au début des années 1980, les importations de riz étaient
utilisées de manière routinière par BULOG, pour équilibrer l’offre et la demande de
manière à maintenir le prix du riz entre le prix plancher et le prix plafond. La crise
alimentaire de 1972-1973 a encouragé le gouvernement indonésien à faire des efforts
importants pour accroître la production de riz. L’autosuffisance alimentaire (recher-
chée depuis si longtemps) a été atteinte au milieu des années 1980. Alors, le commerce
international comme facteur d’équilibration a été évincé par les stocks-tampons qui ont
été considérés comme l’unique mécanisme permettant de compenser les différences
saisonnières ou annuelles entre la production et la consommation [ 97 ]. 

Pendant les dix années correspondant aux quatrième et cinquième plans quin-
quennaux (REPELITA IV et V), c'est-à-dire durant la période allant de 1983/1984 à
1993/1994, l’Indonésie a été presque exactement autosuffisante en riz en moyenne
et la disponibilité par tête (consommation) a augmenté légèrement toutes les
années sauf deux. Cependant, pas une seule année la production domestique n’a
été exactement égale à la consommation. Certaines années, par exemple en 1984,
1989 et 1992, la production a dépassé la consommation et les stocks du BULOG
ont augmenté. D’autres années, par exemple en 1985 et 1993, la production a éga-
lement dépassé la consommation mais, comme les entrepôts de BULOG étaient
pleins, on a eu recours aux exportations pour écouler le surplus. En 1986, 1987, 1990
et 1991, la consommation a été légèrement plus importante que la production, et
les stocks de BULOG ont diminué. En 1988, 1992 et 1994, la production était à nou-
veau inférieure au niveau de consommation souhaité. Comme les stocks de BULOG
étaient bas, on a fait appel à l’approvisionnement extérieur pour stabiliser le marché
du riz en Indonésie. 

Le bilan global est celui d’une croissance régulière de la consommation de riz par
habitant, d’une relative stabilité du marché du riz en Indonésie et, peut être plus
important sur le plan politique, l’atteinte pour la première fois de l’autosuffisance en
riz (en moyenne) durant deux plans quinquennaux consécutifs.
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[ 96 ] Voir Timmer (2004a) pour un résumé de la manière dont la politique de prix indonésienne a changé entre la crise
alimentaire de 1972/1973 et celle de 2007/2008. Voir Timmer (2010a) pour une évaluation de ces changements. 

[ 97 ] C’est la détermination du President Suharto à éviter les importations de riz qui a conduit à ne plus mettre en avant 
le commerce international comme facteur de stabilisation. En effet, l’Indonésie était censée être « autosuffisante »
en riz. Après tout, la FAO lui avait remis une médaille d’or en 1985 pour avoir accompli cette performance. Au début 
des années 1990, les conseillers du président l’ont convaincu que « l’autosuffisance en tendance » était un objectif 
plus approprié. Dès lors, un recours limité aux importations est à nouveau devenu possible. 
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Les principales leçons de l’expérience indonésienne 

Il faut insister sur le fait que l’accroissement de la production de riz représente sim-
plement une partie de l’histoire qui a conduit à l’autosuffisance et à l’augmentation
de la consommation de riz. Le rôle du niveau et de la stabilité des prix a été égale-
ment important pour permettre aux consommateurs d’augmenter régulièrement
leur consommation de riz, même si la production variait considérablement d’une
année à l’autre. 

Un élément décisif de l’implication de l’État pour atteindre l’autosuffisance a été le
niveau des prix du riz sur le marché domestique. Toutes choses égales par ailleurs, un
niveau plus élevé de prix pour le riz va augmenter la production, réduire la consom-
mation et rendre l’autosuffisance plus facile à atteindre. On a souvent dit qu’à partir
d’un certain niveau de prix l’Indonésie peut toujours être autosuffisante. Le problème
est de savoir si, à ce niveau de prix, les consommateurs peuvent maintenir un niveau
satisfaisant de consommation en riz. Par ailleurs, le prix domestique du riz n’est pas
une variable isolée. En particulier, son niveau relatif par rapport à la tendance des prix
internationaux et par rapport au coût des intrants pour les producteurs (en particulier
le prix des engrais) influence fortement l’efficience avec laquelle les producteurs et les
consommateurs affectent les ressources rares de la société. 

La stabilité des prix influence aussi la production domestique et contribue à la sécurité
alimentaire. Le problème de court terme consiste à déterminer le niveau approprié
des stocks de BULOG pour maintenir une certaine stabilité du prix du riz. Avec des
stocks infinis, les prix pourraient être totalement stabilisés, mais la théorie économique
et l’expérience disent qu’un stock de taille finie ne peut pas maintenir la stabilité des
prix en toutes circonstances [ 98 ]. Il existe donc un arbitrage crucial à faire. Un stock
tampon plus gros permet de maintenir la stabilité des prix sur une période plus
longue mais à des coûts qui augmentent exponentiellement avec la taille du stock. Un
stock tampon plus petit implique que les prix fluctuent davantage mais il permet de
réaliser des économies de coûts substantielles. La seule échappatoire à cet apparent
dilemme consiste à ajouter un degré de liberté au système en permettant des flux
commerciaux entrants ou sortants. On dispose alors d’un facteur d’équilibration sup-
plémentaire, une fois que les stocks sont vidés ou que les entrepôts sont pleins. Comme
nous l’avons déjà noté, en Indonésie, une définition rigide de « l’autosuffisance » a
enlevé tout rôle opérationnel aux importations pendant quelques années. 
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[ 98 ] Voir Williams et Wright (1991) pour une analyse sophistiquée des limites de la stabilisation des prix avec des 
stocks finis. 
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Trois composantes des politiques publiques interagissent pour créer un environnement
économique favorable à l’autosuffisance en riz et, par suite, à la sécurité alimentaire :
(1) des investissements publics dans la production de riz pour la faire croître au même
rythme que la consommation ; il s’agit surtout d’investissements dans la recherche, la
vulgarisation, les infrastructures d’irrigation et les pistes rurales ; (2) la fixation de niveaux
de prix domestiques pour le riz et les engrais qui reflètent les coûts d’opportunité de
long terme sur le marché international, au milieu des années 1980 ; une subvention subs-
tantielle sur les engrais, mise en œuvre à l’échelle de l’ensemble du marché a joué un rôle
important pour booster la production de riz et permettre l’atteinte de l’autosuffisance.
Pourtant, le débat sur l’opportunité de subventionner les engrais continue de nos jours ;
et (3) la stabilisation des prix du riz sur le marché domestique à travers des interventions
utilisant des stocks tampons et, quand c’est politiquement possible, en recourant aux
importations. Utilisé seul, chacun de ces trois éléments a des effets importants sur
l’efficience et affecte le budget de l’État. Ceci fait de chacun d’eux un enjeu impor-
tant de politique publique. Mais les interactions entre les trois éléments font qu’il
est impossible de mettre en place une politique pour l’un sans affecter les autres.
À long terme, la cohérence entre les trois éléments est essentielle pour éviter que
des ressources substantielles ne soient gaspillées. Réaliser cette cohérence est clai-
rement l’élément le plus difficile dans le design des politiques visant à garantir la
sécurité alimentaire de la population. 

Le nouveau débat sur les politiques: la stabilité des prix à quel prix? 

La stabilisation des prix demeure un objectif important des politiques pour gérer
les périodes de surplus et de déficit. Cependant, quand la production de riz est excé-
dentaire, les coûts financiers [ 99 ], les niveaux auxquels les prix peuvent être stabilisés et
l’importance que les politiques économiques accordent au secteur agricole sont très
différents de ce qu’ils étaient lorsqu’elle était déficitaire et que les prix augmentaient
dans les villes. Le principal problème est alors de maintenir un prix plancher pour les
producteurs de riz. Du fait des coûts élevés de stockage du riz dans les zones tropicales,
de la taille finie des stocks et du rôle très limité des importations (pour des raisons
politiques), un écart plus important entre le prix plancher et le prix plafond est devenu
de facto une variable d’ajustement. Mais l’ampleur de cet écart conduit à remettre 
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[ 99] Très peu d’informations ont été diffusées sur les coûts financiers des activités de BULOG concernant la 
stabilisation des prix du riz. La meilleure estimation dont nous disposons concerne 1991, une année au cours 
de laquelle BULOG menait activement l’effort de stabilisation des prix à partir de son seul stock tampon. 
Cette année là, le coût financier total de l’ensemble des activités de BULOG liées au riz a été de 233 millions 
USD, ce qui représente 0,11 % du PIB et environ 1,2 % du budget de l’État. Voir Pearson (1993) pour plus de 
détails.
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en question l’hypothèse implicite que sécurité alimentaire et stabilité des prix sont
synonymes. 

Une approche qui favoriserait plus de flexibilité dans l’économie agricole – et plus
de variabilité des prix pour encourager les producteurs et les consommateurs à être
plus flexibles – semble alors une réponse appropriée. Mais, une telle flexibilité n’est
pas compatible avec l’accent qui est mis encore de nos jours sur la stabilisation des
prix. C’est pourquoi, depuis le milieu des années 1990, le débat concernant la
sécurité alimentaire et la stabilité des prix a besoin d’être élargi. Il doit porter sur la
contribution de l’agriculture au processus de développement économique général
et sur les politiques de prix appropriées pour accroître cette contribution.

En outre, comme l’Indonésie est à présent un membre du G-20 et qu’elle préside
l’ASEAN en 2011, le débat politique interne s’est élargi pour prendre en compte le rôle
de la coopération régionale en matière de gestion de la volatilité du prix du riz. Il est
en effet presque certain qu’un marché international du riz plus stable et plus fiable
permettrait à l’Indonésie d’utiliser davantage les importations pour aider BULOG à
stabiliser le prix intérieur du riz d’une manière plus efficace et moins coûteuse. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Les success stories asiatiques en matière de révolution verte sont-elles transposables à
l’Afrique subsaharienne ? C’est la grande question du moment. Les rares exemples
dont on dispose dans cette région du monde (notamment le Malawi et la Zambie)
sont trop récents et trop ambigus pour que l’on puisse pleinement les considérer
comme des succès (cf. encadré n° 14 sur le cas de la Zambie). Cependant, quoi qu’il
en soit de l’expérience spécifique de ces deux pays, en Afrique comme ailleurs, la
stabilisation des prix est une condition nécessaire pour stimuler l’investissement
agricole et permettre les révolutions vertes. 

C. Peter Timmer 

Communication basée sur Timmer (1995c).
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Le prix du maïs est un sujet sensible qui guide les politiques agricoles et alimentaires
de la Zambie depuis le début du XXe siècle [ 100 ]. Ce prix a été régulé au travers de
mesures aux frontières et de mesures commerciales, y compris pendant la période
dite « de libéralisation ». Ces politiques se sont intensifiées récemment : d’abord en 2003
avec l’extension du système de subventions aux intrants ; puis, à partir de 2005, avec
le renforcement du contrôle aux frontières (permis d’importation et d’exportation, et
droits de douane) et la reconversion du stock de sécurité en stock tampon (avec une
forte augmentation des quantités achetées). Aujourd’hui, le gouvernement fournit
des intrants subventionnés à près de 400 000 producteurs, et achète près du tiers de
la production nationale de maïs (à travers 620 centres d’achats) à un prix supérieur à
celui en vigueur sur le marché (Govereh et al., 2008 ; Chapoto et Jayne, 2009 ; Chapoto
et Weber, 2009 ; Dorosh et al., 2009 ; Tembo et al., 2009 ; Tschirley et Jayne, 2010).
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[ 100 ] Cet encadré résulte d’un travail sur les expériences de stabilisation des prix menées par 14 pays (Gérard et al., 
2012). Ce travail a été financé par le Groupe interministériel sur la sécurité alimentaire (France) et confié au 
Groupe de recherche et d’échange sur la régulation des marchés agricoles (GREMA). Remerciements 
particuliers à Tom Jayne pour nous avoir fourni les données sur le cas zambien et pour avoir consacré du 
temps à discuter nos interprétations. Il n’est bien sûr pas responsable de ce que nous avons maintenu. 

Stabilisation du prix du maïs et révolution verte : 
les ambigüités du « miracle » zambien 

14Encadré

Source : Agricultural Marketing Information Centre (AMIC). 
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Depuis 2005, la volatilité des prix s’est fortement réduite : le coefficient de variation
des prix de gros du mais est passé de 35 % sur la période 1991-2004 à 24 % sur la
période 2005-2009. 

Plus spectaculaire encore, la production nationale de maïs a connu une croissance
vertigineuse au point de générer un excédent de plus de 1 000 000 t en 2010 (ZNFU,
2010). Le taux de croissance annuel moyen de la production de maïs est ainsi passé de
2 % sur la période 1994-2004 à 26 % sur la période 2005-2010. 
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Source : FAOSTAT.
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Faut-il voir dans la diminution de l’instabilité des prix et dans la forte augmentation
de la production un effet de l’intensification des politiques interventionnistes depuis
2005 ? Si c’était le cas, alors la Zambie serait un des premiers pays d’Afrique subsaha-
rienne à parvenir à reproduire avec succès le modèle appliqué en Asie il y a quelques
décennies. Il est cependant trop tôt pour en juger. D’autres facteurs ont également
joué, notamment d’excellentes conditions climatiques au cours des dernières années. 

Par ailleurs, on peut se demander si cette croissance de la production bénéficie
à l’ensemble des 1,5 million de producteurs de maïs ou si elle est surtout le fait des
1 400 grands producteurs. En Zambie, seulement un quart des producteurs de maïs
sont vendeurs nets, et 2 % des producteurs fournissent à eux seuls plus de la moitié
du surplus commercialisé (Weber, 2010). 

Enfin, on peut aussi s’interroger sur la durabilité des politiques menées depuis 2005.
Les politiques de stabilisation du prix du maïs absorbent à elles seules 8 % du budget
national et de 50 à 60 % du budget destiné à l’agriculture. 
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Considérons à présent la seconde thèse. Certains experts considèrent au contraire
les C-instruments comme un obstacle au développement des A-instruments. La version
classique de cette thèse considère que les stocks publics génèrent un effet d’éviction
sur les stocks privés. L’idée est qu’en présence d’un stock public, les opérateurs privés
réduisent la taille de leur stock. En effet, si le prix prend une valeur très élevée, l’État
vendra une partie de son stock. Les producteurs et les commerçants ne pourront
donc pas écouler des quantités importantes. Ils ont donc intérêt à stocker moins. Au
total, le stockage public ne ferait que se substituer au stockage privé (Newbery et Stiglitz,
1981). Cette thèse suppose implicitement que stockage privé et stockage public ont
un effet similaire sur les prix. Or, à l’évidence, ce n’est pas le cas. Les stocks privés sont
progressivement mis sur le marché à mesure que le prix s’élève. Par contraste, les stocks
publics (s’ils sont bien gérés) ne sont mis sur le marché que lorsque le prix dépasse
un certain plafond. Ceci implique que les stocks privés ont un effet dépressif sur les prix,
alors que ce n’est pas le cas pour les stocks publics (tant que le prix reste en dessous
du plafond). Dans certaines situations, la différence entre stockage privé et stockage
public est encore plus marquée. C’est notamment le cas lorsque se produisent des
bulles spéculatives et des mouvements de panique. Dans ces situations, les opérateurs
privés font de la rétention de stock, ce qui peut conduire à des famines (Sen, 1977 ;
Ravallion, 1987). Les stocks privés sont alors inutiles, alors que des stocks publics peuvent
permettre de ramener les prix à des niveaux acceptables. Ceci montre qu’il n’y a pas
d’équivalence entre stocks publics et stocks privés. La mise en place de stocks publics se
justifie donc pleinement. Par ailleurs, si le prix plafond est fixé à un niveau suffisamment
élevé, l’effet d’éviction sur les stocks privés est faible. 

Il existe une autre version de l’effet d’éviction qui est à la fois plus large et plus subtile.
Plus large car elle considère que l’effet d’éviction ne provient pas seulement des stocks
publics mais, potentiellement, de l’ensemble des C-instruments, voire des D-instruments.
Plus large aussi, car elle considère que l’effet d’éviction n’affecte pas uniquement le
stockage privé mais un grand nombre d’A-instruments. Enfin, plus large car elle ne
considère pas seulement les effets d’éviction de court terme (comme la réduction des
stocks des opérateurs privés), mais aussi les effets de long terme sur le développement
des A-instruments (par exemple sur la mise en place de système de warrantage). Cette
version est aussi plus subtile en ce qu’elle considère que l’effet d’éviction ne tient
pas tant à la nature des C-instruments qu’à leur gouvernance. Selon cette approche,
c’est lorsque les interventions publiques sont imprévisibles qu’elles génèrent une source
supplémentaire d’incertitude pour les opérateurs du marché et un effet d’éviction
sur le stockage et l’importation privés (Jayne et Jones, 1997 ; Jayne et al., 2006 ; Jayne
et al., 2008 ; Chapoto et Jayne, 2009 ; Tschirley et Jayne, 2010 ; Abbink et al. 2011). C’est
ce qui s’est produit dans un certain nombre de pays d’Afrique orientale et australe au
cours des quinze dernières années (cf. encadré n°15). 
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Les prix du maïs sont-ils plus stables dans les pays 
qui ont mis en place une politique de stabilisation ? 
Quelques faits marquants d’Afrique orientale et australe [101 ]

15Encadré

Il existe un débat récurrent en Afrique concernant ce que doivent être les rôles
respectifs de l’État et du secteur privé dans le fonctionnement des marchés des pro-
duits alimentaires de base. Au centre de ce débat, se trouve la perception que les prix
alimentaires sont devenus plus instables dans les pays qui ont libéralisé leur marché
intérieur, ce qui exacerbe les difficultés supportées par les producteurs et les consom-
mateurs pauvres. Malheureusement, on manque cruellement d’analyses empiriques
comparant le degré d’instabilité et d’imprévisibilité des prix générés par des politiques
interventionnistes – sur le marché intérieur et sur le commerce extérieur – à celui
induit par des politiques relativement libérales et libre-échangistes. 

De telles analyses sont compliquées par le fait qu’il existe une grande hétérogénéité
au sein des politiques alimentaires interventionnistes et au sein des politiques libérales,
tant sur le plan de la conception que sur celui de la mise en œuvre. Or, l’impact de ces
politiques sur l’instabilité des prix dépend à la fois de leur conception et de leur mise
en œuvre. Malgré ces difficultés, il est utile de comparer l’ampleur de l’instabilité des
prix alimentaires dans les pays qui ont profondément réformé au cours du temps le
fonctionnement du marché des produits alimentaires de base à celle qui prévaut dans
les pays au sein desquels l’État continue à influencer et à stabiliser les prix alimentaires
en intervenant sur le marché intérieur ou en contrôlant le commerce extérieur. 

Notre étude examine l’ampleur de l’instabilité et de l’imprévisibilité des prix dans un
ensemble de pays d’Afrique orientale et australe. Certains de ces pays utilisent des stocks
publics et des restrictions du commerce extérieur pour stabiliser les prix, tandis que
d’autres ont des politiques commerciales relativement libérales. L’instabilité est définie
comme la variance (non conditionnelle) des prix au cours du temps, tandis que l’impré-
visibilité est définie comme la composante non prédictible de l’instabilité, c'est-à-dire
la variance conditionnelle calculée à partir d’un modèle de prévision des prix. Notre
analyse couvre la période allant de janvier 1994 à décembre 2008, période pour
laquelle nous disposions de données complètes pour l’ensemble des pays. 

Deux groupes de pays sont définis en fonction des politiques qu’ils mènent à la fois sur
le marché intérieur et en matière de commerce extérieur. Le premier groupe (Catégorie
A) comprend les pays qui ont adopté des politiques de libéralisation d’une manière
relativement complète et durable, le rôle de l’État se limitant essentiellement à donner

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

[101 ] Cet encadré a été traduit en français par Franck Galtier.
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les règles du jeu, à investir dans les infrastructures, à encourager les ménages à diversifier
leur consommation et à améliorer les services financiers en milieu rural pour accroître
la capacité des commerçants à absorber les excédents de production. Ces pays comptent
en premier lieu sur le commerce privé pour stabiliser les prix du maïs. Le second groupe
de pays (Catégorie B) inclut les pays qui ont mis en œuvre un processus de libéralisation
moins complet, dans lequel le secteur privé est encouragé, mais où l’État continue
aussi à intervenir activement sur les marchés de produits alimentaires, principalement
à travers des stocks publics et des mesures discrétionnaires sur le commerce extérieur
(telles que les prohibitions d’exporter, les modifications de taxes sur les importations
ou les importations directes par l’État). Le Mozambique et l’Ouganda rentrent dans la
première catégorie (A), tandis que l’Ethiopie, le Malawi, la Tanzanie, et la Zambie  appar-
tiennent à la seconde catégorie (B). La position du Kenya s’est modifiée au cours du
temps : ce pays appartenait à la catégorie B jusqu’à janvier 2005, date à laquelle il a
harmonisé son taux de taxation des importations avec celui pratiqué par ses voisins
est-africains (le taux de taxation est passé de 50 % à 2,75 %). Ce taux n’a pas fluctué
depuis cette date jusqu’à la fin de 2008 et, durant cette période de 45 mois, le Kenya
a adopté une politique de libre-échange vis-à-vis du commerce régional. 

Ces approches contrastées de la stabilisation des prix alimentaires dans ces deux groupes
de pays peuvent fournir une information utile aux décideurs politiques pour améliorer
la performance des marchés des produits alimentaires de base. Notre analyse porte
principalement sur les politiques discrétionnaires. En effet, ayant été appliquées de
manière discrétionnaire dans beaucoup de pays d’Afrique orientale et australe, les poli-
tiques de stabilisation ne pouvaient pas être facilement anticipées par les opérateurs
du marché. Nous faisons l’hypothèse qu’un environnement imprévisible concer-
nant les interventions publiques – en matière de commerce extérieur et sur le marché
intérieur – déprime l’activité des commerçants privés, activité qui pourrait avoir un
effet stabilisateur sur les prix à travers les arbitrages que ces commerçants opèrent
dans le temps et dans l’espace. 

Le choix des pays inclus dans cette étude est basé essentiellement sur la disponibilité de
données temporelles pour mener l’analyse. Comme il existe une forte hétérogénéité au
sein de chaque catégorie et que cette hétérogénéité pourrait influencer l’instabilité
des prix indépendamment des différences de politiques, notre analyse s’efforce de
contrôler l’effet de ces influences exogènes. 

L’étude a mis en évidence les résultats suivants : 

1. À l’exception du Malawi, sur la période couverte par cette étude, aucun autre pays
de la catégorie B (c’est-à-dire des pays menant des politiques de stabilisation des prix
alimentaires et poursuivant des objectifs de sécurité alimentaire à travers des inter-
ventions publiques) n’a été capable d’atteindre le taux moyen de croissance de la 

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie
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production de l’ensemble du continent africain. Par contraste, le Mozambique et
l’Ouganda, pays qui ont maintenu des politiques relativement stables en matière de
commerce intérieur et extérieur, ont connu une augmentation de la production de
plus de 100 % au cours des deux dernières décennies. Notons cependant qu’au cours
des deux années qui ont suivi 2008 (c'est-à-dire après la période couverte par notre
analyse), la Zambie a connu une très forte augmentation de sa production de maïs.
Celle-ci semble due à la conjonction d’un climat exceptionnellement favorable, d’un
soutien important du prix à la production du maïs (environ 275 USD par tonne) et d’un
programme de subvention des intrants à grande échelle en 2009 et 2010. 

2. Parmi les pays couverts par l’étude, ce sont le Malawi et la Zambie qui ont les niveaux
les plus élevés d’instabilité et d’imprévisibilité des prix. Les mesures d’imprévisibilité
des prix prennent en compte d’autres facteurs [que les politiques] affectant les prix
tels que les pluies, la saisonnalité ou encore les fluctuations de taux de change. Ces
résultats suggèrent que, dans ces deux pays, les politiques hautement discrétionnaires
concernant le commerce extérieur ou le marché domestique ont eu un effet déstabi-
lisateur sur les prix et ont réduit la prévisibilité du marché sur la période 1994-2008.
Il est cependant difficile d’être totalement affirmatif car il n’existe pas dans ces pays
de contrefactuel avec peu ou pas d’interventions publiques sur les marchés de produits
alimentaires. En effet, ces pays ont toujours poursuivi de telles politiques. Depuis 2008,
une combinaison de facteurs a contribué à la stabilité des prix à la fois en Zambie et
au Malawi. Il serait très utile d’actualiser notre analyse pour apprécier la contribution
des politiques publiques à la relative stabilité des prix en 2009 et 2010. 

3. Le Mozambique, un pays d’Afrique australe qui a poursuivi une politique relativement
libérale en matière de commerce extérieur et intérieur a dans sa capitale (Maputo) la
variabilité des prix la plus faible des pays de l’échantillon. Cependant, les autres marchés
de ce pays pour lesquels des données sont disponibles – Nampula et Beira – ont des
niveaux d’instabilité et d’imprévisibilité des prix proches de ceux du Malawi. Certains
faits relatés dans le rapport démontrent que les marchés du nord du Mozambique
sont assez bien intégrés par le commerce à certains marchés du Malawi. L’instabilité
des prix au Malawi a donc tendance à se transmettre à ces marchés. 

4. Les coefficients de variations des prix dans le temps (conditionnels et inconditionnels)
se sont beaucoup réduits au Kenya depuis que ce pays a intégré l’accord commercial
de la East African Commission en janvier 2005. La plus grande stabilité de la politique
commerciale entre 2005 et 2008 semble avoir contribué à réduire à la fois l’instabilité
et l’imprévisibilité des prix. 

5. Il n’y a apparemment aucune différence entre pays côtiers et pays enclavés concernant
l’ampleur de l’instabilité et de l’imprévisibilité des prix. 

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie
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6. Sur les marchés fonctionnant bien, l’évolution saisonnière des prix suit un schéma
stable dans lequel les prix sont les plus bas immédiatement après les récoltes avant
de remonter graduellement durant la saison – ce qui reflète l’effet des coûts de
stockage – avant d’atteindre leur maximum dans les mois qui précèdent l’arrivée
des nouvelles récoltes. C’est à Randfontein en Afrique du Sud que ce schéma peut
être le plus clairement examiné. Dans les autres pays, les déviations par rapport à
l’évolution saisonnière normale des prix du maïs sont particulièrement pronon-
cées les années où l’État intervient de manière discrétionnaire en contrôlant le
commerce extérieur ou en mettant une partie de ses stocks sur le marché. 

Ces résultats indiquent que des gouvernements bien intentionnés peuvent déstabiliser
les prix en essayant de les stabiliser. Il apparaît que prévoir les prix futurs est plus difficile
dans un environnement marqué par des politiques changeantes en nature et intensité,
que ces politiques concernent les opérations d’achat et vente des stocks publics ou le
contrôle du commerce extérieur. Il est de plus en plus évident qu’il existe une interaction
entre secteurs public et privé sur les marchés de produits alimentaires. Le commerce
et l’investissement privé se développent plus lentement et plus difficilement dans les
pays où la politique de l’État est particulièrement imprévisible. Même si les systèmes
de commercialisation privés génèrent toujours des variations de prix – parfois très for-
tes dans les pays enclavés disposant d’infrastructures de transport insuffisantes –, ils
ne provoquent pas les fréquentes crises alimentaires induites par les erreurs de politique
et l’inaction, telles qu’on les observe fréquemment dans cette région. Cependant, ces
résultats n’impliquent pas que les États n’ont aucun rôle à jouer concernant les marchés
du maïs. Ils indiquent plutôt que l’instabilité et l’imprévisibilité des prix peuvent être
réduites plus efficacement en rendant les interventions publiques davantage prévisibles.
Ceci peut se faire en adoptant une approche transparente dans laquelle les interventions
sont régies par des règles. Ceci permet alors au secteur privé de connaître les conditions
de marché spécifiques qui déclenchent les interventions publiques. L’État peut aussi
mener d’autres actions bénéfiques pour gérer l’instabilité des prix : fixer des règles du jeu,
investir dans les infrastructures, encourager la diversification de la consommation, amé-
liorer le fonctionnement des marchés financiers en milieu rural de manière à augmenter
la capacité des commerçants à absorber les surplus de production, encourager le déve-
loppement du commerce régional du maïs et faciliter l’utilisation des instruments de
couverture contre le risque-prix. 

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]
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Qui a raison dans cette controverse ? Le recours aux C-instruments stimule-t-il ou
inhibe-t-il le développement et l’utilisation des A-instruments ? Les deux thèses
sont soutenues par de solides évidences empiriques. En fait, à y regarder de plus
près, elles ne sont pas incompatibles. Lorsque les politiques de stabilisation sont un
succès, c'est-à-dire lorsqu’elles parviennent effectivement à empêcher les prix de
prendre des valeurs extrêmes, alors elles ont effectivement un effet bénéfique sur le
développement des A-instruments (comme cela s’est passé en Indonésie).
Lorsqu’en revanche le recours aux C-instruments se traduit par un accroissement de
l’instabilité des prix (comme cela s’est produit dans un certain nombre de pays
d’Afrique orientale et australe), elles contribuent à accroître le risque-prix et à
décourager l’investissement et le stockage des producteurs, des transformateurs et
des commerçants. La clef du succès réside dans la gouvernance des C-instruments :
les interventions ne doivent être déclenchées que lorsque le prix sort d’une bande
définie à l’avance et connue de tous ; les prix plafond et plancher déclenchant les
d’intervention doivent être fixés à des niveaux réalistes (1.5.3). Si ces conditions sont
réunies, alors le recours aux C-instruments conduit à des prix plus stables et plus prévi-
sibles, ce qui stimule fortement l’investissement dans les A-instruments. Rappelons
aussi que la non-intervention n’est pas une stratégie crédible pour l’État : chacun sait
bien qu’il interviendra si les prix montent trop. Si bien qu’il vaut mieux savoir quand il
interviendra (niveau du prix plafond) et comment (instruments et modalités d’inter-
vention). Une politique de stabilisation bien gérée est la meilleure option dont nous
disposons pour stimuler le développement des A-instruments. 

Afin d’améliorer la gouvernance des politiques de stabilisation des prix, certains États
ont mis en place des forums de concertation avec les opérateurs privés (cf. encadré
n° 16 sur l’expérience de la plate-forme de concertation mise en place à Madagascar
pour le riz). 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Améliorer la gouvernance des politiques de stabilisation
par la mise en place de structures de concertation 
avec les opérateurs privés : le cas du riz à Madagascar

Encadré

Le riz occupe une place stratégique à Madagascar tant pour les revenus qu’il procure
(43 % du Produit intérieur brut (PIB) agricole et 12 % du PIB national, cf. FAO/UPDR,
2000) que pour sa place dans la consommation des ménages (environ 115 kg/tête/an,
cf. Carimentrand, 2011). Compte tenu du niveau de pauvreté de la population, la stabi-
lité des prix du riz est un enjeu majeur pour la sécurité alimentaire. 

C’est de l’expérience malheureuse de la gestion de la crise de 2004 que va émerger un
dispositif original de gouvernance des politiques de stabilisation. Cette année-là, le
marché intérieur connaît une flambée des prix d’une ampleur exceptionnelle (+ 90 %
entre janvier et décembre), due à une dépréciation brutale de la monnaie nationale, à
une hausse du prix international du riz et aux dégâts causés par le passage de deux
violents cyclones. L’État intervient en négociant 100 000 t de riz avec le gouvernement
thaïlandais, en accordant des facilités à un pool d’importateurs chargés de l’opération,
en subventionnant le transport et en fixant les marges de distribution. Mais cette
opération n’a pas permis d’éviter la pénurie : elle est intervenue très tardivement, de
façon désorganisée, tout en décourageant les opérateurs, plongés dans une grande
incertitude, d’importer par ailleurs (Dabat et al., 2006). Du fait de la mauvaise estimation
des déficits et des besoins, du manque de transparence des actions du gouvernement
et de la mauvaise coordination avec le secteur privé, les interventions de l’État ont
finalement aggravé la situation. 

C’est dans ce contexte que deux nouveaux outils d’aide à la décision sont mis en place
en 2005, avec l’objectif d’instaurer une nouvelle forme de gouvernance favorisant la
circulation de l’information et impliquant les opérateurs privés. L’Observatoire du riz
(OdR) produit et diffuse de l’information de marché à la fois auprès des opérateurs
privés et des décideurs publics. Il publie un bulletin hebdomadaire sur les prix, des
dossiers d’information technique et économique sur le marché de riz (plusieurs fois
par an) et des notes de conjoncture (souvent à la demande des décideurs). La Plate-
forme de concertation et de pilotage de la filière riz (PCP Riz) est composée de huit
collèges représentant les différents types d’acteurs de la filière. Elle a pour mission : (i) de
favoriser les rencontres, le dialogue et les échanges d’information entre eux et avec
l’État, et (ii) de faire des propositions au gouvernement concernant la politique rizicole
en général et les politiques de stabilisation du prix du riz en particulier. La Plate-forme
s’appuie notamment sur les informations fournies par l’OdR. 

Cinq années d’expérience de ces deux dispositifs permettent d’en dégager l’intérêt et
les limites dans l’élaboration des politiques publiques. Le marché du riz a depuis lors 
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été confronté à trois épisodes de crise. De février à avril 2007, des cyclones provoquent
dans certaines régions des dégâts importants sur les infrastructures de transport et la
production. Le suivi rapproché du marché et la concertation entre l’État, les agences
d’aide, et l’OdR ont permis la mise en place de mesures adaptées (levée des entraves
au commerce, aide d’urgence ciblée). Finalement, la hausse des prix est restée limitée
dans l’espace et le temps. Lors de la flambée des prix internationaux de 2007-2008, le
dispositif a permis une meilleure estimation des besoins et une plus grande transpa-
rence des interventions publiques (négociation avec l’Inde de 50 000 t de riz à prix
préférentiel, exonération de TVA, subvention des semences et engrais pour la production
de contre-saison). De ce fait, les importateurs ont anticipé la hausse : ils ont passé
commande précocement et il n’y a pas eu d’activité spéculative autour d’un éventuel
déficit d’offre. La flambée des prix internationaux n’a ainsi pas été ressentie sur les
marchés intérieurs. Enfin, en 2009, dans le contexte de la crise politique que traversait
le pays, le gouvernement a mis en place des distributions de riz subventionné à 50 %,
alors que la récolte battait son plein. La PCP est intervenue pour demander l’arrêt
de cette opération, ce qui a permis de réduire la durée des distributions et leur effet
dépressif sur les prix du riz local. Au total, depuis 2005, le marché n’a pas connu de per-
turbation majeure, malgré un contexte international et national fortement perturbé. 

Si l’OdR a indéniablement amélioré le niveau d’information des décideurs sur la
situation du marché national, le poids réel de la PCP dans la décision publique est plus
difficile à établir de façon précise, même s’il est certain qu’elle a permis d’amorcer un
changement de pratiques dans l’élaboration des politiques. La principale limite du
dispositif concerne son rôle uniquement consultatif : en période de crise, les enjeux
politiques de court terme prennent facilement le dessus sur les avis de la PCP. Une
autre limite concerne les inégalités de pouvoir et de compétence entre les opérateurs
qui participent à la PCP, celles-ci jouant notamment en défaveur des producteurs. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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C-instruments et B-instruments : des instruments complémentaires 

On reproche aussi aux C-instruments de générer un effet d’éviction sur les B-
instruments. La fourniture par l’État d’une protection gratuite contre l’instabilité
découragerait le recours aux instruments privés de protection contre le risque-prix.
L’argument a une certaine pertinence pour les pays développés. Ainsi, depuis que
la réforme de la PAC a mis fin à la stabilisation des prix au sein de l’Union euro-
péenne, l’utilisation des marchés à terme par les céréaliers européens a connu une
très forte croissance. Néanmoins, cet argument ne s’applique pas aux PED compte tenu
(i) du faible développement qu’y connaissent les B-instruments (même en l’absence

H. David-Benz.
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d’intervention publique) et (ii) du faible accès qu’y ont les producteurs. Cet argument
donne plutôt à penser que C-instruments et B-instruments sont complémentaires.
Les premiers sont pertinents pour les PED, tandis que les seconds sont adaptés aux
pays développés. 

Une autre forme de complémentarité entre B-instruments et C-instruments réside
dans l’utilisation des B-instruments par les gouvernements pour éviter la transmission
de l’instabilité aux budgets des États. Le recours aux C-instruments entraîne en effet
des dépenses publiques irrégulières et imprévisibles (les interventions stabilisatrices
étant déclenchées en fonction de l’évolution des prix). La stabilisation des prix implique
alors une transmission de l’instabilité aux budgets des États. Ceux-ci peuvent néanmoins
recourir aux B-instruments pour maintenir le coût des politiques de stabilisation. Ainsi,
un État qui sait qu’il aura à intervenir en cas de mauvaise récolte dans le pays peut
souscrire à une assurance climatique. Un autre qui redoute une flambée des prix
internationaux peut acquérir une option d’achat. Si le phénomène redouté se produit,
l’État interviendra mais le coût de son intervention sera limité (dans le premier cas, l’État
recevra une prime d’assurance ; dans le second cas, il pourra s’approvisionner à un
prix modéré en faisant jouer l’option). 

C-instruments et D-instruments : des instruments concurrents 
mais complémentaires

Comme les C-instruments et les D-instruments sont tous basés sur des interventions
publiques, ils sont dans une situation de concurrence pour l’utilisation des ressources
budgétaires. La logique des C-instruments recommande d’acheter et de vendre au
prix du marché afin d’injecter ou retirer la quantité la plus grande possible avec un
budget donné (ou réciproquement de minimiser le coût d’une intervention portant
sur une quantité donnée). La logique des D-instruments conduit à gérer une quantité
plus limitée qui est donnée ou vendue à un prix subventionné (en général en ciblant
des populations vulnérables). Ces deux logiques sont en partie contradictoires. Avec un
budget donné, l’État peut choisir soit d’avoir un effet maximal sur le prix du marché,
soit d’avoir un effet maximal sur le prix reçu ou payé par certains groupes cibles.
La tension entre ces deux logiques peut être illustrée à partir de la politique mise
en place par le gouvernement éthiopien en réaction à la flambée des prix de 2008
(cf. encadré n° 17).
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rentes et coût des interventions publiques [102]
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Contexte. Du fait de différences importantes d’altitude et de précipitations entre les
différentes régions du pays, l’Éthiopie produit une large gamme de céréales, chacune
représentant moins de 30 % de la production nationale. Le maïs (27 % de la production
de céréales en 2008/2009), le teff (21 %), le sorgho (19 %) et le blé (18 %) représentent
chacun une culture majeure dans une partie du pays. Comme le pays participe peu au
commerce international, sauf pour ses importations de blé (aide alimentaire et impor-
tations commerciales), les parts de ces céréales dans la consommation nationale sont
à peu près les mêmes que celles qu’elles occupent dans la production, à l’exception du
blé (22 % de la consommation totale de céréales).

En dépit d’une remarquable croissance de la production agricole en Éthiopie entre
2004/2005 et 2008/2009, les prix des principales céréales (teff, maïs, blé et sorgho)
ont fortement fluctué tant en termes nominal que réel. La plus grande partie de
l’augmentation en terme nominal était due à l’inflation généralisée qui a atteint 50 %
au milieu de l’année 2008, ce qui a conduit le gouvernement éthiopien à faire de la
stabilisation des prix alimentaires une priorité nationale. Pourtant, en 2007 et au début
de 2008, l’augmentation du prix international du blé n’avait pas été une source majeure
de changement du prix du blé sur le marché domestique. Ceci s’explique par l’impor-
tance des importations de blé au titre de l’aide alimentaire. Celle-ci avait en effet main-
tenu les prix domestiques sous le prix de parité des importations. Plus tard, à la fin
de l’année 2008 et en 2009, lorsque l’inflation généralisée a contribué à faire monter
le prix domestique du blé au-dessus du niveau du prix de parité des importations, le
rationnement des devises a empêché le secteur privé d’importer, ce qui a eu pour
conséquence que le prix domestique ne s’est pas aligné sur le prix international (cf.
graphique 19).

Politique mise en œuvre. Au milieu de l’année 2008, dans un effort pour réduire les
prix domestiques du blé, l’État est intervenu en important du blé et en en revendant
283 000 tonnes sur le marché domestique à des prix subventionnés (en général à 300
Birr/quintal, seulement la moitié du prix de gros du blé sur le marché d’Addis Abeba).
La plus grande partie de ce blé (55 %) a été vendue à des minotiers ; 23 % ont été
vendus aux consommateurs urbains à travers un ensemble de magasins spécialisés et
18 % ont été vendus à des coopératives de consommateurs situées dans des villages.
Au total, seulement 2 % de ce blé (8 100 tonnes) ont été vendus à des grossistes.
Ces ventes aux grossistes ont par ailleurs été arrêtées à partir de septembre 2008, par
crainte que ceux-ci ne répercutent pas l’énorme subvention sur les consommateurs. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 102 ] Cet encadré a été traduit en français par Franck Galtier.
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Efficacité. Les ventes de blé importé par l’État ont réduit les prix réels du blé sur les
marchés domestiques entre juillet et octobre 2008. La consommation moyenne de
blé étant estimée à 192 000 tonnes par mois, les quatre mois de la période s’étalant
de juillet à octobre correspondent à une consommation d’environ 770 000 tonnes de
blé. L’annonce par le gouvernement qu’il allait importer 157 000 tonnes de blé et les
remettre aux minotiers et aux grossistes a contribué à une baisse de 12 % du prix de
gros du blé à Addis Abeba entre juin et juillet 2008 (baisse de 24 % en termes réels).
Les prix du blé en termes réels ont augmenté légèrement en août. Néanmoins, entre
août et octobre, les prix réels sont restés 20 % en dessous de leur niveau de juin 2008.
On estime que les prix réels en octobre 2008 se situaient 26 % en dessous du prix qui
aurait prévalu sans les importations publiques (le prix de juin plus une augmentation
mensuelle du prix réel estimée à 2 % par mois).
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prix de gros, prix de parité des importations et prix de vente
du blé importé par l’État 

Graphique 19

Prix de parité à l’importation    Prix de vente du blé importé par l’État 
Prix de gros à Addis Abeba     

Pr
ix

 (B
irr

/q
ui

nt
al

)

Source : Dorosh et Ahmed (2009). 



216

A SAVOIR
2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie

Ces baisses de prix sont cependant inférieures à la baisse de prix de 34 % que l’on peut
estimer en considérant que l’élasticité-prix de la demande de blé est de -0,8 (un chiffre
approximativement égal aux estimations économétriques réalisées à partir de données
d’enquêtes ménages). Deux facteurs pourraient expliquer que la baisse effective du
prix est inférieure à la baisse attendue. Premièrement, à la date d’octobre 2008, les
minotiers peuvent ne pas avoir transformé en farine tout le blé reçu ou ne pas avoir
vendu toute la farine qu’ils ont produite. Deuxièmement, le blé importé n’étant qu’un
substitut imparfait du blé produit localement, l’augmentation des quantités de blé
importé doivent avoir un effet plus faible sur les prix du blé local que sur les prix du
blé importé.

Coût. Ces ventes publiques à bas prix génèrent aussi des rentes pour les minotiers et
les commerçants qui ont pu acheter du blé à 300 Birr/quintal et des transferts de
revenu importants vers les ménages pauvres qui ont pu acheter directement le blé du
gouvernement. La valeur totale de ces rentes et subventions (qui ont été captées par
les différentes catégories d’acteurs au prorata de la part du riz subventionné qu’ils ont
reçue) s’élève à environ 900 millions de Birr (environ 90 millions USD).

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

8Tableau Ventes de blé subventionné par le gouvernement
éthiopien (août-octobre 2008)

Août 94,8 3 000 6 600 3 600 341 34,3

Septembre 121,5 3 000 6 375 3 375 410 40,5

Octobre 66,4 3 000 5 375 2 375 158 15,5

Total / 282,7 3 000 6 215 3 215 909 90,4
Moyenne

Quantité 
vendue 
(milliers 
de tonne)

Prix
de vente
(Birr/
tonne)

Prix 
de marché
(Birr/
tonne)

Subvention
(Birr/
tonne)

Subvention
totale
(millions 
de Birr)

Subvention
totale 
(millions 
de USD)

Source : Dorosh et Ahmed (2009). 

Politiques alternatives. Une alternative à cette politique aurait été de vendre aux
enchères sur le marché domestique le blé importé par le gouvernement. Une telle
politique aurait éliminé les rentes de ceux qui ont reçu du blé subventionné. Elle aurait
aussi généré des recettes budgétaires additionnelles (puisque les ventes se seraient faites
à un prix plus élevé), tout en ayant à peu près le même effet sur les prix de marché que
les ventes subventionnées du gouvernement (car le volume de blé injecté sur le marché
du blé en Ethiopie aurait été le même).
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Une autre politique alternative aurait été de promouvoir les importations du secteur
privé. Comme, depuis mars 2008, l’octroi de devises à des fins d’importation était
rationné, les importations de blé par le secteur privé ont été stoppées. Après mai 2008,
le prix du blé sur le marché domestique a dépassé le prix de parité des importations,
ce qui indique qu’importer du blé aurait été rentable pour les importateurs s’ils avaient
eu accès à des devises au taux de change officiel. Le rationnement des devises a eu
pour conséquence d’empêcher le prix de parité à l’importation de jouer le rôle de prix
plafond pour le prix du blé sur le marché domestique. À la place, les prix du blé ont
dépassé les prix mondiaux à partir de mai 2008, ce qui reflète l’incapacité ou le désin-
térêt des importateurs privés à tirer profit d’une opportunité commerciale (malgré sa
rentabilité). Des facteurs tels que le manque d’accès aux devises, l’incertitude concernant
la politique du gouvernement en matière d’importation et de vente sur le marché
domestique et la crainte d’une possible réquisition des stocks privés ont tous proba-
blement contribué au manque de réactivité des importateurs. Bien que les importations
et les ventes du gouvernement aient réduit les prix de marché par rapport au niveau
extrêmement élevé qu’ils avaient en juin 2008, les prix de marché sont cependant
restés, entre juillet et octobre 2008, 36 % (en moyenne) au dessus du niveau du prix
de parité à l’importation. La paralysie des importations du secteur privé – liée au
rationnement des devises – s’est donc traduite par des importations de blé plus faibles,
des prix du blé plus élevés, une consommation de blé plus faible et une réduction du
bien-être des ménages consommateurs nets de blé. 

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie
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Les relations entre C-instruments et D-instruments ne se limitent pourtant pas à cette
concurrence pour les ressources budgétaires. Ces deux catégories d’instruments sont
aussi complémentaires : en évitant des flambées de prix trop fortes, les C-instruments
réduisent le nombre de ménages nécessitant les D-instruments, à la fois à court
terme (les chocs de prix sont moins violents) et à moyen terme (la décapitalisation
des ménages est freinée). 

2.3.5. Les obstacles à l’utilisation des C-instruments 
Différents facteurs peuvent empêcher l’utilisation des C-instruments par les États des
pays en développement. 

Ces facteurs tiennent en premier lieu à la capacité des États à mettre en œuvre ces
instruments. La contrainte principale est bien sûr liée au coût des C-instruments.
Ceci peut être un problème important pour les États ayant des ressources budgétaires

Paul Dorosh et Hashim Ahmed
Communication basée sur Dorosh et Ahmed (2009)
http://www.ifpri.org/sites/default/files/publications/esspdp04.pdf
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très limitées. Un autre problème concerne la capacité de l’État à gouverner efficace-
ment ces instruments (infrastructures, personnel qualifié, bases de données, systèmes
d’information…). Un exemple emblématique de ce type de problème concerne les
États qui ont du mal à contrôler leurs frontières. Il en est ainsi des frontières terrestres
de beaucoup de pays d’Afrique, qui sont particulièrement poreuses compte tenu de
la contrebande et de la corruption. Le contournement des mesures d’interdiction des
exportations de céréales prises par de nombreux pays d’Afrique de l’Ouest pendant
la crise de 2007-2008 illustre particulièrement bien cette porosité (Staatz et al., 2008).
En outre, du fait du commerce de réexportation, la porosité des frontières terrestres
peut conduire à une certaine porosité des frontières avec le marché international. Un
exemple célèbre est celui du Bénin, qui a longtemps réexporté du riz vers le Nigeria, à
l’époque où celui-ci prohibait ou taxait fortement les importations de ce produit (Galtier
et Tassou, 1998). La mise en place d’une politique à l’échelle régionale (ou au moins la
coordination des politiques nationales) pourrait être une solution à ce problème.

La faisabilité des C-instruments peut aussi être limitée par des facteurs « techniques »
liés aux caractéristiques des biens (périssabilité, échangeabilité). Il est par exemple
impossible (ou très coûteux) de recourir à des stocks publics si le produit dont on
veut stabiliser le prix est périssable. De même, il est impossible de recourir aux mesures
aux frontières si le produit dont on veut stabiliser le prix n’est pas échangeable. Ces
contraintes peuvent en général être dépassées mais à un coût élevé. Il est par exemple
parfois possible de stocker des biens périssables ou fragiles, mais il faut y mettre les
moyens (traitements phytosanitaires, systèmes réfrigérés etc.). De la même manière,
il est envisageable de stabiliser le prix d’un bien non échangeable en appliquant des
mesures aux frontières à un produit échangeable avec lequel il est substituable. Ainsi,
dans les pays du Sahel, il est possible de stabiliser le prix du mil (non échangeable) en
faisant varier les taxes sur les importations de riz. Il reste que ces limites techniques
peuvent constituer un obstacle très important à la stabilisation des prix. Par exemple,
dans certains pays africains, une grande partie de la ration calorique est apportée
par des produits périssables, non échangeables et faiblement substituables avec des
biens échangeables (manioc, igname, plantain). Ceci rend les C-instruments impuissants,
car alors ni le stockage public ni les mesures aux frontières ne sont applicables. À
moyen terme, la solution repose sur les A-instruments. En effet, certains d’entre eux
peuvent, dans une certaine mesure, rendre ces produits stockables ou échangeables.
Par exemple, le manioc peut être conservé s’il est transformé en farine. Similairement,
le développement des systèmes de warrantage renforce l’échangeabilité des produits.
Par ce biais, les A-instruments peuvent renforcer l’efficacité des C-instruments. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Une troisième série de contraintes concerne la compatibilité avec les engagements
internationaux des pays, notamment avec les règles de l’OMC (mais aussi avec la
participation du pays à des unions douanières ou des zones de libre-échange). Les
règles de l’OMC restreignent habituellement les « mesures de soutien interne », telles
que les subventions aux intrants et l’utilisation de stocks publics (cf. encadré n°18).
Cependant, dans le cas des pays en développement, ces règles sont considérablement
assouplies. Ainsi, les subventions aux intrants sont tolérées si elles concernent des
producteurs qui « ont de faibles revenus ou sont dotés de ressources limitées ». Quant
aux stocks publics, ils sont acceptés s’ils ont « une finalité de sécurité alimentaire » et
si « les achats et les ventes se font aux prix courants du marché ». Concernant les
« mesures de contrôle des frontières » (à la fois tarifaires et quantitatives), les règles
de l’OMC sont asymétriques. Si les pays ont le droit de prendre des mesures qui les
handicapent dans la compétition internationale (comme les subventions des impor-
tations ou les restrictions aux exportations), les mesures qui les avantagent comme
la taxation des importations ou les subventions aux exportations sont en revanche
étroitement réglementées. Ainsi, les subventions aux exportations doivent en principe
baisser jusqu’à s’annuler en 2013. Les restrictions quantitatives des importations
sont interdites. Seules des taxes fixes sont tolérées à condition (i) qu’elles restent infé-
rieures aux taux plafonds déterminés en 1994 (« taux consolidés ») ou (ii) que le pays
se trouve dans la situation décrite par la clause de sauvegarde spéciale. Le taux de
taxation peut être modifié de façon ad hoc (tant qu’il reste inférieur au taux consolidé).
En revanche, les taxes indexées sont interdites, même si la tranche supérieure de taxation
reste en deçà du taux consolidé (cf. la décision concernant le différend entre l’Argentine
et le Chili). L’ensemble de ces règles pourrait être revu en cas de reprise des négo-
ciations du cycle de Doha et d’adoption d’un nouvel Accord agricole.
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Les règles de l’OMC concernant les produits agricoles sont formulées pour l’essentiel
dans l’accord baptisé « GATT 1994 » (qui reprend lui-même en grande partie le texte
du General Agreement on Tariffs and Trade [GATT] de 1947) et dans l’Accord sur
l’agriculture. Ces textes formulent des principes généraux et des exceptions qui peu-
vent concerner les pays, les produits ou encore des situations exceptionnelles. L’OMC
impose beaucoup de contraintes sur les C-instruments, en particulier ceux qui peu-
vent induire un soutien à la production locale : mesures de soutien interne qui
incluent à la fois les subventions aux intrants et l’utilisation de stocks publics et mesu-
res de contrôle des frontières (à la fois tarifaires et quantitatives). 

Quelles contraintes l’OMC impose-t-elle sur les instruments 
d’intervention publique pour stabiliser les prix ?

Encadré 18
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Les mesures de soutien interne sont acceptées (« boîte verte ») uniquement si elles
sont découplées (au motif qu’elles sont supposées avoir un impact minime sur le
volume de production). Sinon, elles sont plafonnées (à moins de 5 % de la production
pour les pays développés et moins de 10 % pour les PED) et soumises à réduction
(« boîte orange »). Cependant, les subventions à l’investissement et les subventions aux
intrants agricoles sont tolérées lorsqu’elles concernent « les producteurs qui, dans les
pays en développement membres, ont de faibles revenus ou sont dotés de ressources
limitées ». Les instruments de subvention à la production développés par les pays en
développement sont donc compatibles avec les règles de l’OMC à condition qu’ils ne
concernent pas les grandes exploitations. Dans certains pays où existent de grands
propriétaires terriens, ceci implique que les subventions à la production soient ciblées.
De même, les stocks publics sont acceptés s’ils ont une finalité de sécurité alimentaire,
si leur gestion est transparente et si les achats et les ventes se font aux prix courants
du marché.

Concernant les mesures de contrôle aux frontières, la philosophie générale est que les
mesures quantitatives sont interdites (elles doivent être converties en mesures tarifaires)
ainsi que les taxes ou subventions indexées. 

L’interdiction de recours à des mesures quantitatives – quotas, licences, prohibitions –
ne s’applique cependant pas aux exportations de produits alimentaires (cf. l'article 11 du
GATT 1994 et l'article 12 de l'Accord sur l’agriculture). Les décisions de prohibitions des
exportations de céréales prises par de nombreux pays en 2007-2008 ne contreviennent
donc pas aux règles de l’OMC.

Seules des taxes ou des subventions à taux fixes sont tolérées. Les taxes sur les im-
portations et les subventions des exportations sont en outre plafonnées et doivent
décroître dans le temps. La mesure la plus drastique concerne les subventions à
l’exportation : celles-ci doivent baisser jusqu’à s’annuler en 2013 (c’est le seul point
d’accord obtenu en 2005). Quant aux taxes sur les importations, des taux plafonds
(« taux consolidés ») ont été déterminés en 1994 (sur la base des niveaux historiques
pour les pays développés, tandis que les PED ont obtenu le droit de choisir un taux à
leur convenance). Néanmoins, à présent, ces taux « consolidés » ne peuvent plus être
modifiés. Ils doivent en outre baisser au cours du temps (sauf pour les Pays moins
avancés [PMA]). Une première phase de baisse s’est produite avant 2002 : baisse de
36 % sur la période 1995-2000 pour les pays développés et de 24 % sur la période
1995-2002 pour les PED (hors PMA). Une nouvelle baisse des plafonds a été pro-
grammée en 2005 (dont l’intensité est liée au niveau des plafonds au début de la
période : hauts, moyens ou bas). Cette mesure s’applique aussi aux accords commerciaux
régionaux : les pays membres de l’OMC peuvent constituer des unions douanières à 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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condition de fixer un tarif extérieur commun inférieur au droit de douane préexistant
dans les pays constitutifs de l’accord. Quant aux taxes indexées sur les prix interna-
tionaux ou les prix domestiques, elles sont absolument interdites par l’OMC… même si
la borne haute de la fourchette reste sous le taux consolidé ! Seules des augmentations
ad hoc de taxes sont possibles à condition : (i) de rester sous le plafond défini par le taux
consolidé ou (ii) d’être dans la situation spécifiée par la « clause de sauvegarde spéciale »
(article 5 de l’Accord agricole). Cette clause permet une élévation temporaire du droit
de douane au dessus du niveau consolidé. Cette mesure est cependant limitée dans le
temps (une année) et étroitement encadrée par un barème de seuils de déclenchement
(prix ou volumes), jugés trop contraignants par des pays tels que l’Inde qui en a fait un
casus belli lors de la dernière conférence de négociation à l’OMC (juillet 2008) durant
laquelle la clause devait être révisée. 
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T. Voituriez et F. Galtier

Un dernier obstacle à la mise en œuvre des C-instruments concerne leur faisabilité
politique. Par exemple, le lobby des producteurs peut s’opposer à la vente d’une
partie du stock public ou à des baisses de taxes sur les importations (et a fortiori à
des subventions temporaires des importations). La solution à ce problème réside
dans la symétrie : les interventions publiques doivent protéger à la fois les consom-
mateurs (en cas de flambée des prix) et les producteurs (en cas d’effondrement des
prix). Pour garantir cette symétrie ou cette réciprocité, il est crucial que le dispositif de
stabilisation soit régi par des règles fixées à l’avance et connues de tous. Les opérateurs
économiques seront davantage disposés à accepter une intervention qui les dessert
s’ils ont l’assurance que, si la conjoncture des prix s’inverse, ils pourront bénéficier à
leur tour d’interventions stabilisatrices. Remarquons que ceci conduit à recommander
de réguler les importations et les exportations des taxes ou des subventions indexées
qui sont interdites par les règles de l’OMC (les seules variations de taxes tolérées étant
des variations ad hoc, cf. encadré n°18). 

2.3.6. L’intérêt, les limites et les effets pervers des C-instruments 
Quel intérêt y a-t-il à utiliser les C-instruments ? Quel effet peut-on en attendre sur
l’instabilité des prix ? Les interventions publiques basées sur les C-instruments peuvent-
elles faciliter l’émergence des autres catégories d’instruments ? Ou au contraire la
compromettre ? Quel rôle jouent le contexte et la gouvernance sur la performance
des C-instruments ? C’est pour répondre à ces questions que nous allons considérer
l’intérêt, les limites et les effets pervers des C-instruments.
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L’intérêt des C-instruments
Les C-instruments jouent un rôle incontournable dans la stabilisation des prix. C’est
là leur principal intérêt. 

En effet, les C-instruments sont pratiquement les seuls instruments mobilisables face
aux instabilités importée et endogène. Considérons le cas de l’instabilité importée.
Les A-instruments sont impuissants (même si le stockage privé peut contribuer à
étaler dans le temps la transmission de l’instabilité internationale). Les importateurs ou
les exportateurs peuvent utiliser les B-instruments pour se couvrir contre le risque-prix.
Cependant, ceci ne conduira en général pas à une stabilisation des prix domestiques.
En effet, un importateur n’a pas intérêt à vendre en dessous du prix de parité des
importations, même s’il s’est couvert contre une hausse des prix internationaux. La
seule solution pour atténuer la transmission de l’instabilité internationale au marché
domestique consiste à utiliser les taxes, les subventions ou les restrictions quantitatives
sur les importations ou les exportations. De même, les C-instruments n’ont pas vraiment
d’équivalent pour le traitement de l’instabilité endogène. Certes, pour réduire l’insta-
bilité endogène, on pourrait se contenter de recourir au libre-échange pour réduire
la bande des prix de parité [ 103 ]. Mais il est parfois nécessaire de stabiliser le prix en
deçà du prix de parité des importations (ou au-delà du prix de parité des exportations),
ce qui n’est pas possible par le libre-échange. Il est aussi parfois nécessaire d’augmenter
très rapidement les disponibilités internes pour contrer une bulle spéculative ou un
mouvement de panique. Dans ce cas, les importations ne suffisent pas et le recours
à des stocks publics est nécessaire. Les C-instruments ont aussi un rôle clé à jouer
vis-à-vis de l’instabilité naturelle. En effet, même dans ces situations d’instabilité
naturelle, les A-instruments ne suffisent pas à éviter les flambées de prix (même en
supposant des marchés parfaits, cf. Williams et Wright 1991). Les C-instruments sont
donc des compléments nécessaires aux A-instruments, notamment pour protéger les
consommateurs. Mais les C-instruments permettent aussi de lutter contre l’instabilité
naturelle par un autre canal : en facilitant l’émergence des A-instruments. 

En stabilisant les prix, les C-instruments stimulent les investissements, ce qui facilite
la modernisation de l’agriculture et, par là même, permet d’enclencher le processus
de développement économique. On sait en effet aujourd’hui que la transformation
structurelle de l’agriculture est généralement une étape nécessaire du développement
économique (Timmer, 1988 ; Banque Mondiale, 2007 ; Timmer, 2009a). C’est ici le
deuxième intérêt des C-instruments (cf. encadré n° 13 sur le cas de l’Indonésie). 
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[103] Cependant, le libre-échange expose davantage le pays à l’instabilité importée. Il prive aussi le gouvernement 
d’une partie de ses recettes budgétaires. 
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La stabilisation des prix par les C-instruments est aussi essentielle pour garantir la
sécurité alimentaire. En effet, les C-instruments complètent les D-instruments et
favorisent leur efficacité. Lorsqu’une grande partie de la population est mise dans le
rouge par une hausse des prix, opérer des transferts ciblés vers une multitude de
ménages vulnérables est très difficile. Il est alors souvent plus efficace et moins coûteux
d’intervenir pour stabiliser les prix. L’ampleur des hausses de prix est alors réduite, ce qui
limite le nombre de ménages en difficulté et facilite ainsi le ciblage de ces ménages par
les D-instruments. De la même manière, en limitant l’ampleur et la fréquence des
flambées de prix, les C-instruments réduisent le nombre de ménages tombant dans
la trappe à pauvreté, facilitant ainsi le travail de recapitalisation des D-instruments. 

Les limites des C-instruments

Néanmoins, les C-instruments présentent certaines limites. En premier lieu, la plupart
des C-instruments ne peuvent être appliqués qu’à des produits présentant certaines
propriétés : les stocks publics ne peuvent être utilisés que pour des biens non-
périssables, les mesures aux frontières ne s’appliquent qu’à des biens échangeables,
les subventions aux intrants n’ont d’intérêt que pour des biens dont la productivité
est susceptible d’être augmentée. Il est bien sûr possible d’agir sur le prix d’un produit
via une intervention sur un autre produit avec lequel il est substituable. Ainsi, dans les
pays du Sahel, il est possible de varier les taxes sur les importations de riz dans le but
de stabiliser le prix du mil. Néanmoins, ces effets croisés sont limités par la substi-
tuabilité entre produits, qui n’est souvent que partielle. Par exemple, lorsqu’en
2005, au Mali, le prix du mil a flambé du fait d’une mauvaise récolte (la « crise des
criquets »), le prix de parité des importations de riz a permis de stopper la hausse
mais seulement après que le prix du mil ait doublé (Galtier et al., 2010) ! Le problème
se pose particulièrement pour les produits qui sont : (i) importants pour la sécurité
alimentaire, (ii) périssables et (iii) non échangeables. C’est par exemple le cas du manioc
ou de la banane plantain dans certains pays africains. Comme nous l’avons déjà men-
tionné, la solution repose alors en grande partie sur les A-instruments qui peuvent,
dans une certaine mesure, rendre les produits alimentaires davantage stockables,
échangeables ou substituables avec des biens échangeables. 

Une autre limite importante est liée au coût des C-instruments. Par exemple, pour
avoir un effet sur les prix, les stocks publics doivent avoir une grande taille (donc un
coût élevé). Certaines années, le stock public de Zambie achète jusqu’à 30 % de la
production de maïs du pays ! De même, en 2008, pour beaucoup de pays, l’exoné-
ration des taxes sur les importations s’est avérée insuffisante pour stabiliser les prix
domestiques. Pour cela, il aurait fallu envisager des subventions conséquentes. 
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Enfin, les problèmes de gouvernance peuvent parfois compromettre l’efficacité de
la politique de stabilisation. Les baisses de taxes ou les subventions peuvent ne pas être
répercutées par les commerçants. Les restrictions quantitatives sur les importations ou
les exportations peuvent être contournées si l’État n’a pas la maîtrise de ses frontières.
Les stocks publics peuvent être en partie ponctionnés par les agents de l’État…

Les effets pervers des C-instruments 
Les C-instruments peuvent aussi générer des effets pervers. Comme nous l’avons
déjà mentionné, des interventions ad hoc (imprévisibles) peuvent décourager le com-
merce et le stockage privés et accroître ainsi l’instabilité des prix. La même chose
peut se produire si la bande de prix qui déclenche les interventions est trop étroite
(elle empêche alors le commerce à grande échelle) ou si le prix plafond est fixé à un
niveau trop bas pour couvrir les coûts de production et de stockage. L’effet est
encore plus désastreux si l’État annonce une intervention et ensuite ne la met pas en
pratique (cf. encadré n°15 sur le cas des politiques de stabilisation du prix du maïs
de différents pays d’Afrique orientale et australe). À long terme, des interventions
publiques maladroites ou imprévisibles peuvent bloquer le développement des
A-instruments (par exemple du warrantage).

Il est néanmoins possible d’améliorer la gouvernance des politiques de stabilisation
des prix en suivant quelques règles simples (1.5.3). Celles-ci impliquent que l’État
définisse des prix d’intervention (prix plancher et prix plafond), qu’il les fixe à des niveaux
réalistes, qu’il les annonce à l’avance et qu’il les respecte. Améliorer la gouvernance
des politiques de stabilisation des prix peut aussi passer par la mise en place de forums
de concertation avec les opérateurs privés (cf. encadré n°16 sur l’expérience de la
plate-forme de concertation mise en place à Madagascar pour le riz). 

Un autre effet pervers des C-instruments réside dans l’instabilité budgétaire à
laquelle ils peuvent conduire. Les C-instruments ont un coût inégalement réparti
dans le temps. Il est en général particulièrement élevé dans les situations de flambée
des prix puisqu’alors l’État doit mettre en place des interventions coûteuses (par
exemple, des baisses de taxes ou des subventions). Certains économistes ont même
argumenté que les politiques de stabilisation ne font que transformer l’instabilité.
Réduire l’ instabil ité des prix ne ferait que déplacer celle-ci sur d’autres variables,
comme le budget de l’État. On peut même aller plus loin et considérer que l’instabilité
budgétaire peut conduire à une instabilité des politiques (celles-ci étant abandonnées
lorsque l’État ne peut plus les soutenir financièrement). Instabilité qui peut à son tour
renforcer l’instabilité des prix. Comme nous l’avons vu, des solutions à ce problème
existent à travers l’utilisation par les gouvernements des B-instruments et la mise en
place de D-instruments internationaux ciblés sur les PED (1.6.1). 
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En outre, les mesures variables aux frontières ont aussi l’effet pervers d’exporter
l’instabilité vers le marché international. Ceci est vrai à la fois pour des taxes, des
subventions et des mesures quantitatives. Un exemple célèbre de déstabilisation du
prix des céréales du fait des mesures aux frontières est celui des mesures de prohi-
bition des exportations de riz prises par de nombreux pays en 2008. Ces mesures
(prises en réaction à la flambée des prix internationaux) ont raréfié l’offre sur le marché
international et contribué à amplifier la flambée (Headey et Fan, 2008 ; Christiaensen,
2009 ; Headey, 2011). Réciproquement, les subventions aux exportations (mises en
place dans des périodes de surproduction) ont eu pour effet de déprimer davantage
les prix internationaux. Le même problème se rencontre du côté des pays importateurs.
Les taxes variables sur les importations ont pour effet de rendre insensible au prix la
demande adressée par les pays importateurs au marché international. Cette rigidité
de la demande fait porter tout l’ajustement sur l’offre, ce qui amplifie l’instabilité
des prix. Ces effets déstabilisateurs sont cependant différents selon les pays : impor-
tants pour les grands et négligeables pour les petits. Ils sont aussi probablement plus
importants pour les pays exportateurs que pour les pays importateurs. Ces externalités
négatives amènent à considérer le rôle que doit jouer la communauté internationale
pour réguler l’utilisation des mesures aux frontières (notamment via les règles de
l’OMC) et pour stabiliser les prix internationaux (1.6.2 et 1.6.3).

Enfin, en biaisant les incitations de prix en sa faveur, les politiques de stabilisation
peuvent conduire à un développement excessif du secteur agricole. Ceci peut se
manifester par une croissance excessive de la production (surtout si les mesures de
stabilisation des prix sont couplées à des subventions aux intrants) [ 104 ]. Comme la
consommation alimentaire est rigide (elle augmente peu quand les prix baissent),
cet excédent est difficile à absorber sur le marché intérieur. Si le bien est non échan-
geable ou si le pays est enclavé, il est difficile d’exporter l’excédent. Deux situations
sont alors possibles : soit le gouvernement défend coûte que coûte le prix plancher
qu’il s’est fixé, ce qui génère un coût exorbitant [ 105 ], soit le gouvernement renonce
et la surproduction provoque un effondrement des prix pouvant induire une pro-
duction déficitaire l’année suivante (dynamique de cobweb). En outre, si, du fait du prix
plancher, le secteur agricole continue d’attirer une part importante des ressources
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[ 104 ] Ceci n’est pas qu’une hypothèse d’école : la Zambie a généré en 2010 un excédent d’environ 1 000 000 t 
de maïs. 

[ 105 ] On estime ainsi les coûts supportés en 2010 par le stock public de maïs de Zambie à 2 % du Produit national
brut (PNB) et 5 % du budget de l’État (Nkonde et al., 2011). Le coût peut aussi être supporté en partie par les 
autres pays si l’excédent est écoulé sur les marchés internationaux à coup de subventions à l’exportation 
(cf. l’exemple de l’Union européenne). 
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(capitaux et main-d’œuvre), ceci peut freiner le développement des activités non
agricoles (rurales ou urbaines), activités qui jouent un rôle majeur dans la transforma-
tion structurelle des économies des PED (Timmer, 2009a). Néanmoins, ces problèmes
proviennent d’une mauvaise utilisation des C-instruments. Plus précisément du fait
que le prix plancher a été fixé à un niveau trop élevé (cf. l’exemple de la Zambie présenté
dans l’encadré n° 14) ou qu’il a été maintenu alors qu’il n’était plus nécessaire puisque
le pays avait déjà réalisé la transformation structurelle de son agriculture (cf. l’exemple
de l’Union européenne). La solution consiste à fixer le prix plancher à un niveau appro-
prié et à le réduire progressivement à mesure que le pays modernise son agriculture.
Remarquons cependant que la baisse du prix plancher doit être conduite de manière
progressive. En effet, si elle permet de stimuler le développement des activités non
agricoles, elle risque aussi de conduire à des flux trop importants de main-d’œuvre
hors du secteur agricole. Il convient donc de trouver le dosage optimal permettant
d’équilibrer le rythme de développement des activités non agricoles et celui des
mouvements de main-d’œuvre vers ces activités [ 106 ]. 

2.3.7. Que faire vis-à-vis des C-instruments ?

Faut-il recourir aux C-instruments ? Ces instruments tant décriés sont-ils utiles ou
nécessaires pour gérer le problème de l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en
développement ? La réponse à ces deux questions est clairement oui. Les C-instruments
sont indispensables pour gérer les instabilités importée et endogène (face auxquelles les
instruments des autres catégories sont impuissants) et très utiles pour traiter l’instabilité
naturelle (face à laquelle les instruments des autres catégories sont insuffisants). En sta-
bilisant les prix, les C-instruments contribuent de manière importante à améliorer la
sécurité alimentaire des pays en développement. La stabilisation des prix permise par
les C-instruments stimule aussi les révolutions vertes (qui sont bloquées si les prix sont
trop instables), provoquant ainsi des effets d’entraînement sur les autres secteurs de
l’économie et accélérant par là même le développement du pays.

Que peuvent faire les États (ou les Communautés économiques régionales) ? Ils peuvent
mettre en place des politiques de stabilisation des prix alimentaires sur leur marché
intérieur. Pour cela, ils disposent de différents C-instruments, les plus importants étant
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[106 ] Pour résoudre ces problèmes, certain experts proposent la mise en place de quotas de production réservant les
prix minimum garantis à des quantités limitées de produit. Cette option présente néanmoins des inconvénients : 
elle génère des coûts administratifs élevés et induit des risques de corruption. Il est plus logique, plus simple 
et plus efficace de réduire progressivement le prix plancher, notamment si le pays a déjà accompli sa révolution
verte. Lorsque le prix plancher est si bas qu’il perd toute signification économique, il peut être purement et 
simplement supprimé. 
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les mesures aux frontières et les stocks publics. Le choix des instruments mobilisés
doit se faire en fonction du contexte, la pertinence des instruments dépendant
beaucoup des circonstances locales (caractéristiques du pays et du produit). D’une
manière générale, des mesures aux frontières sont nécessaires et les compléter avec
des stocks publics est souvent pertinent. L’utilisation des mesures aux frontières est
restreinte par les règles de l’OMC, mais il existe des marges de manœuvre pour les
États. Lorsque les révolutions vertes sont bien avancées, le dispositif doit être allégé
(abaissement progressif puis suppression du prix plancher). La baisse du prix plancher
ne doit pas être trop rapide afin de ralentir les flux de main-d’œuvre quittant l’agricul-
ture et de favoriser ainsi leur absorption par les autres secteurs de l’économie. Le
prix plafond doit quant à lui être maintenu pour un temps, afin de protéger les
consommateurs. C’est seulement lorsque le pays a atteint un niveau de développement
suffisant que le prix plafond devient inutile. En effet, lorsque les dépenses alimentaires
ne représentent qu’une faible part des dépenses des ménages, l’instabilité des prix a
peu de conséquences sur la sécurité alimentaire.

La gouvernance des instruments est particulièrement importante pour le succès des
politiques de stabilisation. Une bonne gouvernance implique que les ambitions de la
stabilisation soient limitées (fourchette large et évoluant avec la tendance de long terme
du marché) et que des moyens suffisants soient investis dans l’opération. Les inter-
ventions publiques doivent être régies par des règles, prévisibles (mesures annoncées),
crédibles (l’État doit tenir sa parole) et libres de toute collusion avec des opérateurs
privés (si par exemple, l’État met en place des quotas d’importation ou d’exportation, il
est préférable que l’allocation de ces quotas se fasse aux enchères).

La mise en place de politiques de stabilisation des prix domestiques relève bien sûr
de la responsabilité des États des PED ou des Communautés économiques régionales.
Néanmoins, certains d’entre eux peuvent avoir des difficultés à développer ou à
financer une politique de stabilisation pertinente et cohérente. Un appui de la com-
munauté internationale peut donc s’avérer nécessaire. En outre, les politiques de
stabilisation menées par les différents pays peuvent conduire à exporter l’instabilité
sur les marchés internationaux, notamment lorsqu’elles sont basées sur des mesures
aux frontières. Des règles internationales sont alors nécessaires pour limiter ces effets
déstabilisateurs sur les prix internationaux, sans pour autant empêcher les pays en
développement de stabiliser leurs prix domestiques. Les règles actuelles de l’OMC
nécessiteraient d’être adaptées pour jouer ce rôle d’une manière satisfaisante. Pour
les mêmes raisons, les C-instruments doivent être utilisés par la communauté inter-
nationale pour stabiliser les prix des produits alimentaires de base sur les marchés
internationaux. Nous reviendrons sur ces questions dans la conclusion générale du livre.
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2.4. Les D-instruments, un rôle vital dont le volet 
structurel doit être développé

Les D-instruments visent à transférer un bien (nourriture, argent, bons alimentaires
et parfois intrants) vers certaines catégories de personnes (personnes en situation
de malnutrition ou vulnérables à la malnutrition, comme les jeunes enfants ; ménages
pauvres ou vivant dans des zones considérées comme « à risque »). Traditionnellement,
les D-instruments n’étaient activés qu’en période de crise. De plus en plus, certains
D-instruments sont activés de manière structurelle en vue de recapitaliser des ménages
tombés dans la trappe à pauvreté (l’objectif étant d’augmenter leur capacité de
résistance aux chocs). 

Contrairement aux C-instruments, les D-instruments jouissent d’une grande légitimité.
La nécessité d’une intervention publique pour sauver des vies humaines n’est contes-
tée par (presque) personne, pas même par les plus libéraux (Hayek, 1988). Dans la
logique de la « stratégie optimale », la protection des consommateurs pauvres repose
presque exclusivement sur les D-instruments (1.2.1).

Si le principe du recours aux D-instruments fait presque l’unanimité, de nombreuses
critiques ont été formulées contre la manière dont ils sont mis en œuvre en pratique. Il
existe en effet toute une littérature sur les distorsions et les effets pervers de l’aide
alimentaire. Ainsi, si l’aide est excessive ou n’arrive pas au bon endroit au bon
moment, elle peut provoquer un effondrement des prix préjudiciable aux producteurs
et à tous ceux qui détiennent des stocks. Les effets pervers peuvent aussi être plus
structurels : la crainte de distributions excessives d’aide alimentaire faisant chuter les
prix peut suffire à induire un effet d’éviction sur le stockage et l’investissement.
Comme les C-instruments, les D-instruments, s’ils sont mal gérés, peuvent bloquer le
développement ou l’utilisation des A-instruments. En réaction à ces critiques, des codes
de bonne conduite ont vu le jour, comme la charte de l’aide alimentaire élaborée par
les pays du CILSS et le Club du Sahel. Dans certains pays, des efforts importants ont
été faits pour améliorer la gouvernance des D-instruments (cf. l’encadré n°21 sur
l’expérience du PRMC au Mali). Parfois, les instruments classiques comme l’aide
alimentaire ont laissé la place à de nouveaux instruments moins distorsifs (comme
les transferts monétaires). 

Au-delà de la question des effets pervers, ce sont les limites des D-instruments qui
ont été récemment mises en évidence, notamment à partir de 2005 dans les pays du
Sahel. La « crise du Niger » en particulier a fait prendre conscience de la fragilité de
nombreux ménages décapitalisés par les crises successives. Les D-instruments sont alors

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012

2. Choisir des instruments pour mettre en œuvre la stratégie



229

A SAVOIR

accusés de n’avoir pas pu empêcher la décapitalisation des ménages et l’aggravation
de la situation nutritionnelle des plus vulnérables.

Paradoxalement, les D-instruments, dont la légitimité est pourtant assurée connaissent
aujourd’hui une « crise » qui est aussi l’occasion d’un renouveau. 

Nous commencerons par présenter la logique des D-instruments. Nous montrerons
ensuite la diversité des D-instruments et les caractéristiques qui les différencient les
uns des autres. Nous présenterons ensuite les relations de complémentarité et de
substituabilité entre D-instruments, puis avec les instruments appartenant aux
autres catégories. Nous aborderons ensuite la question des obstacles à l’utilisation
des D-instruments, avant de synthétiser l’intérêt, les limites et les effets pervers des
D-instruments. Nous conclurons sur la place qu’il est souhaitable de donner aux
D-instruments dans le dispositif de gestion de l’instabilité des prix alimentaires.

2.4.1. La logique des D-instruments

Les D-instruments visent à transférer un bien vers certaines catégories de ménages
(éventuellement moyennant une contrepartie). L’objectif est de permettre aux ménages
pauvres de ne pas réduire leur consommation et leur production alimentaires et de
conserver les ressources nécessaires pour être à même de réagir aux chocs de prix
futurs.

2.4.2. Les différents D-instruments

Les différents D-instruments se distinguent selon a) la nature du bien transféré, b) la
nature de la contrepartie, c) le ciblage des bénéficiaires et d) le caractère structurel
ou conjoncturel de l’activation des instruments. Le bien transféré peut être de la
nourriture, de l’argent, des bons alimentaires, des intrants ou des actifs (comme du
bétail). Quand il y a une contrepartie, celle-ci peut être en travail (comme dans le
cash for work et le food for work), en argent (si le bien transféré n’est subventionné
qu’en partie comme dans les ventes à prix modérés) ou liée à l’adoption de certains
comportements (comme scolariser ses enfants ou assister à des réunions d’information
et de sensibilisation concernant le planning familial) [ 107 ]. Le ciblage peut prendre des
modalités diverses et variées et se faire à différentes échelles : zones, catégories de
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[107 ] Le programme Progresa (maintenant Oportunidades) développé par le Mexique a été la plus grande source 
d’inspiration pour ces programmes de transferts conditionnels. Ce programme mexicain a démarré avec 
quelque 300 000 ménages bénéficiaires en 1997 et compte aujourd’hui 5 millions de participants. D’autres 
programmes de transferts conditionnels ont été développés dans d’autres pays émergents ou en dévelop-
pement, les plus célèbres étant Bolsa Família au Brésil et le Productive Safety Net Programme d’Éthiopie.
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population (par exemple, les enfants à travers les programmes d’alimentation scolaire),
ménages ou encore individus (par exemple, enfants en insuffisance pondérale ou
femmes allaitantes). Une modalité particulièrement intéressante est « l’autociblage »
qui consiste à créer les conditions pour que seuls les ménages nécessitant l’aide la
sollicitent [ 108 ]. Les transferts peuvent enfin avoir un caractère structurel ou être activées
seulement en période de crise (notamment en cas de forte hausse des prix alimentaires). 

Le croisement des différentes modalités de ces quatre dimensions permet de définir
une pléthore d’instruments. Certains d’entre eux néanmoins n’ont qu’une existence
théorique ou sont peu usités. Le tableau 9 présente les principaux instruments utilisés
(classés selon la nature du bien transféré et la nature de la contrepartie).
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[108] Comme les pratiques d’autociblage induisent une certaine flexibilité (le ménage bénéficiaire choisit en partie 
le niveau de transfert qu’il reçoit), ceci peut contribuer à donner à certains D-instruments une des propriétés 
les plus intéressantes des B-instruments. 

9Tableau Une typologie des D-instruments selon la nature du bien
transféré et la nature de la contrepartie 

Nourriture

Nature du bien transféré

Nature
de la
contre-
partie 

D1. 
Distributions 
gratuites de 
nourriture 

D2. 
Ventes 
« à prix  
modéré »

D3. 
Programmes
« nourriture 
contre 
travail » 
(food for
work)

Aucune 

Argent 

Travail  

Compor-
tements

Argent

D4. 
Transferts 
monétaires  
(cash 
transfers)

D5. 
Programmes
« argent 
contre 
travail » 
(cash for 
work)

D6. 
Transferts 
conditionnels 
(en cash)

Bons alimentaires

D7. 
Distributions
gratuites
de bons 
alimentaires

D8. 
Ventes de bons 
alimentaires 
subventionnés  

D9. 
Bon 
alimentaires 
contre 
travail 

Intrants

D10. 
Distributions 
gratuites  
d’intrants 

D11. 
Ventes 
d’intrants 
subventionnés 

D12. 
Intrants 
contre
travail

Actifs

D13. 
Transferts 
d’actifs 

D14. 
Transferts 
conditionnels 
(en actifs)

Source : auteur.
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Ces quatre dimensions ne sont pas indépendantes. Ainsi, les transferts d’actifs sont
utilisés uniquement dans une logique structurelle (pour recapitaliser les ménages). Il en
est de même pour les transferts « conditionnels » à l’adoption de certains compor-
tements. En revanche, le food for work et le cash for work relèvent des transferts
d’urgence. Autre exemple d’interdépendance entre les dimensions : la nature du bien
transféré et la nature de la contrepartie peuvent favoriser l’autociblage. Par exemple, si
le bien que l’on distribue ou vend à un prix « modéré » est une céréale de mauvaise
qualité, celle-ci intéressera peu les ménages qui ont les moyens de s’approvisionner
sur le marché. De même, si la contrepartie à fournir pour obtenir l’aide est un travail
pénible et mal rémunéré, seuls les ménages en difficulté solliciteront l’aide.

2.4.3. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre D-instruments

Les D-instruments visent à aider les ménages vulnérables afin de leur permettre de
maintenir leur niveau de production ou de consommation, même dans les périodes
de baisse de leur revenu réel (pouvoir d’achat). Leur efficacité dépend à la fois de la
qualité du ciblage (tous les ménages vulnérables reçoivent-ils les aides ?), de l’ampleur
des transferts et de leur utilisation par les ménages. En outre, l’efficacité des instruments
doit être mise en balance avec leur coût. Il faut enfin prendre en compte les éventuelles
distorsions générées par les D-instruments (effondrement des prix suite à un afflux
d’aide alimentaire par exemple). 

Utilisé seul, un D-instrument aura du mal à satisfaire tous ces critères de performance.
Il existe en effet une « tension » entre eux. Par exemple, à trop vouloir cibler (pour
réduire les coûts en évitant les transferts vers des ménages qui n’en ont pas besoin),
on risque d’avoir des coûts administratifs élevés et surtout de manquer une partie
de la population vulnérable. Réciproquement, à vouloir « balayer large », on risque
d’aboutir à un coût élevé et de générer des distorsions. À partir de là, deux lectures
sont possibles. La première consiste à considérer les D-instruments comme impar-
faitement substituables entre eux. Certains sont meilleurs que d’autres selon certains
critères, mais moins bons à l’aune d’autres critères. De ce point de vue, il s’agit de choisir
les D-instruments en mettant en balance leurs différents avantages et inconvénients.
Différents auteurs ont proposé des « arbres de décision » destinés à guider le choix
des D-instruments (Barrett et Maxwell, 2006 ; Creti et Jaspars, 2006). La seconde
lecture consiste à construire des combinaisons d’instruments complémentaires, les
inconvénients des uns étant compensés par les avantages des autres. Nous allons
explorer successivement ces deux approches.
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Choisir entre des instruments imparfaitement substituables

Dans cette logique, il s’agit de choisir un D-instrument en mettant en balance ses
avantages et inconvénients avec ceux des autres D-instruments. Ceci implique de
montrer au préalable comment les différentes caractéristiques des D-instruments
affectent leur performance. Nous considérerons successivement la nature du bien
transféré, l’existence d’une contrepartie, le type de ciblage et le caractère structurel
ou conjoncturel des transferts. 

Le fait d’opérer un transfert en nature (c'est-à-dire de transférer des produits alimen-
taires ou des intrants plutôt que de l’argent) présente certains avantages, mais aussi
de nombreux inconvénients. Commençons par les avantages. Premièrement, comme
nous l’avons déjà mentionné, les transferts en nature peuvent contribuer à l’auto-
ciblage si les biens transférés sont de basse qualité. Deuxièmement, ils permettent
d’inciter les ménages à utiliser les transferts qu’ils reçoivent pour maintenir leur
niveau de consommation ou de production alimentaires (il est vrai qu’un ménage
peut toujours revendre la nourriture ou les intrants qu’il reçoit mais ceci génère des
coûts de transaction). Troisièmement, en particulier en Afrique, les transferts en argent
sont souvent gérés par les hommes, tandis que les transferts en vivres le sont par les
femmes, ce qui contribue favorablement à leur utilisation pour la consommation de
la famille. Selon Rogers et Coates (2002), contrairement aux transferts alimentaires,
les transferts monétaires n’ont aucun effet sur la consommation calorique des enfants !
Les transferts en nature ont cependant aussi leurs inconvénients. Ils génèrent des
coûts additionnels (liés à la logistique de distribution des produits) et surtout ils sont
susceptibles d’induire des distorsions (un afflux d’aide alimentaire peut provoquer
un effondrement des prix). 

L’existence d’une contrepartie a également des avantages et des inconvénients.
Demander une contrepartie en travail est un moyen de faciliter l’autociblage. Deman-
der une contrepartie en argent (c'est-à-dire ne subventionner qu’en partie le bien
transféré) permet de réduire les coûts et les distorsions (le différentiel avec le prix
du marché est moindre que pour les biens distribués gratuitement). Ceci contribue
cependant à réduire l’ampleur des transferts et surtout peut conduire à exclure
certains ménages extrêmement vulnérables. Demander une contrepartie a donc un
effet ambigu sur le taux de couverture des ménages vulnérables : si la contrepartie
induit un effet bénéfique via l’autociblage, elle risque aussi de générer de l’exclusion. 

La question du ciblage est également très importante. Différentes méthodes de
ciblage peuvent être utilisées, chacune ayant ses avantages et ses inconvénients (cf.
encadré n° 19). Un ciblage strict vise à réserver l’aide à ceux qui en ont besoin. Il permet
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d’économiser sur les coûts et de réduire les distorsions. Si cette économie de coût
est réinjectée dans l’aide, ceci peut permettre d’augmenter l’ampleur du transfert
moyen. Cependant, si le ciblage va trop loin, il génère des coûts administratifs élevés
et surtout il augmente le risque d’exclure des ménages pour lesquels l’aide est vraiment
nécessaire. C’est pourquoi différents auteurs ont critiqué « l’obsession du ciblage ».
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Dans les pays à faibles revenus, le problème est moins de savoir ce qui est souhaitable,
que de déterminer ce qui est réalisable. Trois facteurs conditionnent généralement la
mise en œuvre effective des instruments : la capacité financière à prendre en charge les
interventions, la disponibilité de l’information nécessaire et la capacité administrative.
Une capacité financière limitée pèse sur la définition des interventions, car elle implique
de faire un choix entre la portée et l’intensité d’un transfert donné. La concentration
des ressources sur les personnes (plus) pauvres ou vulnérables constitue alors le moyen
d’augmenter les prestations réalisables avec un budget donné ou de produire un
impact donné à moindre coût. Un autre intérêt du ciblage est de limiter l’effet pertur-
bateur des aides sur le fonctionnement du marché (notamment en réservant les aides
à ceux qui ne peuvent pas accéder au marché). Enfin, les aides visent parfois explicitement
à sortir des ménages ou des groupes de la trappe à pauvreté, ce qui, là encore, rend le
ciblage nécessaire. 

Le choix de la méthode de ciblage pour atteindre la population cible est donc fonda-
mental, en ce qu’il détermine en grande partie l’efficacité de l’intervention. Parmi les
options possibles, on distingue notamment le ciblage administratif et l’autociblage.
Le ciblage administratif implique le choix de régions, de zones ou de communautés
spécifiques (ciblage géographique) ou bien de ménages ou de personnes spécifiques
(ciblage par catégorie). Ce premier type de ciblage peut être effectué par les planifi-
cateurs ou le personnel du projet, mais aussi par la communauté concernée (ciblage
à base communautaire). L'autociblage, quant à lui, ne repose pas sur la sélection de
participants mais sur des mesures incitatives introduites dans le programme d’inter-
vention pour restreindre le plus possible la participation aux membres d'un groupe
cible. Quand ces incitations sont introduites par des changements dans les mécanismes
du marché, on parle de ciblage basé sur le marché.

Dans un plan de ciblage administratif, les décisions concernant l'éligibilité de personnes
ou de groupes sont prises par le personnel du « projet » selon que les candidats
correspondent ou non aux critères d'éligibilité préalablement définis. Il s’agit, par 

Avantages et inconvénients des différentes 
méthodes de ciblage

19Encadré
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exemple, du critère « ressources »: pour être admis à participer au programme, le
ménage ou la personne ne devra pas disposer du niveau minimum de ressources lui
permettant d'accéder à un niveau d'alimentation adéquat (les indicateurs de ressources
peuvent par exemple concerner le revenu par tête, les superficies cultivées et la taille
du troupeau). Une telle approche nécessite donc le recueil et l'analyse de nombreuses
données pour renseigner les indicateurs correspondant aux critères de ciblage retenus.
Il est à noter que la plupart des formes de ciblage comprennent un élément adminis-
tratif que ce soit pour la définition des zones du projet, la définition des critères de
ciblage ou encore la définition des groupes cibles. 

Le ciblage géographique est une déclinaison possible du ciblage administratif, utilisé
dans la détermination des bénéficiaires éligibles. Les interventions peuvent être ciblées
géographiquement par région, district, municipalité ou communauté si ces zones sont
relativement homogènes du point de vue de la disponibilité de produits alimentaires,
des revenus ou d’autres indicateurs de vulnérabilité. Ce ciblage repose sur le fait que
les pauvres sont souvent concentrés dans certaines régions. Dans l’ensemble, plus
l’unité géographique utilisée est petite, plus le ciblage est précis. Toutefois, les données
disponibles sur les unités géographiques de petite taille et les aspects pratiques de la
gestion des interventions ne permettent pas toujours d’utiliser des unités très petites.
Le ciblage par catégorie repose sur des caractéristiques individuelles ou familiales qui
sont corrélées avec la pauvreté, mais qui sont – si possible – facilement observables ;
l’âge et l’incapacité sont des indicateurs fréquemment utilisés. Dans la dernière décli-
naison, le ciblage basé sur la communauté, des structures communautaires décident
de l’allocation des transferts en fonction de critères prédéfinis. Dans certains cas, les
communautés peuvent même contribuer à définir ces critères. La sélection de groupes,
ménages ou personnes cibles, est souvent déterminée par un dispositif de ciblage à
plusieurs niveaux : un ciblage géographique conduit à la sélection de grandes zones
(régions, groupes de villages) au sein desquelles on applique des critères d'éligibilité au
niveau des ménages ou des personnes. 

A contrario, l’autociblage signifie qu’un bien ou un service est mis à la disposition de
tous, mais qu’il est conçu de telle manière que seuls les pauvres le choisiront. Les travaux
physiques pénibles et mal payés n’intéresseront pas ceux qui ne sont pas pauvres.
Pareillement, les aliments de qualité inférieure trouveront des acheteurs uniquement
parmi les pauvres. En général, plus les avantages sont grands et moins l’autociblage est
précis. Alors que les autres formes de ciblage nécessitent la présence de ressources
humaines (et d’informations) pour établir les critères et contrôler l'éligibilité, dans
l'autociblage la décision de participation est prise directement par les ménages ou
les personnes concernés. Cette décision dépend principalement de trois éléments :
a) les coûts de participation (travail, longues files d’attentes, etc.), b) la quantité et 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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la qualité des biens et/ou des services transférés et c) l'image négative sur le plan
social associée à la participation (stigmatisation). L’expérience des crises passées a
conduit de nombreux gouvernements à considérer l'utilisation de l'autociblage
comme un moyen de réduire les coûts budgétaires des interventions et de diriger les
transferts de manière plus efficace vers celles et ceux qui en ont le plus besoin. Le
ciblage basé sur les marchés est une forme d'autociblage dans laquelle l’accès à l’aide
dépend du choix des individus d'acheter ou de vendre des biens et des services sur les
marchés. 

Il n'existe pas de règles simples pour sélectionner une méthode de ciblage appropriée.
La diversité des contextes dans lesquels se déroulent les interventions conduit souvent
à de grandes différences dans le choix final de la méthode de ciblage. En général, les
stratégies de ciblage doivent être en phase avec les caractéristiques structurelles de la
zone d’intervention (voies de communication, institutions, ressources humaines, …).
De même, si certaines méthodes de ciblage vont de pair avec certains instruments, le
recours à des méthodes combinées pour renforcer l'efficience globale du ciblage est
de mise. Ainsi, l’autosélection associée à un ciblage géographique est un instrument
de ciblage puissant et éprouvé (notamment pour l’aide alimentaire d’urgence).

Si l’idéal reste de réaliser un transfert maximum aux bénéficiaires ciblés tout en mini-
misant les fuites, certains compromis sont à trouver, un premier entre la précision du
ciblage et son coût ; un deuxième consiste à arbitrer entre le risque de permettre à
certains individus théoriquement non éligibles d’accéder à l’aide et le risque de laisser
à l’écart des individus nécessitant l’aide. Un ciblage large permet d'atteindre l'efficacité
maximale mais ne permet pas d'optimiser le rapport efficacité/coût (l'efficience). À
l’inverse, un ciblage étroit accroît l'efficience au détriment de l'efficacité. 

Le manque de ressources et la crainte de perturber les mécanismes de marché ont
souvent conduit à une véritable « chasse aux fuites » et à une « obsession du ciblage »
dans la mise en place des mesures d'assistance. Or, se concentrer uniquement sur les
fuites en faveur des non-pauvres peut conduire à une faible couverture des pauvres
(Van de Walle, Devereux). Là où la pauvreté est généralisée, le ciblage est souvent une
mesure inutile dont l’administration est coûteuse. 
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Enfin, la question du caractère structurel ou conjoncturel des transferts est aussi
cruciale. Les mesures « conjoncturelles » sont activées seulement quand une « crise »
se produit (par exemple, une flambée des prix alimentaires). Les transferts structurels
sont beaucoup plus coûteux et, par conséquent, risquent aussi d’être de moindre
ampleur. Leur ciblage est sans doute meilleur car, n’étant pas réalisé dans l’urgence,
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il peut être basé sur des enquêtes à grande échelle et de grandes bases de données [ 109 ].
Mais le principal avantage des transferts structurels est qu’ils permettent de recapi-
taliser des ménages déjà tombés dans la « trappe à pauvreté ». En outre, les transferts
structurels sont prévisibles par les ménages. Ceux-ci peuvent donc « compter dessus »,
ce qui facilite leurs anticipations et favorise l’investissement. Par cet aspect, les ins-
truments « structurels » se rapprochent des B-instruments privés de gestion des risques
(mécanismes d’assurance et de hedging). Enfin, l’effet sur les distorsions n’est pas le
même. Les transferts conjoncturels génèrent des distorsions en grande partie imprévi-
sibles. Les transferts structurels sont réguliers et prévisibles. Ils jouent plutôt un rôle
redistributif. Néanmoins, comme nous le verrons plus loin, les deux types de transferts
sont nécessaires (dans une large mesure, ils sont complémentaires).

Le tableau 10 synthétise l’ensemble des considérations qui précèdent. Chaque ligne de
ce tableau résume la manière dont la caractéristique considérée affecte la performance
des D-instruments. Par exemple, un transfert en nature a plutôt des effets bénéfiques
(comparativement à un transfert monétaire) sur le taux de couverture des ménages
vulnérables (grâce à l’autociblage) et sur l’incitation du ménage à utiliser les transferts
reçus pour maintenir son niveau de consommation alimentaire. En revanche, il génère
des coûts et des distorsions plus importants qu’un transfert monétaire. 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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[ 109 ] Lorsque des transferts structurels existent, leur dispositif de ciblage peut être utilisé par l’aide d’urgence (le 
montant des transferts est augmenté dans les périodes de crises). Cf. par exemple l’utilisation du PSNP 
éthiopien pendant la crise alimentaire de 2011 dans la Corne de l’Afrique. 
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Une lecture « en ligne » de ce tableau permet de caractériser l’ensemble des avantages
et des inconvénients d’un instrument donné. Il est ainsi possible de comparer différents
D-instruments et de guider le choix de l’instrument à mettre en place dans un contexte
donné. 

Il est également possible de donner une lecture « en colonne ». La question est alors de
savoir, par exemple, comment améliorer le taux de couverture des ménages vulnérables
(ou encore comment réduire les coûts ou minimiser les distorsions). Ce tableau rend
évident le fait que pour satisfaire simultanément aux différents critères de performance,
il faut mobiliser plusieurs instruments. Ceci met en évidence l’existence de complé-
mentarités entre instruments de la catégorie D. 
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Transferts en nature + + - -
(versus en argent)

Transferts 
avec contrepartie Indéterminé - + +
(versus 
sans contrepartie)

Ciblage strict  
(versus ciblage  - + + +
large)

Caractère  
structurel (versus + - + - +
conjoncturel) 
des transferts

Efficacité

Taux de 
couverture
des ménages
vulnérables

Caractéristiques

Ampleur 
des 
transferts

Incitation 
à utiliser 
les transferts
pour maintenir
la production 
ou la 
consommation
alimentaire

Critères de performance

Minimisation 
des coûts

Minimisation 
des 
distorsions

Source : auteur.

L’effet des différentes caractéristiques des D-instruments
sur leur performance

10Tableau
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Construire des combinaisons de D-instruments pour tirer parti 
de leurs complémentarités

Analyser en détail des combinaisons efficientes de D-instruments nous conduirait trop
loin. Un livre entier n’y suffirait pas. Nous nous contenterons de quelques commentaires
sur ce sujet. Remarquons qu’en pratique, différents instruments sont souvent mobilisés
simultanément pour toucher des populations différentes ou répondre à des problèmes
différents. Par exemple, certains instruments peuvent viser à maintenir le niveau de
consommation des ménages pauvres, tandis que d’autres peuvent se focaliser sur l’aide
aux personnes les plus vulnérables à la malnutrition (comme les jeunes enfants ou
les femmes allaitantes). En outre, il existe souvent une certaine séquence dans l’uti-
lisation des instruments. En cas de crise, les instruments les moins chers et les moins
distorsifs sont utilisés en premier. Les autres instruments ne sont activés que par la
suite, si la crise s’aggrave. Ainsi, pendant la crise de 2004/2005 au Niger, on a d’abord
mobilisé des instruments « soft » (dès les récoltes de 2004) : food for work, cash for
work, dotations aux banques de céréales et aux banques d’aliments du bétail, ventes
de céréales « à prix modéré » dans les zones à risque. Devant l’approfondissement de la
crise, des distributions gratuites de vivres à grande échelle (2,5 millions de personnes)
ont été mises en place (cf. encadré n°20). 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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À l’instar des autres pays du Sahel, le gouvernement du Niger a mis en place en 1999
un Dispositif national de prévention et gestion des crises alimentaires (DNPGCA)
reposant sur les principes de codécision et de cogestion entre l’État du Niger et les
principaux donateurs. Le Dispositif comprend trois composantes : un système d’infor-
mation, une structure de coordination et décision et des instruments d’intervention. 

L’information est fournie par le SAP, qui s’appuie sur plusieurs systèmes d’information,
notamment l’enquête agricole et les systèmes d’information des marchés agricoles
(SIMA) et du bétail (SIMB). La Commission mixte de concertation (CMC) avec son
comité restreint (CRC) sont les organes de la codécision. Un organe consultatif, le
Comité national PGCA est prévu pour associer différents structures nigériennes à la
décision (ministères, administrations, ONG). La mise en œuvre des décisions est assu-
rée par la Cellule crise alimentaire (CCA) rattachée au cabinet du Premier ministre et
l’Office des produits vivriers du Niger (OPVN) avec l’appui de comités décentralisés 

Les enseignements de la crise alimentaire et nutritionnelle 
de 2005 au Niger pour les dispositifs publics de prévention
et gestion des crises 

20Encadré
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au niveau des régions et des départements (ces comités réunissent les autorités locales
et les services techniques). Le Dispositif intervient à l’aide d’une panoplie d’instruments :
(i) le food for work, le cash for work et les banques de céréales, intégrés dans une
composante à mettre en œuvre ex ante (avant la soudure) ; (ii) les ventes de céréales à
prix modérés, devenues l’instrument privilégié du Dispositif en raison de leur capacité
à réaliser un autociblage (la vente de ces céréales, au détail, passe par de longues files
d’attente) et à peser sur les prix ; (iii) les distributions de semences d’urgence ; iv) les
distributions d’intrants zootechniques ; v) les distributions gratuites de vivres, consi-
dérées comme une modalité de dernier recours. Les interventions sont réalisées à
partir du stock national de réserve (SNR) cogéré et du fonds commun des donateurs
(FCD). Le SNR est composé d’un stock physique (le SNS), doté de 50 000 tonnes de
mil-sorgho, et d’un fonds de sécurité alimentaire (FSA) correspondant à l’équivalent
de 60 000 tonnes de céréales. 

La crise alimentaire de 2005 va mettre en évidence les faiblesses de ce dispositif
pourtant considéré comme particulièrement efficace. Plus fondamentalement, elle
va révéler une profonde évolution des causes de l’insécurité alimentaire dans le Sahel :
l’origine de la crise n’est pas liée à un choc dans l’offre de céréales, mais aux difficultés
d’accès aux céréales d’une frange importante de la population rurale. Ces ménages
ont connu une dégradation continue de leurs conditions de vie depuis une vingtaine
d’années, notamment dans la partie du pays qui constitue le « grenier à céréales ». Le
Dispositif – qui exerçait une veille sur une « crise d’offre » – n’était pas préparé à gérer
« une crise de la résilience ». 

Fin 2004, après les récoltes, le pronostic du SAP se focalise sur le déficit de la production
céréalière et du fourrage, mais n’anticipe pas les tensions sur les prix et les difficultés
d’approvisionnement du pays sur le marché régional (notamment au Nigeria). Il ne prend
pas en compte l’érosion des stratégies d’atténuation des crises des ménages et n’intègre
pas la malnutrition qui ne fait pas l’objet de suivi. 

Un plan d’urgence est mis en place. Il est basé sur des ventes de céréales à prix modéré
et des actions d’atténuation (banques de céréales et food for work basé sur des chantiers
à haute intensité de main-d’œuvre). Mais ce plan va être handicapé par le manque de
céréales mobilisables par le Dispositif : en premier lieu, le niveau du SNR est faible
(17 000 t au lieu des 50 000 t prévues) ; ensuite les requêtes d’aide alimentaire trans-
mises aux donateurs (78 000 t de céréales pour la première requête en décembre) vont
rester sans réponse car l’attention des donateurs est accaparée ailleurs (notamment
par les conséquences du tsunami dans l’océan Indien) ; enfin, le Dispositif, comme le PAM,
ne parviendra pas à s’approvisionner sur le marché régional qui est tendu en raison du
déficit au Nigeria (sans compter l’interdiction de sortie des céréales décrétée par les
autorités des pays sahéliens voisins, en contradiction avec les règles de l’UEMOA). 
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Dans un contexte de hausse record du prix des céréales, l’alerte donnée par le PAM
(suite à une enquête nutritionnelle) et l’ONG MSF sur la gravité de la malnutrition
infantile va provoquer un vif débat au Niger, puis une médiatisation internationale de
la crise. L’action du Dispositif est jugée insuffisante, la pression du PAM et des huma-
nitaires relayée par les médias dicte une réponse de type humanitaire fondée sur la
distribution gratuite et généralisée de vivres. La cohésion du Dispositif se fissure, le
PAM fait cavalier seul pour soutenir le passage à l’aide d’urgence contre l’avis des
autres membres du Dispositif. On assiste donc à une crise de gouvernance. 

Alors que le gouvernement et le PAM n’avaient pas réussi jusqu’en juin à mobiliser les
donateurs pour obtenir les ressources financières et les céréales nécessaires au plan
d’atténuation du Dispositif, cette deuxième période va inaugurer l’arrivée au Niger
de multiples acteurs de l’aide (agences des Nations unies et ONG internationales) et
d’importantes ressources financières et humaines. En très peu de temps, le Dispositif
et le PAM vont se mettre d’accord sur un plan de distribution des vivres devant
concerner 2,5 millions de personnes sur le territoire.

Au total, les distributions gratuites et les opérations de récupération nutritionnelle
menées à grande échelle vont permettre de contenir la crise et de soulager les popu-
lations durant la soudure. Mais elles n’empêcheront pas la décapitalisation et la réduc-
tion de la résilience d’un grand nombre de ménages ruraux. 

Des enseignements utiles de la crise de 2005 peuvent être tirés concernant les instru-
ments mobilisés par le Dispositif : 

• les ventes de céréales à prix modéré ont montré leurs limites en cas de forte hausse
des prix : si la subvention est trop élevée, tous les ménages veulent accéder aux céré-
ales et la démarche d’autociblage est mise en échec (ce qui a été le cas avec l’envolée
des prix sur le marché). Si la subvention est faible, les céréales demeurent inaccessibles
aux ménages vulnérables. 

• Les opérations de food for work et l’approvisionnement des banques de céréales
ont pour vocation d’améliorer à la fois la situation à court et à moyen/long termes
des ménages. Mais l’expérience montre que les délais inhérents au montage de ces
actions sont difficiles à réduire en cas de crise sévère, si bien que leurs avantages
potentiels apparaissent dans ce cas hors de portée. 

• Les distributions gratuites. À défaut d’une mobilisation suffisante des autres outils,
les distributions gratuites deviennent l’unique solution. Elles ne sont pas gérées par le
Dispositif mais par les acteurs humanitaires (PAM et ONG internationales) qui dispo-
sent de nos jours d’une capacité avérée d’intervention rapide avec des ressources
conséquentes. La décision de recourir aux distributions gratuites a donné lieu à de
vives tensions au sein du Dispositif (dont la gouvernance a été mise à mal). 

[ ] ©AFD / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement / Décembre 2012
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Plus généralement, la crise du Niger a mis en lumière l’intrication très forte entre les
déterminants structurels et conjoncturels des crises alimentaires. Les dispositifs doi-
vent s’adapter à ce changement de paradigme. Ils doivent modifier leur système
d’alerte afin de suivre de plus près l’état de résilience des ménages et l’évolution de la
malnutrition infantile. Ils doivent aussi adapter leur réponse. Un renouvellement des
instruments est en cours dans les pays du Sahel, notamment avec l’introduction de
projets visant à renforcer les « filets de sécurité » des ménages vulnérables. Mais l’élar-
gissement des politiques de prévention des crises aux déterminants à plus long terme
de la sécurité alimentaire fait débat entre les donateurs. Au Niger, la plupart d’entre
eux préfèrent que le Dispositif consolide avant tout ses acquis. 
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J. Egg et D. Michiels
Communication basée sur Michiels et Egg (2008). 

2.4.4. Les relations de complémentarité et substituabilité 
entre les D-instruments et les instruments des catégories A, B et C

Les relations entre les D-instruments et les A-instruments sont essentiellement des
relations de complémentarité. Il est vrai qu’il existe un risque d’effet d’éviction : si les
D-instruments sont mal gérés, ils peuvent provoquer des baisses de prix inattendues,
source de risque pour les opérateurs du marché. Ceci peut décourager le stockage des
producteurs et des commerçants. Néanmoins, la panoplie des D-instruments possède
pas mal de moyens de résoudre ces effets pervers (ciblage, aides monétaires plutôt
qu’en nature…). Pour le reste, les D-instruments sont fortement complémentaires des
A-instruments dont ils comblent les manques et les insuffisances. La complémentarité
la plus évidente concerne les ménages non solvables. Les A-instruments ne peuvent pas
faire grand-chose pour eux et c’est la principale raison pour laquelle les D-instruments
sont nécessaires.  I l  s’agit parfois seulement d’un simple partage des tâches, les
A-instruments s’occupant des ménages solvables et les D-instruments des ménages
non solvables. Mais la complémentarité va parfois plus loin. Ainsi, les transferts en argent
contribuent à développer les marchés en permettant à des acteurs non solvables de les
utiliser. C’est en particulier le cas pour les filets de sécurité qui transfèrent régulièrement
des actifs aux ménages vulnérables pour les recapitaliser. De tels transferts structurels
permettent de rendre ces ménages solvables et de les reconnecter durablement au
marché. De plus, lorsque les transferts sont en nature et que l’approvisionnement
est réalisé localement, les achats des États ou des agences d’aide sont également
un moyen de soutenir le développement des A-instruments. Ainsi, en Ethiopie et
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Zambie, le PAM s’approvisionne en céréales auprès des bourses de marchandises.
Enfin, les D-instruments ont aussi un rôle à jouer pour faciliter la reconversion de la
main-d’œuvre qui quitte l’agriculture lorsque celle-ci vit sa transformation structurelle
(révolutions vertes). 

Les relations des D-instruments avec les B-instruments sont également principa-
lement des relations de complémentarité. Comme nous l’avons déjà mentionné, il
existe une sorte de partage des tâches entre ces deux catégories d’instruments de
couverture des risques (1.2.1). Les B-instruments sont assez peu adaptés à la protection
des consommateurs et des pauvres. Ils sont aussi peu pertinents dans les situations
de risque élevé et non probabilisable. Il reste qu’il peut exister une certaine intersection
entre les ménages couverts par les deux catégories. Par exemple, des ménages pauvres
peuvent avoir accès au microcrédit. Il n’est donc pas totalement impossible que
les D-instruments (gratuits) nuisent parfois à l’essor des B-instruments (payants). Ce
phénomène doit cependant être assez marginal dans les PED compte tenu (i) du faible
développement des B-instruments dans ces pays et (ii) du fait que les ménages qui ont
accès aux D-instruments sont presque toujours différents de ceux ayant accès aux
B-instruments. 

Vis-à-vis des C-instruments, les relations se posent davantage en termes de substi-
tuabilité, du fait des arbitrages budgétaires entre ces deux catégories d’instruments.
Ceci ne doit pas occulter la profonde complémentarité qui unit D-instruments et
C-instruments. D’une part, en empêchant les prix alimentaires de monter trop haut,
les C-instruments peuvent (i) réduire le nombre de ménages nécessitant une aide
d’urgence (facilitant par là même les transferts ciblés par les D-instruments) et (ii) freiner
les phénomènes de décapitalisation des ménages (facilitant ainsi le travail des filets
de sécurité qui visent à augmenter la résilience des ménages vulnérables en leur
transférant régulièrement des ressources). Réciproquement, les D-instruments font
ce que les C-instruments ne sont pas capables de faire comme protéger les ménages
vulnérables des hausses de prix modérées ou recapitaliser les ménages qui sont déjà
dans la trappe à pauvreté. 

2.4.5. Les obstacles au développement des D-instruments 

Les D-instruments étant publics, leur développement n’est pas confronté aux mêmes
problèmes que les A-instruments ou les B-instruments. L’essor de ces instruments
privés est en effet conditionné au fait que des opérateurs privés prennent le risque
d’investir pour les développer ou les utiliser. Le développement des D-instruments
en revanche (comme celui des C-instruments), ne dépend en principe que de la
volonté politique des gouvernements. 
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Le problème est cependant plus complexe. Ainsi, les D-instruments peuvent se révéler
trop chers par rapport aux ressources budgétaires limitées des États. Ce problème se
pose d’une manière encore plus aigue pour les transferts structurels (compte tenu de
leur coût) : c’est ce qui explique le très faible développement des filets de sécurité dans
les PED. Ceci peut conduire à un sous-dimensionnement des instruments (faiblesse
des transferts ou ciblage très restrictif) .  Le problème est encore aggravé par les
imperfections du ciblage, une partie des transferts étant absorbée par des personnes
non nécessiteuses. 

Un autre problème est lié aux compétences de l’État pour administrer les D-instruments.
Afin d’opérer les transferts vers les personnes ciblées (tout en évitant les fuites et les
effets pervers), il est nécessaire de posséder des infrastructures, un personnel quali-
fié, ainsi que des systèmes d’information et des bases de données. Les États des pays
émergents comme le Brésil ou le Mexique disposent souvent des ressources nécessaires,
mais ce n’est pas le cas pour beaucoup de pays en développement. 

Ces problèmes peuvent être surmontés en partie en choisissant judicieusement les
D-instruments utilisés et leurs modalités d’application. Ainsi, un autociblage réussi
permet à la fois de minimiser les fuites et de résoudre les problèmes informationnels
et administratifs liés au ciblage. Il permet ainsi d’économiser doublement sur les coûts.
Une aide financière extérieure est cependant presque toujours nécessaire pour soutenir
le développement des D-instruments dans les pays en développement.

2.4.6. L’intérêt, les limites et les effets pervers des D-instruments

L’intérêt des D-instruments

Les D-instruments jouent un rôle indispensable car ils permettent de faire ce qu’aucun
instrument des autres catégories ne permet de faire. En premier lieu, eux seuls sont
à même de protéger les consommateurs non solvables de l’insécurité alimentaire.
En outre, il ne s’agit pas seulement de les assister en cas de chocs mais, dans une
perspective plus dynamique, de les recapitaliser pour augmenter leur capacité de
résistance aux chocs et les sortir de la trappe à pauvreté. Pour cela, les D-instruments
doivent être activés de manière structurelle (et pas seulement en période de crise).
Enfin, à moyen terme, si la stabilisation des prix permet l’émergence de révolutions
vertes, de nombreux ménages seront amenés à sortir de l’agriculture. Les D-instruments
auront alors un rôle majeur à jouer pour accompagner cette mutation structurelle
(notamment pour faciliter leur insertion sur le marché du travail dans les zones rurales
ou dans les villes). 
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Par ailleurs, s’ils sont activés de manière structurelle, les D-instruments ont des effets
prévisibles. Ils permettent alors de sécuriser les ménages pauvres et vulnérables et
jouent ainsi pour eux le même rôle que les B-instruments pour des ménages ou
des entreprises plus aisés. Les D-instruments complètent ainsi admirablement les
B-instruments, dans la mesure où les uns et les autres ne s’adressent en général pas
aux mêmes utilisateurs (pour une analyse plus détaillée de la complémentarité entre
D-instruments et B-instruments, cf. 1.2.1.)

Les D-instruments peuvent aussi, s’ils sont bien gouvernés, favoriser le développe-
ment des A-instruments. D’une part, certains instruments (ventes à prix modérés,
transferts monétaires, bons alimentaires), permettent à des ménages non solvables
de se connecter au marché. D’autre part, lorsque l’aide est en nature et est achetée
sur place, les achats des États ou des agences d’aide (comme le PAM) peuvent
constituer une puissante incitation à la modernisation des marchés (incitation à
satisfaire des standards de qualité minimale, développement d’une « culture » de respect
des contrats, augmentation de la demande adressée aux systèmes de warrantage et
aux bourses de marchandises, etc.).

Enfin, les D-instruments peuvent aussi intervenir à une autre échelle pour soutenir
les pays mis en difficulté par l’instabilité des prix. Par exemple, des pays importateurs
confrontés à une flambée des prix internationaux peuvent avoir des problèmes de
réserves en devises. Ceci peut se traduire par un rationnement des importations
alimentaires et une baisse du taux de change. Pour éviter ces effets, il est possible de
développer des méta-D-instruments (destinés aux pays), comme le dispositif STABIMP,
que nous avons évoqué précédemment (cf. 1.6.1.). 

Les limites des D-instruments

Dans l’optique de la « stratégie optimale », les D-instruments étaient censés assurer
à eux seuls la sécurité alimentaire des consommateurs pauvres. 

La « crise du Niger » de 2005 a révélé d’une manière dramatique les l imites des
D-instruments, au moins pour ce qui concerne leur utilisation classique (fourniture
d’une aide d’urgence en cas de crise alimentaire). En effet, si l’activation de l’aide ali-
mentaire et des autres D-instruments en période de crise a permis depuis plusieurs
décennies d’éviter des famines (ou de réduire leur ampleur), elle n’est pas parvenue
(par exemple dans les pays du Sahel) à empêcher la décapitalisation des ménages
pauvres. Ceux-ci sont, en effet, désormais très vulnérables aux chocs (même de faible
ampleur). Cela implique que, pour protéger les ménages vulnérables de l’insécurité
alimentaire, les D-instruments ne suffisent pas : un plafonnement des prix (par les
C-instruments) est nécessaire. Cela implique aussi que la logique d’activation des D-
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instruments doit être revue pour étendre leur domaine d’utilisation. Les D-instru-
ments ont un rôle plus important à jouer que la seule aide d’urgence : certains D-
instruments doivent être utilisés d’une manière plus structurelle pour recapitaliser
les ménages. C’est déjà ce que font certains dispositifs, avec parfois un certain suc-
cès, comme pour le Productive Safety Net Program [PSNP] d’Ethiopie (Gilligan et al.,
2009). 

Une autre limite concerne l’imperfection du ciblage. Le risque est que certaines
personnes nécessiteuses n’aient pas accès aux transferts fournis par les D-instruments.
Ce risque peut être minimisé en optant pour un ciblage « large ». Mais alors le risque
est d’augmenter considérablement les coûts (et aussi de générer des effets pervers).
Il s’agit donc de déterminer un ciblage pertinent, suffisamment strict pour réduire
les coûts et les effets indésirables mais pas trop, de manière à minimiser le risque de
ne pas couvrir des ménages en difficulté (et aussi afin de contenir dans des limites
raisonnables les coûts liés au ciblage lui-même). Cependant, réaliser un ciblage pertinent
nécessite des systèmes d’information et des bases de données. Jusqu’ici, notamment
en Afrique subsaharienne, le ciblage a souvent été réalisé à partir du concept de
« zones à risque ». Ces zones font l’objet d’une surveillance attentive par des systèmes
d’information spécialisés : les SAP. Ces derniers recoupent des données de différentes
natures comme la production, le prix des céréales, le prix relatif des céréales et des
petits ruminants (qui jouent souvent le rôle d’épargne en nature) ou encore le taux
de fréquentation des dispensaires. Lorsque plusieurs indicateurs passent au rouge,
l’alerte est déclenchée. Ces dispositifs ont longtemps été considérés comme efficaces,
mais la crise de 2005 au Niger a montré leurs limites. D’une part, des indicateurs
essentiellement basés sur l’existence de chocs de grande ampleur sont d’une pertinence
limitée lorsque de petits chocs suffisent à mettre les ménages dans le rouge (parce
qu’ils sont décapitalisés). D’autre part, comme l’insécurité alimentaire est de plus en
plus urbaine, la pertinence du concept de « zone à risque » tend à s’émousser. Une
alternative consiste à opérer un ciblage à l’échelle des ménages. Mais ceci nécessite
de disposer de grandes bases de données (actualisées). Certains pays émergents
(comme le Brésil) disposent de telles bases de données, mais très peu de pays en
développement en possèdent. 

Les effets pervers des D-instruments

S’ils sont mal gérés, les D-instruments peuvent générer des effets pervers. En particu-
lier, une aide alimentaire excédentaire ou mal ciblée peut provoquer un effondrement
des prix. La simple existence de ce risque peut suffire à décourager le stockage privé
(effet d’éviction), voire même à bloquer le développement des A-instruments.
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Les causes de ces effets pervers sont de plusieurs ordres. Le problème peut venir de
la gouvernance des D-instruments, par exemple si les décideurs publics cèdent à la
pression de la rue ou des lobbies ou encore agissent dans une logique clientéliste.
Les imperfections du ciblage peuvent aussi générer des distorsions. Enfin, les problèmes
logistiques peuvent aggraver le phénomène (par exemple si l’aide est acheminée
trop tard).

Les solutions résident en partie dans le recours à des D-instruments moins distorsifs
(comme les transferts monétaires). Elles résident surtout dans une meilleure gou-
vernance des instruments. Comme pour les C-instruments, les interventions doivent
être régies par des règles. Ces règles doivent être annoncées à l’avance et respectées.
Elles concernent aussi bien les États des pays en développement que les bailleurs de
fonds, les mauvaises pratiques ayant été dans le passé le fait des deux parties (il est
arrivé que les montants de l’aide alimentaire soient davantage corrélés avec les
stocks des pays donateurs qu’avec les besoins des pays bénéficiaires). Ces pratiques
de bonne gouvernance peuvent être exprimées dans des « codes », comme la charte
de l’aide alimentaire élaborée par les pays du CILSS et le Club du Sahel. Elles peuvent
aussi faire l’objet d’accords bilatéraux entre les gouvernements des pays en dévelop-
pement et la communauté des bailleurs (cf. encadré n° 21 pour l’exemple du PRMC au
Mali). Il reste qu’avec la démocratisation des sociétés africaines, l’émergence de la société
civile et l’affirmation de la souveraineté alimentaire, les pratiques de cogestion de
l’aide avec les bailleurs de fonds montrent leurs limites. Dans les pays du Sahel (Burkina
Faso, Mali et Niger), en parallèle du stock public cogéré avec les bailleurs de fonds,
un autre stock géré de manière discrétionnaire par le gouvernement a été mis en place.
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Dans les pays en développement à faible revenu, l’instabilité des prix alimentaires est
renforcée par l’instabilité des politiques alimentaires. Ces pays sont dépourvus de
moyens pour mettre en œuvre une politique dans ce domaine et, lorsque les bailleurs
de fonds suppléent à ce manque, c’est souvent en ordre dispersé, ce qui engendre des
difficultés de coordination et réduit d’autant la cohérence de l’intervention publique. 

La réponse donnée à ce problème par le PRMC du Mali est souvent citée en exemple. Ce
programme, mis en place en 1981, à la veille de la signature du Programme d’ajustement
structurel avec le FMI, s’est inscrit dans une politique volontariste d’accompagnement 
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de la libéralisation des marchés. Cette politique visait à promouvoir la sécurité alimen-
taire par l’amélioration du fonctionnement du marché des céréales et la réduction des
distorsions induites par les interventions publiques. 

L’originalité du PRMC est d’instituer un mécanisme de partage de la décision entre
État et donateurs concernant l’utilisation de deux instruments stratégiques pour
la politique céréalière du pays et la sécurité alimentaire : le SNS et un fonds abondé à
partir de l’aide alimentaire (d’abord fonds de contrepartie de l’aide puis substitutions
financières à l’aide en nature). Dans les deux cas, la cogestion État-donateurs repose
sur le principe de la double signature. Ce dispositif va jouer un rôle important dans la
conduite de la politique.céréalière et alimentaire. Il présente deux atouts. 

En premier lieu, il institue une coordination des décisions entre les donateurs et l’État
malien et, ce qui est plus rare, entre les donateurs eux-mêmes. Cette coordination va
s’avérer effective – les réunions du comité technique du PRMC sont dynamiques –,
même si elle est davantage tirée par les donateurs que par l’État malien, dont les
cadres restent en grande partie réticents à la libéralisation. Elle va aussi se traduire par
une amélioration de la coordination entre les différentes structures de l’administration
malienne : notamment l’Office des produits alimentaires du Mali (OPAM) en charge de
la gestion du SNS et qui est mis « sous la tutelle » d’un contrat-plan État-donateurs
et les ministères des Finances, du Commerce et du Développement rural. Tout ceci a
contribué à renforcer grandement la cohérence et l’impact de la politique céréalière.

Le deuxième atout du PRMC est de mobiliser, directement ou indirectement, des
moyens substantiels durant deux décennies en appui aux céréales sèches (mil, sorgho
et maïs), secteur jusqu’ici négligé par une politique agricole centrée sur le coton et le riz
irrigué de l’Office du Niger.

Au cours de sa première phase (1981-1987), le PRMC a accompagné le retrait de l’État
du secteur des céréales (suppression des monopoles publics et des prix administrés)
en jouant sur l’aide alimentaire pour éviter une hausse brutale des prix et en prenant
en charge la restructuration de l’OPAM et la gestion du SNS. Il a ensuite joué un rôle
important dans la construction du marché par des actions visant à stimuler la concur-
rence et la transparence du marché face à l’oligopole des grands grossistes (notamment
ceux engagés dans l’importation de riz) : financement du Système d’information sur
le marché céréalier (SIM qui sera transformé en OMA), appui à la constitution de
groupements de commerçants demi-grossistes, crédit aux grossistes et mise en place
d’une taxe variable sur le riz importé. Dans le même temps, le PRMC s’est organisé
pour assumer sa mission de prévention et gestion des crises alimentaires, ce qui a
notamment impliqué la mise en place d’un système d’information (enquête agricole
prévisionnelle, bilan céréalier et SAP). Le PRMC va donc jouer un rôle clef dans une
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politique de sécurité alimentaire contrainte par le programme d’ajustement structurel.
D’un côté, conformément aux objectifs de la libéralisation, il va éviter que les stocks
publics et les outils de l’aide alimentaire ne soient utilisés à des fins de stabilisation des
prix ; d’un autre côté, il va permettre d’éviter les risques de crise alimentaire en
ménageant un espace d’intervention publique ciblée sur les populations et les zones
en difficultés.

Le bilan du PRMC montre qu’il a contribué à l’amélioration de l’efficacité du marché
des céréales et de la sécurité alimentaire au Mali. Son rôle dans la cohérence de la
politique céréalière fait référence. 

Pour autant, le modèle du PRMC est-il toujours adapté ? En tant que tel, ce modèle
est daté de la période des politiques de libéralisation des marchés. Dans un contexte
où l’intervention de l’État était décriée et strictement limitée à la production de biens
publics, la cogestion a permis à la fois d’aider les autorités maliennes à réaliser les
réformes préconisées par les donateurs et à prendre un certain nombre de mesures
qui étaient exclues du programme d’ajustement structurel (notamment le fait d’attri-
buer au SNS un rôle qui dépassait quelque peu le rôle habituellement dévolu aux
stocks de sécurité). Aujourd’hui, dans le contexte de démocratisation engagé à la fin
des années 1990, avec le poids de l’opinion publique et le rôle croissant des médias dans
la défense des consommateurs, la montée du thème de la souveraineté alimentaire
et, récemment, la nouvelle légitimation de l’intervention publique lorsque la sécurité
alimentaire est menacée, le modèle de cogestion n’est plus de mise. 

Le rôle du PRMC va être remis en cause au début des années 2000 suite à la réduction
de l’implication des donateurs et, surtout, en raison de la réappropriation du domaine
de la sécurité alimentaire par le pouvoir politique national. On reproche au PRMC
d’avoir été avant tout l’instrument des bailleurs de fonds et d’avoir privilégié les poli-
tiques de court terme qui ne permettent pas de sortir de la dépendance alimentaire.
Le Commissariat à la sécurité alimentaire (CSA), rattaché à la Présidence, est créé en
2004 avec une approche plus stratégique et plus globale de la sécurité alimentaire,
visant à mieux lier la gestion des crises alimentaires (sécurité alimentaire à court terme)
et le développement de la production (sécurité alimentaire à long terme). Le PRMC
conserve sa mission liée à la prévention/gestion des crises alimentaires, qu’il exerce en
tant que service du CSA. Mais cette mission s’inscrit désormais dans un cadre plus
ambitieux incluant la décentralisation de la politique de sécurité alimentaire au niveau
des communes et son inscription dans la politique agricole régionale de la CEDEAO.
On peut penser que le défi de la coordination des interventions publiques, hérité du
PRMC, sera aujourd’hui difficile à relever par le CSA. 
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2.4.7. Que faire vis-à-vis des D-instruments ?

En conclusion, quelle attitude les gouvernements et les bailleurs de fonds doivent-ils
adopter face aux D-instruments ? Ces instruments jouent un rôle indispensable
pour protéger les ménages vulnérables de l’insécurité alimentaire. Ce sont les seuls
instruments à même de permettre le maintien de la capacité de consommation des
ménages non solvables. Le recours aux D-instruments est donc incontournable
(même si, à lui seul, il n’est pas suffisant pour garantir la sécurité alimentaire). 

Il est cependant nécessaire d’infléchir la manière dont les D-instruments sont mobilisés.
Il convient en premier lieu de réduire les effets pervers des D-instruments par une
amélioration de leur gouvernance et, quand c’est possible, par le choix d’instruments
moins distorsifs. Ceci afin de ne pas nuire au stockage privé et plus largement au
développement des A-instruments. Il est même possible et souhaitable de choisir les
D-instruments et leurs modalités de mise en œuvre de manière à avoir un effet
bénéfique sur les A-instruments. Ainsi, des aides monétaires sont de nature à permettre
de connecter au marché les consommateurs non solvables. En outre, il est envisageable
de faire des achats des stocks publics un instrument de modernisation des marchés. 

Il est surtout nécessaire d’utiliser certains D-instruments de manière structurelle, plutôt
que seulement comme des outils de gestion des crises. Il s’agit alors de maintenir
ou de restaurer la capitalisation des ménages, afin de maintenir leur capacité à
gérer des risques (résilience). Si elle suit des règles claires, l’utilisation structurelle des
D-instruments, a aussi un autre avantage : elle permet une certaine prévisibilité pour
les bénéficiaires des transferts. Ceci permet une sécurisation de ces opérateurs de
nature à stimuler leurs investissements (un peu comme l’effet attendu des B-
instruments). Enfin, si la transformation structurelle de l’agriculture (recherchée à
travers la stabilisation des prix) se produit effectivement, ceci confèrera un nouveau
rôle aux D-instruments (qu’il convient d’anticiper dès à présent) : celui d’accompagner
la reconversion de la main-d’œuvre qui sortira de l’agriculture. 
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Conclusion 

Au terme de cette réflexion sur les stratégies et les instruments, que pouvons-nous
conclure sur la manière de gérer le problème de l’instabilité des prix alimentaires
dans les pays en développement ?

L’instabilité des prix alimentaires est un grand problème pour les PED 

L’instabilité des prix alimentaires au sein des PED a des conséquences dramatiques
pour les consommateurs, certains ménages pauvres étant contraints de réduire leur
consommation dans les périodes de flambée des prix. Ces réductions temporaires
de consommation peuvent avoir des conséquences durables : dégradation de la
santé des membres du ménage et même mort de certains d’entre eux. Cette baisse
du capital humain induite par la sous-nutrition peut induire une baisse des revenus
du ménage (sa capacité de production étant diminuée) et une augmentation de ses
dépenses (par exemple en médicaments). Le ménage sera alors encore plus vulnérable
aux chocs de prix futurs. Par ailleurs, l’instabilité des prix alimentaires peut aussi
affecter des ménages moins pauvres qui ne sont pas contraints de réduire leur
consommation dans les périodes de flambée de prix, mais qui, pour maintenir leur
niveau de consommation, sont contraints d’utiliser leur épargne ou de vendre une
partie de leur capital. Cette décapitalisation des ménages réduit leur capacité de
réaction aux chocs futurs. En outre, l’instabilité des prix génère un risque important
pour les producteurs agricoles, ce qui les conduit à investir très peu. Cette faiblesse
des investissements agricoles entretient en retour l’instabilité des prix : la production
demeure très sensible aux aléas climatiques et peu réactive aux incitations de prix.
Elle induit en outre des coûts de production élevés qui se traduisent par des prix
alimentaires élevés. Quand les produits alimentaires représentent une part importante
des dépenses des ménages, de la balance commerciale ou du budget de l’État, l’in-
stabilité des prix alimentaires peut aussi générer une instabilité macroéconomique.
Dans certains cas, elle peut aussi conduire à des mouvements sociaux (cf. les émeutes
urbaines qui se sont produites en 2008 dans une quarantaine de PED). Ces différents
phénomènes (malnutrition, décapitalisation, manque d’investissement, révolutions
vertes bloquées, instabilité macroéconomique et sociale) peuvent compromettre le
processus de développement des PED. 

L’instabil ité des prix alimentaires sur les marchés internationaux est une triple
source de complication. Elle génère de l’instabilité au sein des PED. Elle rend plus
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difficile l’utilisation des marchés internationaux par les PED pour stabiliser leurs prix
intérieurs. Enfin, elle peut générer des problèmes de balance des paiements pour les
pays importateurs et les pays exportateurs. 

L’instabilité des prix alimentaires ne peut pas être maitrisée uniquement
par la modernisation de la production et des marchés

L’instabilité des prix alimentaires résulte, en effet, de trois causes fondamentales 

Nous avons vu que l’instabilité des prix alimentaires au sein d’un pays peut être
d’origine naturelle, importée ou endogène. L’instabilité importée résultant elle-même
principalement de l’instabilité des prix internationaux (qui a une origine naturelle ou
endogène), les causes fondamentales de l’instabilité des prix alimentaires se ramènent
aux facteurs naturels et aux dynamiques endogènes. Ces dynamiques peuvent être
regroupées en deux catégories : le cobweb d’une part, et l’ensemble constitué par les
bulles spéculatives et les mouvements de panique d’autre part. Ceci nous conduit à
identifier trois causes premières à l’instabilité des prix :

La première est l’existence d’aléas naturels et la sensibilité de la production à ces
aléas. C’est ce que nous avons appelé l’origine naturelle de l’instabilité.

La seconde est le caractère « simultané » des décisions de production. En effet, pour
une culture donnée, les dates de semis sont voisines pour les différentes zones de
production (du moins celles appartenant au même hémisphère). Compte tenu des
délais de production, au moment où les uns sèment, les autres n’ont pas encore
récolté. Les prix ne peuvent donc pas révéler aux uns les décisions de production
des autres. Ceci se traduit par des anticipations de prix incorrectes (exagérément
optimistes si le prix était élevé en t et exagérément pessimistes si le prix était bas en t).
Au niveau collectif, ceci génère une réaction excessive de la production aux variations
de prix (même si, à l’échelle individuelle, l’élasticité-prix de la production est faible).
C’est le cobweb.

La troisième cause, c’est la relation circulaire (feedback positif) entre mouvements
de prix et anticipations de prix. Une hausse de prix suscite la croyance que les prix
vont continuer à monter. Cette croyance génère des comportements (achats massifs,
rétention de stock) qui provoquent effectivement une hausse de prix. Cette relation
circulaire est le fondement des bulles spéculatives et des mouvements de panique.

Or, ces trois causes ne peuvent pas être éliminées

Il est peut-être possible de réduire un peu certains aléas naturels (maladies, ravageurs),
mais on ne les fera jamais disparaître. S’agissant des aléas climatiques, la tendance est

Conclusion 
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plutôt à leur augmentation et l’idée qu’on peut obtenir un statu quo (grâce aux
négociations internationales sur le climat) est déjà très optimiste. Il est possible de
rendre les cultures un peu moins sensibles aux aléas naturels par l’utilisation de tech-
nologies appropriées (comme les systèmes d’irrigation, les variétés résistantes à la
sécheresse, les produits phytosanitaires ou encore l’utilisation de serres). Mais cette
solution ne pourra jamais concerner qu’une petite partie de la production alimentaire
mondiale. 

Faire disparaître le caractère « simultané » des décisions de production impliquerait
l’utilisation de variétés à cycle si court qu’au moment où les uns sèment, les autres
ont déjà récolté. Une répartition plus équilibrée de la production alimentaire entre
les deux hémisphères pourrait aussi contribuer à réduire un peu le caractère simultané
des décisions de production. Quoi qu’il en soit, on pourra, au mieux, réduire un peu
la source des dynamiques de cobweb, pas l’éliminer.

Enfin, les comportements de spéculation et de panique reposent sur des déterminants
psychologiques profonds, comme la peur de manquer ou l’appât du gain. 

S’il n’est pas possible d’éliminer les causes de l’instabilité des prix alimentaires, peut-
être est-il possible en revanche de réduire son ampleur en faisant jouer les « facteurs
d’atténuation » du marché (commerce et stockage privé) ?

Et leurs effets ne peuvent pas être suffisamment amortis par les marchés 
alimentaires

La production alimentaire peut être un facteur de stabilisation des prix. Il faut pour
cela qu’elle soit très réactive aux mouvements de prix, ce qui suppose qu’il soit possible
d’augmenter rapidement les surfaces ou les rendements en cas de hausse. Ceci suppose
l’existence de terres disponibles ou l’accès à des intrants permettant d’augmenter
les rendements. Ces conditions ne sont pas toujours réunies. Par ailleurs, même lorsque
c’est le cas, la réponse de la production est toujours hypothétique (elle dépend des
aléas climatiques) et retardée (le cycle de production dure plusieurs mois).

Le stockage privé a un effet stabilisateur sur les prix. On sait en effet que le stockage
permet en théorie d’éliminer une grande partie de l’instabilité due à des aléas naturels
(Williams et Wright, 1991). Il permet aussi de réduire les dynamiques de cobweb. Enfin,
il joue un rôle dissuasif sur les bulles spéculatives et les mouvements de panique.
Cependant, en pratique, le stockage privé pluriannuel est en général très faible. 

Le commerce joue aussi un rôle stabil isateur très important en permettant de
compenser les déficits de certaines zones par les excédents d’autres zones. Si le

Conclusion 
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commerce permet de mettre en connexion des zones suffisamment éloignées pour
que les aléas naturels n’y soient pas corrélés, il permet de diversifier le risque lié aux
aléas naturels. Le commerce est aussi de nature à réduire les pratiques spéculatives
et les mouvements de panique. Son effet sur le cobweb est cependant plus ambigu.
Certains experts considèrent que le commerce a tendance à « synchroniser » les
dynamiques de cobweb locales, ce qui pourrait in fine se traduire par un accroissement
de l’instabilité des prix (Boussard et al., 2006). Quoi qu’il en soit, les coûts (de transport
et de transaction) limitent l’ampleur du commerce à grande distance. Il est possible
(et souhaitable) de réduire ces coûts par le développement d’infrastructures et
d’institutions de marché. Il n’empêche que, pour des produits comme les céréales,
l’effet stabil isateur du commerce sera toujours l imité par l’existence de coûts
incompressibles.

La capacité de la production, du stockage et du commerce à stabiliser les prix est en
outre réduite par l’existence de cercles vicieux qui font de l’ instabil ité des prix
alimentaires un phénomène auto-entretenu. Ainsi, l’instabilité des prix impliquant un
risque pour les producteurs agricoles, elle complique leur accès au crédit et décourage
leurs investissements. Sans investissement, la production demeure sensible aux aléas
climatiques et peu réactive aux incitations de prix, ce qui maintient l’ instabil ité
des prix à des niveaux élevés. L’instabilité des prix rend aussi le stockage très risqué,
notamment le stockage pluriannuel [ 110 ]. Le stockage est donc découragé, ce qui
contribue là encore à maintenir l’instabilité à des niveaux élevés. Enfin, l’instabilité
des prix alimentaires incite aussi les ménages à se replier sur des stratégies d’auto-
consommation, ce qui rend les marchés étroits et les prix instables. 

Les instruments de gestion des risques ne permettent pas de protéger 
les producteurs et les consommateurs des PED de l’instabilité 
des prix alimentaires 

Dans les années 1980 et 1990, suite à la libéralisation des agricultures et l’abandon
des accords internationaux de régulation des marchés, beaucoup d’experts prédisaient
un fort développement des instruments de couverture contre les risques (B-instruments).
Jusqu’ici, ce développement ne s’est pas produit dans les pays en développement,
du moins pour les céréales et les autres produits alimentaires. Les assurances récoltes et
les marchés à terme ne sont quasiment pas développés. En outre, même quand les
producteurs et les commerçants des PED ont accès à ces instruments, ils les utilisent très
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peu. Des raisons théoriques expliquent cela, notamment les problèmes de sélection
adverse et d’aléa moral et le caractère systémique de certains risques (Newbery et
Stiglitz, 1981 ; Cordier et Debar, 2004) [ 111 ].

Ceci peut bien entendu changer à l’avenir. Les problèmes de sélection adverse et
d’aléa moral peuvent être réduits ou surmontés par le développement de nouveaux
B-instruments. Par exemple, les assurances sur indices climatiques sont bien meilleures
de ce point de vue que les assurances récoltes. Les problèmes l iés au caractère
« systémique » de certains risques (risques corrélés) peuvent être en partie résolus
en permettant aux fournisseurs locaux d’instruments de couverture des risques de
se couvrir à leur tour auprès d’autres fournisseurs de B-instruments opérant à plus
grande échelle. Ainsi, s’ils ont la possibilité de se couvrir sur les marchés à terme, les
commerçants ou les organisations de producteurs peuvent accepter de fixer à l’avance
le prix qu’ils vont payer aux producteurs. De même, une institution de microfinance
ou une compagnie offrant des assurances récoltes aux producteurs d’une zone peuvent
se protéger du risque systémique de mauvaise récolte à l’échelle de cette zone en
prenant une assurance sur indice climatique. 

Des actions volontaristes peuvent aussi être entreprises pour stimuler le développement
des B-instruments et la croissance de leur utilisation par les producteurs et les com-
merçants de produits alimentaires des PED. Ce qui peut prendre la forme d’un appui
technique et même de subventions (cf. les actions déjà entreprises par le CRMG de
la Banque mondiale, 2008).

Néanmoins, il faut rester conscient des limites de cette approche. Il n’est pas impro-
bable que l’utilisation des B-instruments connaisse un certain essor dans les pays en
développement, y compris dans le secteur des produits alimentaires. En revanche, il
est vraisemblable que l’accès à ces outils ne concernera au mieux qu’un faible pour-
centage des producteurs et des commerçants de ces pays, surtout pour ce qui est
des produits alimentaires. Les espoirs déçus des 25 dernières années doivent inciter
à la prudence sur le potentiel de développement des B-instruments. De manière
symptomatique, le marché à terme pour le riz créé à Bangkok en août 2004 (AFET
White Rice 5%) reste souvent sans cotation du fait de l’absence de transactions. 

Parallèlement, la capacité des instruments publics de gestion des risques (aide d’urgence
via les D-instruments) à protéger les consommateurs des pays en développement
des hausses de prix est, elle aussi, limitée. Transférer des produits alimentaires, de l’argent
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ou des bons alimentaires vers les ménages vulnérables lorsqu’une crise se produit,
s’est avéré une stratégie insuffisante. La crise de 2005 au Niger a ainsi révélé que la
cause principale des problèmes de malnutrition observés était plutôt à rechercher
dans la faible capacité de réaction de ménages décapitalisés par une succession de
crises (Michiels et al., 2008 ; Michiels et Egg , 2008 ; Blein et Egg , 2009). Là encore, gérer
les risques ne suffit pas : un changement structurel est nécessaire pour augmenter
la résilience des ménages. 

À ce stade, il semble que nous soyons dans une impasse. D’une part, l’instabilité des
prix alimentaires ne peut pas être maîtrisée uniquement par la modernisation de la
production et des marchés. D’autre part, il n’est pas possible de protéger efficace-
ment les producteurs, les commerçants et les consommateurs des pays en dévelop-
pement des conséquences de cette instabilité (du fait des limites des instruments
– publics et privés – de gestion des risques). 

La solution de long terme consiste à rendre l’instabilité des prix 
« inoffensive » par les révolutions vertes et le développement économique 

Rappelons que les deux principaux problèmes que génère l’instabilité des prix ali-
mentaires sont le blocage des révolutions vertes (qui compromet le développement
économique général du pays) et l’insécurité alimentaire. Par conséquent, pour un
pays ayant déjà accompli une révolution verte et dont les gains potentiels de
productivité ont déjà été réalisés, l’instabilité des prix est donc moins grave. Les
investissements à réaliser sont modestes (simple renouvellement des équipements
usés ou obsolètes). L’instabilité des prix peut cependant demeurer un problème
important pour les consommateurs. En outre, lorsque le pays a atteint un niveau de
développement suffisant, la part des produits alimentaires dans les dépenses des
ménages se réduit. La baisse du prix réel des aliments y contribue. L’augmentation
des revenus induite par le développement économique général aussi. L’instabilité
des prix alimentaires n’est alors plus un problème pour les consommateurs [ 112 ]. 

Les deux processus sont d’ailleurs fortement liés, la transformation structurelle de
l’agriculture induite par les révolutions vertes étant une étape nécessaire du dévelop-
pement économique général (Timmer, 1988 et 2009a ; Banque mondiale, 2007 ;
De Janvry, 2009 ; Barrett et al . , 2010). En effet, les révolutions vertes l ibèrent des
ressources (capital et travail) pour les autres secteurs de l’économie. Les révolutions
vertes conduisent aussi à une réduction du coût des matières premières agricoles et
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du coût de l’alimentation (ce qui contribue à l’amélioration de l’état nutritionnel de
la population et ainsi à l’augmentation de la productivité du travail). Elles génèrent des
devises pouvant être utilisées pour l’importation de machines et autres équipements.
Enfin, elles se traduisent par une augmentation des revenus agricoles qui induit
d’une part une augmentation des investissements dans l’éducation et la santé (et
ainsi une augmentation de la productivité du travail) et d’autre part la création de
débouchés pour les activités non agricoles rurales et urbaines. 

Le problème consiste alors à enclencher le processus, c'est-à-dire à permettre la
« transformation structurelle » des agricultures des pays en développement, tout en
protégeant les consommateurs. 

Un dispositif reposant sur les quatre catégories d’instruments 
est nécessaire pour protéger les consommateurs et permettre 
la « transformation structurelle » des agricultures des PED 

Selon la doctrine dominante – que nous avons appelée la « stratégie optimale » –,
c’est le rôle des B-instruments de stimuler les investissements dans la production et
les marchés agricoles (tandis que c’est le rôle des D-instruments de protéger les
consommateurs pauvres de l ’ insécurité al imentaire, cf. 1 .2.1) .  L’ idée est que les
B-instruments (assurances récoltes ou sur index climatique ; instruments de couverture
contre le risque-prix) rendent les investissements moins risqués. En théorie, ils peuvent
même stimuler les investissements des producteurs et commerçants qui ne les utilisent
pas. En effet, si une proportion suffisante d’opérateurs utilisent les B-instruments et
investissent dans la production et la commercialisation des produits agricoles, ceci
se traduit par des prix moins instables, ce qui incite d’autres opérateurs à investir à
leur tour (c’est ce que nous avons appelé « l’effet multiplicateur » des B-instruments,
cf. 2.2.4). Cependant, comme nous l’avons déjà mentionné à diverses reprises, ces
instruments sont jusqu’ici très peu utilisés par les opérateurs économiques des pays
en développement. Ceci pourrait changer à l’avenir, mais probablement pas au point
de permettre la transformation structurelle des agricultures des pays en développement
(en particulier, il est extrêmement peu probable que la masse critique nécessaire
pour faire jouer l’effet multiplicateur soit atteinte un jour). De fait, il n’existe pas
d’exemple de pays ayant accompli une révolution verte grâce à la sécurisation des
producteurs offerte par les B-instruments. En la matière, les leçons de l’histoire sont
(i) que les révolutions vertes réussies se sont toujours produites lorsque l’instabilité
des prix était modérée, souvent du fait des prix planchers garantis par des dispositifs
publics (cf. en particulier les exemples de la PAC pour les pays européens et des
politiques rizicoles pour les pays asiatiques) et (i i) que les producteurs ne sont
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capables d’utiliser les B-instruments qu’après avoir augmenté leurs rendements et
leur productivité. 

Il ressort des analyses présentées dans ce livre qu’afin de permettre la « transformation
structurelle » de leur agriculture et la protection des consommateurs contre les
flambées de prix, il est nécessaire que les pays en développement mettent en place
des dispositifs appropriés. Ces dispositifs sont basés sur une combinaison d’instruments
appartenant aux quatre catégories A, B, C et D. Ils reposent sur les six piliers suivants :

Pilier 1. Instruments visant à moderniser la production en stimulant les investissements
agricoles : (i) biens publics (recherche et vulgarisation) et (ii) subventions temporaires
des intrants (éventuellement assorties de possibilités de paiement différé). 

Pilier 2. Instruments visant à moderniser les marchés en stimulant les investissements
des producteurs et des commerçants dans les infrastructures et institutions de marché
(i) biens publics nécessaires au bon fonctionnement des marchés (ex : poids et mesures)
et (ii) subventions temporaires de certains instruments afin de leur permettre de se
développer malgré les problèmes de circularité (2.1.5).

Pilier 3. Instruments visant à stabiliser les anticipations par la diffusion d’informations :
(i) prévisions de récolte, (ii) analyses prospectives concernant l’évolution du marché
international, (iii) estimations concernant le niveau des stocks. 

Pilier 4. Instruments visant à maintenir les prix dans une bande prédéfinie en stabilisant
les disponibilités internes par des interventions publiques : (i) stocks publics, et/ou
(ii) taxes ou subventions variables sur les importations et les exportations, et/ou (iii)
restrictions quantitatives sur les importations et les exportations. 

Pilier 5. Instruments visant à transférer des ressources aux ménages vulnérables à la fois
en période de crise – pour prévenir les problèmes nutritionnels et la décapitalisation –
et de manière structurelle – pour recapitaliser les ménages : (i) transfert d’argent
avec ou sans contrepartie ; (ii) transferts en nature avec ou sans contrepartie. 

Pilier 6. Instruments visant à stabiliser le budget de l’État et la balance des paiements
utilisation par les États : (i) des marchés à terme ; (ii) des assurances climatiques et
(iii) du crédit. 

Les piliers 1 à 4 constituent le dispositif de stabilisation des prix. Il permet de traiter
les trois types d’instabilité et leurs combinaisons. La stabilisation des prix qui en
résulte contribue, à court terme, à la protection des consommateurs et des producteurs
et, à long terme, à la transformation structurelle de l’agriculture dans sa double
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dimension (production et marchés). Ce dispositif est nécessaire pour sortir des cercles
vicieux entre instabilité des prix et investissements agricoles d’une part, et instabilité
des prix et étroitesse des marchés (du fait de l’autoconsommation) d’autre part. Les
piliers 1 à 3 sont basés sur les A-instruments. Les piliers 1 et 2 facilitent la transformation
structurelle de l’agriculture, à la fois en contribuant à stabiliser les prix et en levant
les autres blocages à la modernisation de la production et des marchés (comme le
manque des biens publics nécessaires ou les problèmes de circularité). Le pilier 3 vise
à renforcer la transparence des marchés et la prévisibilité des prix. Le pilier 4 est basé
sur les C-instruments. Il sert à la fois à stimuler les investissements nécessaires à la
transformation structurelle de l’agriculture et à protéger les consommateurs. Un
dispositif équilibré (protégeant à la fois les producteurs et les consommateurs) est plus
facilement accepté par la population. Le rôle du prix plafond est à la fois de protéger
les consommateurs et de renforcer la prévisibilité des interventions publiques. En
effet, sans prix plafond, chacun sait que l’État interviendra si le prix « monte trop »,
sans savoir où se situe le seuil qui déclenchera l’intervention. Enfin, pour que le système
fonctionne, le prix plafond ne doit pas être placé trop bas (car alors le stockage et le
commerce ne seraient plus rentables et le marché ne pourrait plus fonctionner
correctement).

Tel quel, le système constitué par les piliers 1 à 4 protège les consommateurs de
trois manières. À court terme, en fournissant un prix plafond. À moyen terme, en
permettant une baisse des prix alimentaires. Cette baisse résulte de la modernisation
de la production (les révolutions vertes permettent une baisse des coûts de production)
et des marchés (les arbitrages spatiaux à grande échelle permettent de localiser la
production dans les zones où les coûts de production sont les plus faibles). À long
terme, parce que le processus de développement économique permis par la trans-
formation structurelle de l’agriculture conduit à ce que les produits alimentaires de base
n’occupent plus qu’une place marginale dans les dépenses des ménages (l’instabilité
de leur prix n’a alors que peu de conséquences sur la sécurité alimentaire). Pourtant,
ceci ne suffit pas à protéger les consommateurs. C’est pourquoi le pilier 5 – basé sur
les D-instruments – est nécessaire (cf. 1.4.1.). En effet, dans les PED, des hausses de prix
même modérées peuvent suffire à mettre les ménages vulnérables dans le rouge. En
outre, la stabilisation des prix ne permet pas d’aider ceux qui sont déjà tombés dans
la trappe à pauvreté. Le recours aux D-instruments est donc nécessaire à la fois
de manière conjoncturelle (en période de crise) et de manière structurelle (pour
recapitaliser les ménages). Les D-instruments ont aussi un rôle essentiel d’accompa-
gnement de la transformation structurelle de l’agriculture. D’une part, ils permettent
de maintenir ou de rétablir la connexion au marché des producteurs et des consom-
mateurs pauvres (via des bons alimentaires ou des transferts monétaires). D’autre
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part, les D-instruments sont indispensables pour accompagner la sortie de l’agriculture
de nombreux ménages ruraux. Ce qui passe par la connexion avec des activités rurales
non agricoles et l’accès au marché du travail. Enfin, les D-instruments seront toujours
nécessaires à long terme (même si le développement réussit), pour aider les ménages
pauvres et vulnérables. Ils doivent prendre dans ce cas essentiellement la forme de
transferts sociaux structurels (comme c’est le cas dans les pays du Nord).

L’instabilité des prix alimentaires n’affecte pas seulement les ménages (producteurs
et consommateurs) des pays en développement. Elle a aussi un impact sur des variables
macroéconomiques, notamment le budget de l’État et la balance des paiements. Cet
impact peut résulter directement de l’instabilité des prix. Par exemple, pour certains
pays, l’instabilité des prix internationaux peut provoquer une instabilité du taux de
change. L’effet sur les variables macroéconomiques peut aussi provenir des politiques
mises en place par les États pour lutter contre l’instabilité des prix. Par exemple, les
baisses de taxes sur les importations provoquent des pertes de recettes fiscales.
Dans ce cas, l’instabilité se transfère des prix au budget de l’État. Il s’agit d’un problème
majeur dans la mesure où l’instabilité des prix alimentaires peut alors désorganiser
toute l’économie du pays. L’impact budgétaire des politiques de stabilisation peut
compromettre leur durabilité. La solution consiste alors pour les États à se protéger
par un recours aux B-instruments (marchés à terme, assurances agricoles, crédit) : c’est
le pilier 6. Supposons par exemple que l’État se couvre par une assurance climatique.
Si la récolte est mauvaise, il devra intervenir (par exemple, en mettant sur le marché
une partie des stocks publics ou en baissant les taxes sur les importations). Ces
mesures génèreront un coût relativement élevé, mais qui sera en partie compensé
par la prime d’assurance. La même stratégie peut être utilisée avec les marchés à
terme pour se protéger de l’instabilité des prix internationaux (cf. encadré n° 10 sur
l’expérience du Malawi en 2005). 

Ce dispositif doit bien entendu être adapté pour tenir compte des spécificités de
chaque pays, comme nous l’avons vu (1.5.2). Ainsi, le poids relatif des différents
piliers peut être différent d’un pays à l’autre. Les instruments mobilisés au sein d’un
pilier donné peuvent aussi varier. Par exemple, selon les pays, le pilier 4 devra plutôt
reposer sur les stocks publics, sur la régulation des importations, sur la régulation des
exportations ou sur des combinaisons de ces instruments (2.3.3). Enfin, le pilier 4 ne
doit être mis en œuvre que si la possibilité d’en avoir une gouvernance satisfaisante
existe. En effet, des interventions publiques imprévisibles risquent d’accroître l’instabi-
lité des prix au lieu de la réduire (cf. encadré n°15). Sans le pilier 4, le dispositif perd de
sa cohérence et la « transformation structurelle » de l’agriculture devient incertaine.
Mais avec un pilier 4 mal géré, la situation est encore pire. 
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Le dispositif doit aussi être actualisé en fonction de la progression du pays dans sa
trajectoire de développement. Le dispositif complet décrit ci-dessus est adapté
pour les pays en développement n’ayant pas encore accompli leur révolution verte.
Les rendements et la productivité du travail agricole sont alors faibles. Les prix des
produits alimentaires sont élevés et représentent une part importante des dépenses
des ménages. L’instabilité des prix alimentaires est alors un problème à la fois pour
les producteurs (blocage des révolutions vertes) et pour les consommateurs (insécurité
alimentaire). C’est actuellement la situation de l’écrasante majorité des PED. Quand
les pays ont déjà accompli leur révolution verte, les piliers 1 et 2 peuvent être allégés
en réduisant puis en supprimant les subventions aux intrants et aux instruments de
marché. De manière similaire, le pilier 4 peut être lui aussi allégé, le prix plancher
étant progressivement réduit puis supprimé. Cette réduction du prix plancher ne
doit pas être trop rapide afin d’étaler dans le temps les flux de main-d’œuvre quittant
l’agriculture. Ces flux doivent en effet être ajustés à la capacité d’absorption des
activités non agricoles rurales ou urbaines. L’instabilité des prix reste cependant un
problème pour les consommateurs. C’est ce qui justifie le maintien des piliers 4 et 5,
le pilier 4 étant basé uniquement sur un prix plafond et le pilier 5 étant basé sur des
transferts à la fois structurels et conjoncturels (activés en période de crise). Enfin,
l’instabilité des prix alimentaires reste une source de déséquilibres macroéconomiques,
ce qui donne toute sa pertinence au recours aux instruments assuranciels par les
États (pilier 6). Quand les pays ont suffisamment avancé dans le processus de leur
développement économique, les céréales ou autres aliments de base ne représentent
plus qu’une faible part des dépenses des ménages et les flambées de prix sont sans
conséquence sur la sécurité alimentaire. Ceci permet de supprimer le pilier 4 (fin du
prix plafond) et d’alléger le pilier 5 (des transferts structurels vers les ménages pauvres
restent nécessaires, mais les interventions d’urgence ne sont plus nécessaires car il
ne se produit plus de crise alimentaire). En outre, le poids de la production céréalière
dans le PIB et les échanges internationaux se réduit suffisamment pour que l’insta-
bilité des prix ne soit plus une source de déséquilibre macroéconomique. Le pilier 6
(utilisation des instruments assuranciels par l’État) peut alors être remplacé par des
actions d’information et de formation visant à faciliter l’utilisation de ces instruments
par les opérateurs privés (producteurs, commerçants, transformateurs) [ 113 ]. 
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[ 113 ] La recommandation de supprimer progressivement les subventions aux intrants et le dispositif public d’inter-
vention visant à stabiliser les prix n’implique pas que les aides à l’agriculture sont sans fondement pour les pays 
développés. Mais ces aides (si elles se justifient) doivent prendre d’autres formes. S’il s’agit de valoriser les 
externalités positives générées par l’activité agricole (la « multifonctionnalité » de l’agriculture), alors les aides 
doivent être conditionnées à des « bonnes pratiques ». S’il s’agit de promouvoir une nouvelle mutation 
structurelle de l’agriculture (une intensification « écologique » encore appelée « révolution doublement 
verte »), les aides doivent également être conditionnelles. 
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Précisons que la mise en place de ce dispositif peut être contrainte par différentes
limites sur lesquelles les États ont peu de prises. Il s’agit notamment des ressources
en devise, des ressources budgétaires, de l’instabilité des prix internationaux et des
règles de l’OMC. Ceci donne un rôle clé à la communauté internationale.

Le rôle déterminant de la communauté internationale
La communauté internationale a un rôle majeur à jouer pour aider les PED à gérer
l’instabilité des prix alimentaires. Ce rôle peut être décliné en trois composantes :
l’aide bilatérale aux PED, la révision des règles de l’OMC et la mise en place d’un
environnement favorable par la réduction de l’instabilité des prix internationaux. 

Aider les pays en développement à gérer l’instabilité des prix alimentaires

Cette aide concerne deux volets : (i) l’appui aux PED qui souhaitent mettre en place
des dispositifs pour gérer l’instabilité des prix alimentaires et (ii) l’appui aux pays qui
ont des difficultés pour payer la facture de leurs importations. Elle peut être bilatérale
ou multilatérale. 

Aider les PED à mettre en place des dispositifs performants pour gérer l’instabilité
des prix alimentaires. Ceci peut se faire à travers l’assistance technique, la formation
d’experts et les soutiens financiers. Une assistance technique est souvent nécessaire
pour appuyer la conception de ces dispositifs. Elle est aussi indispensable pour former
les experts qui auront en charge la mise en place, le fonctionnement et le suivi du
dispositif. Une aide financière est aussi nécessaire. En effet, la mise en œuvre effective
des dispositifs peut s’avérer difficile pour beaucoup de pays en développement
compte tenu de leurs ressources budgétaires limitées. C’est particulièrement le cas
pour les politiques de modernisation de la production et des marchés (piliers 1 et 2)
et pour les filets de sécurité, en particulier les filets de sécurité pluriannuels visant à
recapitaliser les ménages vulnérables pour augmenter leur capacité de résilience
(pilier 5). Les politiques de stabilisation des prix (pilier 4) sont moins coûteuses, mais
tout de même hors de portée de beaucoup de PED. Une aide extérieure est donc
souvent nécessaire, sans quoi les mesures d’interventions risquent d’être sous-
dimensionnées (donc inefficaces) ou intermittentes (donc peu sécurisantes pour les
opérateurs privés). S’agissant du soutien aux politiques de stabilisation des prix
(pilier 4), il nous paraît souhaitable de créer un fond international compétitif. Deux
raisons militent dans ce sens. La première concerne le risque que des politiques de
stabilisation mal gérées ne génèrent un effet d’éviction sur le stockage et l’importation
des opérateurs privés, contribuant ainsi à accroître l’instabilité des prix au lieu de la
réduire. La seconde est le caractère hésitant des bailleurs de fonds à financer des
politiques qui ont été condamnées pendant 25 ans par l’idéologie dominante. La
création d’un fonds compétitif peut permettre de résoudre ces deux problèmes.
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L’introduction de conditionnalités et la mise en compétition des projets peuvent
garantir une bonne gouvernance de ces politiques (notamment concernant la trans-
parence et le respect des prix d’intervention). Le fonds permettrait aussi de générer des
expériences et d’en faire partager les enseignements aux PED et à la communauté des
bailleurs. De cette manière, la perception des uns et des autres concernant l’intérêt
et les limites des politiques de stabilisation serait basée sur des évidences empiriques et
non sur des idées préconçues. Ceci signifie que le fonds pourrait démarrer avec des
sommes tout-à-fait modestes, l’idée étant dans un premier temps de financer quelques
expériences pilotes. 

Aider les pays importateurs « fragiles » à payer leur facture alimentaire. L’instabilité
des prix internationaux ou l’instabilité de la production au sein des PED peuvent
conduire à des augmentations brutales de la facture alimentaire des pays importateurs.
Pour certains pays, ceci peut induire une baisse du taux de change ou, pire, un
rationnement des importations alimentaires. Dans ces situations, une aide extérieure
est nécessaire. Cette aide peut prendre la forme de l’aide alimentaire, mais aussi celle
de facilités de crédit ou d’un appui technique et financier pour faciliter l’utilisation
par les gouvernements des instruments de couverture des risques (assurances
climatiques, futures ou options). Pour certains pays à faible revenu, elle pourrait aussi
prendre la forme d’un dispositif public de stabilisation des dépenses d’importation
de produits alimentaires (inspiré de l’expérience du STABEX). 

Néanmoins, les mesures que les pays sont autorisés à mettre en œuvre pour stabili-
ser les prix sur leur marché domestique sont restreintes par l’OMC. C’est la raison
pour laquelle la communauté internationale peut aussi aider les PED en revisitant les
règles de l’OMC à la lumière de leur impact sur l’instabilité des prix et la sécurité
alimentaire. 

Adapter les règles de l’OMC

Les règles de l’OMC restreignent le droit des pays à réguler leurs importations et
leurs exportations [ 114 ]. Par là même, elles peuvent priver les pays des instruments de
stabilisation les plus efficaces qu’ils possèdent. Cependant, dans le même temps, les

Décembre 2012 / Gérer l’instabilité des prix alimentaires dans les pays en développement /©AFD [ ]

Conclusion 

[ 114] Plus exactement, elles restreignent l’utilisation des mesures visant à réduire les importations (taxes, quotas) 
ou à stimuler les exportations (subventions). Ces règles empêchent ainsi les pays de se protéger contre les 
baisses de prix internationaux. Elles les empêchent aussi d’utiliser des mesures aux frontières pour faire face 
à des situations de récoltes excédentaires au sein du pays. En outre, l’OMC interdit toutes les taxes ou 
subventions indexées sur les prix internationaux ou les prix domestiques. L’OMC permet dans certaines 
conditions des modifications ad hoc des taxes. Mais le caractère indexé des taxes variables est très important
pour l’efficacité de cet instrument. Lui seul permet de garantir la prévisibilité des taxes (nécessaire pour limiter 
l’effet d’éviction sur le stockage privé) et leur réciprocité (nécessaire pour garantir l’acceptabilité de cet 
instrument par les producteurs et les consommateurs). 
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politiques mises en place par les pays pour réguler leurs importations et leurs expor-
tations peuvent générer un accroissement de l’instabilité des prix sur les marchés
internationaux. Par exemple, les mesures de restriction des exportations prises en
réaction à une flambée des prix internationaux conduisent à raréfier l’offre sur le
marché international, accroissant ainsi la hausse de prix (comme cela s’est passé en
2008 : Headey et Fan, 2008 ; Christiaensen, 2009 ; Headey, 2011). Il s’agit clairement
d’externalités négatives, les politiques mises en place par certains pays ayant un effet
négatif sur les autres pays. Les règles de l’OMC doivent donc trouver un juste milieu :
trop strictes, elles empêchent les pays de se protéger contre les turbulences du marché
international ou d’utiliser le marché international pour se protéger des sources
internes d’instabilité ; trop laxistes, elles conduisent à un accroissement de l’instabilité
des prix internationaux. 

Les règles actuelles de l’OMC sont très loin de cet équilibre. Elles sont parfois trop
strictes. Ainsi, les taxes variables sur les importations sont interdites (sauf cas très
particuliers), alors même qu’elles sont indispensables pour permettre aux pays
importateurs de stabiliser leurs prix domestiques et alors que leur effet déstabilisateur
sur les prix internationaux est souvent assez faible (notamment pour les « petits » pays).
Réciproquement, les règles de l’OMC sont parfois trop laxistes. Elles permettent ainsi
aux pays de restreindre leurs exportations alimentaires autant qu’ils le souhaitent, ce
qui peut provoquer une flambée des prix internationaux ou l’amplifier très fortement
(comme cela s’est produit en 2008). Il semble donc raisonnable de proposer plus de
liberté pour les pays en développement importateurs d’utiliser des taxes variables,
notamment pour les « petits » pays, c’est-à-dire ceux dont les importations de céréales
représentent une faible part des échanges internationaux. Réciproquement, il semble
nécessaire de restreindre le droit des pays exportateurs à prohiber leurs exportations
de céréales, tout en leur laissant la possibilité de se protéger des flambées de prix
internationaux [ 115 ]. 

Une telle modification des règles de l’OMC est nécessaire. Néanmoins, il est extrê-
mement improbable qu’elle se produise [ 116 ]. En outre, même si de nouvelles règles
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[ 115] Une manière de procéder serait d’autoriser la mise en place de quotas d’exportation dont le montant serait 
fixé de manière à permettre un approvisionnement suffisant du marché domestique. L’expérience de l’aide 
alimentaire (dont le montant est souvent basé sur des bilans céréaliers) montre la faisabilité d’une telle 
approche. 

[ 116 ] La proposition de modifier les règles de l’OMC pour restreindre le droit des pays de prohiber leurs exportations 
de produits alimentaires a été discutée dans le cadre des négociations du G20. Néanmoins, du fait de l’opposition
de certains pays, la proposition inclue dans le plan d’action du G20 est beaucoup plus modeste (la mesure est 
limitée aux exportations d’aide alimentaire). En outre, bien que modeste, cette proposition n’a pas été avalisée 
par l’OMC
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étaient adoptées, elles ne seraient sans doute pas respectées, tout au moins pour le riz.
En effet, le riz est un produit crucial pour la sécurité alimentaire des principaux pays
exportateurs. En cas de flambée des prix sur le marché international, les gouvernements
de ces pays choisiront sans doute de restreindre leurs exportations de riz (même si
de telles restrictions sont interdites par l’OMC), afin de maintenir le prix interne du
riz à des niveaux compatibles avec la sécurité alimentaire et la paix sociale. En d’autres
termes, il n’est pas réaliste de compter uniquement sur les règles de l’OMC pour
empêcher la formation de « bulles de prohibitions d’exporter » (comme celle qui
s’est produite sur le marché du riz en 2008). D’un point de vue pratique, cela signifie
que des actions doivent être entreprises par la communauté internationale afin de
réduire l’instabilité des prix alimentaires sur les marchés internationaux. 

Réduire l’instabilité des prix alimentaires sur les marchés internationaux 

La réduction de l’instabilité des prix alimentaires sur les marchés internationaux ne
peut se substituer aux politiques nationales ou régionales visant à réduire cette
instabilité sur les marchés intérieurs des PED. D’une part, elle ne traite que l’instabilité
importée. D’autre part, elle n’en traite qu’une partie puisque les prix de parité peuvent
aussi varier à cause de l’instabilité des taux de change ou des coûts du fret. Néanmoins,
réduire l’instabilité des prix internationaux permettrait de créer un environnement
beaucoup plus favorable pour les PED. Nous avons vu qu’il est souvent difficile pour
eux de se protéger de l’instabilité importée (1.3.2). L’instabilité des prix internationaux
complique aussi l’utilisation du marché international pour contrer l’instabilité naturelle.
Enfin, pour certains produits (comme le riz et, dans une moindre mesure, le blé),
l’instabilité des prix internationaux, tend à être un phénomène auto-entretenu
(cf. la « bulle de prohibition d’exporter » qui s’est produite en 2008). 

Une idée couramment répandue est que la stabilisation des prix internationaux par
des politiques de stockage est « impossible ». Cette idée repose sur le présupposé
que le seul moyen de réduire l’instabilité des prix internationaux consiste à mettre
en place d’immenses stocks publics gérés par la communauté internationale. Elle repose
aussi sur le goût amer laissé par l’expérience des AIPB. Les dispositifs de stabilisation
mis en place dans le cadre de ces accords ont presque tous été démantelés dans les
années 1980, soit parce qu’ils coûtaient trop cher (cas de l’accord sur le cacao), soit à la
suite de désaccords entre pays producteurs et pays consommateurs (cas de l’accord sur
le café). Cependant, dans les deux cas, ces problèmes ont été exacerbés par le fait
que le véritable objectif des AIPB n’était pas tant la stabilisation que le soutien des
prix (Gilbert, 1996 ; OCDE, 2011). L’échec des AIPB ne permet donc en aucun cas de
conclure à l’impossibilité de dispositifs publics de stabilisation des prix internationaux. 
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En outre, le recours au stockage pour stabiliser les prix internationaux n’implique pas
la constitution de stocks publics internationaux. Des options plus soft sont envisageables.
Elles reposent sur l’idée de gestion coordonnée des stocks nationaux ou régionaux.
Nous avons vu que les flambées de prix ne se produisent que dans les périodes où
les stocks sont particulièrement bas (cf. OCDE, 2011 et graphiques 11 à 13). Maintenir
un niveau suffisant de stock permettrait donc d’éviter les flambées de prix sur les
marchés internationaux. Ceci peut être obtenu par un accord international dans
lequel les pays (où les Communautés économiques régionales) s’engagent à maintenir
des stocks au moins égaux à x mois de leur propre consommation. Une autre version
de la coordination des stocks nationaux peut concerner l’utilisation combinée de
ces stocks dans les périodes de crise.

Enfin, l’instabilité des prix internationaux peut aussi être réduite par la mise en place
de politiques spécifiques s’attaquant aux principales causes de l’instabilité des prix
internationaux : le manque de transparence des marchés, la spéculation excessive
sur les marchés à terme, les biocarburants, le changement climatique, le caractère
cyclique de l’investissement agricole et les achats massifs de terre de certains pays.
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Liste des sigles et abréviations
ACE Agricultural Commodity Exchange

ACP Afrique Caraïbes Pacifique

AFD Agence Française de Développement

AFET Agricultural Futures Exchange of Thailand

AGRA Alliance for a Green Revolution in Africa

AIPB Accords internationaux sur les produits de base

AMIC Agricultural  Marketing Information Centre

AMIS Agricultural  Market Information System

ASEAN Association of South East Asian Nations

BC Banque de céréales

BULOG Indonesian Food Logistics Agency

CAF Coût – Assurance – Frêt

CAPS Cellule d’analyse des politiques de stabilisation

CCA Cellule crise alimentaire (Niger)

CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest

CFC Common Fund for Commodities

CGD Center for Global Development

CILSS Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel

CIRAD Centre de coopération internationale en recherche agronomique 
pour le développement

CMC Commission mixte de concertation (Niger)

CNUCED Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement 

COMESA Common Market for Eastern and Southern Africa

CRC Comité restreint de concertation (Niger)

CRMG Commodity Risk Management Group

CSA Commissariat à la sécurité alimentaire (Mali)

DfID Department for International Development
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DGIPA Dispositif de gestion de l’instabilité des prix alimentaires

DNPGCA Dispositif national de prévention et gestion des crises alimentaires (Niger) 

DJ-AIG Dow Jones – AIG Commodity Index

EAC East African Community

EAGC Eastern Africa Grain Council

ECART European Consortium for Agricultural Research in the Tropics

ECR Essais contrôlés randomisés

ECX Ethiopian Commodity Exchange

EDRI Ethiopian Development Research Institute

EGTE Ethiopian Grain Trading Enterprise

FAO Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture

FAOSTAT Service des statistiques de la FAO

FCD Fonds commun des donateurs (Niger)

FCFA Franc de la communauté financière africaine

FIDA Fonds international de développement agricole

FMI Fonds monétaire international

FOB Free On Board

FSA Fonds de sécurité alimentaire (Niger)

GATT General Agreement on Tariffs and Trade

GDAE Global Development and Environment Center

GREMA Groupe de recherche et d'échange sur la régulation des marchés agricoles

IDDRI Institut du développement durable et des relations internationales

IFPRI International Food Policy Research Institute

IGC International Grain Council

INRA Institut national de la recherche agronomique (France)

IRAM Institut de recherches et d’applications des méthodes de développement

KACE Kenya Agriculture Commodity Exchange

MAEE Ministère des Affaires étrangères et européennes (France)

MRC Market Resource Centres

Liste des sigles et abréviations
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MSU Michigan State University

NAIC Nigerian Agricultural Insurance Corporation 

NEPAD New Partnership for Africa's Development

NRI Natural Resources Institute

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

OdR Observatoire du riz (Madagascar)

OGM Organisme génétiquement modifié

OMA Observatoire du marché agricole (Mali)

OMC Organisation mondiale du commerce

OMD Objectifs du Millénaire pour le développement

ONG Organisation non gouvernementale

OP Organisation paysanne

OPAM Office des produits alimentaires du Mali

OPVN Office des produits vivriers du Niger

OTC Over-the-Counter [gré à gré]

PAC Politique agricole commune

PACDEX Pan African Commodity Derivatives Exchange 

PAM Programme alimentaire mondial

PCP Plate-forme de concertation et de pilotage de la filière riz (Madagascar)

PDDAA Programme détaillé pour le développement de l’agriculture africaine

PED Pays en développement

PIB Produit intérieur brut

PM Prix de parité des importations 

PMA Pays les moins avancés

PNB Produit national brut

PRMC Programme de restructuration du marché céréalier 

PSNP Productive Safety Net Program (Éthiopie)

PX Prix de parité des exportations 

RATIN Regional Agricultural Trade Intelligence Network 

Liste des sigles et abréviations
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S&P-GSCI Standard & Poors - Goldman Sachs Commodity Index

SAFEX South African Futures Exchange

SAGIS South African Grain Information Service

SAP Système d’alerte précoce

SIE Stock d’intervention de l’État

SIDA Swedish International Development Agency 

SIM Système d’information sur les marchés

SIM1G Système d’information sur les marchés de 1ère génération

SIM2G Système d’information sur les marchés de 2e génération

SIMA Système d’information sur les marchés agricoles (Niger)

SIMB Système d’information sur les marchés du bétail (Niger)

SMIAR Système mondial d’information et d’alerte rapide (FAO)

SNR Stock national de réserve (Niger)

SNS Stock national de sécurité (Mali)

STABEX Système de stabilisation des recettes d'exportation

STABIMP Système de stabilisation des dépenses d’importation de produits 
alimentaires

TIC Technologies de l’information et de la communication

TVA Taxe sur la valeur ajoutée

TWLB Tanzania Warehouse and Licensing Board

UCE Uganda Commodity Exchange

UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine

USAID United States Agency for International Development

USDA United States Department of Agriculture

WUR Wageningen University and Research Centre

ZACA Zambia Agricultural Commodities Agency

ZAMACE Zambia Agriculture Commodity Exchange

ZIMACE Zimbabwe Agriculture Commodity Exchange

ZNFU Zambia National Farmers’ Union
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Gérer l’instabilité des prix alimentaires
dans les pays en développement
L’instabilité des prix des produits alimentaires a des conséquences dramatiques
pour les pays en développement : elle frappe durement les consommateurs et
provoque des problèmes de sécurité alimentaire. Le risque qu’elle fait peser sur les
producteurs est si élevé qu’il décourage les investissements, bloque les révolutions
vertes et empêche par là-même le développement économique. Dans certains
cas, cette instabilité des prix génère aussi de l’instabilité politique et des dés-
équilibres macroéconomiques. Depuis les crises de 2005 (au Sahel) et 2008
(sur les marchés internationaux), la gestion de l’instabilité des prix alimentaires
revient en force dans les politiques des pays en développement et dans l’agenda
international (plan d’action du G20 ; travaux du Comité de la sécurité alimentaire
mondiale de la FAO).

Basé sur une large revue de la littérature théorique et empirique, l’ouvrage
identifie et analyse les quatre stratégies « pures » pouvant être mobilisées pour
gérer l’instabilité des prix alimentaires. Il montre les limites des solutions tradi-
tionnelles fondées sur la combinaison des stratégies de gestion des risques (par
des instruments assuranciels) et de gestion des crises (par l’aide d’urgence).
Des solutions plus structurelles sont nécessaires : elles passent par une forte
implication des Etats pour stimuler la modernisation de la production et des
marchés et pour recapitaliser les ménages vulnérables. Ceci ne peut se faire
seulement en facilitant l’accès aux intrants et en transférant des ressources aux
ménages pauvres: une intervention publique est nécessaire pour empêcher les
prix d’atteindre des valeurs extrêmes. Une telle intervention doit être basée sur
une combinaison d’instruments adaptée aux spécificités du contexte national
ou régional. La communauté internationale a un rôle majeur à jouer dans le
succès de ces politiques. 

Ce livre s’adresse aux décideurs politiques, aux chercheurs, aux enseignants, aux
étudiants et à toutes les personnes intéressées par les thèmes de l’instabilité
des prix, de la sécurité alimentaire et du développement des agricultures des
pays du Sud. 
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